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AVANT-PROPOS

POUR LA PREMIÈRE ÉDITION.

Dans les Frères Trois-Points, j’ai dévoilé le méca
nisme de Porganisation maçonnique et montré aux
« Profanes » les pratiques qui distinguent les diverses

initiations aux grades si nombreux de la secte. J’ai
publié les règlements des deux principaux rites domi
nant en France, etj’ai donné un aperçu des intrigues
politiques et sociales de la Maçonnerie.
Mais les rituels de réception sont loin, certes, de
composer toute la liturgie des adorateurs du Grand
Architecte : il était utile defaire connaître au public
les solennités habituelles des Loges et des Arrière

\ Loges.
La Franc-Maçonnerie a ses baptêmes, ses mariages,
sespompes funèbres, et bien d’autres cérémonies encore.

_
Ce sont ces cérémonies qui constituent le culte ordi

f naire de la Confrérie Trois-Points. Un volume devait
leur être consacre’ ; le voici.

D’après mon plan primitif, je m’étais proposé
d’adjoindre ao ces divulgations nouvelles une étude sur

le rôle secret qu’ont joué les chefs de la Maçonnerie
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dans la politique militante, depuis la Révolutionjusquïi
nos jours ; mais, sitôt le nouvel ouvrage sur le métier,
j’ai reconnu qu’une telle étudem’entraînerait trop loin,
et j’ai pensé qu’il valait mieux la réserver pourplus
tard et en faire alors une histoire complète de la secte,
ce sujet comportant, d’ailleurs, la reproduction d’in
nombrables documents aussi ignorés que curieux.
D’autre part, il était intéressant d’établir une bonne
fois devant le public quels liens étroits unissent le Car
bonarisme a‘ la Franc-Maçonnerie. Cestpourquoi, l’on
trouvera dans ce volume un important chapitre, dont
la Maçonnerie Forestière fait les frais.
La liste des Loges et Arrière-Loges de France
(pages 145 et suivantes) peut être considérée comme

ofiicielle; elle est des plus exactes, du moins pour la
première édition de cet ouvrage.

Afin que les « Profanes » fussent tenus au courant du
mouvement maçonnique dans notre pays, il serait à
souhaiter qu'un Annuaire des Sociétés Secrètes fût
régulièrement publié, donnant, a‘ époques fixes, les

changements survenus dans le personnel des Loges.

J’estime que ce serait accomplir une œuvre salutaire,

surtout si les adversaires de la secte, secondant les

efiorts des éditeurs, leur apportaientdes renseignements
consciencieusement recueillis.

Sur 26,000 Maçons français, ily en a au moins
24,000 qui ne tiennent pas â être connus pour tels. Si
l’on arrivait a‘ réunir et ai imprimer les noms et adresses
de tous les sectaires, ily aurait, dans les Loges, un
mouvement presque unanime de démission. Que les

comités anti-maçonniques veuillent bien réfléchir et

peser les conséquences de ce projet que je leur soumets.
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Cinq années consécutives d'annuaires révélateurs tue
raient la Franc-Maçonnerie.
En ce qui me concerne, je me tiens à la disposition
de quiconque voudra s'associer à cette lutte essentiel
lement loyale et honnête. Nos ennemis se cachent ;
imprimer leurs noms, c'est plus que se défendre contre
eux, c'est les désarmer.
Et, pour que chacun comprenne bien quelle victoire
chrétienne on remporterait en réduisant la secte à
l'impuissance, je ne saurais trop insister sur le carac
tère satanique de la Maçonnerie.
Il faudrait que tous mes lecteurs pussent parcourir
les journaux spéciaux de cette infernale institution.
L'un des plus accrédités d'entre eux, la Chaîne
d'Union, de Paris, s'exprimait en ces termes, dans son
numéro de novembre I &'&'5 :

« C'est Jean Ziska qui, avec Jean Huss, a jeté en
Bohême les bases de la Franc-Maçonnerie.Jean Ziska,
poursuivant la réforme religieuse, politique et sociale,

avait eu l'idée de réhabiliter Satan. Il le représentait
comme la victime innocente d'un pouvoir despotique ;
il en faisait le compagnon de chaîne de tous les
opprimés. Il alla plus loin. Il mit Satan au-dessus du
Dieu de la Bible. A la vieille salutation religieuse :
« Que Dieu soit avec vous ! », il substitua celle-ci :
« Que celui àqui on a fait tort vous salue ! »
Cela est écrit et signépar un des chefs de la Maçon
nerie française. Ce n'est point un aveu échappé invo
lontairement à uneplume maladroite; c'est bel et bien
une déclaration de principes, nette, voulue, audacieuse,
sans réticences.

En revendiquant Jean Ziska pour un des fondateurs
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de la secte et en insistant sur son rôle d'apologiste du
prince des ténèbres, la Maçonnerie s'est effrontément
montrée telle qu'elle est.
Opposons-nous donc, chrétiens, aux rages et aux
soulèvements de l'enfer; rangeons-nous sous le drapeau
de l'archange saint Michel, combattons pour Dieu,

luttons de toutes nos forces ; nous vaincrons !

L. T".

Paris, le 2 février 1886.



I

CONSÉCRATION D'UN TEMPLE

Dans mon premier ouvrage sur la Franc- Maçonnerie,
j'ai suffisamment démontré, pour n'avoir plus ày reve
nir, que c'est Lucifer, l'ange déchu, que les sectaires des
hauts grades adorent sous le nom de Grand Architecte
de l'Univers. J'ai expliqué comment les individus qui
se sont laissé enrôler sont amenés peu à peu à con
naître le véritable objet de l'adoration des Loges et
Arrière -Loges : d'abord, par de discrètes allusions,
lors de la réception au grade de Maître; ensuite, par le
passage dans la Chambre dite Infernale et la révélation
sacrilège du prétendu vrai sens de l'inscription INRI,
lors de la réception au grade de Rose-Croix; enfin,
par le déchirement de tous les voiles, dans les Aréo
pages des Chevaliers Kadosch.
Il s'agitmaintenant de faire connaître les principales
cérémonies habituelles de ce culte essentiellement

sata nique.

Et d'abord, le local appelé Temple, qui est le sanc



tuaire de ces simagrées impies, reçoit, quand on l’inau

gure, une prétendue consécration. .

Les membres de la Loge qui possède en caisse assez
‘

de fonds pour s’ofirir le luxe d’un temple spécial, sont
convoqués au jour voulu; les Ateliers du voisinage
envoient des députations. Les Maçons, étrangers à la
Loge, sont admis à la cérémonie, à titre de Visiteurs,

après avoir été tuilés selon l’usage; les mandats des
Députés de Loges amies sont examinés.
Tout le monde, sauf trois Frères Gardiens, est réuni
dans les salles d’attente; ceux-ci sont à Pintérieur du
nouveau local.
Le Vénérable de la Loge ouvre les travaux au grade
d’Apprenti , souhaite la bienvenue aux Députés et
aux Frères Visiteurs et donne la parole au Frère1
Hospitalier. ‘

La circonstance est solennelle, surtout si le temple‘
est inauguré dans une petite ville. On a eu soin del
dire aux amis et connaissances du monde profane que
la Franc-Maçonnerie est une société philanthropiquefl
aussi, faut-il que la nouvelle Loge passe, aux yeux desî
naïfs, pour un foyer de charité. C’est pourquoi, dans
la matinée de la consécration, l’Hospitalier a distribué
quelques pains à des indigents choisis, et la distriv
bution a été faite, non d’u‘ne manière discrète, mais
aussi ostensiblement que possible. Ce sera là, du reste,
le seul acte de bienfaisance de la Loge; réclamei
bruyante, et voilà tout.

‘

Telle est la mission dont le Frère Hospitalier rend
compte à ses compères. l

Le Vénérable le félicite, déclare suspendus les tra
vaux préliminaires, et donne Pordre aux assistants de
se former en cortège.
Ainsi réunis, tous les Frères Trois-Points défilent,
dans les antichambres, le Vénérable ouvrant la marche,j
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précédé du Porte-Bannière et de deux Maîtres des Céré
monies, dont un porte une chandelle allumée qui
représente le feu sacré.
Arrivé à la porte du local des séances, le Vénérable
frappe les trois coups d'Apprenti. Les Gardiens, qui
sont à l'intérieur, répondent en faisant du bruit avec
les pieds.

LeVénérable, frappant de nouveau. -Qui donc a
osé pénétrer avant nous dans le temple ?
L'un des Gardiens, à travers la porte. - Ce sont
des ouvriers purs et sans reproche qui ont travaillé à
sa construction et auxquels la garde en a été confiée.
LeVénérable.- Puisqu'il en est ainsi, ouvrez-nous
lesportes.

L'un des Gardiens.- Pas avant que vous nous ayez
dit ce que vous prétendez venir faire dans ce temple.
Le Vénérable.- Nous venons en achever l'ouvrage
en le consacrant à la gloire du Grand Architecte de
l'Univers; nousvenonsy dresser des autels à la vertu
età la vérité; nous venons y allumer enfin le feu sacré
que notre Respectable Loge entretient depuis l'an de
la lumière (ici la date de la fondation de la Loge).
Les Gardiens ouvrent la porteà deux battants. L'un
d'eux s'avance, tenant d'une main une épée de fer battu
etde l'autre main une truelle.

le Gardien à la truelle.- Bénis soient ceux qui
viennent dans le temple du Grand Architecte pour
mettre la dernière main à l'œuvre.

Le cortège fait majestueusement son entrée. Le Véné
rable, après avoir jetéun coup d'œil par toute la salle,
pour s'assurer que tout est bien disposé, embrasse à
pleine bouche les trois Gardiens. A ce moment, la
salle n'est encore éclairée que par la chandelle que
tient l'un des Maîtres desCérémonies, etpar trois lam
pes d'ouvriers déposées comme suit : l'une à l'Orient,
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la seconde sur le bureau du Premier Surveillant, la
troisième sur celui du Second Surveillant.
Les membres de la Loge, qui ont été placés immé-
diatement après leurs officiers et qui, de la sorte, pré-
cèdent les députations,pénètrent dans la salle deux par
deux, s'alignent et dressent en l'air leurs épées de fer
blanc, les pointes se touchant; cela forme une sorte
devoûte (la voûte d'acier), sous laquelle défilent à leur
tour lesVisiteurs et les Députés des Loges amies.
Le Vénérable déclare alors que l'assemblée a pris
possession du Temple.

Visiteurs et Députés s'installent auxplaces auxquelles
ils ont droit.
Le Vénérable, étant monté à l'Orient.-Mes Frères,
les travaux qui avaient été suspendus dans la salle des
pas-perdus sont repris. Applaudissons par la batterie
et l'acclamation mystérieuse.
Tous, après avoir frappé avec ensemble trois coups
dans les mains.- Houzé ! houzé ! houzé !
Le Vénérable. - Respectables Frères, le premier
vœu que nous ayons à former en ce moment est que ce
temple, élevé à la vertu et à la vérité, soit agréé par le
Grand Architecte de l'Univers à qui nos Frères l'ont
dédié. Puissent tous les Maçons qui viendront y tra
vailler être animés, comme nous le sommes, des sen
timents d'union, de fraternité, de paix et d'amour de
l'humanité!. (S'adressant à un Maître des Cérémo
nies :) Frère Maître des Cérémonies, veuillez faire
resplendir de tout son éclat l'Étoile Flamboyante.
Le Maître des Cérémonies monte gravement sur un
escabeau et allume les chandelles qui sont à l'inté
rieur d'un transparent représentant une étoile à cinc
pointes, lequel est suspendu en l'air au-dessus du
Vénérable.

Le 1er Surveillant, quand le Maître des Cérémonie
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e
st descendu d
e

son escabeau.-Vénérable, l'Étoile
Flamboyante brille du plusvif éclat.

Le Vénérable, après un coup de maillet. - Mes
Frères, invoquons la divine lumière.

Il descend de son trône et vient se mettre à genoux
devant la lanterne vénitienne en forme d'étoile. Les

Surveillants frappent chacun un coup de maillet
Toute l'assemblée se prosterne.

Le Vénérable, élevant les mains.- Lumière divine,
flamme mystérieuse, feu sacré,âme de l'Univers,prin
cipe éternel des mondes e

t

des êtres, symbole vénéré

d
u Grand Architecte, seul souverain tout-puissant,

éclaire notre esprit, nos travaux et nos cœurs, et

répands dans nos âmes le feu vivifiant de la Franc
Maçonnerie !

Tous, ensemble.-Ainsi soit-il!
Le Vénérable, qui a tenu les mains élevées pendant
toute la durée de son invocation, les abaisse à trois
reprises en geste de salamalec.
Tous les assistants.- Houzé ! houzé ! houzé !
Chaque Surveillant frappe un coup de maillet; à ce

signal, on se relève.
Le Vénérable, entouré des deuxSurveillants et ayant

devant lui le premier Maître des Cérémonies, fait le

tour d
e la salle en commençant par le côté du Midi ;

revenu à l'Orient, il en gravit les degrés et allume les
trois bougies du candélabre placé sur l'autel.

LeVénérable.-Que ces flambeaux mystérieux illu
minent de leurs clartés les Profanes qui auront accès
dans ce temple e

t leur permettent d'apprécier la gran
deur ct la sainteté de nos travaux !

Les quatre dignitaires font un second voyage. Cette
fois, on passe par le côté Nord. Quand ils sont arrivés

à l'autel du Premier Surveillant, cet officier allume le

chandeiier à une branche qui s'y trouve.
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Le 1er Surveillant. - Que le feu sacré échauffe et
purifie nos âmes !Que la lumière céleste nous guide
et que les travaux de cette Respectable Loge soient
agréables au divin Architecte !
Un troisième voyage a lieu. Les quatre dignitaires
s'arrêtent devant le chandelier à une branche qui est
sur l'autel du Second Surveillant, et cet officier en
allume la bougie.

Le 2e Surveillant. -Que ces lumières nous dirigent
dans la conduite de notre œuvre ! qu'elles nous en
flamment de l'amour du travail, dont le sublime
Architecte nous a faitune loi, et dont il nous donne,
sans interruption, lui qui ne connaît pas de repos, de
si adorables exemples ! "

Les deux Surveillants reconduisent le Vénérable à
l'Orient; puis ils retournent à leurs sièges. Au milieu
de la salle estun trépied, ayant des cassolettes garnies
de braise ; le Maître des Cérémonies se tient auprès.
Le Vénérable,après un vigoureux coup demaillet.
Frère Maître des Cérémonies, versez l'encens dans les
cassolettes. (S'adressant à l'assemblée :) A l'ordre,
mes Frères ! glaive en main !
Chacun se met dans la posture consacrée (ordre
d'Apprenti), en tenant, en outre, fièrement son épée de
fer blanc dans la main gauche appuyée sur la hanche.
LeVénérable, ouvrant les mains et élevant les yeux
vers le plafond. - Reçois, ô Grand Architecte des
Mondes, l'hommage que te font, en ce nouveau temple,
les ouvriers réunis dans son enceinte. Ne permets pas
qu'il soit jamais profané par le fanatisme, l'inimitié, le
mensonge, nipar la discorde. Fais au contraire que le
dévouement, la charité, la paix et la vérité y règnent
constamment, et que, dans leurs travaux consacrés à ta
gloire et au bonheur commun, les Frères goûtent les
douceurs de l'union fraternelle !



-—|5-—‘

Tous, à la fois. — Ainsi soit-il.
. Le Vénérable, après un coup de maillet. — Frères

_
Premier et Second Surveillants, prévenez les Frères
qui décorent vos colonnes respectives, que je vais pro
. clamer Pinauguration de ce nouveau temple; invitez
les à se joindre à vous et à moi pour applaudir à cet
heureux événement et le célébrer par nos mystères

o,accoutumés.

Le 1" Surveillant. — Frères qui décorez la colonne
rdu Sud, le Vénérable vous informe qu’il va proclamer
, l’inauguration de ce nouveau temple; en conséquence
il nous invite à se joindre à lui pour célébrer selon
notre rite cet heureux événement.
Le 2= Surveillant. — Frères qui décorez la colonne
du Nord, le Vénérable vous informe qu’il va pro
,clamer, etc.
Le Vénérable. — A la gloire du Grand Architecte
de l’Univers, au nom et sous les auspices du Grand
Orient (ou : du Suprême Conseil) de France, en vertu
des pouvoirs qui me sont conférés par cet Atelier, je
déclare régulièrement inauguré ce nouveau temple
destiné aux travaux de la Respectable Loge (ici le nom
de la Loge), à l’orient de (ici le nom de la ville).....
Applaudissons donc à cette heureuse inauguration...
A moi, mes Frères, par le signe (onfait le signe d’Ap
prenti), par la batterie (on frappe trois coups), et par
l’acclamation mystérieuse !

‘

Tous, avec ensemble. — Houzél houzé! houzé!
Le Vénérable invite alors le premier Maître des Céré
monies à placer entre les colonnes les divers Frères
qui ont dirigé les travaux relatifs à la décoration de la
salle et des pièces annexes; puis, quand ceux-ci sont
placés, il les complimenté, les félicite de la manière
dont ils ont accompli leur mandat, et les fait applaudir
par une nouvelle batterie suivie du triple houzé.
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Le Frère Servant reçoit ensuite quelques conseils
sommaires; il lui est dit surtout que la Loge tout
entière compte sur son zèle. En d’autres termes, il
devra se montrer, pour les Frères, un chien couchant,
et, pour les Profancs, un bouledogue hargneux.
Le Vénérable. — Le Frère Orateur a la parole pour
prononcer un discours analogue à la solennité (sic).
Discours de circonstance, débité par POrateur de
la Loge. _

La parole est également accordée à tous les Frères
qui la demandent pour célébrer l’événement du jour.
Après quoi, les Frères Gardiens font entrer les mu
siciens commandés pour Paccompagnement du « can
tique n dïnauguration.

CANTIQUE D’INAUGURATION

l

LE VÉNÉRABLE

O Dieu, dont la bonté propice
Nous avait faits pour le bonheur,
Et nous suit dans le précipice
Où nous a plongés notre erreur!
Nous fadorons, quand la lumière
Se répand pour nous éclairer;
Quand l’ombre couvrira la terre,
Nous viendrons encor t’adorerl

TOUS EN CHŒUR

Quand l’ombre couvrira la terre,
Nous viendrons encor fadorer!

(En tapant du pied :)
Oui, fadorerl t’adorer! fadorerl
Oui, t’adorerl fladorerl fadorerl i
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II

LE I er SURVEILLANT

Viens consacrer, par ta présence,
Ce temple à ta gloire élevé;

-

Que sous ta divine influence,
Dans la paix il soit consacré;
Fais que ce naissant édifice,
Aux méchants toujours inconnu,
Soit un rempart contre le vice,
Un asile pour la vertu !

TOUS EN CHOEUR

Soit un rempart contre le vice,
Un asile pour la vertu !

(En tapant du pied :)
Pour la vertu l la vertu ! la vertu !
Pour la vertu ! la vertu ! la vertu !

III
LE 2e SURVEILLANT

Excite en nous la confiance ;
Eteins la folle vanité ;
Rends sublime notre science ;
Enflamme-nous de charité !

Fais qu'en ses secours elle embrasse
Et les Profanes et les Saints,
Comme ta lumière et ta grâce
S'étendent sur tous les humains !

TOUS EN CHOEUR

Comme ta lumière et ta grâce
S'étendent sur tous les humains !

(En tapant du pied :)
Tous les humains ! les humains ! les humains !
Tous les humains ! les humains ! les humains !

IV
LE vÉNÉRABLE

Grand Architecte ! de nos Frères
Termine ou soulage les maux,



Dans les palais, dans les chaumières,
Sur les chemins, sur les coteaux!
Ranime au sein de la richesse
Le zèle tout prêt à languir;
Donne un bâton à la vieillesse;
Ouvre une porte au repentir!

TOUS EN CHŒUR

Donne un bâton à la vieillesse;
Ouvre une porte au repentir!

(En tapant du pied:)

Au repentir! repentir! repentir!
Au repentir! repentir! repentir!

Le cantique terminé, on congédie les musiciens.
Enfin, on clôture la séance conformément au rituel
des réceptions du premier degré. (Voir les Frères
Trois-Points, premier volume, chapitre V.)
C’est ainsi qu’un temple maçonnique est consacré

par les grotesques et odieux sectaires. On le voit, cette
cérémonie est d’un ridicule des mieux réussis.



ll
INAUGURATION D’UNE LOGE

mW’

Ce n’est pas une petite affaire que Pinstallation d’un‘e
Loge. Dans les Règlements généraux que ÿai publiés,
on a vu les articles qui règlent la matière‘ ; mais rien
n’étant aride comme des formules réglementaires, je
crois être agréable au lecteur en lui racontant comment
les choses se passent.
Les Loges se forment en général par suite de cir
constances que l’on peut classer ainsi .

1° Sept Maçons, ayant le grade de Maître, habitent
une ville ne‘ possédant pas de Loge; trouvant à La
longue qu’il leur est incommode, pour se maintenir en
activité, d’aller aux séances de la Loge de la ville voi
sine, ils se décident à former eux-mêmes un Atelier.
2‘ Une Loge, malgré le principe de fraternité inscrit

i. On trouve cette réglementation dans le premier volume des
Frères Trois-Points : — 1' Statuts généraux du Rite Français,
articles t6 à 39 3 — 2' Statuts généraux du Rite Ecossais, articles
67 à 85.
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en tête de la Constitution maçonnique, est divisée en
deux camps ;. la minorité, après avoir été quelque temps
opprimée par la majorité, se retire et se constitue en

nouvelle Loge.
Dans le premier cas, la Loge-mère conserve de bons

rapports avec celle qui est issue d’elle. Dans le second
cas, il y a, au contraire, rivalité, haine entre les deux
rivales.

Quoi qu’il en soit, les Maîtres qui prennent l'initiative
de la création d’une Loge ou Atelier Symbolique,
doivent être au moins au nombre de sept.
Ces Maçons forment d’abord un Atelier provisoire.
D’ordinaire, c’est le plus élevé en grade qui prend le
titre de Président; à grade égal, c’est le doyen d’âge.
Ledit Président désigne les Surveillants, POrateur, le
Secrétaire, le Garde des sceaux et le Trésorier provi
soires. Après quoi, les sept fondateurs adressent au
Grand Orient de France ou au Suprême Conseil, sui
vant qu’ils adoptent le rite français ou le rite écossais,
une demande en constitution de Loge. Un titre est
choisi et soumis en même temps à Papprobation de
‘Pautorité centrale.

Lorsque la Loge en instance a reçu du Secrétariat
Général de son rite l’avis officiel que les Constitutions
lui sont accordées, elle s’entend avec le Grand Orient

(ou le Suprême Conseil) pour la fixation du jour de ..
Pinauguration. L’autorité centrale nomme un, deux ou
trois Commissaires Installateurs, choisis parmi les
gros-bonnets d’une Loge voisine et en bons rapports
avec lesmembres du nouvel Atelier.
Alors, le Président provisoire prend, avec l’avis de
ses collègues fondateurs, les dispositions nécessaires
pour la solennité et invite les Ateliers de la région ‘a
lui envoyer des députations.
Au jour convenu, le Président provisoire ouvre les
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travaux conformément au rituel, fait introduire les
Frères Visiteurs, puis les députations avec les honneurs
et les formalités d’usage, et instruit Passemblée du but
de la réunion, tout comme si elle n’en savait absolu
ment rien.
Les Visiteurs font les étonnés et déclarent que la
surprise, à eux causée par la fondation d’une nouvelle
Loge, leur est on ne peut plus agréable. (Applaudis

sements.)
Le Premier Surveillant informe le Vénérable que les‘
Commissaires Installateurs envoyés par Pautorité su
prême sont dans le parvis du temple. Le Vénérable
désigne deux assistants, membres de la nouvelle Loge,
pour remplir les fonctions d’Expert et de Frère Maître
des Cérémonies.

Après quoi, il frappe sur l’autel un formidable coup
de maillet, et le plus profond silence s’établit.
Le Vénérable. -— Frère Expert, Frère Maître des
Cérémonies, et vous aussi, Frère Trésorier, veuillez
vous transporter auprès des Frères Commissaires, et,
avec un soin minutieux, examinez leurs mandats per
sonnels ainsi que leur pouvoir collectif. Le Maître des
Cérémonies viendra ensuite nous rendre fidèlement

compte de cette délicate mission.
Les trois Frères dont il s’agit ne se le font pas dire
deux fois et passent la porte.
Un instant après, le Maître des Cérémonies frappe
à l’huis; son introduction a lieu aussitôt.
Le Maître des Cérémonies. — Vénérable, les pou
voirs de la Commission sont réguliers, et les Commis
saires Installateurs demandent Pentrée du temple.
Le Vénérable désigne alors sept Frères, pris au
hasard dans l’assistance; ceux-ci se munissent de bou

gies allumées, mettent l’épée au poing, et, précédés
du Maître des Cérémonies ainsi que du P0rte-Eten
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dard (si la nouvelle Loge est assez riche pour s’être

déÿà payé une bannière), ils se rendent gravement dans
la» salle des pas-perdus.
De son côté, le Vénérable descend de son trône et se

place en face de la porte d’entrée, ayant à ses côtés les

deux Surveillants et un Frère qui porte un coussin;
sur ce coussin sont les maillets des trois premiers ofli
ci-ers de la Loge. Puis, sur Pordre du Vénérable, les
assistants se mettent en double haie et, élevant leurs
gla-ives, forment la voûte d’acier.
La porte de la salle s’ouvre à deux battants, la
Commission entre.
Le Vénérable adresse aux Installateurs les compli
ments de la nouvelle Loge, remet au plus éminent
d’entre eux (Président Installateur) les trois maillets,
symboles du commandement, et conduit les Commis
saires à l’Orient, sous la voûte d’acier. Pendant cette
marche, un harmonium, loué pour la circonstance, fait
entendre ses accords ; si l’Atelier en état d’organisation
n’a pas les moyens de louer un instrument de musique
quelconque, — au besoin on se contente d'un orgue
de Barbarie dont le Frère Servant tourne la manivelle,
-- les assistants remplacent la musique par de tumul
tueux battements de pieds, accompagnés dïntermi
nobles houzés.

l

Le bruit cesse, quand le Président Installateur a pris
place au trône; les épées s’abaissent, et chacun retourne
à sa place, en s’y tenant à Perdre et debout.
Le Vénérable se met à la droite du Président Instal
latent; les deuxCommissaires qui ont accompagné
celui-ci siègent aussi à POrient. Le Président Installao
teur leur remet à chacun un maillet et garde le troi
5ième.

Le Président, après un coup de maillet. — Frères
Premier et Second Surveillants, parcourez vos colonnes
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respectives et assurez-vous de la régularité de tous les

Frères présents dans cette enceinte.
Les Surveillants exécutent cet ordre et tuilent tous
les assistants. Ce tuilage est particulièrement minu
tieux ; on demande aux Maçons présents même le mot
de semestre, afin d’écarter quiconque ne serait pasen
état d’activité; les Visiteurs qui ne peuvent pas donne!
le mot de semestre, sont donc obligés de se retirer.
Cette formalité accomplie et les Surveillants en

ayant rendu compte, le Président Installateur déclare
les travaux de nouveau ouverts, mais cette fois au nom
et par ordre de Pautorité suprême maçonnique. Puis,
il fait donner lecture, par le Frère Secrétaire, du man
dat conféré à la Commission d’Installati0n par la puis
sance centrale. Une fois cette lecture terminée,il remet
au Vénérable les Constitutions délivrées par le Grand
Orient (ou le Suprême Conseil); le Secrétaire les lit.
Le Président, après avoir ordonné que le Mandat
d’Installati0n et les Constitutions seront transcrits au
Livre d’Architecture de la Loge et déposés aux Ar
chives, remet au Vénérable les cahiers des grades, les
rituels, plusieurs exemplaires des Statuts de la Franc
Maçonnerie et quelques autres paperasses.
Le Président. — Vénérable Maître, et vous, Frères
Surveillants, veuillez vous placer au pied de l’autel,
pour y prêter votre obligation.
Ces trois premiers Officiers de la nouvelle Loge
viennent se mettre à genoux sur les gradins de l’Orient.
Le Vénérable, étendant la main. — Je jure solennel
lement de demeurer inviolablement attaché au Grand
Orient (ou : au Suprême Conseil), seule puissance
législatrice et régulatrice de la Maçonnerie en France,
sous la haute direction des chefs suprêmes de l’Ordre;
je jure d’obéir sans restriction à la Constitution ma,
connique, aux Statuts et aux Règlements Généraux.



Le 1" Surveillant. —Je le jure.
Le 2° Surveillant. — Je le jure.
Le serment prêté, les trois premiers Officiers se
lèvent et regagnent leur place.
Le Président restitue aux Surveillants leurs maillets.
L’Orateur et les autres Officiers de la nouvelle Loge
prêtent serment à leur tour.
Si l’Atelier provisoire compte d’autres membres que
les Oflîciers, le Président Installateur les fait jurer
aussi.
Le Président. — Frère Secrétaire, veuillez faire
Pappel de tous les membres inscrits au tableau, et que
chacun d’eux signe les deux formules du serment qui
vient d’être prononcé.
Le Secrétaire procède à l’appel. Les formules étant
signées et les signatures certifiées par les Installateurs,
lc Président en laisse une au Vénérable pour être con
servée dans les Archives de la Loge, et il garde l’autre
pour la transmettre à l’autorité centrale avec le procès
verbal de Pinauguratiori.
st Puis, — dit le rituel, — dans une allocution cha
leureuse, inspirée par la circonstance et par la gravité
du ministère qu’il remplit, le Président, après s’être
félicité de la haute mission dont on l’a chargé et témoi

gné sa satisfaction sur la bonne tenue des Officiers et
des membres du nouvel Atelier, leur retrace les princi
pales obligations qu’impose la Franc-Maçonnerie; il
en expose l’esprit et les avantages et les conjure de s’y
conformer avec une religieuse ponctualité » (textuel).
Le Président, après un coup de maillet. — Frères
Premier et Second Surveillants, prévenez les Frères

qui décorent vos colonnes qu’il va être procédé à Pins
tallation de la Loge.
Les Surveillants répètent l’annonce et informent le
Président que les assistants sont prévenus.
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Le Président, d’une voix ferme (sic). — A la gloire
du Grand Architecte de l’Univers, au nom et sous les
auspices du Grand Orient (ou: du Suprême Conseil)
de France, en vertu des pouvoirs à nous délégués,
nous installons, à perpétuité, à l’Orient de (ici le nom
de la ville), département de (nom du département), une
Loge au rite (nom du rite), sous le titre distinctif (i

l

énonce le titre que la Loge s’est choisi et que l'autorité
suprême a approuvé).
Un moment de silence.
Trois vigoureux coups de maillet sont frappés sur
l’autel par le Président Installateur.
Nouveau silence de quelques secondes.
Le Président. — La Respectable Loge (ici 1e titre de
la Loge), orient de (ici le nom de la commune), ‘est ins
tallée.
Chaque Surveillant frappe à son tour les trois coups
mystérieux et dit :

— Frères qui décorez la colonne du Nord (ou : du
Sud), le Vénérable président de la Commission d’Ins
tallation, mandataire régulier de Pautorité dogmatique
du rite adopté pour les travaux qui se pratiqueront
dans cette enceinte, vient de proclamer que la Respec
table Loge (ici le titre de la Loge), orient de (ici le nom
de la commune), est installée. .

Le Président fait alors former la chaîne d’union :

tous les assistants s’enlacent les uns aux autres, et le

baiser maçonnique, embrassement ignoble qui se donne

à pleine bouche, circule. Le mot de semestre, que tous
les membres de Passemblée connaissent, circule à son
tour. Flnfi|i Passistance étend les mains vers le Prési
dent et prête le serment de discrétion.
Remontant à son trône, le Président déclare fermés
«les travaux du Grand Orient », ou « du Suprême
Conseil »; — ainsi sont nommées les simagrées exé
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cutées au nom de la puissance dogmatique de la Con
frérie Trois-Points.

-

Au moment où le Président a quitté la Chaîne
d'union pour reprendre place à l'Orient, les Surveil.
lants lui ont remis leurs maillets. Une fois l'installa
tion terminée, il les leur rend, et il rend aussi au
Vénérable de la Loge celui dont il s'est servi pendant
les travaux.

Le Président, en rendant les maillets.-- Je félicite
l'Atelier d'avoir su choisir, pour la direction de ses
travaux, des Frères si capables de réaliser les heu
reuses destinées qui lui sont réservées. Reprenez,
très chers Frères, ces maillets que vous ont confiés
les suffrages de vos Frères ; continuez à en faire un
prudent et habile usage, en vous servant d'eux pour
maintenir l'ordre et l'harmonie dans ce temple où ne
doivent entrer que la concorde et l'amitié; la prospé
rité de vos travaux et le bonheur de vos Frères sont

à ce prix.
Le Vénérable de la Loge prend place sur le trône, et
le siège qu'il occupait est aussitôt pris par le Président
Installateur.

-

Le Vénérable, après un coup de maillet. - Mes
Frères, la cérémonie de l'installation étant terminée,
nos travaux ordinaires qu'elle avait suspendus sont
donc repris avec force et vigueur. Frères Premier et
Second Surveillants, invitez les Frères qui décorent
vos colonnes respectives à se joindre à vous età moi
pour remercier les Respectables Frères Installateurs
de la manière vraiment digne et fraternelle avec la
quelle ils ont accompli leur mandat. Prouvons-leur
toute notre gratitude par une triple batterie, accom
pagnée d'un triple houzé plein de chaleur et de
cordialité.

Le Premier Surveillant. - Frères qui décorez la



colonne du Sud, le Vénérable nous invite à se joindre
à-Iui pour remercier les Respectables Frères Installa
teurs de la manière vraiment digne ‘et fraternelle avec

laquelle ils ont accompli leur mandat. En conséquence,
nous allons leur prouver toute notre gratitude en tirant

à leur honneur une triple batterie, accompagnée d’un
triple houzé chaleureux et cordial.
Le Second Surveillant. — Frères qui décorez la
colonne du Nord, le Vénérable nous invite, etc.
Tous les assistants exécutent la triple batterie et
crient à pleins poumons : -— Houzé! houzé! houzé!
Coup de maillet du Vénérable. Chacun s’assied.
o: Le Vénérable, prenant la parole, dit le rituel,
prononce une allocution appropriée à la solennité.
Puis, il accorde la parole au Frère Orateur qui, dans
son discours, rend hommage à la grandeur de Pinsti
tution, à ses bienfaits qui, sur tous les points du
globe, contribuent au perfectionnement matériel, in
tellectuel et moral de l’humanité et produisent les
douceurs de l’union fraternelle la plus universelle.
« Les Frères qui ont préparé des morceaux d’archi
tecture, demandent la parole au Vénérable, qui fait
ensuite applaudir aux discours prononcés, dont un
double est joint au procès-verbal d’installation. »
Enfin, les travaux sont fermés selon les règles des
tenues ordinaires, et l’assistance, bannière en tête, se
rend dans une salle voisine où un banquet a été pré
paré; le Vénérable et les Commissaires Installateurs
ouvrent la marche; chacun a soin de faire ses pas en
équerre, c’est-à-dire de rassembler les pieds à chaque
pas. Il va sans dire que, si la salle du festin est
située hors du local maçonnique, les Frères Trois
Points se mettent à marcher comme tout le monde et
glissent prestement leurs insignes dans leurs poches,
au moment où ils traversent la rue.
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Dame, ce n'est pas parce qu'on est Maçon que l'on
doit s'exposer aux moqueries des Profanes. Si les
passants voyaient défiler tous ces gens à cordons et à
tabliers, marchant en équerre, ils seraient tentés de
croire que les pensionnaires de Charenton ont pris la
clef des champs; il faut donc sauvegarder le prestige
de la Franc-Maçonnerie, que diable !

c/ O - Q/Q
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INSTALLATION D'UN VÉNÉRABLE
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La cérémonie de l'installation du Vénérable a lieu

en même temps que celle de l'installation des Officiers
de la Loge, à la fête solsticiale d'hiver (aux environs
deNoël), les élections s'étant faites dans les trois pre
mières semaines de décembre.

On ouvre la séance comme à l'ordinaire; le Secré
taire lit le procès-verbal de la réunion précédente, et
la Loge le sanctionne. Ensuite, on procède à l'intro
duction des FrèresVisiteurs. Allocution du Vénérable,
dont les pouvoirs expirent ce jour-là.
Le Vénérable (ancien). -Très chers Frères Visi
teurs, nous compterons toujours comme joyeuses
tenues celles qui vous verront embellir cet Atelier
Dans ce jour solennel, cher aux enfants de la lumière,
et où tous les vrais Maçons aiment à se confondre sur

le
s

bancs d
e la fraternité, votre présence dans ce

temple ne peut que nous être infiniment agréable; car
nous attachons beaucoup de prix au bonheur de vous



._3o—_

posséder. Agréez, très chers Frères, le témoignage de
notre amitié fraternelle et la vive satisfaction que,
dans cette solennité, vous nous faites éprouver. S’il
manquait quelque chose aux plaisirs de cette aimable
réunion, votre seule présence suffirait pour nous en
dédommager"... (S’adressant aux membres de la.
Loge :) Allons, mes Frères, en Phonneur de nos très
chers Frères Visiteurs, tirons une batterie d’allégresse
et poussons l’acclamation mystérieuse.
Tous, après avoir frappé dans les mains trois fois
trois coups. — Houzél houzé! houzé!
Le Vénérable (ancien). — Frères Maîtres des Céré
monies, veuillez conduire nos très chers Frères Visi
teurs aux places auxquelles ils ont droit.
Les Maîtres des Cérémonies exécutent cet ordre.
Un moment de silence.
Le Vénérable (ancien). — Mes Frères, le moment
est venu pour moi de quitter ce siège où votre bien
veillante amitié m'a fait asseoir. Je vais, avec Pespé
rance d’un heureux avenir, remettre en des mains plus
dignes‘ ce maillet, sceptre maçonnique, que vous
m’avez confié. Je remercie bien cordialement les très
chers Frères Surveillants, ainsi que les Officiers digni
taires de cette Respectable Loge, du concours empressé
avec lequel ils ont, en toute circonstance, bien voulu
seconder mes efforts, et je comprends dans mes remer

ciments, et avec toute la reconnaissance du cœur, les

excellents Frères de ce bel Atelier, pour Pindulgence
avec laquelle ils ont accueilli le peu de bien que j’ai
pu faire... Frères Maîtres des Cérémonies, veuillez
conduire dans le parvis du temple notre très cher
Frère N. (ici le nom du Frère qui a été élu comme nou
veau Vénérable), et là vous lui tiendrez bonne com
pagnie... Frères Maîtres des Cérémonies Adjoints, et
vous, Frères Experts, prenez, accompagnés de quelques
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-

Frères, la bannière de la Loge, l'épée flamboyante et
sept étoiles, transportez-vous auprès du nouveau pré
sident, et annoncez-vous pour l'introduire.
Le nouvel élu se rend avec les Maîtres des Céré
monies dans la salle des pas-perdus; les Experts et les
Maîtres des Cérémonies Adjoints, ainsi que le Porte
Bannière, le suivent, munis de sept chandelles allu
mées ; le premier Expert tient majestueusement le
glaive de fer-blanc tordu en zigzags, appelé l'épée
flamboyante.

LeVénérable (ancien).- Frères des deux colonnes,
veuillez former la voûte d'acier. FrèresSurveillants,
pendant la marche du cortège, nos maillets battront.
Les assistants se rangent sur deux lignes et forment
la voûte d'acier, tout en tapant des pieds (si la Loge
possède une musique, elle exécute une marche pendant
le défilé du cortège).

-

Alors, les Maîtres des Cérémonies entrent et annon
cent le nouveau Vénérable. Le cortège défile sous la
voûte d'acier, bannière en tête, tandis que l'ancien
Vénérable et les Surveillants exécutent avec leurs

maillets un tapage assourdissant.
Quand le cortège est arrivé au pied de l'estrade,

l'ancien Vénérable frappe un coup sec de son maillet ;
tout bruit cesse.
L'ancien Vénérable, au nouvel élu. - Très cher
Frère N., vous êtes appelé par les suffrages de vos
Frères, à la faveur de présider cette respectable Loge.
Vos vertus, vos talents,votre esprit etvotre amour de
la concorde ont décidé leur choix, dont ils se féli
citent. Je suis heureux d'être, en ce moment, l'inter
prète de leurs sentiments affectueux, et de déposer en
desmains aussi dignes la clef de ce temple, les insignes
de votre dignité et ce symbole du commandement,
persuadé que vous l'exercerez à la satisfaction générale.
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En disant ces mots, il lui remet le maillet, ainsi que
le cordon de la présidence.

L'ancien Vénérable, au nouvel élu.-Nous allons,
très cher Frère, prendre l'engagement de vous obéir,
après que vous aurez renouvelé le serment d'exé
cuter nos lois. Je vous salue Vénérable et vous donne
le baiser de paix et d'union, au nom de l'Atelier.
Le nouveau président monte au trône ; l'ex-Véné
rable l'embrasse à la mode maçonnique et se place
ensuite à sa droite.
L'ancien Vénérable. - Frères Premier et Second
Surveillants, veuillez informer les Frères de vos
colonnes d'avoir à reconnaître, à l'avenir, comme
Vénérable de notre Respectacle Loge, le très cher
Frère N., et les inviter à se joindre à vous et à
moi pour applaudir avec cordialité à cette heureuse
1nstallation.

Les Surveillants répètent l'annonce.
« Le nouveau Vénérable, dans une allocution tou
chante, dit le rituel, remercie la Loge et fait connaître
de quelle manière il entend remplir sa mission; il
jure qu'il se conformera toujours aux statuts généraux
de l'Ordre et aux règlements particuliers de la Loge et
qu'il sera toujours fidèle au Grand Orient (ou : au
Suprême Conseil) de France.
« La Loge applaudit.
« Le Vénérable continue sa harangue pour faire
l'éloge de son prédécesseur dont le vénéralat a jeté tant
d'éclat sur la Loge (sic), au nom de laquelle il le re
mercie chaleureusement. En reconnaissance de tant de
bienfaits (sic), il engage les Frères de la Loge à se
joindre aux Frères Surveillants et à lui pour remer
cier, par les armes les plus maçonniques (?) le très
cher Frère N., ex-Vénérable, et lui témoigner la
gratitude de l'Atelier.
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c Applaudissements à l’adresse de Pex-Vénérabîe. y,

Formule du serment prêté par le nouveau Véné
rable : « Je jure sur mon honneur et ma foi maçon
nique, d’obéir, sans restriction, aux Statuts, Règle
ments généraux émanant ou à émanerdu Grand
Orient (ou : du Suprême Conseil) de France, d’obéir à
ses Décrets, et de n’employer l’autorité que je reçois de
mes Frères que pour le bien de l’Ordre en général et
de ce Respectable Atelier en particulier. Je jure de
remettre à mon successeur, ou, s’il y a lieu, à l’Autorité

Suprême ou à ses Délégués, les Constitutions et les

pièces que je reçois aujourd’hui et dont je me charge
comme d’un Dépôt envers l’Ordre. »

Tous les assistants se tiennent debout et dans la
posture consacrée, pendant la prestation du serment et
les discours.
Après avoir applaudi l’ex-Vénérable, on s’assied. Le
Vénérable continue les travaux en faisant venir près
de l’autel les Surveillants pour prêter leur obligation.
VARIANTE. — Il peut arriver que le Vénérable de
l’exercice précédent ait été réélu. Dans ce cas, c’est le
Premier Expert qui prononce les discours d’installa
tion, qui fait applaudir, etc., et les allocutions sont
modifiées en conséquence. Rien n’est changé au céré
monial de la marche avec musique et battement de
pieds.
La Loge ayant reconnu le Vénérable réélu et ap
plaudi à sa réinstallation, celui-ci remercie.
Le Vénérable. — Mes très chers Frères, vous m’avez
appelé de nouveau à Pimportante fonction de vous
diriger dans vos travaux. Il m’a fallu compter sur votre
inépuisable indulgence et votre constante amitié pour
accepter, une deuxième (ou : une troisième) fois, cette
tâche honorable. ,L’an passé, en recevant la clé de ce

temple, mon cœur avait iur'é de n’en faire usage que

3
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pour y laisser entrer la paix, l'union et la fraternité.
Formons des vœux pour que ces nobles sentiments
règnent de concert dans ce bel Atelier (sic), et redou
blons d'efforts pour qu'aucun nuage nevienne troubler
le bonheur dont nous devons jouir.Je renouvelle mon
engagement de marcher dans la voie de la régularité,
d'observer et faire observer les Statuts généraux de
l'Ordre et les règlements particuliers de cette Respec

table Loge et de demeurer constamment fidèle au
Grand Orient (ou : au Suprême Conseil) de France.
Les Surveillants font applaudir et crier « houzé ».
LeVénérable.- Pour mieux répondre à vos accla
mations fraternelles, je vais, mes très chers Frères,
faire usage des mêmes armes que vous.
Il applaudit et crie trois fois « houzé ». (Fin de la
variante.)

Les deux Surveillants étant au pied de l'autel (et
remplacés par deux Experts à leurs bureaux), leVé
nérable leur adresse la parole.

Le Vénérable.-Très chers Frères, vous promettez
de me seconder, de tous vos moyens, dans la direction
des travaux de cette Respectable Loge ?
Les Surveillants. -Nous le promettons.
Le Vénérable.-Vous jurez une fidélité inviolable
aux devoirs qui vous sont prescrits par les règlements
particuliers de ce Respectable Atelier et par les Statuts
généraux de l'Ordre, ainsi que d'être fidèlement atta
chés au Grand Orient (ou : au Suprême Conseil) de
France ?

Les Surveillants. -Nous le jurons.
Le Vénérable.- Frères Maîtres des Cérémonies,
veuillez conduire ces très chers Frères entre les deux
colonnes. (Cet ordre est exécuté. Le Vénérable, aux
Surveillants :) Respectables Frères, en vous appelant à
la surveillance des colonnes de ce temple, vos Frères
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ont su apprécier votre expérience, la bonté de vos
cœurs et les talents indispensables pour Pexercice de
telles fonctions. C’est à la satisfaction générale de vos
Frères que vous allez éclairer l’Occident. Déjà vous
avez su nous montrer que c’est par la douceur et Pamé
nité qu’on se fait aimer; maintenant, vous nous prou
verez en outre que c‘est par une aimable fermeté qu’on
se fait obéir. Vous avez fait preuve, parmi nous, de
grandes connaissances maçonniques; et voici le moë
ment venu de communiquer à vos colonnes, à la Loge
entière, les sentiments qui vous animent, les lumières
dont vous brillez. Soutenez le zèle de vos Frères;
donnez-leur l’exemple de la persévérance, de l’union,
et soyez, dans votre élévation aux dignités dé deuxième
et troisième lumières de cet Atelier, une preuve non
douteuse de leur attachement fraternel... Bon accueil,
cordialité franche, intimité fraternelle, voilà ce que
doivent toujours trouver les Maçons qui se réuniront
sous nos maillets; puisse la triple sagesse, protectrice
de ce temple, diriger tous leurs coups... (S’adressant
aux Experts qui siègent aux bureaux des Surveillants :)
Frères Surveillants par intérim, engagez vos Frères à
reconnaître comme Premier et Second Surveillants de
ce Respectable Atelier les Frères N... et N..., et à se
joindre à nous pour applaudir à leur installation.
Les Experts portent lïannonce sur les colonnes; on
applaudit en Phonneur des Surveillants; ceux-ci

remercienuon les applaudit de nouveau.
Alors, les Experts cèdent leurs places et rendent
leurs maillets, après accolade fraternelle, aux Surveil
lants;-puis ils sont reconduits à leurs sièges par les
Maîtres des ‘Cérémonies.
Tous les Officiers dignitaires, ayant ‘a leur tête l’Ora«
leur, viennent ensuite devant le trône,appelés par le Vé
nérable, et POrateur prête le serment au nom de tous.
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L'Orateur.-Nous promettons obéissance aux trois
premières lumières de cette Respectable Loge, et nous
jurons une inviolable fidélité auGrandOrient (ou : au
Suprême Conseil) de France et aux devoirs qui nous
sont prescrits par les règlements particuliers de l'Ate
lier etpar les statuts généraux de l'Ordre.
Tous.-Nous le promettons, nous le jurons.
Les Officiers dignitaires, ayant ainsi prêté serment,
sont conduits entre les deux colonnes sur l'ordre du

Vénérable qui les fait reconnaître nominativement
dans les dignités à eux confiées. Après quoi, l'on
applaudit.

Au nom de tous, l'Orateur remercie; nouvelles
batteries et joyeux cris d'houzé. Puis, les Officiers
reprennent leurs places.

Le Vénérable.-Très cher Frère N., Orateur, et
vous, très chers FrèresN. etN.,Orateurs-adjoints,
en vous choisissant, notre Respectable Atelier vous a
donnéun témoignage flatteur, en même temps qu'une
récompense bien douce etméritée de vos travaux et de
vos lumières. L'emploi éminent d'Orateur n'appartient
qu'à l'homme supérieur, au bon Maçon, à l'écrivain
éloquent; sous cette triple considération, vous justifiez
les suffrages de la Loge. C'est en recevant souvent de
vous d'utiles leçons que vos Frères apprendrontà jouir
des douceurs de la Franc-Maçonnerie. A ce point de
vue, l'Atelier peut et doit même être exigeant envers
vous; lorsqu'on possède comme vous talents et faci
lités à profusion, ne pas construire serait inexcusable.
Vous connaissez à fond les beautés et les grandeurs de
l'architecture maçonnique ; tracez-nous souvent des
plans dignes de vous, nous sommes certains d'avance
qu'ils nous feront honneur. Par votre éloquence
facile et persuasive, échauffez le zèle de vos Frères ;
rappelez à ceux qui pourraient l'oublier que la liberté,
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Fégalité, ces privilèges maçonniques, étant circonscrites
dans les bornes du devoir que chacun a à remplir, ne
doivent jamais aller jusqu’à la licence. Comme Maçons,
nous devons, plus que les autres hommes, au monde
profane, l’exemple de la décence et du bon ordre.
Prévenez avec art le tumulte des passions dans les
délibérations; apportez-y le calme et la raison qui
vous distinguent; soyez enfin, très chers Frères, les

grands conservateurs de la dignité de cette Loge, et
recevez, par mon organe, le témoignage flatteur de la

constante et fraternelle amitié des membres qui la

composent.
Les Orateurs saluent le Vénérable.
Le Vénérable. — Très cher Frère N...., Secrétaire,
et vous, très cher Frère N...., Secrétaire-Adjoint,
j’éprouve une véritable satisfaction à vous voir dési
gner pour les fonctions si délicates de secrétaires.
Nous sommes sûrs que votre nomination nous vaudra
des esquisses parfaites et des planches tracées avec élo

quence et sagesse; procurez-nous souvent ce bonheur.
La Loge vous saura gré des soins et de Pexactitude
que vous ne manquerez pas d’apporter dans Pexercice

de vos fonctions. Vous lui fournirez souvent Pocca
sion d’admirer combien un talent varié peut faire

disparaître l’aridité des procès-verbaux. La Loge,
reconnaissante dès aujourd’hui, se flatte, très cher ‘s
Frères, que votre zèle ne se démcntira pas.
Les Secrétaires saluent le Vénérable.
Le Vénérable. — Très cher Frère N...., Trésorier,
les membres de ce Respectable Atelier, en vous por
tant à un si haut poste de confiance, ont voulu vous

prouver que Pexactitude, l’économie, la probité ayant
des droits invariables à leur estime, vous justifiez leur
choix par toutes ces qualités, ainsi que l’attachement

qu’ils vous portent. Nulle société ne peut exister sans
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finances. C'est par une bonne administration qu'elle se
consolide ; nous aimons à penser que, secondé par la
bonne volonté de nos Frères, nous ne serez jamais
forcé de réclamer contre aucun d'eux l'exécution des

règlements.
Le Trésorier salue le Vénérable.
Le Vénérable, à l'Hospitalier.- Très cher FrèreN., l'estime dont vous jouissez, votre philanthropie
éclairée ont dicté le choix que la Loge a fait de vous.
Image vivante de la charité divine, tendez toujours une
main secourable aux infortunés ; soulagez-les de toutes
vos facultés et de nos moyens particuliers; c'est le plus
bel usage que nous puissions en faire. Faites aimer
les Maçons, faites chérir cet atelier, et vous augmen
terez, s'il est possible, très cher Frère, les sentiments
que vous nous avez inspirés.
L'Hospitalier salue le Vénérable.
Le Vénérable. - Très chers Frères N., N.. etN., Experts, la Loge, en vous nommant ses Experts,
s'est plu à rendre hommage à vos vertus civiles et à
vos connaissances en Maçonnerie. Elle se glorifie
d'autant plus du choix qu'elle a fait, qu'en vous elle
voit ses défenseurs contre la hardiesse des Profanes et

des faux Frères. Je ne vous parlerai pas de l'esprit de
régularité qui doit guider un Expert, ni du bon
accueil que vous devez aux Visiteurs ; nous sommes
tous persuadés ici que, par l'effet de votre préve
nance et de vos soins officieux, tous les Maçons
diront souvent : « Allons voir la Loge (ici le nom de
la Loge). »
Les Experts saluent le Vénérable.
Le Vénérable.-Très chers FrèresN.,N. etN.,
Maîtres des Cérémonies, l'ordre dans les solennités
maçonniques en détermine la noblesse et couvre de
splendeur les travaux d'une Loge ; c'est pourquoi vos



Frères ont distingué en vous les talents nécessaires et
le don de l'amabilité si essentielle aux Maîtres des
Cérémonies, et ils vous ont appelés à l'exercice de cette
honorable fonction, sachant que vous vous en acquit
terez avec facilité, je dirai même avec élégance.
Les Maîtres des Cérémonies saluent le Vénérable.

Le Vénérable.-Très cher FrèreN., en votre qua
lité de Couvreur et Garde du Temple, vous êtes le
réel défenseur du portique sacré. Brandissez fièrement
ce glaive que vous ont confiévos Frères, etparcourez
la carrière maçonnique avec un honneur égal à celui
qui distingue les héros dans la carrière militaire. C'est
toujours avec une nouvelle joie que nous vous voyons
parmi nous; recevez, très cher Frère, l'hommage de
nos sentiments fraternels et l'expression de notre
reconnaissance indélébile.
Le Couvreur salue le Vénérable.

LeVénérable.- Enfin, très chers Frères, membres
de cette Respectable Loge, c'est àvous que jem'adresse à
présent. O vous qui faites l'ornement de nos colonnes,
à votre tour vous serez Officiers et vous aurez les
mêmes fonctions à remplir. Mais, en attendant, res
pectez les chefs de votre choix. Les règles de l'exacti
tude et le code de l'obéissance ne peuvent être lettres
mortes pour les vrais Maçons. Mettez vos soins à
seconder vos Officiers dans ce que les emplois que
vous leur avez confiés peuvent avoir de pénible. Eter
nellement, ils seront vos Frères ; mais, momentané
ment, ils sont vos supérieurs. Soyez donc dociles à
leurs invitations. Ils savent qu'ils ne peuvent rien sant
vous; mais n'oubliez pas que vous n'existez réguliè
rement que par eux, et de cet heureux concours, de
cette fraternelle intelligence, naîtront la splendeur et
la prospérité, à laquelle, par sa bonne composition,
ce Respectable Atelier a ledroit de prétendre.. Allons



mes Frères, croisez vos glaives, et que l’un d’entre
vous prononce l’obligation commune.
Les assistants croisent leurs glaives.
Un des Maîtres (de préférence, le plus anciennement

reçu). — Au nom de tous mes Frères, je jure obéis
sance aux trois premières lumières de ce Respectable
Atelier, fidélité et dévouement au Grand Orient (ou :
au Suprême Conseil) de France.
Tous. — Nous le jurons.
Un coup de maillet est frappé par le Vénérable;
tout le monde s’assied.
Le Vénérable. — Très chers Frères, la solennité qui
nous rassemble doit être précieuse au cœur des Maçons.
C’est notamment à l’occasion de la fête de l’Ordre que
sur tous les points du globe se réunissent les Frères,
n’importent les couleurs qui les distinguent ou les
rites qui les régissent. Aussi ce jour peut-il être appelé
« la Fête de la Fraternité Universelle »... Je ne vous
parlerai pas des bases morales de notre Ordre, qui re
posent principalement sur l’égalité parmi les hommes,
ce qui explique Pabsence de tout privilège en Maçon
nerie; mais nous allons voir pourquoi ces bases ont
été établies... N’est-ce pas, mes Frères, parce que l’ob
jet de la Maçonnerie, qui mène à l’oubli des préjugés,
au progrès en toutes choses et au culte de la nature,
conduit aussi à la recherche de la vérité, et que tous les
hommes qui s’occupent de ces recherches précieuses
méritent également bien de l’humanité ?... Ainsi, mes
Frères, ils ont pensé juste, ceux qui ont comparé notre
Ordre à une armée bien disciplinée. Un grand nombre de
légions la composent et leurs couleurs sont différentes;
mais tous n’ont qu’un sentiment, celui de bien servir
la patrie, et, s’ils se disputent entre eux, ce n’est qu’à
raison de leur zèle, du zèle à qui remplira le mieux ses
devoirs. Telle la Maçonnerie se compose de différents



rites, suivant les pays où elle s’est répandue; mais par
tout, elle n’a qu’un objet, Pamour des hommes et la
recherche du progrès et de la vérité. Le Maçon le

mieux méritant est celui qui apporte plus d’ardeur et
plus de dispositions heureuses pour approcher de cette
perfection, à laquelle doivent tendre tous les Enfants de
la Veuve.

Après cette série d’allocutions, le Vénérable donne
la parole au Frère Orateur, qui prononce le grand
discours de la journée (sujet ad libitum). Ce morceau
d’architecture est accueilli par de chaleureuses batte
ries et un triple houzé poussé avec ensemble, et le
Vénérable en ordonne le dépôt aux Archives.
Enfin, ordre est donné aux Commissaires du Ban
quet de faire servir; le sac des propositions et le tronc
de la Veuve circulent. Le Vénérable annonce le départ
pour la salle du festin, et déclare qu'il suspend les tra
vaux ordinaires pour reprendre plus tard les travaux
de table.

Le cortège se met en marche. Les Frères sortent deux
par deux, conduits par les Surveillants, précédés de la
bannière; on dirait un défilé de collégiens enrubannés,
sous la conduite de deux pions. Le Vénérable, ayant
devant lui les Maîtres des Cérémonies et entouré de
Vert-Vénérable et des Frères hauts gradés qui siégeaient
à l’Orient, suit le cortège que ferme le Frère Couvreur.
Nous verrons plus loin comment les Maçons ban
quettent, ou, pour parler Pargot de la secte, « comment
ils se livrent aux travaux de la mastication n.
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IV
BAPTÊME DE LOUVETEAUX

cNS*SN-2

Un louveteau est un fils de Maçon.
Ce nom est généralement dénaturé; beaucoup l'écri
vent à la mode anglaise : lowton.
Quant à l'origine du mot, les auteurs sacrés de la
secte prétendent le tirer des mystères de l'antiquité.
« Les initiés aux mystères d'Isis, affirment-ils avecun
très grand sérieux, portaient un masque en forme de
loup doré; aussi le fils d'un initié était qualifié de jeune
loup, de louveteau. »- Mais pourquoi, demanderez
vous, ce masque en forme de loup doré?-Attendez
un peu, et tâchez de ne pas rire. « Les initiés aux
mystères de l'antiquité professaient le culte de la na
ture; or, le loup est une figure du soleil, adoré dans
les mystères : en effet, de même qu'à l'approche du
loup les troupeaux fuient et disparaissent, de même,
les constellations, qui sont des troupeaux d'étoiles,
disparaissent devant la lumière du soleil. »
Ce n'est pas plus malin que cela. Sivous n'êtes pas
content de l'explication, demandez autre chose.
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Quoi qu'il en soit, louveteau est le terme reçu,
admis, comme Kadosch et tant d'autres expressions
maçonniques bizarres.

Il est d'usage, dans un certain nombre de Loges,–
principalement dans celles du Rite Ecossais,- que
lorsque la femme d'un Maçon est sur le point d'accou
cher, l'Hospitalier, s'il est médecin, ou, s'il ne l'est
pas, un Frère de cette profession, se transporte près
d'elle, s'informe de sa santé au nom de l'Atelier, et lui
offre les services de son art; la Loge fait le possible et
même l'impossible pour que la mère obtienne sa déli
vrance avec le concours d'un Frère Trois-Points.
Neuf jours après l'évènement, le Vénérable et les
Surveillants vont visiter l'accouchée et la félicitent.

Si le nouveau-né est un garçon, la Loge est spécia
lement convoquée pour procéder à la cérémonie du
baptême maçonnique de l'enfant. --

Celui-ci est en quelque sorte adopté par la Loge,-
la cérémonie s'appelle adoption;- et, quand il a dix
huit ans (dans certains cas, seize ans même, voir l'ar
ticle 342 des Statuts du Rite Écossais), il est reçu
Apprenti avec dispense du plus grand nombre des
épreuves physiques, et il ne paie que la moitié du
minimum du prix fixé pour les trois grades symbo
liques. S'il venait à mourir avant cet âge, le Premier
Surveillant en exercice, accompagné de deux Maîtres,
assisterait à ses funérailles.

Si l'enfant est une fille, l'adoption a lieu avec les
mêmes formalités que pour un garçon; seulement elle
n'a pas de suite. Une louvetonne, parvenue à l'âge de
seize ans, n'est pas introduite dans les Loges de Dames,
on ne l'initie point aux mystères de la Maçonnerie
féminine, et pour cause : un Frère Trois-Points veut
bien aller s'amuser aux réceptions galantes des Sœurs
Maçonnes; mais il faudrait qu'il eût perdu tout sens



moral pour y conduire sa fille. Aussi, le seul avantage
qu'une louvetonne retire de son adoption est d'avoir
trois Maçons à ses obsèques.
, En général, louveteaux et louvetonnes ne reçoivent
le baptême maçonnique qu'à l'âge de sept ans, surtout
' dans les Loges du Rite Français.
, On prend alors des mesures pour baptiser de la sorte
les enfants par fournées; un Atelier ne procède d'ordi
naire à une solennité d'adoption que lorsqueplusieurs
, de ses membres ont des bébés à présenter.

Au jour fixé pour la cérémonie, les murs du temple
| sont tendus de blanc, parsemés d'abeilles et ornés de
feuillages et de guirlandes de fleurs. Au centre de la
salle, s'élève un autel triangulaire, sur lequel sont

»
déposés une équerre, un compas, des gants blancs, des
tabliers, des fleurs, du vin, du miel, une immense
brioche, un vase plein d'eau et une serviette.
Le trône est entouré de trophées et de guirlandes.

Aux angles de l'autel sont placés trois trépiedsgarnis
de brasiers en feu. .

1 Ici et là des inscriptions (toujours la mauvaise plai
santerie des belles maximes que la secte affiche et ne
* pratique pas), telles que :

-

« L'homme leplus parfait est celui qui sait se rendre
le plus utile à ses semblables. - L'activité, dans le
travail, consiste moins à faire beaucoup qu'à faire bien.

| - Le repos n'est doux que pour celui qui travaille.– Parle sobrement avec les grands, prudemment avec
tes égaux, cordialement avec tes amis, doucement avec

le
spetits, tendrement avec les pauvres, et sincèrement

avec tout le monde.- Evite les querelles, préviens les
insultes, mets toujours la raison de ton côté.- Par
donne tout aux autres, et ne pardonne rien à toi. »

Les travaux s'ouvrent comme pour une séance ordi
naire augrade d'Apprenti.

»
|

-



Le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la
réunion précédente. On l'approuve, sauf rectification
(s'ily a lieu).
Le Vénérable fait alors reconnaître et introduire :
1° les Frères Visiteurs;- il les complimente et les
fait applaudir et placer.

2° les Députations des Loges amies;- allocutions,
félicitations, applaudissements et placements.

3° les pères, mères, frères, sœurs, parents et amis
des enfants, et les louveteaux précédemment adoptés ;– bon accueil, compliments, placement sur les deux
colonnes, les dames aux premiers rangs.

-

Nota :Apartir de l'entrée des mères, sœurs et autres
personnes du monde profane, et jusqu'à leur sortie, on
a soin de ne se tenir dans aucune des postures mysté
rieuses consacrées, et quand le Vénérable ordonne une
batterie, on frappe quatre coups égaux. Il ne faut pas
que cette admission exceptionnelle fasse connaître aux
Profanes lespetits secrets des Loges.
Le Vénérable, après avoir informé l'assomblée du
motif de la réunion.-Mes Frères, et vous aussi, mes
très chères Soeurs, veuillez considérer un moment les
enfants qui vont être introduits comme les vôtres
mêmes, et vous serez animés des sentiments sympathi
ques avec lesquels il convient de participer à cette céré
monie religieuse (sic). Debout, mes Frères,glaive en
main !

Les Maçons présents obéissent, mais sans se mettre
à l'ordre.

Le Vénérable, élevant les mains vers le transparent
qui représente la mystérieuse divinité des Francs-Ma
çons.-Souverain Architecte desMondes, toi, le Dieu
de majesté, le Dieu impérissable, toi que les sept sons
primitifs exhalent comme le père de toutes choses; toi
qui ne connais pas le repos; source ineffable des per
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fections, qui asplacé dans notre âme un flambeau pour
la diriger; Dieu de bonté, qui souris toujours d'un œil
paternel à nos sentiments et à nos souhaits, daigne
exaucer les vœux que nous t'adressons aujourd'hui.
Nous venons humblement te rendre un nouvel hom
mage en attachant au culte de la vérité des enfants que

nous aimons. Laisse tomber sur nous un rayon de ton
intelligence infinie, afin que nos instructions et nos
vœux soient l'expression de ta suprême volonté !
Il descend de son trône et se place devant l'autel
triangulaire.

Tout le monde est dans un profond recueillement.
Le Vénérable, allumant une chandelle et faisant cou
ler la cire sur l'un des brasiers.-Que ce rayon de ta
sublime intelligence soit représentépar le feu dont s'al
lume cet autel, et que la pureté dont il est l'emblème
s'étende sur nous et sur tous ceux qui viennent dans
ce temple rendre hommage à ta loi!. (Etendant les
mains sur les fruits qui sont sur l'autel :) Fais aussi
qu'ils soient bénis, ces produits de la terre, dont ta
bonté nous gratifie et qui décorent cet autelpour deve
nir bientôt autant de symboles de notre foi. Donne-leur
la puissance d'imprimer dans le cœur de nos enfants
adoptifs un impérissable souvenir qui, dans l'âge mûr,
les rende à jamais fidèles aux conditions de leur adop
tion. Grand Architecte de l'Univers, accueille favora
blement nos vœux, et inspire-nous.

Tous les Frères.-Ainsi soit-il, amen !
Le Vénérable. - Chers Frères et chères Sœurs,
asseyons-nous.

Tout le monde s'assied. Le Vénérable remonte gra
vement sur son trône, pendant qu'une musique (si la
Loge a lesmoyens de la payer)fait entendre ses accords
A ce moment, on frappe à la porte quatre grands
coups égaux.
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Le 1

e
r

Surveillant. - Vénérable, avez-vous entendu
o
n vient de frapper à la porte du temple.

Le Vénérable. -Frère Expert, transportez-vous dans
le parvis, etvoyez qui ose frapper de telle sorte.

L'Expert sort et rentre au bout d'un moment ; il

vient parler à l'oreille du Second Surveillant. Celui-ci

se lève et, d'un air très mystérieux, va parler, à son
tour, à l'oreille du Premier Surveillant; puis, il re
prend saplace.

Le 1er Surveillant. -Vénérable, ce sont plusieurs
enfants (i

l

dit le nombre) de nos Frères, lesquels sont
égarés dans le monde profane, où de mauvaises pas
sions menacent de les entraîner au mal. Chacun

d'eux est conduit par un d
e

nos Frères qui, guidé
par le génie du bien, demande pour eux asile e

t

protection.

Le Vénérable. - Frère Second Surveillant, quel
moyen s'offre à nous de venir en aide à ces enfants ?

Le 2e Surveillant. - Admettons-les dans le temple
avec leurs conducteurs, et que chacun de ces enfants
trouve un protecteur dans chacun de nous etsoit ainsi
garanti contre les dangers qu'il court.
Le Vénérable.- Frère Orateur, veuillez nous dori
nervotre opinion.

L'Orateur. - Je suis d'avis que nous initiions ces
enfants à lavie de l'intelligence ; que levoile matériel
qui couvre leurs yeux disparaisse ; que leur bouche
apprenne à ne proférer que d

e douces paroles ; que
leur corps soit purifié; que l'amour du travail leur
garantisse une bonne conduite; que l'esprit d

e force,

d
evertu et d'union leur soit inspiré, et que l'adoption

maçonnique leur ouvre le chemin du bonheur !

Le Vénérable.-Vous tous, mes Frères, vous venez
d'entendre le Frère Second Surveillant et le Frère
Orateur ; partagez-vous leur opinion ?



Les Frères étendent le bras droit en signe d’assen
timent. _

Le Vénérable. — Qu’il soit donc fait ainsi !... Frères
Surveillants, ouvrons à ces enfants l’asile de notre
temple. Frères des deux colonnes, que la voûte d’acier
se forme et les protégé! Respectables Frères de l’O
rient, veuillez vous lever en signe d’amitié pour l’en
fance. Frères Surveillants, réitérons la batterie par
quatre coups égaux. Frère Maître des Cérémonies, faites
votre devoir.
Au signal donné par une batterie de quatre coups, la
voûte d’acier se forme; la musique recommence à se
faire entendre; la porte est ouverte à deux battants;
chaque louveteau (ou louvetonne), la tête couverte d’un

voile blanc, donne la main à son parrain, et le cortège,
précédé du principal Maître des Cérémonies de la
Loge, parvient jusqu’à l’autel triangulaire, dit « autel
de consécration n.

Le Vénérable frappe un coup de maillet. Chacun
reprend sa place, restant debout, mais sans se mettre à

l’Ordre. Grand silence.
Le Vénérable, s’adressant aux membres de la Loge
qui accompagnent les enfants à titre de parrains. —

Frères, que voulez-vous de nous?
Un des parrains, au nom de tous. — Amis de ces
enfants, fils de nos Frères, nous venons demander

pour eux lumière, protection et purification par Padop
tion maçonnique.
Le Vénérable. — Mes Frères, soyez les bienvenus et
recevez nos remercîments. Soyez loués d’avoir pensé à
faire appel à nos sentiments de fraternité et de charité...
Et vous, jeunes enfants, le voile matériel dont le
monde profane vous tient enveloppés doit disparaître
dans ce temple, où vos premiers pas vont s’exécuter
sous l’éclat de la lumière maçonnique. Qu’elle brille

4
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doncà vos yeux, comme plus tard nous la ferons bril
lerà votre esprit !
Chaque parrain débarrasse l'enfant qui lui est confié
du voile blanc dont il est recouvert.
Le Vénérable.- Mes Frères, et vous, très chères
Sœurs, prenons place.
Tout le monde s'assied ; les enfants et leurs parrains
sont assis devant l'estrade où siège le Vénérable, en
touré des Maçons haut gradés.

Le Vénérable.- Félicitons-nous, mes Frères, glo
rifions-nous !.Une œuvre agréable au Grand Archi
tecte de l'Univers vient d'être commencée : les portes
de notre temple se sont ouvertes à ces chers enfants
que le fracas du monde profane ne troublera plus,
guidés, comme ils le seront, par leurs honorables
parents et par leurs respectables parrains, dont ils
suivront les conseils et les exemples.Que de dangers,
que d'illusions et de déceptions attendent l'homme qui
commence la vie profane !Que de maux, que de désap
pointements l'avenir lui prépare, jusqu'à ce qu'il se
soit réfugié dans cet asile de la sagesse, où le calme de
l'esprit, les douceurs de l'union, les conseils de l'amitié,
le consoleront de tant d'adversités !.. Eclairé sur la
vanité des honneurs mondains, il apprendra, parmi
nous, que les biensà conquérir, et surtout à conserver,
sont l'estime et l'amour de nos semblables, l'honneur et
la vertu qui donnent à l'âme les plus pures jouissances.
Un moment de silence.
Le Vénérable.- Frère Premier Surveillant, pour
quoi les Francs-Maçons se réunissent-ils ?
Le 1° Surveillant.- Pour contribuer à amener sur
la terre le règne du bien.
Le Vénérable. - Frère SecondSurveillant, comment
les Francs-Maçons parviendront-ils à acccomplir ce
grand oeuvre ?
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Le 2e Surveillant. - Par la persuasion et le bon
exemple.

Le Vénérable. - Frère Premier Surveillant, quei
doit être l'objet principal de notre enseignement ?
Le 1° Surveillant. - Nous devons enseigner notre
premier précepte, base de toute morale : « Ne fais pas
àautrui ce que tu ne voudrais pas qui te fût fait; sois
envers chacun de tes Frères tel que tu voudrais qu'il
fût envers toi. » -

Le Vénérable.- Frère Second Surveillant, quel est
notre second précepte ?
Le 2e Surveillant. - « Aimons-nous et secourons
nous les uns les autres. »

Le Vénérable. - Frère Orateur, dites-nous quelques
points de nos autres préceptes et de notre morale.
L'Orateur. - Nous honorons et vénérons le Souve
rain Architecte des mondes, et nous le remercions,
par de bonnes actions envers notre prochain, des bien
faits dont il nous comble. Nous regardons tous les
hommes, sans distinction de races ni de couleurs,
comme nos égaux et nos frères. Nous combattons
l'ambition, l'orgueil, l'erreur et les préjugés. Nous
luttons contre l'ignorance, le mensonge, le fanatisme
et la superstition ; ces quatre fléaux sont la cause des
maux qui affligent l'humanité. Nous recommandons la
justice réciproque, vraie sauvegarde des droits et des
intérêts de tous, et la tolérance, qui laisse chacun
libre de sa conscience et de sa pensée. Nous plaignons
celui quis'est égaré, et nous nous efforçons de le rame
ner dans le vrai chemin. Enfin, nous venons, autant
qu'il est en notre pouvoir de le faire, au secours de
l'infortune et de l'affiction. Et tous ces devoirs, nous
les remplissons, parce que nous avons la foi qui donne
le courage, celle qui conduit au progrès, parce que
nous avons la persévérance, qui finit par renverser tous
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les obstacles, parce que nous avons le dévouement, qui
porte à accomplir le bien, même à ses propres périls,
sans l'attente d'une récompense autre que celle de la
satisfaction de la conscience.

Le Vénérable.- Frères parrains, vous connaissez
l'agitation et les maux qui troublent le monde profane ;
on vient de vous rappeler l'œuvre de la Franc-Maçon
nerie; on vous a dit aussi quelles sont les qualités du
vrai Maçon. Persistez-vous à demander l'entrée dans
notre Ordre, pour les jeunes louveteaux que vous nous
présentez ?
Les parrains.-Nous persistons,Vénérable.
Le Vénérable.- Promettez-vous de les suivre avec
une vigilance constante dans le monde profane, de
veiller à ce qu'ils soient élevés comme de bons et
dignes fils de Maçons, et de leur inculquer de bonne
heure les principes et les vertus de notre institution ?
Les parrains.-Oui,Vénérable.
Le Vénérable.- Promettez-vous aussi, pour eux,
qu'ils s'appliqueront à vaincre leursmauvais penchants,
qu'ils ne se laisseront jamais corromprepar de perfides
conseils, par de mauvaises fréquentations ou par des
exemples pernicieux, qu'ils seront toujours prêts à
sacrifier leur intérêt particulier à l'intérêtgénéral?.
Tels sont les devoirs qu'ils auront à remplir,pendant
toute leur vie, pour être des hommes dignes, hono
rables et utiles à la société.

Les parrains.-Nous le promettons.
Le Vénérable. -Frère Maître des Cérémonies, faites
approcher de l'autel de consécration les pères de ces
enfants.

Le principal Maître des Cérémonies exécute cet
ordre. Tous les assistants se lèvent; les pères sont
placés autour de l'autel triangulaire : celui qui est à la
tête de l'autel, c'est-à-dire à l'angle leplus rapproché
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de l'Orient, a auprès de luiun Maître des Cérémonies
(ou un Expert), qui tient une pierre brute, un ciseau et
un maillet. LeVénérable descend alors de l'estrade, et
leMaître des Cérémonies, gardant la pierre brute qu'il
élève, remet au premier des pères le maillet et le
ciseau.

Le Vénérable, s'adressant aux pères.-Mes Frères,
ces louveteaux, que la nature vous a donnés et qu'elle
confie à vos tendres soins, à votre sollicitude intelli
gente, doivent faire un jour la consolation ou le tour
ment de votre vie, la joie ou la honte de l'humanité,
selon la direction que vous imprimerez à leurs facultés
naissantes. La pierre, que tient devant vous le Frère
Maître des Cérémonies,est informe et sans utilité appa
rente; et cependant, qu'on la confie au ciseau d'un
Phidias ou d'un Michel-Ange, et l'artiste en fera sortir
un chef-d'œuvre.(Au premier despères :)Mon Frère,
appuyez le ciseau sur cette pierre brute, et, avec le
maillet, frappez les coups mystérieux au bruit desquels
se sont ouvertes les portes du temple.

Le père, ainsi interpellé, frappe quatre coups,
comme il vient de lui être dit.
Le Vénérable, à tous les pères.- Mes Frères, les
coups miystérieux, quiviennent d'être frappéspar l'un
d'entre vous, symbolisent le travail que vous impose
l'éducation de vos enfants. Leur intelligence, encore
endormie, est comme la pierre brute que, dans sa
forme primitive, le passant foule dédaigneusement aux
pieds, tandis qu'il l'admirera façonnée par les mains
d'un habile ouvrier. Livrés sans défense aux funestes
impressions du mensonge et du vice, vos louveteaux
seraient bientôt le rebut de l'espèce humaine, tandis
qu'ils en seront l'honneur sivous avez soin de diriger
leur coeur vers l'amour du bien et d'éclairer leur intel
ligence du flambeau de la vérité.



Un Expert débarrasse le Maître des Cérémonies de
la pierre brute et lui remet à la place le livre des Statuts
de l’Ordre; on reprend aussi au premier des pères le
maillet et le ciseau.
Le Vénérable, élevant en Pair, mais en la tenant
horizontalement, son épée en zigzags, tandis que le
Maître des Cérémonies présente aux pères le livre des
Statuts. — Mes Frères, sur le livre sacré de la loi
maçonnique et sur ce glaive, symbole de Phonneur,
jurez, en cet instant solennel, d’enseigner à vos louve
teaux leurs devoirs envers le Grand Architecte de
l’Univers; promettez de leur faire bien comprendre
que tout être qui souffre a des droits inéluctables à
leur fraternité, qu’ils doivent aimer leur prochain et
’

Pédificr par leurs bons exemples, qu’ils doivent ainsi
prendre part à la félicité d'autrui; promettez de leur
apprendre à pardonner à leurs ennemis, à ne se
venger que par des bienfaits, à pratiquer toutes les
vertus; promettez de donner à leur âme une direction
pure, droite et vraie... Etendez les mains, et prêtez
serment.
Tous les pères, les mains tendues vers l'épée et le
livre. — Nous le jurons.
Le Vénérable. — Je reçois votre serment, mes
Frères, au nom de POrdre ; puisse le Souverain Archi
tecte des mondes vous donner la force et les lumières
nécessaires pour Paccomplir! .

Un Expert apporte au Vénérable une équerre, un
compas, un niveau et une truelle.
Le Vénérable, montrant ces instruments aux enfants.
— Apprenez, jeunes louveteaux, que ces outils symbo
liques ont une origine immortelle et possèdent une
précision immuable; leur existence, ne Poubliez pas,
est éternelle, comme les plans de la nature.
Le principal Maître des Cérémonies fait avancer le
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parrain de l'enfant dont le père est placé en tête de
l'autel, et il lui remet un fil-à-plomb. Le parrain le
tient perpendiculairement sur le cœur de l'enfant. Les
Surveillants s'approchent

Le 1er Surveillant, touchant le fil-à-plomb.-Que
la loi d'attraction, qui fait tendre ce fil vers le centre
de la terre, séjour du feu sacré, gouverne les actions
de ces jeunes louveteaux et les fasse tendre incessam
mentvers la justice et la bonté, attributs par excellence
du Souverain Architecte des mondes, et les deux points
qui rapprochent le plus l'homme de la perfection.
Le Maître des Cérémonies reprend au premier des
pères le fil-à-plomb et lui donne en place un niveau
dont celui-ci tient un côté; le Second Surveillant tient
l'autre côté.

-

Le 2e Surveillant. -Apprenez, jeunes louveteaux,
que tous les hommes sont égaux et que la justice est
basée sur la grande loi de la réciprocité. Ne prenez
jamais une résolution à l'égard d'un homme, votre
semblable et votre égal, sans vous demander aupara

vant à vous-mêmes si vous seriez véritablement prêts
à lui donner degrand cœur ce que vous vous préparez
à exiger de lui.
Au niveau, le Maître des Cérémonies substitue une
équerre que le Vénérable et le parrain du premier des
enfants élèvent au-dessus de la tête de celui-ci.

Le Vénérable.- Jeunes louveteaux, que la raison et
la conscience se réunissent, comme les deux côtés de
cet instrument, dans les jugements que vous porterez
sur les actions des hommes, ainsi que dans la recherche
incessante de la justice et de la vérité.
Le Vénérable et les Surveillants, portant chacun une
chandelle éteinte, se dirigent vers l'extrémité ouest de
la colonne du Nord ; là, un candélabre allumé se
trouve sur le bureau du Second Surveillant.
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Le Vénérable se retournant et s'adressant auxmem

bres de la Loge. - Mes Frères, promettez-moi que
vous donnerez tous à ces enfants l'exemple de la
droiture, de l'empire sur vous-mêmes et d'une austère
moratité

Tous les membres, la main droite sur le cœur, et la
main gauche levée vers les enfants (on appelle cette
pose « la voûte d'adoption »).-Nous le jurons !
Le Vénérable allume au candélabre du nord-ouest la
chandelle du Second Surveillant. Puis, suivi de ses
deux compagnons, il se dirige vers l'extrémité ouest
de la colonne du Sud, où se trouve un autre candélabre
allumé sur le bureau du Premier Surveillant.
Le Vénérable se retournant vers les membres de la
Loge. - Promettez-moi, mes Frères, de mettre tous
vos efforts à empêcher que ces jeunes louveteaux ne
tombent dans l'abîme de l'imposture et de l'erreur.
Tous les membres, formant la voûte d'adoption. -
Nous le jurons !
La chandelle du Premier Surveillant est, par les
soins du Vénérable, allumée au candélabre du sud
ouest. Après quoi, les trois Officiers se dirigent vers
l'Orient, où se trouve un troisième candélabre.
Le Vénérable, se retournant vers les membres de la
Loge.- Promettez-moi, mes Frères, que vous inspi
rerez à ces jeunes louveteaux l'amour de leurs sem
blables, le sentiment de la bienveillance et de la
iraternité universelle; promettez-moi que vous leur
inspirerez le désir de travailler sans relâche au bien de
l'humanité.

Tous les membres, formant la voûte d'adoption.-
Nous le jurons !
Le Vénérable, après avoir allumé sa chandelle, au
candélabre de l'Orient, revenant vers l'autel triangu
laire et touchant les paupières de chaque enfant. -



Que votre vue s'étende et s'ouvre à la lumière de la
vérité! qu'elle vous donne la faculté de découvrir le
mal pour le vaincre et le chemin de la droiture et du
bonheur pour y conduire vos Frères !
Il fait le tour de l'autel en touchant les oreilles de
chaque enfant.
Le Vénérable.- Puissent vos oreilles n'écouter que
les conseils de la sagesse ! que jamais la voix de l'in
fortune ne les trouve sourdes ! qu'elles soient toujours

fermées aux séductions du mal, aux mensonges de la
superstition, aux iniques commandements de l'injustice !
Il fait le tour de l'autel triangulaire et, avec la
truelle, il met du miel sur les lèvres de chaque enfant.
Le Vénérable.-Que votre bouche ne profère que
des paroles amies, douces comme ce miel ! que la
colère et la calomnie ne viennent jamais la salir de
propos inconvenants ni injurieux ! que jamais votre
langue ne serve à proférer contre vos semblables des
cris de domination ni des accents de vengeance et
de mépris ! Mais, au contraire, que vos lèvres s'ouvrent
pour proclamer hautement la vérité ! que votre voix
retentisse hardiment pour la défense de l'opprimé
contre l'oppresseur ! qu'elle porte la consolation dans
le cœur des victimes et la terreur dans l'âme des

méchants !. Au-dessus de tout, abhorrez l'impos
ture !... Chers enfants, l'homme naît pur et bon ; la
raison, d'accord avec la nature, n'admet point qu'aucun
péché originel puisse lui être imputé; il est venu au
monde innocent, il n'a donc aucune faute à expier;
voilà pourquoi la Maçonnerie attend que l'enfant ait
acquis l'âge de raison pour le soumettre aux purifi
cations symboliques.

Nota : Dans les Loges où les louveteaux sont
adoptés quelques jours après leur naissance, cette
dernière phrase est supprimée.)
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Le Vénérable fait de nouveau le tour de l'autel
triangulaire; mais cette fois, il est accompagné du
Maître des Cérémonies. Il plonge dans le bassin qui
cst sur l'autel la main droite de chaque enfant, et le
Maître des Cérémonies l'essuie avec la serviette.

Le Vénérable.- Jeunes louveteaux, que vos mains
restent toujours pures ! qu'il ne leur soit jamais repro
ché d'avoir dérobé le bien d'autrui, ni d'avoir tracé des
écrits contraires à la vérité, ni d'avoir versé le sang de
vos Frères !

Partageant l'immense brioche en autant de morceaux
qu'ily a d'enfants, le Vénérable rompt ensuite en deux
chaque morceau; un des deux fragments est donné à
un louveteau, et l'autre fragment à son parrain.
Le Vénérable. - Ceci est le pain de la fraternité
symbolique. Puisse cette communion fraternelle vous
lier à jamais par une indissoluble etgénéreuse solidarité !
Ilverse du vin dans une large coupe, et le Maître des
Cérémonies donne à boire à chaque enfant quelques
gOuttes. -

Le Vénérable, aux louveteaux. -Que ce vin, sym
bole de la force vivifiante, vous inspire le désir du bien
et de la sagesse ! Qu'il donne à votre âme et à votre
esprit lavolonté et le courage de résister aux séductions
de l'imposture et à ses persécutions !
Un Expert s'approche du Vénérable et lui présente
deux navettes, contenant l'une de l'encens, l'autre du
lycopode. Suivi de l'Expert, le Vénérable va à chaque
trépied et verse dans la braise des cassolettes d'abord
l'encens, ensuite le lycopode. Cette dernière substance
fait jaillir trois grandes flammes.
Le Vénérable. -Que le feu sacré,jeunes louveteaux,
purifie tout votre être et embrase vos cœurs de l'amour
du vrai Dieu et devos semblables !Que votre intelligence
grandisse et dirige les actions de votre corps !. Soyez



toujours dociles, respectueux, aimants et reconnais
sants envers votre père et votre mère; ils sont, sur la
terre, vos divinités visibles : la piété filiale est la source
de tous les devoirs pendant la vie des parents, ct des
vertus sociales après leur mort. Soyez également do
ciles, respectueux, aimants et reconnaissants envers
vos protecteurs et envers ceux qui, vous instruisant,
vous apprennent à ne devenir, par le travail, dépen
dants que de vous-mêmes. Que vos plaisirs soient
ceux de l'âme et de l'esprit avant ceux du corps, et
puissiez-vous devenir aussi heureux qu'il estpermis de
l'être ici-bas !

Il distribue aux enfants de petits tabliers en peau,
que les parrains leur mettent.
Le Vénérable. - Ces tabliers sont les insignes du
travail et symbolisent la mission de l'homme parmi les
hommes; vous en voyez l'emblème sur cet autel.N'ou
bliez pas, jeunes louveteaux, que travailler, c'estpayer
sa dette à l'humanité; l'oisif qui ne s'en acquitte pas
dérobe à la sociétéune part qui n'est point à lui. Mais
le travail, chers enfants, est de deux sortes : il y a le
travail manuel et professionnel, qui regarde l'esprit et
le corps, et le travail intellectuel. Ce dernier s'arrête
aux vérités que confirme la raison. Néanmoins, outre
cela,ily a les vérités de sentiment que le raisonnement
ne saurait expliquer. Voilà pourquoi il faudra déve
lopper chezvous, pendant que vous êtes jeunes, le sen
iment moral maçonnique, cette lumière du cœur qui
met en rapport intime l'être fini, c'est-à-dire l'homme,
avec l'être infini, c'est-à-dire le Grand Architecte de
l'Univers, ainsi que nous l'enseigne la religion natu
relle. Chers enfants, le travail, fils de l'intelligence,
du savoir et de l'étude, estun des principaux apanages
de l'humanité. C'est par lui que l'homme rivalise avec
la nature, la dompte et l'améliore ou l'embellit dans la
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plupart de ses productions, dont la variété infinie l
place beaucoup au-dessus des animaux producteurs,
chacun d'eux ne sachant faire que le même travail im
posé à sa race. Mes enfants, aimez donc le travail ;
c'est la sauvegarde des mœurs, le salut de l'âme et du
corps et la satisfaction de l'esprit. Le travail est le
meilleur encens que vous puissiez offrir à l'Étre Su
prême; travailler, c'est honorer le vrai Dieu et le remer
cier de ses bienfaits. Soyez, entre vous, justes, bons
et compatissants; tout dans la nature se lie, depuis le
ciron jusqu'à l'homme : que votre compassion s'étende
jusqu'aux animaux inoffensifs. Soyez décents avec les
femmes, tout en étant remplis de prévenances pour
elles.Soyez soumis et respectueux envers les vieillards :
un vieux Maçon ne saurait vous conseiller le mal.
Soyez indulgents pour les faibles etprotégez-les;mon
trez-vous pleins de bienveillanceà l'égard des infirmes,
et de la sorte, grandissant en mérite et en vertu, vous
serez aimés et honorés. C'est ainsi que vous vous ren
drez dignes d'avoir été adoptés par la Maçonnerie et
capables d'être admisplus tard à nos travaux. Que cet
espoir soit le mobile qui vous fasse marcher constam
ment dans la voie du bien ! Faites donc en sorte que

cette Loge ait à se réjouir d'avoir donné à l'Ordre ma
çonnique et au monde des ouvriers intelligents, zélés,
persévérants.

Une pause. Les Maîtres des Cérémonies remettent
de l'encens dans les cassolettes. -

Le Vénérable.- Jeunes louveteaux, enfants du so
leil, l'âge d'or du genre humain est devant vous : il est
dans le progrès et dans le perfectionnement de l'ordre
social universel, auxquels tendent les Maçons des deux
hémisphères. Travaillez, instruisez-vous, pratiquez
nos principes, pour concourir à nous faire atteindre
ce noble but. Etpour commencer, apprenez l'origine
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le cet âge d'or, dont le nom est demeuré. L'ardeur
lu grand incendie, dont ont parlé les anciens, et qui a
mis à nu le sol boisé de l'Ibérie, aujourd'hui la Géorgie,
avait couvert le globe de cendre et de poussière d'or
que les fleuves mêmes roulaient en paillettes brillantes.
Cet or, le seul métal connu des habitants de la terre,
fut recueilli par eux. Le feu leur apprit à travailler ce
métal ductile, le plus beau de tous, et ils l'employèrent
aux usages les plus communs. La tradition, conservée
parmi les Celtes, que les Ibères avaient leurs socs de
charrue en or pur, est véritable, à la lettre ; d'où le
nom d'âge d'or donné à cette époque ancienne. Cet
or,plus tard, causa le malheur des peuples naïfs.
Les Maîtres des Cérémonies distribuent aux enfants

lesgants blancs qui sont sur l'autel triangulaire.
Le Vénérable.- Prenez cesgants, emblèmes de la
décence, en même temps que leurblancheur symbolise
la pureté, la candeur, l'innocence, qui sont l'apanage
de votre jeunesse; puissiez-vous les conserver long
temps ! -

Le Secrétaire fait passer au Vénérable la liste des
noms caractéristiques donnés aux louveteaux. Ce sont
ordinairement des noms de ce genre : Égalité, Devoir,
Courage, Fraternité, Union, Progrès, Espérance,
Vérité, Prudence, Énergie, Fidélité, Discrétion,
Loyauté, Tolérance, Liberté, Persévérance, Justice,
Solidarité, Travail, Indépendance, etc. On les inscrit
en supprimant les voyelles, sauf la dernière si elle est
la lettre finale du mot. Exemples : C-r-ge, Courage;
T-r-v-l, Travail; N-r-g-e, Energie; D-v-r, Devoir;
P-r-s-v-r-n-ce, Persévérance.
Le Vénérable.-Chers enfants, nous désirons qu'un
souvenir durable vous reste de ce jour si mémorable
pour vous ; et nous avons choisi, pour les joindre à
vos noms, ceux de (ici lamomenclature des noms carac
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téristiques choisis). Que ces caractéristiques ne soient
point pour vous de vains mots; mais qu'ils servent à
vous rappeler, chaque jour, les promesses faites ici en
votre nom!!. Approchez-vous maintenant, jeunes lou
veteaux, afin que je vous donne le baiser de paix.
Chaque parrain fait avancer son louveteau, et le
Vénérable les embrasse tous, à tour de rôle, sur le
front et sur les joues. (Dans les Loges où l'on adopte
les enfants dès leur naissance, les bébés sont présentés
au Vénérable sur un coussin.)
Le Vénérable, après l'embrassade générale. -Que
ces baisers vous soient doux, et que vos lèvres en
donnent souvent d'aussi sincères !. Embrassez àpré
sent vos parrains, et que leurs baisers soient, pour
nous et pour vous, un gage de l'attachement qu'ils
vous portent et un témoignage de votre reconnaissance.
Embrassade réciproque des louveteaux et des Frères
parrains.

Les pères des enfants reprennent leurs places sur les
colonnes ; le Vénérable remonte à l'Orient; les louve
teaux et leurs parrains restent seuls entre les colonnes,
groupés autour de l'autel triangulaire.

Le Vénérable, après un coup de maillet.- Frères
parrains, jurez-vous, pour vos louveteaux, sur votre
foi de Maçons, qu'ils seront religieux observateurs de
lavertu et des préceptes maçonniques ?
Les parrains.-Nous le jurons !
On faitmettre les enfants àgenoux.
Le Vénérable, debout sur l'estrade, et les mains
étendues au-dessus des enfants. - A la gloire du
Grand Architecte de l'Univers, au nom et sous les
auspices duGrand Orient (ou : du Suprême Conseil) de
France, en vertu des pouvoirs qui me sont conférés
par ce Respectable Atelier, enfantsN.,N.,N., etc.
(énumération de tous les enfants par leurs noms de
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famille et de Maçonnerie), je vous consacre et vous
proclame louveteaux adoptifs de la Respectable Loge

(ici le nom de la Loge), à P0rient de (ici le nom de la

wzille). J'invite tous mes Frères à vous reconnaître en
cette qualité et à vous ouvrir leurs cœurs pour vous
donner aide et protection en toute circonstance...
Relevez-vous.
Les enfants se relèvent.
Le Vénérable. — Frère Maître des Cérémonies,
veuillez conduire ces jeunes louveteaux auprès des
Frères Surveillants, afin que ceux-ci leur donnent le
baiser de paix... Frères Premier et Second Surveil
lants, après le baiser de paix donné aux enfants,
veuillez les proclamer louveteaux adoptifs de cette
Respectable Loge, ‘les faire reconnaître par les Frères
de vos colonnes et inviter PAteIier à se joindre à vous
et à moi pour applaudir à leur adoption.
Cet ordre est exécuté; chacun des deux Surveillants
embrasse les enfants et porte Pannonce sur sa colonne.
Le Vénérable. — A moi, mes Frères, applaudis
sonsl... Santé et prospérité à ces enfants qui devi-en
nent les nôtres!

On applaudit par une batterie de quatre coups
égaux, et Pon ne pousse pas Pacclamation mysté
rieuse, vu la présence des personnes étrangères à la

Maçonnerie.
Le Vénérable. — Santé et prospérité à leurs pères, à
leurs mères et à leurs parrains!
Nouvelle batterie de quatre coups.
Le Vénérable. — Honneur et prospérité à la Franc

Maçonnerie qui seule pourra faire de tous les humains
un peuple de frères‘!

Nouvelle batterie de quatre coups.
Un des parrains remercie, pour les louveteaux, par
quelques paroles, et exécute, en terminant, une batte



- 64-
rie, toujours de quatre coups égaux; la Loge l'ap
plaudit de même.
Le Vénérable. - Frère Maître des Cérémonies,
veuillez conduire ces jeunes louveteaux et leurs par.

rains en tête de la colonne du Nord. En place, mes
Frères !

Tout le monde s'assied, les enfants ayant été conduits
à la place indiquée.

Le Vénérable.- Frère Orateur, vous avez la parole.
L'Orateur de la Loge prononce un discours de cir
constance ; le Vénérable le fait applaudir.S'il se trouve
dans la salle quelque Maçon de marque et qu'il
demande la parole, le Vénérable la lui accorde et le
fait également applaudir.

Le Vénérable, quand tous les discours sont terminés.-Mes Frères, comme nous ne nous séparons jamais
sans penser aux indigents, le Frère Hospitalier va
circuler parmi vous,muni du tronc de bienfaisance.
Frères Premier et Second Surveillants, veuillez en
informer vos colonnes.

Les Surveillants ayant répété la formule, l'Hospi
talier fait sa collecte, présentant le tronc aussi bien
aux Profanes qu'aux-Maçons. Après quoi, il se place
entre les deux colonnes ; le premier Surveillant en
avertit le Vénérable, et celui-ci, ayant invité l'Hospi
talier à monter à l'Orient, y appelle l'Orateur et le
Secrétaire pour constater la recette. Le montant est
remis à l'Hospitalier, après que le Secrétaire en apris
IlOte .

Le Vénérable. - Frère Secrétaire, vous voudrez
bien dresser, pour chaque louveteau adopté, un extrait
authentique de la séance, lequel sera remis à son par
rain ; cet extrait constatera la qualité du louveteau ;
il comprendra les promesses faites en son nom et
toutes nos exhortations, dont quelques-unes, qui
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paraissent aujourd’hui hors de sa portée, deviendront
plus tard son régulateur moral pour diriger ses pensées
et toutes ses actions vers le bien.... Quant à vous,
Frère Maître des Cérémonies, veuillez placer entre les
deux colonnes les louveteaux et louvetonnes, ainsi que
ceux de leurs parents et amis qui ne font point partie
de la Loge.
Cet ordre s’exécute.
Le Vénérable, après un coup de maillet. — Debout,
mes Frères, glaive en main l
Tous les membres de la Loge se lèvent et tiennent
leur glaive de la main gauche le long du corps, mais
sans se mettre à l’ordre.
Le Vénérable, aux membres de la Loge. — Mes
Frères, nous venons d’adopter ces enfants; nous avons
promis de faire germer dans leurs jeunes âmes les
principes de toutes les vertus; c’est une noble tâche
à laquelle aucun de nous ne faillira.... (S’adressant
aux invités qui ne sont pas Maçons :) Retirez—vous en
paix, chers Frères et chères Sœurs, et emportez les
vœux ardents que nous formons pour la prospérité de
tous ceux qui vous touchent par les liens du sang et
de l’amitié; puissent les principes que nous venons de
manifester devant vous servir à rendre heureux ces
chers enfants à qui nous avons donné en ce jour le
protectorat maçonnique !... Nous vous remercions
affectueusement, chers Frères et chères Sœurs, d’avoir,

par votre présence, embelli notre fête de famille et
rendu notre solennité plus intéressante.... Frère
Maître des Cérémonies, veuillez donner la sortie du
temple à ces jeunes louveteaux et à nos aimables

invités.
Les portes s’ouvrent. Le Maître des Cérémonies

accompagne les Profanes dans la salle des pas-perdus
et les congédie, après leur avoir demandé, sans paraître

5
I
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toutefois y attacher trop grande importance, s’ils sont
satisfaits de la petite fête et quelle opinion elle leur
donne de la Franc-Maçonnerie (sic).
Pendant que ce dignitaire interroge adroitement les
invités appartenant au monde profane, la Loge, qui a
refermé ses portes, procède à la clôture de la séance
selon le rituel des tenues ordinaires. Le sac des propo
sitions circule et le Secrétaire communique à Passem
blée l’esquisse du procès-verbal.
Pour terminer, le Maître des Cérémonies, qui a
questionné les invités non Maçons, rentre dans la
salle. Le Vénérable fait jurer aux assistants qu’ils ne
révèleront rien de ce qui va être dit.
Le Vénérable. — La parole est au Frère Maître des
Cérémonies pour son rapport sur les impressions qui
lui ont été communiquées par les invités étrangers à la
Franc-Maçonnerie.
Le Maître des Cérémonies répète alors ce qui lui a
été dit par les diverses personnes qui viennent de s’en
aller, et le Secrétaire inscrit spécialement les noms de
ceux des invités qui, peu enthousiasmés par la comédie
ridicule dont ils ont été témoins, ont laissé échapper
des paroles contre Pordre maçonnique.
Puis, la séance est levée définitivement, avec les
formules et les grimaces habituelles, et chacun se
retire.

c/lîëiQ/a



V
RECONNAISSANCE CONJUGALE

cNSYS

La reconnaissance conjugale est la célébration du
mariage maçonnique.

Cette cérémonie a lieu quelques jours après l'union
prononcée par le représentant de la loi civile.
Le local de la Loge, à laquelle appartient le mari, est
tendu de feuillages et de guirlandes de fleurs. L'autel
du Vénérable et les tables des Surveillants sont ornés

deguirlandes semblables. Au milieu de la salle, devant
l'Orient, est une colonne large et courte, sur laquelle
sont des alliances dans un plateau et des fleurs ; au
centre, une cassolette bien garnie de braise ardente.
Deux sièges pour les mariés sont en avant, au pied
de l'estrade.

Au fond, si la Loge ou les époux ont les moyens de
payer des musiciens, un petit orchestre ; les exécutants
ne sont introduits qu'au moment où la réunion admet
les invités appartenant au monde profane.

Sur les murs, on lit ces deux inscriptions :
« Que vos cœurs s'entendent et vivent d'espérance !
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Un mutuel consentement à une vie intime et commune
est l'essence du mariage.- Entre deux amants, il n'y
a ni maître ni servante; l'hymen ne doit pas dénaturer
les lois égalitaires de l'amour. »
Chaque Frère porte à la boutonnière de son habit
une fleur et un ruban ; les Officiers, deux rubans ; le
Maître des Cérémonies, un bouquet et trois rubans.
Tout le monde doit être en gants blancs.
Les travaux sont ouverts au grade d'Apprenti, avec
les formalités d'usage.
Le Secrétaire, sur l'invitation du Vénérable, donne
lecture du procès-verbal de la séance précédente.
Après son approbation, le Vénérable fait reconnaître
et introduire :
1o les Frères Visiteurs ; - il les complimente,
applaudità leur bienvenue et les fait placer ;
2° les Députations des Loges amies;- allocutions,
félicitations, applaudissements et placements ;
30 les parents des époux, leurs amis, même ceux
d'entre eux qui sont étrangers à la Franc-Maçonnerie ;
les louveteaux de la Loge et leurs familles ;- bon
accueil, compliments, applaudissements par une bat
terie de quatre coups égaux, et placement sur les deux
colonnes, les dames en avant.
La musique (s'il yen a) entre après la noce et joue
un air de fête.

LeMaître des Cérémonies distribue auxdames, de la
part du Vénérable, des bouquets liés par de longues
faveurs et leur exprime galamment le plaisir que cause
leur présence. -

Les Frères, qui se trouvent au nombre des parents
et amis des époux,peuvent mettre leurs insignesmaçon
niques. Par contre, si, parmi les personnes de la noce,
il y a des dames appartenant à une Loge d'Adoption,
elles ne doivent pas se décorer de leurs ornements



sacrés, attendu que les Profanes doivent ignorer l'exis
tence des Ateliers de Dames et des Soeurs Maçonnes.
A partir de l'introduction de la noce et jusqu'à sa
sortie, les Frères ont aussi à se garder avec soin de
faire aucun desgestes mystérieux et de proférer aucun
des mots secrets de l'Ordre.

Le Vénérable, après un coup de maillet. - Mes
Frères, etvous aussi, très chères Sœurs, le but de cette
réunion est de recevoir la manifestation maçonnique
d'une union conjugale déjà contractée devant la loi
civile. L'esprit de conciliation, d'amour et de paix, qui
émane de notre institution et de nos travaux, peut
beaucoup aider, par la concorde, à rendre et maintenir
le mariage indissoluble. Notre concours peut donc
devenir un acte de haute valeur sociale ; car un ma
riage maçonnique est la régénération de la femme, et
régénérer la femme, c'est régénérer la société ! Sous
tous ces rapports, félicitons-nous du choix qu'on a fait
de notre ministère fraternel. Tous les sentiments que
nos solennités ont le pouvoir d'inspirer se trouvent
excités en ce jour; je vous prie donc, chers Frères et
chères Sœurs, d'apporter à cette consécration tout le
calme et le recueillement que commande cet acte social
et religieux. -

Un coup de maillet, frappé par le Vénérable, est
répété par lesSurveillants.
Le Vénérable. - Mes Frères, debout, glaive en
main !

Tous les maçons se lèvent et tiennent leur épée dans
la main gauche, le long du corps, sans se mettre à
l'ordre.

Lamusique joue un tremolo en sourdine.
Le Vénérable, élevant les mains vers le transparent
qui représente la mystérieuse divinité des Francs .
Maçons.-Grand Architecte de l'Univers, c'est grâce
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à toi que la terre et les mondes se meuvent et brillent
dans l'espace infini ; tu as communiqué la vie à
l'homme et à la femme, et, dans leurs cœurs, comme
dans toutes tes œuvres, tu as gravé la loi d'amour,
d'union et de progrès, qui devait leur servir de guide
dans la voie de félicité à laquelle tu voulus qu'ils aspi
rassent.. Il nous a été donné, à nous, Maçons, de com
prendre cette voie sublime, et nous venons humblement
te rendre un nouvel hommage, en attachant au culte de
la vérité des époux que nous estimons et que nous
aimons. Laisse tomber sur nous un rayon de ton intel
ligence infinie, afin que nos instructions et nos vœux
soient l'expression de ta suprême volonté !. Que ce
rayon soit représenté par le feu de cet autel (en disant
ces mots, il remue la braise de la cassolette ety jette
une pincée de lycopode qui produit une vive flamme),
et que la pureté dont il est l'emblème s'étende sur nous
et sur tous ceuxqui viennent, dans ce temple, rendre
hommage à ta loi!. Grand Architecte de l'Univers,
accueille favorablement nos vœux, et inspire-nous !
Tous les Frères.-Ainsi soit-il, amen !
Le Vénérable. - Chers Frères et chères Sœurs,
asseyons-nous.

Tout le monde s'assied. A ce moment, on frappe
extérieurement quatre coups égaux à la porte de la
salle.

Le 1er Surveillant. -Vénérable, avez-vous entendu ?
on vient de frapper à la porte du temple.

Le Vénérable. - Frère Expert, transportez-vous
dans le parvis, etvoyez qui ose frapper de telle sorte.
L'Expert sort et rentre au bout d'un moment : il
vient parler à l'oreille du Second Surveillant. Celui-ci
se lève et, d'un air très mystérieux, va parler, à son
tour, à l'oreille du Premier Surveillant; puis, il reprend
sa place.



Le 1°’ Surveillant. — Vénérable, ce sont des époux
qui, après avoir satisfait à la loi civile, viennent solli
citer la reconnaissance maçonnique de leur union et la
sanction fraternelle de la Loge dont l’un d’eux fait

partie.
Le Vénérable. — Frères Surveillants, demandez les
noms et prénoms de chacun des époux, sa profession,
son domicile et son âge, ainsi que le grade maçonnique
du mari. Frère Secrétaire, veuillez les inscrire.
Cet ordre s’exécute.
Le Vénérable. — Frère Maître des Cérémonies,
prenez avec vous trois Frères munis d’étoiles pour
introduire ces deux époux jusqu’à l’autel, avec les bon
neurs maçonniques... J ’invite les Frères des colonnes à
former, sur leur passage, la voûte protectrice. Je prie
les Frères qui décorent l"Orient de vouloir bien se
tenir debout, glaive en main, pour marquer le respect
que la Maçonnerie porte au lien conjugal... Frères
Surveillants, réitérons la batterie par quatre coups
égaux.... Frère Maître des Cérémonies, faites votre
devoir.
Au signal donné par la batterie qu’exécutent le Vé
nérable et les Surveillants, la musique recommence à

se faire entendre, la voûte d’acier se forme, la porte,
ouverte à deux battants, laisse passer les deux époux,

précédés du Maître des Cérémonies et de trois Frères
munis de chandelles allumées. Les mariés sont placés
au pied de Pestrade. Le Vénérable attend que la

musique ait terminé ses accords.
Le Vénérable, aux époux. — Cher Frère N..., et
vous, chère Sœur, que demandez-vous?
Le mari. — Vénérable, ayant satisfait à la loi civile,
nous serons heureux de recevoir la consécration ma

çonnique de notre union et la sanction fraternelle de
cette Loge.



Le Vénérabic. — Soyez les bienvenus, et soyez loués
d’avoir pensé, pour l’acte solennel par lequel vous
vous liez, à faire appel à nos rites et à nos sentiments

de fraternité; recevez-en non remerciements. Veuillez
vous asseoir... (S’adressant ensuite à l’assistance :)
Asseyons-nous, mes Frères.
On s’assied. Silence de quelques instants.
Le Vénérable. — Cher Frère, et très chère Sœur,
vous n’ignorez pas que votre union est à la fois un
acte religieux et social; veuillez donc prêter une at
tention parfaite à nos exhortations fraternelles et aux
réflexions qu’inspire à la Maçonnerie Pimportance de
cette solennité... Se marier, c’est choisir avec discerne
ment, par inclination et sans que Pintérêt domine, une
femme qui vous a choisi de même. Ce n’est plus se
marier que de prendre femme pour sa fortune, c’est
spéculer, commercer et commettre une action que
réprouve la loi naturelle de l’amour... Le mariage est
un pacte de sentiment et d’affection par lequel les
époux se déclarent publiquement affranchis l’un et
l’autre et l’un par l’autre des contraintes du cœur.
Vous avez contracté ce pacte sous les auspices de vos
familles et de vos concitoyens; vous formerez entre
vous, et avec vos enfants à venir, un tout social et soli
claire, image et partie intégrante de la grande famille...
Sans le mariage, il n’y a plus de système social; aussi
l’a-t-on considéré comme la vraie religion du genre
humain, et voilà pourquoi le mariage est une nécessité
sociale, indispensable aux enfants qui seront la douce
expansion du moi de chacun de vous... Tout attentat
au mariage est un outrage à la société. Plus il y a
d’hommes mariés dans un pays, moins il s’y produit
de crimes. Le mariage rend Phomme vertueux et sage;
le père de famille ne veut pas rougir devant ses en
fants, il craint de leur léguer l’opprobre pour héritage.
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Moment de silence.
Le Vénérable. — Cher Frère et très chère Sœur, il
faut une foi conjugale, dest-à-dire il faut avoir l’idée
certaine de la mutuelle dignité qui vous élève au
dessus des sens et vous rend l’un à l’autre plus sacrés
que chers... C’est le mariage qui rend la femme membre
actif du corps social. La cérémonie nuptiale devient
la consécration qui la rend sainte et respectable à ses
concitoyens. L’époux est le chef de la communauté. Il
aime à la fois par ses sens, par son esprit et par sa
conscience. Mari, chérissez votre femme; femme, ché
rissez votre mari; rendez-vous réciproquement heu
reux. Les lois du mariage sont douces pour ceux qui
s’aiment... Voulez-vous perpétuer la paix dans votre

ménage? Mari, traitez votre épouse comme vous vou
driez être traité, si vous étiez femme; et vous, femme,
traitez votre mari comme vous voudriez être traitée si
vous étiez homme... Chez l’homme et la femme, le ma
riage change Pattrait fugitif de l’amour en une union
durable et sacrée qui double leur être. Le mariage éman
cipe le jeune homme et la jeune fille; il les rend indé
pendants et libres pour développer leur nature et leurs
facultés; mais, comme l’union de ces deux êtres doit
tendre constammentà une unité de vues et de bonheur
qwalimentent à l’unisson deux âmes et deux cœurs qui
s’aiment, le sentiment et la raison qui leur font com

prendre ce phénomène social leur font aussi concevoir
qu’en se donnant l’un à Pautre de corps et d’âme, cha
cun perd de son indépendance en faveur de Pautre, et
cette mutuelle concession corrobore la force morale
de chacun d’eux et rétablit l’équilibre... Comme ordi
nairement le mari a plus d’âge que la femme et, par
conséquent, plus de connaissance du monde et plus
d’expérience que sa compagne, il doit en être le guide,
le mentor bienveillant, et non son dominateur. Il arrive



quelquefois, par contre, que c’est le génie de la femme
qui est supérieur à Pépoux; alors celui-ci se soumet
naturellement aux prévisions de son épouse et s’en
trouve bien. Mais, en toutes choses de quelque impor
tance, il ne doit rien être entrepris qui n’ait été aupa
ravant bien examiné ensemble. L’union conjugale
étant pratiquée, ce n’est ni le mari, ni la femme qui
règne, c’est la raison, la concorde et le bonheur qui
commandent... On ne saurait trop rappeler aux époux
que les enfants que Dieu leur accorde ne viennent pas
au monde pour Punique satisfaction des parents : s’ils
sont Pespérance et quelquefois Porgueil des familles,
n’oublions point que c’est par eux que le genre hu
main se régénère sans cesse et que la patrie se per
pétue. Ils sont, en naissant, membres de la grande
famille humaine, et c’est en vue d’elle qu’ils doivent
recevoir plus tard une éducation appropriée à Pavenir
et à la prospérité de Phumanité : souvenez-vous bien
que paternité et maternité obligent.
Une pause.
Le Vénérable. — Cher Frère et très chère Sœur, on
a dit, et avec raison, que le mariage est le grand
problème social; mais, étant opéré dans les conditions
d’une reconnaissance maçonnique, il peut parvenir à
réformer le monde. La Maçonnerie seule peut établir,
sur des bases attrayantes et durables, cette union
indissoluble de deux existences... Notre Code réglant
les devoirs du Maçon envers la divinité, envers ses
semblables et envers lui-même, règle également ses
devoirs envers la femme et ses devoirs comme époux
et comme père. On a dit : « L’homme n’e‘st pas seule
ment un homme, c’est un couple incomplet; l’isoler,
c’est en quelque sorte le mutiler; Punir, c’est le com
pléter. » On peut en dire autant de la femme.... Mais,
pour que le lien conjugal produise tout le bien que la
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société en attend, il faut que la femme ait acquis une
‘instruction morale aussi pure que celle acquise par le

kvrai Maçon. Il faut qu’elle soit, pendant quelque
ftemps, éclairée de cette lumière qui fait distinguer le
vrai du faux, la vérité de l’erreur, de cette lumière qui
dissipe les préjugés, les vaines terreurs, qui remplace
les croyances fausses, absurdes ou insensées, par des

, notions saines, claires, intelligibles à sa raison, à sa
(conscience, notions basées sur la nature; c’est dire
iassez qu’elles sont les seules divines.... La femme
ainsi délivrée des entraves d’une ignorance héréditaire,
cause de tous nos maux sociaux, le mariage cesserait
d’être un joug; l’amour, la confiance réciproque, la
,foi, le dévouement, tout naîtrait d’un même esprit,
d’une même âme, d’un même cœur. Rien ne pourrait
troubler cette vie heureuse, à laquelle un travail bien

jdistribué, dans un but unique, prêterait son charme.
‘ Les enfants, qui croîtraient pendant l’exercice de cette
moralité, profiteraient vite et mieux que ces demi
hommes qui sont forcés de désapprendre pour loger les
vérités qu’ils ignorent. Maris, instruisez donc vos
femmes ; vous serez heureux et vous rendrez le monde
heureuxm. La femme représente la moitié de l’être
social ; comme l’homme, elle a droit à Pinstruction;
elle a le droit de déployer ses facultés intellectuelles et

physiques, d’obéir aux lois de sa nature morale, et
d’avoir dans la société, comme dans la famille, des
fonctions qui lui sont propres. Entre inégaux, point
de société, a dit Milton..... La femme est capable du
plus grand dévouement conjugal. Rappelons ici celui
de la célèbre Éponine, l’honneur de son sexe. Son
mari, Sabinus, seigneur gaulois du pays de Langres,
avait pris le titre de César, sous Vespasien; et, pour
suivi par les soldats de Pempereur, il se réfugia dans
une profonde caverne, entre la Franche-Comté et la



Champagne. Il s'y renferma seul avec sa femme qui,
pendant neuf ans, le servit, le nourrit et en eut deux
enfants. Enfin, étant prise avec son mari, et présentée
à Vespasien étonné de son amour et de la grandeur de
son courage, elle lui dit, avant d'aller à la mort avec
ses enfants et son mari : « J'ai vécu plus heureuse
sous la terre, dans les ténèbres, que toià la lumière du
soleil, au faîte de la puissance ». Cher Frère et très
chère Sœur, vous connaissez maintenant les devoirs
mutuels et sacrés des époux; persistez-vous à ce que

nous confirmions, en présence de nos Frères et de vos
familles, l'union contractée librement parvous ?
Les époux.-Oui,Vénérable.
Le Vénérable.- Levez-vous.
Les épouxse lèvent.
Le Vénérable, après un coup de maillet.-Debout,
glaive en main, mes Frères !
Toute l'assistance se lève. Les Maçons tiennent leur
glaive de la main gauche, le long du corps, sans se
mettre à l'ordre.

Le Vénérable.- FrèreN., vous déclarez avoir pris
pour votre légitime épouse mademoiselle N., dès
aujourd'hui notre sœur ?
Le mari.-Oui, Vénérable.
Le Vénérable. - Chère Sœur N., vous déclarez
avoir acceptépour légitime époux notre FrèreN. ?
La femme.-Oui,Vénérable.
Le Vénérable. - Frère N., jurez-vous à votre
épouse amour, fidélité, dévouement etprotection ?
Le mari.- Je le jure.
Le Vénérable. - Chère Sœur N., jurez-vous à
votre mari amour, fidélité, dévouement et confiance ?
La femme.- Je le jure.
Le Vénérable, descendant de son trône et jetant de
l'encens sur le feu de la cassolette.-Que vos serments
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et nos vœux, pour votre bonheur et votre prospérité,
montent, comme la fumée de cet encens, jusqu'aux pieds
de l'Être Suprême ! Que le feu sacré épure votre âme,
, embrase vos cœurs et y grave ces paroles sacramen
telles : « Amour réciproque, unité, communauté ».
Donnez-vous mutuellement la main droite.. Ce doux
symbole d'affection et d'unité est l'image de l'identité
de principes, de pensées, de sentiments et de volonté
qui doit faire le charme de votre union. S'il s'élevait,
y dans son cours, un faible nuage, qu'aussitôt le plus
sage et le moins irrité le dissipe : une pression de
main, un embrassement doivent suffire pour rétablir
l'harmonie, et cela avec d'autant plus de facilité que le
cœur n'est pour rien dans ces écarts de l'esprit.
Ilprend les alliances.
Le Vénérable.- Frère N., donnez à votre épouse
etposezà son doigt cette alliance symbolique.

) Le mari met l'alliance au doigt de la femme.
Le Vénérable. - Chère Sœur N., donnez à votre
mari cette alliance, dont la forme est l'emblème de la
perpétuité.

La femme met l'alliance au doigt du mari.
Le Vénérable.- Votre union, comme chacune de
ces alliances, se compose de deux moitiés, qui, sépa
rées, sont sans valeur pour la société qu'elles attristent,

mais qui, intimement unies, se rendent propices à
elles-mêmes et au monde, que son union édifie par son
bon exemple. Inclinez-vous.
Les mariés inclinent la tête.

, Le Vénérable, étendant les mains au-dessus de la
tête des époux.-A la gloire du GrandArchitecte de
l'Univers, au nom et sous les auspices duGrand Orient
(ou : du Suprême Conseil) de France, en vertu des
pouvoirs qui me sont conférés par cette Respectable
Loge, je vous confirme dans le lien sacré du mariage
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etvous donne la consécration maçonnique que méritent
vos vertus. Puisse l'Étre Suprême, bénissantvotre union,
vous rendre réciproquement fidèles à vos serments, et
vous serez constamment heureux !.. Redressez-vous.
Les mariés relèvent la tête.

Le Vénérable,étant monté à son trône.- LaMaçon
nerie se réjouit de voir deuxêtres, contractant union,
jurer de s'aimer et de s'aider toute la vie et croire de
bonne foi à la perpétuité de leur serment. Nous allons
applaudir à cet engagement cordial, qui est non seule
ment honorable, mais qui a une grande valeur morale.
Heureux ceux qui peuvent l'accomplir !. (Frappant
un coup de maillet :) Frère Maître des Cérémonies,
veuillez conduire les époux entre les deux colonnes.
Cet ordre est exécuté.
I.e Vénérable. - Frères Premier et Second Surveil
lants, engagez les Frères de vos colonnes à se joindre
à vous età moi pour reconnaître comme époux légiti
mement conjoints le cher Frère N. et la très chère
Soeur N., pour applaudir à la confirmation maçon
nique de leur union, etpour joindre enfin aux nôtres
leurs vœux et leurs félicitations fraternelles que nous
appuierons d'une chaleureuse batterie.
Les Surveillants répètent cette formule à leurs co
lonnes respectives; puis, le Premier Surveillant in
forme le Vénérable que son ordre est exécuté et que
tout le monde estprêt.
Le Vénérable. -A moi, mes Frères et mes très
chères Sœurs, par la triple batterie de quatre coups !
Tous les assistants applaudissent en frappant dans
leurs mains quatre coups égaux répétés trois fois. La
musique joue.

Le mari remercie la Loge, tant en son nom qu'en

celui de sa femme. Le Vénérable les fait applaudir de
InOlUlV6aUl.



LeVénérable.-En place, mes Frères !
Tout le monde s'assied.
Le Vénérable.- Frère Maître des Cérémonies, con
duisez les époux à l'Orient.
Cet ordre est exécuté. Le mari prend place à la
gauche duVénérable et la femme à sa droite.
Le Vénérable.- Frère Premier Surveillant, qu'est
ce que le mariage?
Le 1er Surveillant. -C'est la société de l'homme et
de la femme, qui s'unissent avec sympathie et libre
ment, pour la continuation de l'espèce humaine et la
satisfaction de leurs penchants les plus doux, pour
s'aider, par des secours mutuels, à supporter le poids
de la vie, et pour partager, dans la douleur comme
dans la joie, une commune destinée. Ce rapproche
ment des deux sexes, que la solennité de la loi sanc
tionne, est un acte à la fois civil et religieux : civil,
parce qu'il satisfait au vœu de la société; religieux,
parce qu'il satisfait au vœu de la nature.
Le Vénérable. - Comment doit-on envisager le
mariage ?
Le 1

e
r

Surveillant. -Comme une dette sacrée que
nous contractons envers la nature et la société en rece
vant lavie, et comme l'état unique où l'homme honnête

e
t sensible puisse trouver la satisfaction et le bonheur.

Le Vénérable. - D'où doit provenir la constance
dans le mariage ?

Le 1er Surveillant. -Elle provient de la liberté réci
proque de l'époux e

t

d
e l'épouse qui rend l'affection

plus constante, attendu que l'amour n'est bien asservi
qu'au joug qu'il s'impose lui-même et que les sacrifices
qu'il fait volontairement deviennent sa plus parfaite
volupté.

Le Vénérable.-Que faut-il faire pour que l'hymen
soit toujours heureux ?
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Le 1er Surveillant. - Il faut purifier le mariage en
favorisant les inclinations pures et désintéressées, qui
seules font des unions assorties par le cœur et qui
jamais ne se rompent. Il faut éloigner des familles
ces rechercheurs cupides qui spéculent sur la dot
d'une épouse et font du lien sacré du mariage une
affaire de trafic; le monde est rempli des résultats
funestes de ces unions, qui, le cœur n'y étant pour
rien, ne peuvent devenir qu'insupportables aux époux.

Le Vénérable.-Que pensez-vous de l'indissolubi
lité du mariage ?
Le 1er Surveillant. -Qu'elle est contraire aux lois
de la nature et à celles de la raison : aux lois de la na
ture, parce que les convenances sociales ont souvent
- uni des êtres que la nature avait séparés par des anti
pathies qui ne se dévoilent que dans le mariage; aux
lois de la raison,parce que l'indissolubilité du mariage

fait une loi de l'amour et prétend asservir le plus capri
cieux et le plus involontaire des sentiments.
Le Vénérable. - Quel est donc le correctif du
mariage ?
Le 1er Surveillant. - C'est le divorce ".
Le Vénérable.-Frère Orateur, vous avez la parole.
L'Orateur prononce un discours de circonstance. Le
Vénérable le remercie et fait applaudir par une batterie

I. Bien avant le rétablissement du divorce dans les lois fran
çaises, la Franc-Maçonnerie prônait ce « correctif du mariage »
dans ses cérémonies de reconnaissance conjugale.

Voici quelle était la question posée et sa réponse :
Le Vénérable. -Quel doit être le correctif du mariage ?
Le 1er Surveillant. - C'est le divorce. Il est dans nos mœurs,
en attendant qu'il soit inscrit dans nos lois.
Or, si l'on considère que les dix-neuf vingtièmes de nos députés
et sénateurs républicains sont Francs-Maçons, on se convaincra
facilement que c'est à la Franc-Maçonnerie que nous devons le
rétablissement du divorce.
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générale. Il en est de même, si un Frère demande à
prononcer un discours de félicitations aux époux.
Le Vénérable, une fois les discours terminés. —
Mes Frères, vous le savez, la bienfaisance est une des
vertus que les Maçons aiment à pratiquer; nous ne
nous séparerons donc pas sans penser aux malheu
reux... Frère Hospitalier, veuillez faire circuler le
tronc de bienfaisance.
L’Hospitalier fait sa collecte, et le dépouillement de
la recette a lieu dans les formes ordinaires.
Le Vénérable. — Frère Secrétaire, vous voudrez bien
délivrer incessamment aux conjoints un extrait au
thentique de cette séance, constatant la consécration
maçonnique de leur union, et dans lequel seront rap
pelés leurs obligations, leurs serments et nos frater
nelles instructions... Frère Maître des Cérémonies,
veuillez conduire entre les deux colonnes les époux
et les personnes de leur suite étrangères à la Franc

Maçonnerie.
Cet ordre s’exécute.
Le Vénérable. — Debout, glaive en main, mes
Frères!
Tous les Maçons se lèvent et tiennent leur épée de la
main gauche, le long du corps.
« Alors, dit le rituel, le Vénérable, dans une allocu
tion touchante, félicite de nouveau les époux, en ajou
tant à son discours : « Ces paroles que nous vous avons
« fait entendre seront peut-être la règle d’une régéné
« ration sociale prochainen. Il remercie affectueuse
ment les autres personnes pour l’éclat et l’intérêt que
eur présence a donnés à la solennité. Enfin, s’adres
sant aux dames, il leur dit « que, si elles avaient aupa
« ravant quelques préventions contre la Franc-Maçon
« nerie, il espère que ce qu’elles ont vu et entendu
a dans la séance les aura entièrement dissipées », et il
on. ARCH- 6
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fait donner, à toutes les personnes de la noce, ainsi
qu’aux louveteaux, la sortie du temple par le Maître
des Cérémonies, qui les accompagne dans le par
vis, etc. »
Cet «etc. » du rituel se traduit ainsi :
En raccompagnant les personnes de la noce qui sont
étrangères à la secte, le Maître des Cérémonies sonde
adroitement leurs sentiments, leur tire les vers du nez,
pour me servir de l’expression vulgaire, joue, en un
mot, auprès d’elles, le rôle de mouchard de la Maçon
nerie.
Les musiciens se retirent de leur côté.
Pendant ce temps-là, le Vénérable, ayant fait refer
mer les portes du temple, s’informe si les membres de
la Loge ont des observations à faire pour le bien de
l’Ordre ou celui de PAteIier, et le Secrétaire donne
lecture de Pesquisse du procès-verbal.
« Le Maître des Cérémonies,‘ dit le rituel, fait sa
rentrée, et il rend compte de Pimpression éprouvée par
les personnes qu’il quitte. »
Le Vénérable ferme les travaux à la manière accou
tumée, et chacun se retire, après avoir juré la discrétion
sur ce que les Maçons doivent seuls connaître.



Vl
POMPE FUNÈBRE MAÇONNIQUE

MM

Une des plus curieuses cérémonies de la liturgie
maçonnique, c’est assurément celle qui a lieu à l’occa
sion de la mort d’un Frère.
Je ne parle pas des derniers devoirs que les Francs
Maçons rendent publiquement à chacun des leurs,
après sa mort, en accompagnant, avec ou sans in
signes, sa dépouille au cimetière; tout le monde con
naît cela, on sait comment la secte procède; les funé
railles maçonniques, à cet égard, ne diffèrent guère des
autres.
Mais ce que le public ignore, c’est que, peu de jours
après les obsèques d’un Frère Trois-Points, les
membres de sa Loge se réunissent dans leur local ordi
naire, et qu’alors a lieu une solennité des plus bi
zarres, à laquelle les personnes de la famille du défunt
ont seules, parmi le monde profane, le droit d’assister.
Au jour fixé par le Vénérable, le temple est tendu
de noir et de guirlandes noires et blanches, avec



larmes et franges d'argent. L'autel qui est sur l'estrade,
le trône présidentiel, le transparent mystérieux, les
tables des Officiers et les sièges sont revêtus de noir.
Le devant de l'autelprésente, en broderie d'argent, une
tête demort, au-dessus de deux tibias croisés ; de chaque
côté, au pied de l'autel, est une corbeille de fleurs.
La salle est éclairée par vingt-sept chandelles jaunes,
distribuées en neufgroupes de trois; les candélabres
sont enveloppés de crêpes noirs. Dans certaines Loges,

on remplace ces neuf candélabres par neuf lampes
où brûle de l'esprit de vin; ce qui donne à la salle un
aspect encore plus lugubre
Au centre, s'élève un catafalque tendu de noir et de
blanc; on y a déposé les insignes maçonniques du
défunt, cordon, tablier et bijou, ainsi qu'une paire de
gants blancs et un glaive recouvert d'un crêpe. A la
tête du cénotaphe, une colonne noire triangulaire est
érigée sur un socle formant trois degrés; elle porte
une urne funéraire surmontée d'une lampe sépulcrale.

Les trois côtés du fut de cette colonne triangulaire se
distinguent par des inscriptions et des emblèmes : sur
le côté, en avant, sont inscrits, en lettres blanches, les
nom et prénoms du défunt, au-dessus d'un serpent qui
se mord la queue (un œil est peint au milieu du
cercle formé par ce serpent); sur le second côté, est
une tête de mort surmontée d'un papillon sortant de sa
chrysalide; sur le troisième, figure un génie, tenant de
la main droite un flambeau élevé et allumé, et de la
main gauche un flambeau renversé et éteint.
Devant l'autel de l'Orient, un trépied à la mode
antique,garni de crêpe noir, supporte un vase d'alcoo]
parfumé; et, de chaque côté, est une cassolette d'encens
et de parfums.

Sur une table, entre l'estrade et le catafalque, sont
une vaste corbeille blanche pleine de fleurs effeui11ées
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un vase de vin, un vase de lait, et un grand vase d’eau
dans lequel trempe un goupillon.
Parmi les chaises ou les banquettes qui forment
la colonne où le défunt prenait place, est un siège
couvert d’utie tenture noire semée de larmes d’argent.
La tribune de la musique (s

i la Loge a un harmo
nium ou un orchestre) est également tapissée de noir.
Sur le mur du Midi (c’est-à-dire à droite en entrant),
sont accrochés deux tableaux représentant les signes
zodiacaux des Gémeaux et du Lion. Sur le mur du
Nord (c’est-à-dire à gauche), deux autres tableaux

représentant la Balance et le Verseau. Au-dessous de
ces quatre tableaux, sont accrochés quatre écussons

portant les distiques que voici:

Vois la cendre du pauvre et ne la foule pas;
Sa tombe est à tes pieds, la tienne est à deux pas.

Mets à profit llinstant que le ciel fabandonne;
Le présent est à toi, l’avenir à personne.

La douce égalité, que nie un fol orgueil,
Cesse d’etre un problème à l‘aspect du cercueil.

Cette mort que tu crains, pour le Maçon fidèle,
N’est que le premier pas vers la vie éternelle.

An pied de la colonne triangulaire, est une très
grande corbeille, dans laquelle est un épais rouleau
de gros papier commun (mais non formé dîmprimés),
mesurant vingt-cinq centimètres de circonférence et

cinquante centimètres delong. Cet objet cocasse, que
l’on pourrait prendre pour un colis postal renfermant
des journaux, s’appelle « le rouleau mystique n.
Gardez votre sérieux; c’est... l’âme du défunt.
Devant le siège du Maître des Cérémonies, est une
abondante provision de branches d’immortelles.
Tout étant ainsi disposé, les membres de la Loge
arrivent; ils sont vêtus de noir, gantés de blanc, et
portent un crêpe au bras gauche.
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LeVénérable ouvre la séance parun coup de maillet
frappé très faiblement. Le Premier Surveillant en
frappe un autre, mais de toutes ses forces. Le Second
Surveillant, à son tour, frappe un coup de maillet
presque insensible.
Explication de cette batterie par le Vénérable. Le
premier coup de maillet est l'emblème de la naissance
du Frère décédé; le second coup désigne le midi de
son âge; le troisième coup estpour figurer son dernier
soupir. Le Vénérable explique cela sans rire.
Le Vénérable.- Frères Premier et Second Surveil
lants, veuillez vous assurer si le temple est couvert et
si les Frères qui décorent vos colonnes ont qualité
pour assister à nos travaux.
Les Surveillants envoient le Frère Expert examiner
la salle des pas-perdus, et, celui-ci ayant annoncé qu'il
n'a rien aperçu de suspect dans le parvis du temple,

ils procèdent à l'inspection des personnes présentes
conformément au rituel des séances ordinaires. Après
quoi, le Premier Surveillant informe le Vénérable que

la Loge peut travailler en parfaite sécurité.
Le Vénérable.- Frère Premier Surveillant, à quelle
heure les Francs-Maçons ouvrent-ils leurs travaux
funèbres ?

Le 1er Surveillant. - Aminuit, Vénérable.
LeVénérable.- Pourquoi, mon Frère ?

Le 1
e
r

Surveillant.-Parce quec'est l'heure à laquelle
les ténèbres lesplus épaisses étendent leur voile dedeuil
sur la nature, qui attend le retour de l'astre qui lavivifie.
Le Vénérable.- Frère Second Surveillant, quelle
heure est-il ?

Le 2e Surveillant. -Minuit, Vénérable "

1
. Ne pas oublier que minuit est une heure symbolique; en
réalité, il est généralement huit heures du soir quand commence

la séance des travaux funèbres.



Le Vénérable. — Puisqu’il est minuit et que c’est
l’heure à laquelle les Francs-Maçons ouvrent leurs tra
vaux funèbres, Frères Surveillants, annoncez sur vos
colonnes que je vais ouvrir, au grade d’Apprenti, les
travaux funèbres de la Respectable Loge (ici le nom de
la Loge), à Porient de (ici le nom de la ville).
Les Surveillants répètent cette formule, en s’adres
sant, le premier à la colonne dite du Midi, et le second
à la colonne dite du Nord.
Le Vénérable. — Debout, et à l’Ordre, mes Frères,
glaive en main, la pointe baissée!
Les assistants se lèvent et obéissent à Pinjonction du
Vénérable.
Le Vénérable, d’une VOIX torte. — A la gloire du
Grand Architecte de l’Univers, au nom et sous les aus
pices du Grand-Orient (ou : du Suprême Conseil) de
France, je déclare ouverts les travaux funèbres de cette
Respectable Loge... A moi, mes Frères, par le signe et
la batterie de deuil!
Tous les assistants exécutent avec ensemble le signe
mystérieux du grade d’Apprenti; ensuite, ils frappent
silencieusement trois coups avec la paume de la main

droite sur leur avant-bras gauche.
Le Vénérable. — Prenons place, mes Frères.
On s’assied.
Le Vénérable. — Frère Secrétaire, veuillez donner
lecture du tracé des derniers travaux funèbres.
Lecture du procès-verbal de la précédente réunion
du même genre; observations, s’il y a lieu; approbation
définitive par Passemblée.
Le Vénérable fait alors reconnaître et introduire :
1° les Frères Visiteurs; -— la Loge les salue par le
signe et la batterie de deuil, et le Vénérable les fait
placer.
2° les Députations des Loges amies; — salut par le
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signe, félicitations pour leur concours fraternel, batte
rie de deuil et placement.

3o les parents et amis du défunt, hommes et femmes,
étrangers à la Maçonnerie, et les louveteaux adoptés
par la Loge;-point de signe, point de batterie, bon
accueil, compliments sympathiques de condoléance,
expression de regrets et placement sur la colonne du
Nord, les dames en avant.
Le Vénérable. - Mes Frères, nous allons, selon
l'usage établi chez nous, former la chaîne d'union.
Il descend de l'estrade. On forme la chaîne d'union,
mais sans s'embrasser les uns les autres; on se contente
de se dire à l'oreille le mot sacré. Le Vénérable dit le
premier ce mot à l'Orateur, placé à sa gauche, lequel
le répète à son voisin, et ainsi de suite; le mot circule
parmi tous les Frères de la colonne du Midi et arrive
au Premier Surveillant, qui le transmet au Maître des
Cérémonies; celui-ci le redit au Second Surveillant,
qui, au lieu de continuer la série des chuchottements,
s'arrête etprend un air très surpris.
Le 2e Surveillant. - Vénérable, la chaîne d'union
est rompue, un des anneaux importants n'existe plus,
la parole s'est perdue !
Le Vénérable.- Mes Frères, la chaîne d'union est
rompue, reprenons nos places.
Il remonte à son trône, et tous les Frères vont à leurs
sièges.

Le Vénérable.- Frère Secrétaire, veuillez nous dire
quel est le Frère qui a manqué à notre appel.
Le Secrétaire. - Vénérable, c'est notre cher FrèreN., qui, le (ici la date du décès),a quitté le séjour des
vivants. -

Le Vénérable, simulant une grande émotion.-Ah !
mes Frères, quel malheur ! notre très cher Frère N.
n'est plus !. Gémissons ! gémissons ! gémissons !
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Frères Premier et Second Surveillants, portez cette
douloureuse nouvelle sur vos colonnes respectives.
Le 1er Surveillant. - Frères de la colonne du Sud,
leVénérable nous annonce la douloureuse nouvelle du
trépas du Frère N., et il nous invite à gémir.
Le 2e Surveillant. - Frères de la colonne du Nord,
le Vénérable nous annonce, etc.
Le Vénérable frappe sourdement quatre coups de
maillet. La musique fait entendre un air funèbre, très
court, pendant lequel les membres de la Loge et les
autres Maçons poussent de lugubres gémissements.
Après quoi, le Vénérable prononce, en quelques pa
roles brèves, une allocution rappelant les mérites par
ticuliers du défunt, laissant de côté sa vie civile et ne
s'occupant, quoique à mots couverts, que de ses actes
accomplis dans la Maçonnerie.
Le Vénérable, son discours terminé. - Frère Pre
mierSurveillant, pourriez-vous nous dire où estmain
tenant notre Frère N... ?
Le 1er Surveillant. - Il voyage dans les ténèbres.
Le Vénérable.- Pouvons-nous l'en retirer ?
Le 1

e
r

Surveillant. - Les lieux qui le connaissaient

n
e le reconnaissent plus, et les lieux qu'il parcourt

nous sont inconnus.

Le Vénérable.-Qui donc le rendra à la lumière ?

Le 1er Surveillant. - Le Grand Architecte de l'Uni
vers, vers lequel son âme retourne et qui seul peut le

conduire au temple immuable de la vérité.
Le Vénérable. - Frère Second Surveillant, avons
nous donc perdu pour toujours ce Respectable Frère ?

Le 2eSurveillant. -Ses formes visibles nous échap
pent, mais son nom e

t

sa mémoire demeurent dans
n0S CO0U11rS,

Le Vénérable.- Que devons-nous aux mânes de
notre Frère ?



Le 2° Surveillant. — Uexpression de nos regrets,
nos vœux au Grand Architecte, et le parfum des pre
mières fleurs, symbole de la régénération.
Le Vénérable. — Ne leur devons-nous rien de plus ? ‘
Le 2° Sprveil1ant.— Nous leur devons encore l’as

-persion du vin, celle de Peau et du lait, symboles de
la force, de la pureté et de la candeur, en mémoire de

Pintelligence qu’elles ont servie.
Le Vénérable. — Frère Premier Surveillant, com
ment rendrons-nous hommage à cette intelligence?
Le l" Surveillant. — En brûlant, avec un sentiment
religieux, l’encens d’une pieuse et loyale fraternité.
Le Vénérable, frappant un coup de maillet. — De
bout, mes Frères, glaive en main, la pointe baissée!
On obéit.
Le Vénérable, élevant les mains vers le transparent
mystérieux. — Grand Architecte de l’Univers, puis
-sance infinie, feu sacré qui féconde tout ce qui existe,
être miséricordieux que l’on conçoit, mais qu’on ne
peut définir, immuable auteur des transformations
incessantes, tout vit et tout respire en toi et par toi! la
lumière et les ténèbres te sont égales. Tu nous vois
à notre mort, comme tu nous a vus à notre naissance.
Les secrets de la tombe te sont connus. Puisse notre
Frère N... vivre à jamais avec toi, comme il a vécu
parmi nous! Puisse sa mort nous apprendre à mourir
-et nous préparer à jouir avec lui, dans ton sein pa
ternel, de la véritable immortalité!
Le Maître des Cérémonies prend l’un des candélabres

.-
à trois bougies jaunes et vient se placer au pied de

Pestracie. Le Vénérable descend de l’Orient, et, venant
se placer auprès du catafalque, il prend le flambeau
que lui présente le Maître des cérémonies. Les Surveil
lants se rendent aussi auprès du cénotaphe.
Le Vénérable, élevant le flambeau allumé et criant



en l’air. — Frère N...., tes Frères te pleurent et te
demandent; réponds-moi !
Cet appel est répété trois fois. Silence d’une minute
environ après le troisième appel.
Le Vénérable d’un ton navré. — Mes Frères, notre
Frère N... est sourd à notre voix. Comme cette flamme,
il était plein de vie ; comme elle, il éclairait, et on le
montrait à qui cherchait la lumière.... Mais comme
elle (i

l

soufile les trois bougies), un souffle l’a éteint et
plongé dans les ténèbres de la mort.... En vain nous
l’appelons dans cette enceinte, il n’y est plus! Nous
n’entendrons plus sa voix, si douce à nos oreilles!
Rendons-lui donc nos derniers devoirs, et que, du sein
de Péternité où il voyage, il soit sensible à nos dou
loureux et fraternels accents! C’est à ce moment
solennel, qui grandit dans nos cœurs tout ce qui
rappelle la fin d’un ami. que l’on ressent davantage
combien est cruelle une éternelle séparation.
Le Maître des Cérémonies replace le candélabre
éteint où il était auparavant. Puis, le Vénérable,
accompagné des Surveillants et du Maître des Céré
monies portant la corbeille de fleurs effeuillées, et
suivi des Frères haut-gradés descendus de l’Orient,
fait le tour du catafalque, sur lequel chaque personne‘
du cortège jette trois pincées de fleurs.
Le Vénérable, revenu avec son cortège devant
l’Orient et se tournant vers l’assistance. —A la vue
des sombres couleurs qui voilent ces murs et nos attri
buts, à la vue de la douleur qui nous accable et de ces
lugubres et silencieux trophées de la mort, souvenons
nous, mes Frères, que c’est du sein même de la corrup
tion que naissent les parfums et les charmes de la vie.
La mort n’est que l’initiation à la vie éternelle; qui
conque a sagement vécu ne doit point la craindre.
Les Surveillants viennent prendre au pied de la
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colonne triangulaire la corbeille qui contient le rou
leau mystique, et ils la tiennent devant le Vénérable.
Le Maître des Cérémonies présente au Vénérable le
vase devin, et celui-ci, avec ce liquide, asperge trois
fois le rouleau mystique.

Le Vénérable.-Que la force qui jaillissait pour toi
du règne végétal lui soit rendue et retourne avec ta
dépouille aux sources de la vie matérielle, pour servir
aux sages desseins du Grand Architecte !
Le Maître des Cérémonies présente ensuite au Véné
rable le pot de lait, et celui-ci, avec ce liquide, asperge
trois fois le rouleau mystique.
Le Vénérable, parlant au rouleau de papier et l'as
pergeant.- Plus heureux que nous, tu es délivré des
pièges de la duplicité, de la flatterie, de l'hypocrisie et
du mensonge !Que la vérité brille pour toi de son plus
vif éclat, et qu'elle te console des tristes égarements de
l'humanité !

Le Maître des Cérémonies présente alors au Véné
rable le grand vase d'eau, et celui-ci, avec ce troisième
liquide, asperge de plus belle le rouleau de papier à
trois reprises.

Le Vénérable s'adressant toujours au rouleau qu'il
asperge.- Sois purifié par la mort !Que le souvenir
de tes faiblesses se noie dans les eaux de la charité, et
qu'à la pensée de l'éternel domaine où ta belle âme va
s'envoler, nous ne songions plus qu'à tes vertus !
Il remet son goupillon aux Frères de l'Orient ;
ceux-ci, accompagnés du Maître des Cérémonies por
teur du vase d'eau, passent à gauche du catafalque et
vont jusqu'à la colonne triangulaire, où deux Experts,
passantà droite, vont déposer la corbeille contenant le
rouleau mystique.
Là, l'âme du défunt, représentée par ledit rouleau,
est aspergée de plus belle par chacun des Frères haut
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gradés. Après l'aspersion, ils reviennent auprès du
Vénérable qui est demeuré devant l'Orient, entouré des
deux Surveillants.

Le Vénérable, montant sur l'estrade un moment,
verse par trois fois de l'encens dans le réchaud ardent
qui est sur le trépied.
Le Vénérable, tandis que l'encens brûle.- Prions,
mes Frères, afin que l'âme de notre Frère remonte vers
sa céleste patrie, comme les parfums de cet encens
montent vers les cieux ! Prions, afin que le Grand
Architecte la reçoive avec bonté et qu'il lui accorde la
récompense des justes ! Prions, mes Frères, et ren
dons enfin aux mânes de notre Frère N. le dernier
tribut du Maçon !
Se rendant avec les Frères de l'Orient vers la co
lonne triangulaire, le Vénérable dépose dans la cor
beille au rouleau une branche d'immortelles que lui
présente le Maître des Cérémonies. Celui-ci, se tenant
auprès de la colonne, distribue une pareille branche "
à chaque Frère haut gradé, et chacun la jette à son
tour sur le rouleau mystique. Après quoi, le Véné
rable et les Frères hautgradés remontent à l'Orient.
Le Vénérable. - Frère Maître des Cérémonies,
veuillez distribuer les rameaux mystérieux au Frère
Premier Surveillant, au Frère Orateur et aux Frères
de la colonne du Midi... (S'adressant à ceux-ci :) Mes
Frères, vous allez aussi rendre à notre Frère bien
aimé, que toute la Loge regrette, les honneurs funèbres
de la Maçonnerie, honneurs dus à ses vertus et à ses
qualités maçonniques, autant qu'à ses mérites person
nels et civils. Frère Premier Surveillant, vous allez,
précédé de la bannière, accompagné du Frère Orateur

1. Dans un certain nombre de Loges, la branche d'immortelles
est remplacée par un petit rameau d'acacia artificiel.
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et du Frère Trésorier, et suivi des Frères de votre
colonne, faire le voyage, l'aspersion, la jetée des fleurs
et le dépôt du rameau mystérieux.

Le cortège se met en marche vers le Nord. Arrivé
devant la colonne triangulaire, le Premier Surveillant
prononce un bref discours en s'adressant au rouleau
mystique ; dans cette allocution il exprime au défunt
ses regrets et ceux des Frères de sa colonne. Puis, il
asperge trois fois le rouleau, lui jette trois pincées de
fleurs, dépose sur lui une branche d'immortelles et
retourne à sa place ; chaque Frère en fait autant et va
ensuite s'asseoir à la colonne du Midi.
Le Vénérable. - Frère Maître des Cérémonies,
veillez à ce que personne ne manque de rameau sur la
colonne du Nord. Frère Second Surveillant, accom
plissez lemême voyage et rendez les mêmes honneurs
à l'âme de notre Frère défunt. Vous allez marcher,
précédé de la bannière, accompagné du Frère Secré
taire et du Frère Hospitalier, et suivi des Frères de
votre colonne, mais d'eux seulement; les personnes
qui sont ici comme parents et amis du défunt et qui
n'appartiennent pas à notre Société, sont priées de
demeurer à leurs places.
Le nouveau cortège, formé comme ilvient d'être dit,
se met en marche, en passant d'abord par le Midi.
Parvenu devant la colonne triangulaire, le Second
Surveillant fait son allocution, en s'adressant au rou
leau mystique, etc.;puis il va reprendre son siège à
l'Occident, et les Maçons de la colonne du Nord, ayant
à leur tour aspergé et couvert d'immortelles le rouleau
depapier, retournent à leurs banquettes.
Ce n'est pas fini.
Le Vénérable.- Frère Maître des Cérémonies, ac
complissez le quatrième voyage, précédé de la bannière
et suivi des parents et amis de notre cher Frère défunt.



Quatrième voyage; petit discours du Maître des
Cérémonies ; distribution de branches d'immortelles
aux parents et amis du trépassé.

Le Maître desCérémonies, exécutant ses trois asper
sions sur la corbeille, vu qu'à ce moment le rouleau de
papier a complètement disparu sous les immortelles.
– Repose en paix, ô très cher Frère; nous t'adressons
nos derniers adieux!. (Jetant les trois pincées de
fleurs :) Que la terre te soit légère!. (Déposant son
rameau :) Que le Grand Architecte t'admette dans son
sein !

Chaque parent et ami asperge la corbeille, y jette
des fleurs, y dépose sa branche d'immortelles, puis
revient s'asseoir à son siège. Le Maître des Cérémonies
se place au pied de l'estrade, un flambeau à la main.
Le 1er Surveillant. -Vénérable, le pieux pèlerinage,
l'aspersion, la jetée des fleurs, le dépôt du rameau sont
: terminés.
| Le Vénérable. - Puisqu'il en est ainsi, Frère Pre
mier Surveillant, veuillez dégager le rouleau mys
tique et venez l'apporter sur l'autel. Et vous, Frère
Second Surveillant, veuillez ouvrir le Cénotaphe.
Debout, glaive en main, mes Frères !
Le PremierSurveillant se rend auprès de la colonne
triangulaire, tire de la corbeille pleine de fleurs et
d'immortelles le rouleau de papier tout humide des
aspersions, et l'apporte gravement au Vénérable qui le
reçoit sur ses deux mains tendues en avant. Pendant
ce temps, le Second Surveillant ouvre le cercueil du
catafalque. De son côté, le Maître des Cérémonies
allume les cassolettes de parfums qui sont aux côtés
du trépied. La musique joue. Tout le monde est
debout.

Le Vénérable, tenant le rouleau mystique a quelque
distance au-dessus du trépied.-Que je meure de la



mort du juste! et que mes derniers moments soient
semblables à ceux du Frère que nous pleurons!
Il descend lentement de Pestrade, le rouleau de
papier toujours sur les mains, et accompagné des
deux Surveillants. Tous trois, les yeux levés vers le
plafond, arrivent ainsi au pied du catafalque.
Le Vénérable, plaçant le rouleau mystique dans le
cercueil. — O Grand Architecte de l’Univers, nous
remettons entre tes mains l’âme de notre Frère bien
aimé!
Le Surveillants referment le cercueil et retournent à
leurs places, ainsi que le Vénérable. Celui-ci, alors,
sans dire un mot, et tandis que la musique s’inter
rompt, frappe, au milieu du plus grand silence, quatre
coups du plat de ‘sa main droite sur son avant-bras
gauche. A leur tout, tous les Maçons présents répètent
cette batterie de deuil en disant : Gémissons!
. Le Vénérable ouvrant les mains‘ et levant les yeux
vers le transparent mystérieux. — O Grand Architecte
de l’Univers, père tout-puissant, miséricordieux et
bon, c’est toi qui, dans ta sagesse, as mis un terme à la
vie, pour consoler la vertu souffrante, délivrer l’op
primé et effrayer le crime. Ta puissance a tout com
biné pour que rien ne pérît : notre corps se trans
forme, et notreâme échappe à Panéantissement. Grâces
te soient rendues, ô père des humains, pour le senti
ment que cette idée consolante nous inspire! Elle
seule peut calmer la douleur que ce lugubre appareil
révèle dans notre esprit. Que la terre et les éléments
utilisent, suivant tes desseins, les restes transformables
de notre Frère N...; mais que son âme immortelle,
nous te le demandons encore une fois, jouisse, dans

I. Absolument comme le prêtre à la messe, au moment où il
dit : Dominus vobiscuml
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ton sein, de la paix, de la joie et des chastes enivre
meuts que lui a mérités son zèle assidu à la recherche
de la lumière et de la vérité!
Nouveau silence
Le Vénérable frappe, une seconde fois, sans mot
dire, la batterie de deuil.

'

Tous les Maçons de l’assistance la répètent.
Le Vénérable. — Que la volonté de l’Être suprême
soit accomplie.
Tous les Maçons. -— Amen!
Le Vénérable. — Mes Frères, asseyons-nous (on
s’assied)... Frère Orateur, vous avez la parole.
L’Orateur prononce l’oraison funèbre du défunt. Le
Vénérable remercie l’Orateur de ce qu’il a bien exprimé
les sentiments de la Loge. Si un Frère désire ajouter
encore quelques mots à ce discours, la parole lui est
accordée.
Le Vénérable. — Mes Frères, la bienfaisance est une
vertu que les Maçons aiment à pratiquer: nous ne
nous séparons jamais sans penser aux malheureux...
Frères Surveillants, annoncez sur vos colonnes que le
tronc des pauvres va circuler... Frère Hospitalier,
veuillez faire circuler le tronc des pauvres.
L’Hospitalier fait sa collecte, après que l’annonce a
été portée sur les colonnes, et le dépouillement de
la recette a lieu dans les formes ordinaires. Pendant
la collecte et le dépouillement, la musique a repris
l’air naguère interrompu.
Le Vénérable. — Frères Premier et Second Surveil
lants, prévenez les Frères de vos colonnes que nous
allons former la chaîne d’union.
Les Surveillants répètent la formule.
Le Vénérable. — Mes Frères, nous avons accompli
notre pénible devoir, en rendant les honneurs funèbres
aux mânes d’un Frère regretté. Plus heureux qu’à

GR. ARCH.
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Pouverture de nos travaux, ne nous séparons pas sans
reformer notre chaîne d’union et faire circuler le baiser
de paix; joignez-vous à moi, mes Frères, et formons
le cercle autour du sarcophage.
' Il quitte son trône.
La chaîne formée, le-Vénérable, sans faire le signe
habituel, donne à l’Orateur, qui est à sa gauche, et au
Secrétaire, qui est à sa droite, une simple accolade,
au lieu de l’embrassement accoutumé des réunions
secrètes. L’accolade circule des deux côtés, jusqu’au
Maître des Cérémonies, qui, placé à l’extrémité op

posée, la reçoit à la fois du Premier et du Second
Surveillants.
Le 1<=r Surveillant. — Vénérable, le baiser de paix et
d’union a régulièrement circulé.
On rompt la chaîne, tout en restant en place.
Le Vénérable, étendant la main droite Vers le catafal
que. — En présence de ce pieux emblème de notre dou
leur et de nos regrets, sous ces voûtes funèbres, muets
témoins de nos religieux hommages, devant ces sym
boles du néant de notre être et de l’éternelle immensité,
toute pensée égoïste, haineuse, doit être bannie. Je vous
invite donc tous à prêter avec moi le serment d’oublier
les injures et les offenses que chacun de vous pourrait
avoir reçues... Que la paix et la concorde soient et de
meurent avec nous! Plus de vaines querelles ! Ne son
geons qu’à notre œuvre et à la grandeur de la Franc

Maçonneriel... N’oublions jamais ce premier précepte
de notre morale: « Faites à autrui ce que vous voudriez
qu’on vous fît à vous-mêmes, et ne faites pas aux autres
ce que vous ne voudriez pas qu’on vous fît »... Jurons,
mes Frères, d’observer les lois de la fraternité... Je le
jure ! -

Tous, étendant la main vers le catafalque. — Je le
'jure!



Le Vénérable. — Maintenant, mes Frères, reprenons
nos places.
On obéit, et lui-même remonte à POrient.
Le Vénérable. — Frère Maître des Cérémonies,
invitez les parents et amis du défunt, étrangers à notre
société, ainsi que les louveteaux de la Loge, à se rendre
entre les deux colonnes.
Cet ordre est exécuté.
Le Vénérable. — Debout, mes Frères, glaive en'
main!
On obéit; cette fois, on ne baisse plus la pointe des
épées.
« Le Vénérable, dans une allocution affectueuse, dit
le. rituel, remercie les dames, les parents et les amis du
défunt, d’être venus partager_ les regrets de la Loge et
d’avoir, par leur présence, donné plus d’intérêt à la
cérémonie. Il a soin d’ajouter: « Vous pouvez juger
« maintenant si le mal que l’on dit de la Franc-Ma
« çonnerie et des Francs-Maçons peut avoir quelque
« fondement. x)

Absolument textuel.
Il est bon de faire remarquer que, dans les cérémo
nies pour célébrer des événements de famille (nais
sances, mariages, décès), seules cérémonies où des

Profanes soient reçus en Loge, la Maçonnerie a soin de
ne rien laisser percer de ses mystères habituels. Quelle
différence entre ces séances anodines et celles dont j’ai

publié les rituels secrets dans mon précédent ouvrage !
Avec quelle hypocrisie la secte procède! Qui pourrait,
par exemple, en assistant à une pompe funèbre maçon
nique, deviner que pour comprendre la liturgie des
sectaires, il faut tout prendre au rebours, que l’impos
ture signifie le catholicisme, que les Maçons entendent
la vertu d’une façon à eux, et que le Grand Architecte
qu’ils invoquent, c’est Satan !
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Évidemment, cela ne se peut imaginer : pour com
prendre ce que même des Maçons reçus au grade de

Maître ne comprennent pas, il faut avoir étudié les
rituels des Rose-Croix et ceux des Kadosch.
Aussi, les Profanes, admis à la cérémonie d‘une
pompe funèbre de la secte, quittent-ils la Loge sans
se sentir indignés contre la Franc-Maçonnerie, et seu
lement en riant un peu du rouleau mystique.
Mais reprenons le compte rendu.
Le Vénérable. — Frère Maître des Cérémonies ,
veuillez donner la sortie du temple à l’honorable assis
tance et Paccompagner dans le parvis.
Le Maître des Cérémonies, les louveteaux et les per
sonnes étrangères à la Maçonnerie sortent dans la salle
des pas-perdus.
Les portes du temple ayant été refermées, le Véné
rable s’informe si les membres de la Loge ont des pro
positions à présenter dans l‘intérêt de l’Ordre en géné
ral ou de l’Atelier en particulier, et le Secrétaire donne
ensuite lecture de Pesquisse du procès-verbal.
Après quoi, le Maître des Cérémonies fait sa rentrée
dans le temple; il exprime les remerciements des pa
rents du défunt, s’il en a été chargé par les chefs de la
famille, et il signale les personnes qui, en sortant, lui
ont laissé comprendre qu’elles n’avaient pas apprécié
les beautés de la cérémonie.
Le Secrétaire ayant inscritles noms de ces personnes,
il est procédé à la clôture définitive de la séance.
Le Vénérable. — Frère Premier Surveillant, quand
les Maçons ferment-ils leurs travaux funèbres?
Le I" Surveillant. — Au point du jour, Vénérable.
Le Vénérable. — Pourquoi, mon Frère?
Le 1°’ Surveillant. — Parce que Pentrée du soleil
dans le temple de la nature est, pour nous, comme
Pentrée de Pâme de notre_ Frère dans la Grande Loge
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Céleste, où brille éternellement une lumière sans
ombre.

Le Vénérable.- Cette heure symbolique ne signi
fie-t-elle rien de plus ?
Le 1

e
r

Surveillant. - De même que l'astre naissant

d
u jour dissipe les ténèbres de la nuit, de même l'espoir

que notre Frère est au nombre des élus dissipe notre
douleur e

t change nos regrets en joie.
Le Vénérable.-Quelle heure est-il, Frère Second
Surveillant ? .

Le 2e Surveillant. - L'heure où le soleil se montre

e
t répand la joie parmi lesêtres vivants.

Le Vénérable.- Puisqu'il est l'heure à laquelle les
Maçons ferment leurs travaux funèbres, annoncez sur
vos colonnes, Frères Surveillants, que je vais fermer
les travaux de cette Respectable Loge, et invitez les
Frères à se joindre à vous et à moi pour nous réjouir,
par une acclamation chaleureuse, de la glorification d

e

de notre Frère N...

Les Surveillants répètent cette formule.
Le Vénérable.- Debout et à l'ordre ! (On obéit).

A moi, mes Frères, par le signe (chacun exécute le

signe secret du grade d'Apprenti), par la batterie (cha
cun frappe dans ses mains trois coups bruyants), et

par l'acclamation mystérieuse !

Tous, ensemble.- Houzé ! houzé ! houzé !

Le Vénérable.- A lagloire du Grand Architecte de

l'Univers, les travaux sont fermés. Mes Frères, prê
tons le serment de discrétion (chacun étend la main
sans rien dire), et sortons en paix !





VII

BANQUETS ET AGAPES
Gyeo&eg)

BANQUETS DES LOGES

(GRADES sYMBoLIQUES)

Les Loges ont chaque année deux banquets d'obliga
tion, qui servent à célébrer gastronomiquenaent les
fêtes astronomiques de la Franc-Maçonnerie : solstice
d'été, solstice d'hiver. Ces deux banquets ont lieu, en
conséquence, aux jours officiels de tenue les plus pro.
ches du 24 juin et du 27 décembre.
Ces banquets, qu'il ne faut pas confondre avec les
banquets et fêtes d'Adoption, se font dans le local ordi
naire des séances maçonniques. Ils n'admettent pas de
Sœurs Maçonnes ; à plus forte raison, ils n'admettent
aucun Profane : mais ils se tiennent au grade d'Ap
prenti, afin que tous les Frères puissent y participer.
La séance consacrée à un banquet s'appelle « tenue
de table ».

La salle du festin est décorée de guirlandes, de fleurs ;

aux murs sont suspendues la bannière de la Loge et



– 1o4 -
celles de tous lesAteliers qui ont envoyé des députations.
Il ne doit y avoir qu'une seule table, disposée en fer
à cheval. Le Vénérable en occupe le sommet; lesSur
veillants, les deux extrémités. Personne ne se place sur
les côtés intérieurs du fer à cheval, sauf les Maîtres des
Cérémonies, lesquels sont en face du Vénérable; tous
les Frères se rangent sur les côtés extérieurs.
Les Officiers occupent les mêmesplaces qu'en Loge :
à la droite duVénérable, le Secrétaire et l'Hospitalier;
à sagauche, l'Orateur et le Trésorier. Les autres Frères
se placent à leur gré, mais avec ordre. Les garants
d'amitié des Loges affiliées sont admis aux places
d'honneur, c'est-à-dire à proximité du Vénérable.
Les différents objets qui couvrent la table sont dis
posés sur quatre lignes parallèles; on pousse quelque
fois lamanie de la régularité jusqu'à placer des cordons
de couleur pour mieux observer les alignements. La
première ligne, à partir du bord extérieur, se compose
des assiettes; la seconde, des verres; la troisième, des
bouteilles; la quatrième, des plats.

La tenue de table a son argot particulier. Les mots
employés s'appellent les « noms mystiques »
La table se nomme : plate-forme,

La nappe.............. voile ;
Les serviettes.......... drapeaux ;
Les plats. .... ......... plateaux ;
Les assiettes........... tuiles;
Les cuillères........... truelles;
Les fourchettes........ pioches;
Les couteaux.......... glaives;
Les bouteilles et carafes barriques ;
Les verres............ .. canons ;
Les lumières......... .. étoiles ;
Les chaises.......... .. stalles;
Les mets (en général). .. matériaux ;
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L’omelette.. . . . . . . . . . .. mortier;
Le pain . . . . ...... . . . .. pierre brute;
Levin................. poudreforte;
L’eau................. poudrefaible;
La bière (ou le cidre). .. poudre jaune;
Les liqueurs... . . . . . . . . poudrefulminante;
Lecafé................ poudrenoire;
Lesel................. sable;
Le poivre.............. ciment;
Lesucre............... plâtre;
Manger, c’est : nmstiquer;
Boire................. tirer unecanonnée,
Découper.............. dégrossir.
On ne doit pas employer d’autres expressions pen
dant le repas. Si un Frère, par oubli, se sert d’un terme
profane, son voisin le signale au Surveillant de sa co
lonne, et celui-ci annonce qu’une faute a été commise;
le coupable est alors condamné par le Vénérable à se
placer au milieu du fer à cheval, et là à tirer une ca
nonnée de poudre faible, c’est-à-dire à boire un grand
verre d’eau. Les rituels sacrés prétendent que cet usage
remonte à la plus haute antiquité, et ils citent la mytho
logie païenne, attendu que les dieux coupables étaient
condamnés par Jupiter à boire une coupe d’eau du
Styx ‘.

1. Si un Frère mal élevé, — il s'en trouve, —- se laisse aller à
commettre une de ces incongruités auxquelles était sujet le maré
chal de Roquelaure, au dire de l’histoire anecdotique du seizième
siècle, les voisins indignés se lèvent et le dénoncent à la justice
du Vénérable. Celui-ci interpelle avec sévérité le Frère qui s’est
permis aussi intempestivement « d’allumer sa cassolette », -—

c’est le terme consacré, —- et il lui ordonne de « couvrir le tem
ple », c’est-à-dire de sortir de la salle. L'assemblée délibère sur
la peine à infliger à l‘auteur du crime. Généralement, il est con
damné à la peine suivante : ramené dans le temple par deux
Experts et placé entre les deux colonnes, il doit, en se tenant sur
le pied gauche, élever horizontalement sa jambe droite de façon
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Au cours du repas, on porte un certain nombre de
toasts ou santés d'obligation ; ce qui n’empêche pas
d’en porter d’autres.
Mais procédons par ordre, et voyons comment les
choses se passent. _

Le Vénérable, qui ne se sépare pas de son maillet,
en frappe un coup.

'
— Debout, et à l’Ordre, mes Frères! s’écrie-t-il.
Et il invite les assistants au banquet symbolique.
Apres une invocation au Grand Architecte de l’Uni
vers, pour « attirer sa bénédiction sur les matériaux à
démolir », le Vénérable prie les Surveillants d’au
noncer à leurs colonnes respectives que l’on va « se
livrer aux travaux de la mastication n.
Les Surveillants, comme de vrais perroquets, répè
ent textuellement ce que vient de dire le Vénérable.
Celui-ci, prenant alors une coupe, la remplit de
vin, boit quelques gouttes et la fait circuler. Chaque
Frère y trempe ses lèvres, à son tour. Après quoi, et
quand sur son invitation tout le monde est assis, le
Vénérable déclare ci permettre la récréation », les con
versations s’engagent, et tout le monde est servi.

On « mastique » donc avec entrain, mais personne

à former un partait équerre, et en même temps il est tenu de
tirer une triple batterie d’Apprenti, mais en plaçant ses mains
derrière le dos; ce qui complique la difficulté de sa position et
lui fait forcément perdre Péquilibre, aux rires des assistants.
Après quoi, le Frère Orateur sollicite la réhabilitation du cou
pable, c‘est-à-dire demande qu’il soit autorisé, malgré sa grave
offense envers l’assemblée, à reprendre sa place; comme argu
ment principal, il invoque la loi maçonnique du pardon des
offenses, et il plaide au surplus les circonstances atténuantes, en
rappelant « qu'un certain dieu, honoré par les Romains sous le
nom de Crepitus, avait même des statues de bronze chez les
Égyptiens, dont les mystères sont si appréciés de la Franc-Maçon
nerie n». Le Vénérable prononce la réhabilitation, et le coupable,
contrit et pardonné, regagne sa place, après avoir juré « d’éteindre
pour toujours sa Cassolette ».



ne s’avise de « tirer une canonnée »; dans un banquet
maçonnique, il est défendu aux convives de boire en
dehors des .toasts. Aussi, je vous laisse à pensersi les
Frères qui ont soif endurent le supplice de Tantale,

quand le Vénérable a la pépie et se borne strictement
aux toasts réglementaires.
En France, les santés d’obligation sont au nombre
de quatre, dans les Loges dépendant du Grand Orient,
et au nombre de cinq, dans les Loges dépendant du

Suprême Conseil 4. Cette quantité de toasts règlemen
taires varie, comme on voit, selon les rites; elle varie
aussi selon les pays. Ainsi, au rite de Royale-Arche,
tel qu’il est pratiqué en Amérique, les toasts maçon
niques sont au nombre de... cinquante-huit!
Lorsqu’on tire les santés, la'« mastication n cesse.

La manière de se verser à boire et de boire est réglée
par un véritable cérémonial.

PREMIÈRE SANTÉ

Quand le Vénérable le juge à propos, mais d’ordi
naire après le premier service, il frappe un coup de
maillet, auquel répondent les Surveillants en frappant
de même; chacun fait silence, les Servants sortent, le
Frère Couvreur, armé de son glaive, garde la porte.
Le Vénérable. — Mes Frères, à l’ordre de table !
On obéit. Se mettre à l’ordre de table, c’est, ayant la
main droite à l’ordre d’Apprenti, poser la gauche à

plat sur la table, les doigts réunis, le pouce écarté lon

geant le bord de la table pour former Péquerre.
Le Vénérable. — Frères Premier et Second Surveil

t. Pour le rite français, voir les Statuts généraux du Grand
Orient, chapitre XlI, article 144. — Pour le rite écossais, voir
les Statuts généraux du Suprême Conseil, chapitre V, titre Il,
article 35|.
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lants, annoncez aux Frères de vos colonnes respectives
que les travaux qui ont été suspendus reprennent force
et vigueur.
Le 1°r Surveillant. — Frères qui décorez la colonne
du Midi, le Vénérable vous informe que les travaux
qu’il avait suspendus reprennent force et vigueur.
Le 2° Surveillant. — Frères qui décorez la colonne
du Nord, le Vénérable vous informe, etc.
Le l" Surveillant. — Vénérable, l’annonce est faite.
Le Vénérable. — Frères Premier et Second Surveil
lants, invitez les Frères qui sont sous votre comman
dement à se disposer à charger et à aligner pour une
santé que j'aurai la faveur de proposer.
Les Surveillants répètent la formule.
Le Vénérable. — Chargeons et alignons, mes Frères!
Les Surveillants répètent encore.
Ce n‘est qu’à cet instant que l’on doit « débonder
les barriques pour charger les canons ». Chacun se
verse à boire comme il lui plaît, poudre forte, jaune
ou faible, suivant son goût et son régime. A mesure
que chacun s’est versé, il place son « canon n un peu à
droite de la « tuile », à une distance du bord de la
table égale au diamètre de la « tuile » ; par ce moyen
les « canons n se trouvent alignés en un instant.

Le 2° Surveillant, quand tout est aligné. — Frère
Premier Surveillant, tout est chargé et aligné sur la
colonne du Nord.
Le 1er Surveillant. — Vénérable, tout est chargé et
aligné sur les deux colonnes.
Le Vénérable. — Il en est de même à l’Orient...
Allons, mes Frères, debout, à l’ordre et glaive en main!
Tous les convives se lèvent. Les Frères des trois pre
miers degrés placent leur « drapeau n sur l’avant-bras
gauche; les Frères des hauts grades mettent le leur sur
Pépaule. On tient le « glaive » de la main gauche, et
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de la main droite on est à l’ordre d’Apprenti. Les
Maîtres des Cérémonies, qui sont dans l’intérieur du
fer à cheval, restent assis.

Le Vénérable. — Frères Premier et Second Surveil
lants, veuillez annoncer sur vos colonnes que la pre
mière santé d’obligation est celle du Chef de l’Etat et
de sa famille. Nous y joindrons des vœux pour la pa
trie. Je vous invite à faire le meilleur feu possible; je
me réserve le commandement des armes.

Les Surveillants répètent la formule.
Le Vénérable. — Attention, mes Frères!... La main
droite au glaive! (chacun prend son couteau)... Haut
le glaive! (chacun élève son couteau)... Salut du glaive!

(on salue maçonniquement)... Le glaive dans la main

gauche! (chacun replace son couteau à la main gau

che)... La main droite aux armes! (chacun prend son

verre)... Haut les armes! (chacun élève son verre)...
En joue! (chacun approche son verre de sa bouche)...
Feu! (on boit une partie de ce qu’il y a dans le verre)...
Bon feu! (on boit encore une partie du contenu du

verre)... Le plus vif et le plus pétillant de tous les feux!

(on vide le fond du verre)... L’arme au repos! (on ap
proche le verre de l’épaule droite)... En avant, les
armes! (on porte le verre en avant)... Un! (on rapproche
le verre de Pépaule gauche)... Deux! (on le ramène à

Pépaule droite)... Trois! (on le reporte en avant)...
Un! Deux! Trois! (on répète la manœuvre)... Un!
Deux! Trois! (on la répète de nouveau)... Posons nos
armes! (ici, on attend le commandement du Véné

rable)... Un! Deux! Trois! (à chacun de ces temps,
les Frères descendent graduellement leur verre vers la
table; au troisième, ils le posent avec bruit et avec
ensemble, de manière qu’on n’entende qu’un seul

coup)... Le glaive à la main droite! (on reprend, de la
main droite, le couteau qui était demeuré dans la gau
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che). Haut le glaive ! (chacun élève son couteau).
Salut du glaive ! (on fait le salut maçonnique avec le
couteau).. Glaive au repos ! (on pose doucement le
couteau sur la table).A moi, mes Frères, par la triple
batterie (on frappe trois fois trois coups dans les mains),
et l'acclamation mystérieuse !
Tous, ensemble.- Houzé ! houzé! houzé !
LeVénérable.- Reprenons nos places, mes Frères !
Les convives qui sont auprès du Vénérable, s'as
soient.

Le 1er Surveillant. - Frères de la colonne du Midi,
reprenons nos places !
Les convives du côté gauche du fer à cheval s'as
soient.

Le 2e Surveillant. - Frères de la colonne du Nord,
reprenons nos places !

-

Les convives du côté droit s'assoient.

Le Vénérable.-Mes Frères, les travaux sont sus
pendus.
On sert le second service et l'on se remet à causer et

à manger, mais pas à boire.
(Quelquefois, lorsque le menu ne comporte pas un
nombre suffisant de services, le Vénérable commande
la seconde santé d'obligation aussitôt après la première;

mais alors il ne déclare pas suspendre les travaux.)

DEUXIÈME SANTÉ

Le Vénérable frappe un coup que les Surveillants
répètent. Chacun fait silence, toute « mastication »
cesse, on se metà l'ordre de table.
Le Vénérable. - Frères Premier et Second Surveil
lants, annoncez aux Frères de vos colonnes respectives
que les travaux qui ont étésuspendus reprennent force
et vigueur.
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I

Les Surveillants font l‘annonce.
Le Vénérable. — Frères Premier et Second Surveil
lants, invitez les Frères qui sont sous votre comman
dement à se disposer à charger et à aligner pour la
deuxième santé d’obligation.
Les Surveillants répètent la formule.
Le Vénérable. — Chargeons et
Frères! _

Tout se passe comme pour la première santé.
Le Vénérable. — La seconde santé d’obligation, que
j’ai la faveur de vous proposer, mes Frères, est celle
du Grand Orient de France (ou : du Grand Comman
deur Grand Maître et du Suprême Conseil, si la Loge
qui banquette appartient au rite écossais). Nous y
joindrons celle de tout Vénérable Maître des Loges
régulières, celle des Loges de la Correspondance, ainsi
que celle des Grands Orients étrangers (ou : celle des
Suprêmes Conseils étrangers et de leurs Grands

Maîtres). Enfin, nous accompagnerons ces santés
des vœux les plus expressifs pour la prospérité de la

Maçonnerie sur toute la surface du globe.
Les Surveillants répète Pannonce.
On tire la santé, et on y applaudit comme pour la
première. _

S’il y a dans la salle quelques-uns des Frères à qui
un toast est porté dans la deuxième santé d’obliga
tion, membres de l’autorité centrale, Vénérables de
Loges régulières, Députés des Loges, Officiers des
puissances maçonniques étrangères, ces Frères, pen
dant le toast et la manœuvre, se tiennent debout
sans prendre part aux exercices, et, après le triple
« houzé », ils demandent à remercier, l’un d’eux por
tant la parole au nom de tous. Durant ce remercie
ment, les Frères restent debout. Le Vénérable les fait
applaudir; puis, quand tout est terminé, il frappe un

alignons, mes



—ll2—

coup de maillet, fait reprendre aux convives leurs

places, et, à son gré, suspend les travaux ou les main
tient en vigueur.

TROISIÈME SANTÉ

Dans le moment où les Surveillants le jugent conve
nable, le Premier frappe un coup de maillet que répète
le Second.
Le Vénérable, après avoir frappé un coup à son tour.
— Que demandez-vous, Frère Premier Surveillant?
Le icr Surveillant. — Vénérable, je vous prie de
vouloir bien faire charger et aligner pour une santé
que j’aurai la faveur de proposer.
Le Vénérable invite les Frères Orateur et Second
Surveillant à faire charger et aligner les canons qui
sont rangés devant les Frères sous leur commande
ment. Ces Officiers donnent des ordres, POrateur aux
Frères siégeant aux places d’honneur, le Second Sur
veillant aux Frères de la colonne du Nord, et le Pre
mier aux Frères de la colonne du Midi. Puis, le Véné
rable est informé que tout est réglé.
Le Vénérable. — Frère Premier Surveillant, tout est
chargé et aligné; quelle est la santé que vous désirez
proposer?
Le 1°r Surveillant. — La vôtre, Vénérable!
Le Vénérable s’incline d’un air agréablement
surpris.
Le ier Surveillant. — Frère Second Surveillant,
Frère Orateur, veuillez vous joindre à moi, vous,
Frère Second Surveillant, pour commander la manœu
vre à la colonne du Nord, vous, Frère Orateur, pour
commander à POrient... Debout et à l’ordre, mes
Frères, glaive en main!
Tout le monde obéit. Le Vénérable, seul, reste assis.
se tenant à l’ordre de table.
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. Le 1°‘ Surveillant. — Mes Frères, la santé que le
Frère Second Surveillant, le Frère Orateur et moi,
avons la faveur de vous proposer est celle de notre

très cher Vénérable; nous y joindrons celle de sa
famille et nos vœux les plus ardents pour la prospérité
de notre Respectable Loge. Nous vous prions de vous
joindre à nous pour faire le meilleur feu possible.
Le 2° Surveillant. — Mes Frères, la santé que le
Frère Premier Surveillant, le Frère Orateur et moi,
avons la faveur de vous proposer, est celle, etc.

L’Orateur. — Mes Frères, la santé que les Frères
Premier et Second Surveillants et moi, avons la faveur
de vous proposer, est celle, etc.
Le Premier Surveillant commande les manœuvres
ou en défère le commandement au Second Surveillant.
comme il le juge à propos; en tout cas, c’est lui qui
fait applaudir et pousser le triple « houzé n
Le Vénérable se lève (les Frères demeurant debout
et à Pordre) ; il remercie, applaudit et crie trois fois
« houzé », tout seul.
Le 1°r Surveillant. — A moi, mes Frères! couvrons
la batterie de notre très cher Vénérable.
La Loge applaudit de nouveau.
Chacun reprend sa place. Le Vénérable suspend les
travaux, s’il le juge convenable, ou les laisse en vigueur.

QUATRIÈME SANTÉ

Quelque temps après, le Vénérable remet les travaux
en vigueur, s’il les a suspendus, et fait charger et
aligner pour la quatrième santé d’obligation.
Quand tout est chargé et aligné, il propose la santé
des Frères Premier et Second Surveillants, et celle des
Ofliciers et dignitaires de la Loge; il y joint celle des
Ateliers afliliés et celle des Frères Visiteurs.

8



L’Orateur et le Secrétaire font les annonces aux
colonnes, aux lieu et place des Surveillants.
Le Vénérable commande les manoeuvres. Tous les
Frères restent assis; les Surveillants et les dignitaires,
seuls, se lèvent. Après la santé et Papplaudissement
final, les Officiers remercient la Loge, le Premier Sur
veillant portant_la parole au nom de tous; puis, ils
exécutent ensemble, à l’adresse de la Loge, une batterie
suivie du triple « houzé » ; et le Vénérable fait répondre
a cette batterie et à cette acclamation par une autre

batterie et une autre acclamation.

Les députations des Loges affiliées et les Frères
Visiteurs, à leur tour, remercient, applaudissent et
sont applaudis.
Le Vénérable. — Frères Premier et Second Sur
veillants, veuillez annoncer aux Frères qui décorent
vos colonnes que les travaux vont être suspendus à

mon premier coup de maillet.
Les Surveillants font Pannonce.
Coup de maillet du Vénérable, et reprise générale
de la (: mastication n. On est alors au dessert.
Pendant que l’atelier est en « récréation », il est en
usage de chanter quelques « cantiques » où sont célé
brés les agréments et les avantages de l’union maçon
nique, ou qui attaquent plus ou moins lourdement le
catholicisme et ses dogmes, et ce sont ceux de ce
dernier genre qui sont les plus applaudis ‘. Le Véné
rable a la responsabilité de ces sortes de productions;
car le chanteur n’obtient la parole qu’après lui avoir
préalablement soumis son texte.
Un Maçon, très assidu aux tenues des principales
Loges parisiennes du rite français, et fort à la mode

!. Un choix de cantiques maçonniques sera publié dans le
volume intitule’ : Les Sœurs Maçonnes.
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dans les sociétés libres-penseuses, a composé, il y a
deux ou trois ans, un hymne d'une violence extrême
contre la religion,et cet hymne, apprécié par les Loges
avancées, a été chanté, m'a-t-on assuré, dans plusieurs
banquets maçonniques ; à coup sûr, il doit se chanter
encore aux réunions gastronomiques de la secte.
Je ne citerai certes pas tous ces couplets, bien faits
pour donner un horrible frisson aux âmes chrétiennes.
En voici un, qui bafoue spécialement le dogme si
auguste de la présence réelle :

Que les mitrons de sacristie
Se nourrissent d'eucharistie !
Qa ne porte pas à la peau.
Qu'ils avalent seuls leurs boulettcs !
Et que ces pasteurs sans houlettes
N'aient plus à tondre de troupeau !

Le dernier couplet, que je demande encore à mes
lecteurs la permission de citer, me permettra de
prouver une fois de plus ce que je me suis appliqué à
démontrer dans mon premier ouvrage, savoir : c'est
bien Satan en personne que les Francs-Maçons recon
naissent et adorent sous le nom de Dieu.

Voici ce couplet :

Contre tous ces marauds sinistres
Qui du ciel se disent ministres,
Faisons acte de puberté !
Délivrons Dieu qui n'est pas libre !
Jetons le Vatican au Tibre,
Et proclamons la liberté !

Cevers, que j'ai reproduit en italiques :

Délivrons Dieu qui n'est pas libre !

fut même,à l'époque de mon impiété, l'objet d'une dis
cussion entre l'auteur de l'hymne et moi.
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J'ai e devoir de le dire, quelque coupable que j'aie
été dans ces lamentables temps de mes blasphèmes,

mon éloignement de Dieu m'avait seulement rendu
sceptique, et je ne fus jamais ce qu'on nomme un
athée dans le sens complet du mot. Je n'étais pas un
de ces athées athéisants, qui, du matin au soir, creusent
leur cervelle pour tâcher de se démontrer que Dieu
n'existe pas, et qui, en plein soleil, à midi, fermant
les yeux, accomplissent des prodiges d'éloquence pour
essayer de persuader aux autres qu'il fait nuit. J'avais
perdu l'habitude de lever les yeux au ciel; mais je ne
les fermais pas. En réalité, et pour dire le vrai mot,
j'étais voltairien, riant des choses saintes, blasphémant

àplaisir, me souciant aussi peu de Dieu que du diable,
ne me préoccupant aucunement de la vie future, et
laissant pourrir, sur les rayons de ma bibliothèque,
aussi bien les livres des théologiens où sont amon
celées les preuves scientifiques de l'existence du sou
verain Créateur de toutes choses, que les livres où
l'orgueilleuse et pédante école des faux savants maté
rialistes échafaude ses prétendues contre-preuves qu'un

souffle d'enfant jette à bas. L'ouvrage le plus impie dû
àma plume de ces jours tant pleurés, écrit sur le même
sujet que le trop fameux factum de M. Renan, est, en
effet, une parodie de gamin sceptique, et non une
œuvre de sacrilège discussion.

Je ne dis pas cela pour diminuer mes torts, je ne
réclame pas le bénéfice des circonstances atténuantes.

Si j'ai voué le restant de ma vie à la réparation, si je
ne crois pas pouvoir verser assez de larmes pour
effacer mon passé, c'est précisément parce que j'ai
conscience de l'immensité de mes fautes. Mais il im
porte que nul de ceux qui me lisent ne se méprenne
sur le caractère de mon impiété.
Donc, puisque j'étais sceptique, et non athée, je



n'appartenais pas, à plus forte raison, à la catégorie
des malheureux égarés qui, méprisant les autels de
Dieu, rendent un culte à Satan. Tandis que j'étais
Franc-Maçon, les résultats obtenus par mes écrits
étaient utiles à la secte; néanmoins, je n'étais pas dans
l'esprit desGrands Orients et des Suprêmes Conseils,

dans cet esprit secret qui ne se manifeste qu'au sein
des Aréopages de Kadosch.
Même, au moment de mon passage dans la Maçon
nerie, je me bornai à étudier ses tendances politiques
et sociales, et, négligeant de feuilleter tous les docu
ments que je recueillais, je ne démêlai pas encore la
véritable portée de son irréligion, le sens mystérieux
de sa guerre au Christ et à l'Eglise. Quand on disait :
« Moquons-nous du dieu des catholiques », j'applau
dissais de toutes mes forces; mais, lorsqu'on ajoutait :
« Révérons le Grand Architecte», alors, n'y compre

nant plus rien, je me récriais et je confondais dans
mes moqueries Evêques et Vénérables, Vatican et
Grand Orient.

J'étais dans ces sentiments à l'époque où l'auteur de
l'hymne, dont j'ai reproduit plus haut deux strophes,
vint me proposer de le publier.

Je lus allègrement toutes les attaques que ces vers
contenaient contre la religion et les prêtres, et je féli
citai vivement le poète. Mais, arrivé à la conclusion, je
demeurai stupéfait. Cet auteur, Maçon actif, me parut
posséder une dose phénoménale d'inconséquence.- Quoi ! pensai-je, voilà un anti-clérical ardent,
passionné, qui tourne en dérision l'Eucharistie, la
Vierge, les Saints, qui déclare la guerre à la religion,
qui parle de renverser les autels, et qui conclut en
exaltant Dieu !. Ce Dieu qu'il bafoue, il voudrait le
voir libre, c'est-à-dire honoré, respecté !. Il désire la
ruine du Vatican, et ilvoit dans cette ruine la liberté
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du culte !.. En vérité, voilà une contradiction fla
grante, tout son hymne se détruit de lui-même et
s'effondre dans un seul vers...
Et, biffant ce qui me choquait, je transformai de
cette sorte la fin de la poésie :

Que l'esclave devienne libre !
Que le Vatican aille au Tibre !
Délivrons-en l'humanité !

L'auteur, qui était alors un ami, protesta d'abord
quelque peu. Il tenait à terminer son œuvre en affir
mant « l'existence d'un Dieu qui en ce moment n'est
pas libre » ; et, comme je persistais à lui dire que son
idée était incompréhensible, il me répliqua qu'au con
traire beaucoup la comprendraient.

Je l'ai comprise, en effet, mais longtemps après ; je
l'ai comprise, quand j'ai eu entre les mains les rituels
des Aréopages.

Etant donnés la légende d'Hiram, au grade de
Maître, la Chambre Infernale, au grade de Rose
Croix, et les sacrifices à Lucifer, au grade de Kadosch,
il est évident, il est absolument certain que « la divi
nité qui n'est pas libre » et qu'il s'agit pour les Maçons
de « délivrer », c'est Satan ; que « la liberté qu'il est
question de proclamer en jetant le Vatican auTibre »,
c'est l'affranchissement des démons condamnés au feu
éternel.

Le vers que je n'avais pas compris ne signifie pas
autre chose ; sans quoi, il ne signifierait rien du tout.
Et je me hâte d'ajouter que le Franc-Maçon, à qui
revient le triste honneur de ce « cantique » à la mode
des Kadosch, est un de nos journalistes et auteurs
parisiens les plus intelligents et lesplus spirituels.
Je prie le lecteur de me pardonner cette digression,
et je reviens aux banquets maçonniques.
Voici, à titre de spécimen, un « cantique » absolu
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ment dans le style employé par la secte aux trois pre
miers degrés de Pinitiation :

I

Par nos chants, célébrons, mes Frères,
L’aménité de nos mystères;

Il est midi!
Il est midi !

Si le Profane nous écoute,
D’abord pour le mettre en déroute,

Qu’il soit minuit!
Qu’il soit minuit!

II

Lorsque pour les travaux du temple,
Un coup de maillet nous rassemble,

Il est midi !
Il est midi !

Un seul mot, chez nous en usage
Indique la fin de l’ouvrage :

Il est minuit!
Il est minuit!

Ill

Notre origine est respectable,
Ne la chargeons d’aucune fable;

C’est une nuit!
C’est une nuit!

La raison murmure et s’afflige
Lorsqu’on masque par le prestige

Le jour qui luit!
Le jour qui luit!

lV

La vertu n‘est point un problème;
N'y jetons, par aucun emblème,

La moindre nuit!
La moindre nuit!

Tout homme a droit de la connaître;
Le Maçon seul la fait paraître

En plein midi!
En plein midi!
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V

Servir l'Ordre et chérir son Frère,
Profanes, sans ce caractère,
Il est minuit !
Il est minuit !

Joignez-y pour l'Etre Suprême
Le culte d'un cœur pur qui l'aime ;
Il est midi !
Il est midi !

VI

Amitié, charme de la vie,
Ailleurs serais-tu mieux servie

Qu'en ce réduit ?
Qu'en ce réduit ?

Des titres la froide chimère
Ici s'efface au nom de Frère

Qui nous unit !
Qui nous unit !

VII

Aidons-nous tous, ce terme est vaste
Mais, pour bien le faire et sans faste,

Qu'il soit minuit !
Qu'il soit minuit !

Un vrai bienfait veut le silence ;
Le cri de la reconnaissance

Sonne midi !
Sonne midi !

VII[

Entre nous, si quelqu'un fait brèche
Aux bonnes mœurs, qu'on se dépêche

De faire nuit !
De faire nuit !

Mais pour une vertu sublime,
Mais pour les traits dignes d'estime,

Qu'il soit midi !
Qu'il soit midi !

IIX

Beau sexe qu'une loi sévère
Ecarte de ce sanctuaire,
Il est minuit !
Il est minuit !
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Le temps viendra pour votre éloge;
A notre cœur, — c’est votre horloge, —

Il est midi!
Il est midi !

X

Amour, ton flambeau se renverse
Dans la liqueur que Bacchus verse

En plein midi!
En plein midi!

Malgré les pavots de Morphée,
Bientôt, pour toi, gloire et trophée!

Mais... à minuit!
Mais... à minuit!

XI

Seconde-moi, charmante troupe,
Et ne quittons plus notre coupe

Jusqu’à minuit!
Jusqu’à minuit!

Les nœuds d‘un lien agréable
Doivent se resserrer à table;
ll est midi !
Il est midi!

Pour l’intelligence du neuvième couplet, il est bon
de ne pas perdre de vue que les Apprentis sont admis
aux banquets des Loges; or, on cache avec soin aux
Apprentis (premier degré de Pinitiation) l’existence
des Loges d’Adoption ou Loges de dames.

‘‘

Aussi, ce neuvième couplet est-il à double interpré
tation. Pour les Apprentis, il veut dire: « La Maçon
nerie n’admet pas actuellement les femmes; mais le

temps viendra où elles seront reçues aux mystères de
l’Ordre ». Pour les Compagnons, les Maîtres et les
Maçons haut gradés, il signifie: « Aujourd’hui, nous
sommes en tenue de Frères; par conséquent, pas de
femmes chez nous; mais, à la prochaine tenue d’une
Loge d’Adoption, tenue que nous attendons d’un
cœur impatient, nous nous ferons une joie d’aller '

chez nos Sœurs! n
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CINQUIÈME SANTn

Le Vénérable invite le Maître des Cérémonies à in
troduire les Frères Servants, qui entrent avec leurs
« drapeaux » sur l’avant-bras et leurs « canons n. Une
fois entrés, ils se placent à l’Occident entre les deux
Surveillants. On en est alors au café.

Frappant un coup de maillet, le Vénérable remet
les travaux en vigueur et invite à charger et aligner
pour la dernière santé d’obligation.
Les Surveillants frappent chacun un coup de maillet
et répètent la formule.
Le Vénérable. — Chargeons et alignons, mes Frères!
Chacun charge et aligne. Les Surveillants annoncent
ensuite au Vénérable que tout est réglé.
Le Vénérable. — Debout, mes Frères! Formons la
chaîne d’union, à l’ordre et glaive en main !

Îlîout le monde se lève; chacun donne un bout de
soiiha drapeau » à ses voisins de droite et de gauche,
prend de même un bout des leurs et le tient de la main
gauche, ce qui n’empêche pas de tenir le « glaive a) de
la même main.

Frères Servants font, avec les Surveillants, la
meme chaîne, les Maîtres des Cérémonies étant au mi
lieu d’eux.
Le Vénérable. — Frères Premier et Second Surveil
lants, la dernière santé d’obligation est celle de tous
les Maçons répandus sur la surface de la terre, tant

dans la prospérité que dans l’adversité. Adressons nos
vœux au Grand Architecte de l’Univers pour qu’il lui
plaise secourir les malheureux et conduire les voya
geurs à bon port. Invitez les Frères de l’une et l’autre
colonnes à se joindre à nous pour porter cette santé
avec le meilleur de tous les feux.
Les Surveillants répètent.
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Le Vénérable fait alors passer un mot d'amitié que
l'on se transmet de l'un à l'autre en se donnant le baiser

fraternel. Quand le mot a circulé à travers la chaîne et
que le principal Maître desCérémonies a déclaré l'avoir
constaté exact, le Vénérable entonne le « cantique de
clôture ».

Le voici en entier, bien qu'on ne chante communé
ment que le premier et le dernier couplets, tous les
Frères faisant chorus :

Frè - res et com - pa - gnons

- -

De la Ma - çon-ne- ri---- e, Sans trouble jou-is

sons Des plai-sirs de la vi - -- e; Mu -
-

-nis d'un rou-gebord, Que partrois foisun si- gnal de nos---- »

ver - - - res Don - ne lapreu-ve que d'ac-cord
- pr

#E

-

p7
EEE | - -

|
Nous bu - vons à nos Frè - - res.

I

Frères et compagnons
De la Maçonnerie,
Sans trouble jouissons
Des plaisirs de la vie ;
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Munis d’un rouge-bord,

Que par trois fois le signal de nos verres

Soit une preuve que d’accord
Nous buvons à nos Frères!

Il

Le monde est curieux
De savoir nos ouvrages,
Mais tous nos envieux
N'en seront pas plus sages :
Ils tâchent vainement

De pénétrer nos secrets, nos mystères;
Ils ne sauront pas seulement
Comment boivent les Frères!

III
Ceux qui cherchent nos mots,
Se vantant de nos signes,
Sont du nombre des sots
De nos soucis indignes :
C’est vouloir de leurs dents

Prendre la lune en sa course altière
Nous-mêmes serions ignorants,
Sans le titre de Frère!

lV

On a vu, de tous temps,
Des rnonarques, des princes,
Et quantité de grands
De toutes les provinces,
Pour prendre un tablier,

Quitter gaiment leurs armes guerrières,
Et toujours se glorifier
D’être connus pour Frères!

V

Uantiquité répond
Que tout est raisonnable,
Qu’il n’est rien que de bon,
De juste et vénérable
Dans les sociétés

Des vrais Maçons et légitimes Frères;
Ainsi, buvons à leur santé
Et vidons tous nos verres!
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VI

Joignons-nous main à main,
Tenons-nous ferme ensemble ;
Rendons grâce au destin
Du nœud qui nous rassemble,
Et soyons assurés -

Qu'il ne se boit, sur les deux hémisphères,
Point de plus illustres santés,
Que celle de nos Frères !

Le Vénérable.-Attention, mes Frères !... La main
droite aux armes !. Haut les armes !. En joue !.
Feu!. Bon feu !..Triple feu !. L'arme au repos !.
En avant, les armes !...
Reprise, en chœur, des deux derniers vers.
Le Vénérable.-Un ! deux ! trois!.
Seconde reprise des deux derniers vers.
Le Vénérable.- Un ! deux ! trois !...
Troisième reprise des deux derniers vers.
Le Vénérable. -En avant, encore !.Un ! deux ! trois !
On fait de nouveau etpar trois fois l'équerre avec le
verre, et en même temps on chante aussi trois fois la
dernière reprise.
Le Vénérable.- Posons nos armes !... Un ! deux !
trois !. Le glaive à la main droite !. Haut le
glaive !..Salut du glaive!. Glaive au repos !.
Enposant son couteau sur la table, chacun reprend sa
serviette et abandonne les bouts de celles de sesvoisins.

Le Vénérable.-A moi, mes Frères, par la triple
batterie (on exécute la batterie d'Apprenti), et par
l'acclamation mystérieuse !

-

Tous, à la fois.- Houzé ! houzé ! houzé !
Ce coup-ci, la fin du banquet est proche. Le Véné
rable frappe un coup de maillet, que répètent les Sur
veillants. Rapide lecture, par le Secrétaire, de l'esquisse

de son procès-verbal ; observations, s'il y a lieu ;
applaudissements.
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Puis, le Vénérable fait demander s'il n'y a pas de
propositions intéressantes pour le bien de l'Ordre en
général et pour celui de la Loge en particulier. S'il
s'en trouve, on les écoute, et on statue si leur adoption
ou leur rejet n'est pas de nature à entraîner des discus
sions; sinon, on les renvoie à la première tenue de
l'Atelier.
Ensuite, leVénérable pose aux Surveillants les ques
tions d'ordre :

Le Vénérable.- Frère Premier Surveillant, quel
âge avez-vous ?
Le 1

e
r

Surveillant. -Trois ans,Vénérable.
Le Vénérable.- A quelle heure sommes-nous dans
l'usage de fermer nos travaux ?
Le 1er Surveillant.-A minuit.
Le Vénérable. - Frère Second Surveillant, quelle
heure est-il ?

Le 2e Surveillant. - Il est minuit plein, Vénérable.
Etc., comme pour la clôture d'une séance ordinaire
au grade d'Apprenti, sans oublier une nouvelle batterie

e
tun nouveau triple « houzé »
.

Enfin, le Vénérable frappe un coup de maillet et
dit :-Mes Frères, les travaux sont fermés, retirons
nous en paix.

Les Surveillants frappent chacun un coup de maillet
et font la même annonce.

Chacun retire ses insignes, et on sort.

BANQUETS DES ÉLUS

Pour être admis auxbanquets d'Elus, il est nécessaire
d'avoir reçu au moins le 1 1e grade, celui de Sublime
Chevalier Elu.
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Les banquets des Élus sont facultatifs pour les Con
seils; les Ateliers travaillant au 11° degré n’ont donc à
cet égard aucune obligation.
Les ustensiles de table et les comestibles ont les

mêmes noms qu’aux banquets des Loges, sauf deux

exceptions : au lieu de canons, les verres sont nommés
urnes; au lieu de glaires, les couteaux sont nommés
poignards.
La manœuvre pour les santés se fait ainsi :
— Drapeau tortillé au brasl...
On s’entoure le bras gauche de la serviette, qu’on a
tortillée et dont on retient les bouts dans la main.
— Main droite au poignardl...
On saisit le couteau.
— Poignard contre le cœurl...
On place le couteau en long sur le sein gauche, le
pouce allongé sur la poignée.
-— Poignard à la main gauchel...
On fait passer le couteau dans la main gauche, la
pointe tournée vers le bas.
— Main droite à Purnel...
On prend le verre.
— Haut l’urne!...
On l’élève à la hauteur de la bouche.
— Vidons l’urne en trois tempsl... Unl... Deuxl...
Trois !...
On boit à trois reprises. '

— En avant l’urne!...
On tend le verre à bout de bras, toujours en le tenant
de la main droite.
— Plongeons le poignard dans l’urne!...
De la main gauche, on plonge trois fois le couteau
dans le verre, et chaque fois tout le monde dit avec

ensemble : — Nekdm.’
— L’urne sur le cœurl...
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On appuie le verre contre la poitrine, côté gauche.- Posons l'urne en trois temps !. Un!. Deux!.
Trois !...

On pose le verre exactement comme aux banquets

des Loges.– Poignard à la main droite!.
On passe le couteau de la main gauche à la main
droite, en le maintenant toujours la pointe en bas.– Haut le poignard !.
On élève le couteau horizontalement, à la hauteur
de l'épaule.– Le poignard en avant!.
On fait, avec le couteau, le geste de frapper droit
devant soi.

– Poignard sur l'urne !.
On place le couteau transversalement sur le verre,
comme on a dû le faire après avoir « chargé l'urne »
pour le toast.–A moi,pour la batterie !.
On exécute la batterie du 1 1e degré et l'on dit par
trois fois :- Nekam !
BANQUETS DES ÉCOSSAIS

Pour être admis à un banquet d'Écossais, il faut
posséder au moins le 14e grade, celui de Grand Écos
sais de la Voûte Sacrée.

Ces banquets ne sont point obligatoires pour les
Sublimes Loges (nom des Ateliers du 14e degré).

Les verres sont nommés coupes. La réunion, en
tenue de table, s'appelle collège.

On ne se sert pas du couteau dans la manœuvre des
santés. Voici, du reste, cette manœuvre :- Drapeau en écharpe !..
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La serviette étant tortillée, on se la place en écharpe
sur la poitrine, diagonalement de gauche à droite.
— La main droite à la coupel...
On saisit le verre.
— Haut la coupel...
On l’élève à la hauteur de la bouche.
-— Main gauche en l’air!
On dresse verticalement le bras gauche de toute sa
hauteur, la main ouverte, la paume en dehors, les

doigts écartés.

ï
— Vidons la coupe en trois tempsl... Unl... Deux !...

_
Trois !...
7 On vide le verre en buvant à trois reprises.
— La coupe à l’épaule droitel... La coupe diagona
lement à la hanche gauche !... Remettons la coupe
à l’épaule gauchel... La coupe diagonalement à la
hanche droitel...
Par ces quatre évolutions, chacun a tracé avec son

‘
verre une croix de Saint-André sur sa poitrine.
— Remettons la coupe à l’épaule droitel...
On remonte le verre et on Papplique contre Pépaule
désignée.
-— En avant, la coupe !...
On tend le verre, droit en avant.
— Posons la coupe en trois temps !... Un !... Deuxl...
Troisl...
'
Même mouvement que pour quitter le verre dans
les autres banquets.
— A moi, mes Frères, pour la batterie !...
Chacun frappe dans ses mains la batterie du 149 degré.
—- Et poussons ensemble Facclamation du collège !...

q

Tous a la fois. — Dieu bénisse le Maître et les
" chevaliers!

, Le Très Grand (titre du président).
— En place, Grands

Elus Ecossais! les travaux du collège sont suspendus.
on. ARCH. 9
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BANQUETS DES CHEVALIERS D'ORIENT

Pour être admis à un banquet de Chevaliers d’Orient,
il faut posséder au moins le 17° grade, celui de Cheva
lier d’Orient et d’Occident.
Ces banquets ne sont point obligatoires pour les
Conseils (nom des Ateliers du 17° degré).
Les noms des comestibles et des ustensiles de table
sont exactement les mêmes que pour les banquets des

Loges.
A ce grade, on doit toujours, en banquetant, avoir
le couteau à la main.
Voici la manœuvre pour les santés :
— Aux armes, chevaliers !
Tous les convives se lèvent comme un seul homme.
— Drapeau autour de la ceinture!
On se ceint de la serviette, préalablement tortillée.
— Main droite au glaive l... Haut le glaive !... Salut
du glaive !... _

On exécute ces mouvements comme aux banquets
des Loges, mais sans replacer le couteau dans la main
gauche.
— Main gauche au canon !... Haut le canon !...
Vidons en trois coups !... Un !... Deux !... Trois !...
On boit comme dans les autres banquets, mais en
tenant le verre de la main gauche.
-— En avant, le canon !...
On tend le verre à bout de bras.
— Exercice du glaive !...
On simule, avec le couteau, trois fois le geste de
porter un coup d’épée droit devant soi.
— Posons le glaive et le canon !...
Comme dans les autres banquets.
— A moi, mes Frères, par la batterie !...
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Exécution de la batterie du 17° degré.
— Et poussons ensemble Pacclamation des chevaliers
d’Orient e

_t d’Occident !...
-

Tous à la fois. — Gloire à Dieu et au Souverain !

La divinité dont il est question, c’est Satan, et le
Souverain, c’est le Grand Maître, au rite écossais, et

le président du Grand Collège des Rites, au rite

français. m
AGAPES DES ROSE-CROIX

Les Chapitres de Rose-Croix ont un banquet obli
gatoire chaque année, et ce banquet, odieusement

sacrilège, a lieu le Jeudi-Saint.
Ce banquet s’appelle Agape. Il faut posséder au
moins le 18° grade pour pouvoir y assister.
La salle du festin est décorée d’une manière bril
lante; la tenture est rouge, avec des accessoires blancs
et verts. '

Le fond est occupé par la fameuse croix qui a une
rose à Pintersection de ses bras; cette représentation,
dont il est superflu de rappeler le sens obscène‘, est
soit en relief, soit en peinture.
On complète la décoration avec les divers autres
attributs. '

Le table a la forme d’une croix latine dont la tête
est à l’Orient.
Un grand candélabre à sept branches occupe le

milieu de cette table. Les Chapitres, qui n‘ont qu’un
candélabre à sept branches très élevé et se posant

à terre, le placent derrière le siège du Très Sage
Athirsata (titre du président).

|. Voir Pouvrage Les Frères Trois-Points, second volume.
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Les- verres doivent — obligatoirement — être à pied
et ressembler par leur forme aux calices dont se
servent les prêtres pour le saint sacrifice de la messe.
On les place ainsi que les bouteilles et les carafes
sur une ligne tracée par deux rangées de rubans
rouges.
Il n’y a qu’un pain pour deux couverts; mais il est
placé sur l’un des deux, et non pas les entre deux.
Avant de se rendre à la salle de PAgape, les Rose
Croix font, dans une pièce voisine, la cérémonie de la
Cène. — Cette sacrilège parodie de Pinstitution de
l’Eucharistie a été trop complètement décrite dans
Les Frères Trois-Points pour que j’y revienne. —
Puis, ils vont en procession à PAgape, tenant les
bras croisés sur la poitrine, exactement dans la
position si connue des statues où Jésus-Christ est
représenté en Bon-Pasteur; on nomme, du reste,
u ordre du Bon-Pasteur » cette position adoptée par
la Maçonnerie en dérision du divin Sauveur.
C’est le premier Maître des Cérémonies qui règle la
marche de la procession impie. Le cortège est dans
l’ordre suivant :
1° Les Maîtres des Cérémonies; — 2° le Porte
Étendard; — 3° Les Rose-Croix et les Frères des
grades les plus élevés, sur deux files; — 4° les deux
Grands Gardiens; —le Chevalier d’Eloquence et le
Chancelier Maître des Dépêches; — 6° les Frères
auxquels le Chapitre a accordé les honneurs de
l’Orient; — 7° le Très Sage Athirsata
Le premier Maître des Cérémonies conduit la pro
cession par l’un des côtés de la croix jusqu’à POrient;
c’est là qu’il fait ouvrir les rangs et qu’on se dirige
alors vers l’Occident en environnant'la table, de sorte
que chacun se trouve à sa place.
Le Premier Grand Gardien occupe l’extrémité de la
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croix du côté Sud; le Second Grand Gardien occupe
celle du côté Nord; le premier Maître des Cérémonies
se place à Pextrémité de la branche de la croix située
près de la porte d’entrée, faisant ainsi face au Très
Sage Athirsata qui siège à la tête de la croix, bras de
l’Orient.
Avant qu’on ne s’asseye, le Très Sage a soin de pré
venir les assistants que :
La table s’appelle : autel;
La nappe.............. tapis;
Les serviettes... . . . . . . . écharpes;
3 Les verres. . . .-. . . . . . . . . calices;
Les bouteilles et carafes. amphores;
Boire, c’est : vider le calice;
Porter une santé. . . . . . . exécuter une libation.
Il n’est rien changé, pour le reste, aux dénomi
nations des Banquets des grades symboliques.
Le Très Sage, après cet avis. — Vous voyez, mes
Frères, qu’il n’y a qu’un pain pour deux convives. Le
Frère devant lequel il est placé devra le partager avec
le Frère qui est à sa droite, en le lui présentant, afin
de le rompre ensemble. Lorsque, dans le courant de
l’Agape, on aura besoin de pain, nul ne pourra se ser
vir de celui qui sera apporté, sans Pavoi| partagé en le
rompant ainsi avec un autre Frère... Vos cœurs, très
chers Chevaliers, sentiront sans doute tout ce qu’il
y a de touchant et de fraternel dans cette tradition...
Rompons donc le pain, mes Frères, et prenons place.
Les assistants rompent le pain, s‘asseoient et « se
livrent aux travaux de la mastication n.
Au second service, on apporte un agneau rôti et un
fourneau allumé. L’agneau est placé, couché sur le
dos, au centre de la croix, les pattes de devant écartées.
Le Très Sage. — Voici, mes Frères, la victime qui
ymbolise les sacrifices matériels de Pancienne loi et
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les sacrifices moraux de la nouvelle. L'Éternel protè
gera nos foyers, comme il a protégé ceux de nos pères,
parce qu'ils avaient marqué leurs portes du signe mys
térieux avec le bouquet d'hysope trempé dans le sang

de l'agneau sans tache. Chevalier Garde du Temple,
assurez-vous sides Profanes ne jettent pas leurs regards
sur nos travaux; car la voix de la vérité a dit que
l'étranger et le mercenaire doivent être exclus.
Le Frère ainsi interpellé sort, va dans la salle des
pas-perdus, et rentre, un instant après, en fermant
soigneusement la porte.

-

Le Garde du Temple (ou Second Expert).- Nous
sommes en sûreté, Très Sage.
Le Très Sage.- Enlevons les parties impures et
livrons-les aux flammes !

Il coupe-devinez quoi ?- la tête et les pieds qu'il
met dans le fourneau.

Pour comprendre la signification de ce point essen
tiel de la cérémonie, il est bon de savoir que l'agneau,
ainsi servi aux Rose-Croix, a sur la tête une petite
couronne d'épines et que ses quatre pieds sont traversés
chacun par un clou. Or, ne l'oubliez pas, cette Agape
a lieu dans la nuit du Jeudi-Saint au Vendredi-Saint.
L'agneau figurant le Christ, les parties de son corps,
qui rappellent spécialement celles en vénération particu
lière chez les chrétiens, sont déclarées «parties impures »
et « sacrifiées au Feu, élément principe de l'Ange de
lumière », c'est-à-dire offertes en holocauste à Satan.
Le Très Sage.-Maintenant, Chevaliers mes Frères,
continuons à célébrer notre Agape ; car nous avons
accompli le précepte traditionnel. - n -

Le repas se poursuit.
Dans l'intervalle, a lieu à diverses reprises la ma
nœuvre des santés, appelée ici « l'exécution des liba
t1OI1S »,
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Le nombre et le but des libations sont les mêmes que
dans les banquets des ‘Loges.
Pour exécuter une libatton, on se met à « l’ordre des
Agapes n. Ce qui veut dire ceci : les Rose-Croix et les
Frères pourvus des grades philosophiques allant du

19° au 29° degré mettent leur serviette sur Pépaule
gauche, et les Kadosch, les Inquisiteurs Inspecteurs
Commandeurs, les Princes du Royal Secret et les
Souverains Grands Inspecteurs Généraux la placent
tortlllée derrière le cou en ramenant les deux bouts sur
leur poitrine.
Les commandements s’exécutent comme suit :
— A Pordre, Chevaliers mes Frères !...
On se

lève
et on se

met
à Pordre des Agapes.

— Garnissez vos calicesl...
On remplit les verres.
— Alignez !...
On les place à Palignement indiqué sur la table.
— Haut le calice !... _

Chacun élève son verre, le bord se trouvant à la
hauteur des lèvres.
— Vidons le calice en trois temps !... Attention !...
Première libation! (ou : seconde; ou: troisième, etc.)...
Videz !... Un !... Deuxl... Trois !...
On boit comme aux autres banquets.
— Calice au front !...
On élève le verre de façon à ce que le pied soit à la
hauteur du front.
— Descendons le calice !...
On Pabaisse jusqu’au creux de Pestomac.
— Calice à Pépaule gauche !...
On Py porte.
— Calice à Pépaule droite !...
On Py porte.
(Nota : le lecteur remarquera que chaque convive a,
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par ces quatre mouvements, fait, après avoir bu, le
signe de la croix avec son verre; la profanation systé
matique est ce qui distingue particulièrement les

Rose-Croix.)
— Posons sans bruit ! ,

On replace doucement les verres sur la table.
Suivent la batterie et Pacclamation mystérieuse du
18e degré.
La clôture des travaux d’Agape se fait selon la règle
des Chapitres.

AGAPES DES KADOSCH

Les Aréopages de Kadosch ont un banquet obli
gatoire chaque année, et ce banquet a lieu le 3o no
vembre, fête de saint André. Ce saint étant le patron
de l’Écosse et la Maçonnerie des hauts grades se disant
originaire de ce pays, le 3o novembre a été choisi pour
PAgape des Ateliers Philosophiques ; telle est du
moins Pexplication que donnent certains rituels. En
réalité, les Kadosch ne fêtent, ce jour-là, nullement
saint André, dont ils se soucient très peu.
Dans leur Agape, les Kadosch suivent, avec de
légères modifications, le rituel du banquet des Elus,
qui a été donné plus haut.
Les modifications sont les suivantes :
Il y a sept santés d'obligation; o

On vide le verre d’un seul trait après le dernier mot
de chaque santé, et on le repose d’un seul coup;
On plonge dans le verre, non le couteau de table,
mais le poignard qui est le « bijou » du Kadosch, eton
l’y plonge deux fois, avant de boire et après avoir bu;
Ce qui se dit en plongeant le poignard dans le
verre n’est pas le o: Nekam n du banquet des élus;
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Au geste de frapper avec le poignard, avant de le
reposer sur table, on frappe, non devant soi, mais
dans la direction du ciel.

La table, qui n'est pas grande (un Aréopage ne se
composant que de quelques Frères choisis avec soin),

est de forme triangulaire :

B A C

F

Sur le côté BAC, siègent les hauts dignitaires; le
président de l'Aréopage, appelé Grand Maître, occupe
laplaceA; le Grand Chancelier Secrétaire, la place B ;
leGrand Chevalier d'Éloquence, la placeC; les som
mités de l'Ordre et les invités sont assis aux places
qui vont de BàA et de Aà C.
Sur les côtés B D F etC E F, siègent indistincte
ment les autres membres de l'Aréopage ; il n'y a de
place fixe que pour le Premier Grand Juge (place E,
pour le Second Grand Juge (place D), et pour le Grand
Servant d'Armes (place F) ; cette dernière place est à
proximité de la porte d'entrée.
Pendant le repas, tous les convives se tutoient.
Si l'on veut bien se rappeler que la légende de la
réception au grade de Kadosch roule sur les Templiers
dont il est question de venger la mort en transperçant
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un crâne surmonté d'une couronne et un crâne sur
monté d'une tiare, et si l'on n'a pas oublié que cette
réception est aussi marquée par un sacrifice à Satan
déifié, on comprendra le vrai sens des toasts de l'Agape
Philosophique du 3o novembre.
Le premier toast se porte ainsi :-A Salomon !
On connaît la légende maçonnique. Le Salomon,
honoré comme constructeur du Temple, c'est le Salo
mon impie de la fin de son règne, c'est le Salomon
dissolu, c'est le Salomon adorateur de Moloch et évo
cateur des mauvais esprits.

Le second toast se porte ainsi :- A Zorobabel !
On célèbre, par ce toast, la reconstruction du
Temple ; on n'a pas oublié que Zorobabel joue un rôle
dans la réception à plusieurs hauts grades.

Le troisième toast se porte ainsi :-A saint Jean d'été et à saint Jean d'hiver !
Ce toast s'adresse au soleil, dont la Maçonnerie
occulte fait le symbole de Lucifer, Ange de Lumière
et Génie du Feu ; la fête de saint Jean-Baptiste (le
24 juin) coïncide avec le solstice d'été, et la fête de
saint Jean l'Évangéliste (le 2

7

décembre) coïncide avec

le solstice d'hiver.

Le quatrième toast se porte ainsi :– A saint Jacques et aux apôtres martyrs !

Il s'agit ici de Jacques Molay, Grand Maître de
l'Ordre du Temple, et des autres Templiers, brûlés à

Paris en 1314.
Le cinquième toast seporte ainsi :–A la mémoire de tous les vrais et fidèles Cheva
liers de cet Ordre, et à tous les autres dignes soldats

d
e

la croix,qui ont bien combattu et fini leur temps
avec joie !
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La croix en question est, non celle du Golgotha,
mais la croix de Chevalerie, la croix que portaient les
Templiers. -

Le sixième toast se porte ainsi :–A tous les Chevaliers du Temple, dispersés sur la
surface de la terre et des eaux, à leurs femmes, à leurs
veuves età leurs orphelins !
Toutes les santés qui précèdent se boivent avec le
cérémonial du banquet des Elus, sauf les modifications
indiquéesplus haut. Avant de boire, on plonge le poi
gnard dans le verre de vin rouge, et, tandis que
coulent les gouttes figurant symboliquement du sang,
on s'écrie, tous à la fois :- Deus Sanctus, Nokem !
Les deux premiers mots, en latin, signifient : « Dieu
Saint »; c'est Satan. Le dernier mot, qui est hébreu,
veut dire : «vengeur ! »
Après avoir bu, on donne un coup de poignard
dans la direction du ciel, en s'écriant d'un ton sauvage :- Nekam, Adonaï !
C'est-à-dire : - -

« Vengeance contre toi, ôSeigneur ! » Adonaï estun
des noms donnés à Dieu dans la Bible. Quand la
Maçonnerie occulte prononce le nom de Dieu, c'est de
Lucifer qu'elle entend parler, etquand elle ditAdonaï,
c'est de Dieu.

Les six premières santés sont portées avec du vin et
les flambeaux étant allumés.

Pour la septième, on apporte du punch, et l'on
éteint les flambeaux; la salle du festin satanique n'est
plus éclairée que par la sinistre lueur des flammes
ondoyantes et bleuâtres de l'immense bol de punch
placé au milieu de la table triangulaire.

Il ne sera pas mauvais, je crois, de donner ici le
cérémonial complet de ce septième toast.
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Tous les convives étant debout, la main droite posée
ouverte sur le cœur et la gauche brandissant le po-i
gnard contre le ciel, le Grand Maître (nom du prési
dent de la réunion) chante le cantique des Kadosch,
Passistance répétant le dernier vers de chaque couplet.

CANTIQUE DES KADOSCH

l

LE GRAND MAITRE

Oh! Sialomon, ta sagesse est divine;
Ton plan est beau, de symbole il nous sert;
Mais des Maçons te croire l’origine
Est une erreur dont le bon sens se perd -

TOUS

l'est une erreur dont le bon sens se perd!

II

LE GRAND MAITRE

Héros croisés, auteurs de notre race,
Nous n'avons point d'autre tige que vous;
Aux Sarrazins, quand vous donniez la chasse,
Vous combattiez pour le Temple et pour nous!

TOUS

Vous combattiez pour le Temple et pour nous!

III
LE GRAND MAITRE

Bon roi Louis, toi que l’on canonise,
D'être Maçon tu fus ambitieux;
A quoi tendait ta vaillante entreprise?
A restaurer les débris des saints lieux ! (t).

TOUS .
A restaurer les débris des saints lieux!

1. Ainsi, si Louis IX le Saint a fait deux croisades en Pales
tine, c‘est, au dire des Kadosch, non pour affranchir le Saint
Sépulcre de la domination musulmane, mais pour relever le
Temple de Salomon ! -
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IV

LE GRAND MAITRE

Prince écossais qui recueillis nos Frères (1),
Grâce à tes soins nous sommes en renom.
Dans ton pays, conservons nos mystères
lls en ont eu le précieux surnom.

TOUS

lls en ont eu le précieux surnom!

V

LE GRAND MAITRE

Resserrons-nous d'une chaîne propice, ‘

De vivre unis perpétuons l’aveu ;
Francs Chevaliers, armés contre le vice,
Pour la vertu s'est formé notre vœu l

TOUS

Pour la vertu s'est formé notre vœu!

VI

LE GRAND MAITRE

Le feu grégeois, fameux en terre sainte,
(Montrant le punch quiflambe :)

Peut-il au nôtre être ici comparé i...
ll ne servait qu’à répandre la crainte;
Au plaisir seul le nôtre est consacré!

TOUS

Au plaisir seul le nôtre est consacré!

,___._
1. Il s'agit ici de Robert Bruce, qui, selon la légende maçon
nique, accueillit dans ses Etats les Templiers au moment de la
condamnation de leur Ordre par l’Eglise. Le rite maçonnique le
plus ancien, rite d'Hérodom et de Kilwinning, possède, àson
siège central, une charte, d'ailleurs d'une authenticité problé
matique, octroyée par le roi Robert Bruce à une certaine Loge,
située à Kilwinning, petit village d’Ecosse; et cette Loge, pré
tendent les Maçons écossais, fondée par les Templiers réfugiés
auprès de Robert Bruce, est la première Loge créée, la Loge
Mère de la Franc-Maçonnerie.
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VII

LE GRAND MAlTRE

Nous, preux Maçons, restons dans la patrie;
Du Grand Travail (i) montrons—nous les effets :
Plus n‘est besoin d'aller jusqu’en Syrie;
Car Dieu partout nous comble de bienfaits!

TOUS

Remercions Dieu pour tous ses bienfaits!

Le « cantique » terminé on passe à Pexercice de la
libation; c’est le Grand Maître qui commande la
manœuvre.
— Drapeau tortillé au bras l... _

On s’entoure le bras gauche de la serviette qu’on a
tortillée et dont on retient les bouts dans la main.
— Main droite au poignard !...
On reprend de la main droite le poignard qui était
dans la main gauche levée, et on abaisse celle-ci.
— Poignard contre le cœurl...
On place Parme en long sur le sein gauche, le pouce
allongé sur la poignée.

'

— Poignard à la main gauche !...
On remet le poignard dans la main gauche, mais
cette fois la pointe est tournée vers le bas.
— Main droite à l’urne!...
On prend le verre.
— En avant, Purne !...
On tend le verre à bout de bras.
-—- Plongeons le poignard dans Purne I...
De la main gauche qui tient le poignard, on plonge
celui-ci dans le verre, en disant tous ensemble : Deus
Sanctus, Nokem!

i. Par Grand Travail, il faut entendre « le Grand Œuvre »,
dest-à-dire la pratique des sciences occultes, des évocations
diaboliques, auxquelles s'adonnent les Kadosch
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– L'urne sur le cœur !.
On appuie le verre contre la poitrine, côté gauche.
Ici, le Grand Maître interrompt les commandements,
et, tandis que tous les Kadosch sont immobiles, le
verre sur le cœur et le poignard tendu en avant de
la main gauche, il prononce la formule du septième
toast, à la lueur infernale du punch :– Puissent tous les dignes Maçons, inviolablement
fidèles à leurs serments, participer au pardon qui sera
accordé en l'honneur du sang du Christ !
Il n'estpas besoin de faire ressortir l'infâme double
sens de ce dernier membre de phrase; ne perdons pas

de vue que la Maçonnerie est le culte de Satan.– Haut l'urne !..
On élève le verre à la hauteur des lèvres.-Vidons en un temps !.
On vide le verre d'un trait.-En avant, l'urne !..
On tend de nouveau le verre en avant, et toujours
en le tenant de la main droite.-A moi, Chevaliers mes Frères, par le signe!.
On porte la main gauche à l'épaule droite, en tenant
le poignard levé la pointe vers le ciel, et on fait le
geste de frapper, avec le cri d'ensemble : Nekerm,
Adonaï !- L'urne sur le cœur !.
On ramène au corps le bras droit, et on applique
contre le sein gauche la main qui tient le verre.- Posons l'urne !.
On repose d'un seul coup le verre sur la table.– Le poignard au repos !.
On remet le poignard à sa place.
La sinistre comédie étant terminée, les poignards
ayant été suffisamment plongés dans lesurnes,– c'est
ce que les Kadosch appellent « le signe pénal »,pour
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indiquer que la peine infligée aux ennemis de l'Ordre
est la mort par assassinat, - les membres de l'Aréo
page se retirent.
Est-il nécessaire de conclure?. Non, certes. Mille
fois aveugle qui n'aurait pas compris !



VIII
NOMENCLATURE COMPLÈTE

DES

LOGES ET ARRIÈRE-LOGES
DE FRANCE (1)

CSeoSe2

I
L'ÉTAT MAJOR DE LA SECTE

1

Rite Français.

GRAND COLLÈGE DES RITES
(Suprême Conseil du Rite Français.)

Souverain Commandeur Grand Maître : Le F. .. Cousin, 33°,
inspecteur principal au Chemin de Fer du Nord, 2o, rue de
Dunkerque, Paris (2).
Lieutenant Grand Commandeur : Le F. .. Poulle, 33°, rue d'Es
querchin, 68, Douai, Nord.

1. La présente nomenclature, arrêtée pour la première édition de cet
ouvrage, donne l état exact des Loges et Arrière-Loges de France au
1or novembre (dernier contrôle officiel). - -

2. Le F. .. Cousin, qui est très âgé, a tout récemment donné sa démission
de Président du Grand Collège des Rites; il n'en reste pas moins Souve
rain Grand Inspecteur Général.

GR. ARCH. IG)
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Grand Orateur : Le Duhamel, 33', ex-Chef du Cabinet du
Président de la République, receveur des finances, 41, rue des
Martyrs, Paris.
Grand Chancelier : Le F.'. Ferdeuil, 33°, avocat à la Cour
d'appel de Paris, ancien vice-président du Conseil de préfecture
du Loir-et-Cher, 11, rue des Saints-Pères, Paris.
Chancelier Adjoint : Le F.'. Georges Chastanet, 33', chef du
Secrétariat Général de l’Ordre, 16, rue Cadet, Paris.
Grand Capitaine des Gardes : Le F.'. Léon Masse, 33', avoué,
juge de paix suppléant, 12, rue Gaillon, Paris,
Grand Hospitalier : Le F.'. Hubert, 33°, ancien conseiller de
préfecture, rédacteur en chef de la Chaîne d’Union, 6, rue du
Pont-de-Lodi, Paris.
Souverains Grands Inspecteurs Généraux, assistant les Ofiîciers
Dignitaires : — Le F.'. Alfred Blanche, 33', rue Fortuny, 6 bis,
Paris. — Le Ernest Brémond, 33', avocat, conseiller général
des Bouches-du-Rhône, 37, rue Méry, Marseille. — Le Cam
mas, 33', rue Guénégaud, 17, Paris. — Le Fontainas, 33',
avocat, 1o, rue de la Victoire, Paris. — Le Lucien-Napoléon
Bonaparte-Wyse, 33', avenue de Messine, 1o, Paris.
Souverains Grands Inspecteurs Généraux, membres correspon
dants du Grand Collège : — Le F. J.-T. Loth, 33', à Edimbourg,
Ecosse. — Le F.'. Oflicer, 33', à Edimbourg. Ecosse. — Le F.'. Au
guste Couvreur, 33°, membre de la Chambre des Députés, 24,
rue des Deux-Eglises, Bruxelles, Belgique. — Le F.'. Gabriel
Mayer, 33', fabricant à Luxembourg, Grand—Duché de Luxem
bourg. -— Le F.'. Georges de Klapka, 33', général, député au
Parlement, à Budapest, Hongrie. — Le F.‘. comte Luigi Pianciani,
33', vice—président de la Chambre des Députés, à Rome, ltalie.
— Le F.'. Paul Meyerhoff, 33', négociant, 72, Oranienburger
trasse, à Berlin, Prusse. — Le Settegast, 33', docteur en
philosophie, 2,7, Dorotheen-Strasse, à Berlin, Prusse. —Le F.'.Wil
helm Redlich, 33', manufacturier, à Beyreuth, Bavière. — Le
F.-G. Stûbler, 33', Weintrauben-Strasse, 2, à Dresde, Alle

magne. — Le Fa. l'leinrich Weber, 33', docteur en droit, à
Offenbach-sur-Rhin, Allemagne. — Le F.'. marquis de Seoane,
33', sénateur inamovible, vice-président du Sénat, 31, calle de!
Olivo, Madrid, Espagne. — Le F.'. Jezuiizo-Ezequiel Martins,
33', chef de division au ministère des Affaires Etrangères, à Lis
bonne, Portugal. — Le Alphonse Vidard, 33', docteur en
médecine, 1, place du Port, à Genève, Suisse. — Le F.'. Reynaud,
33', négociant, à Mexico, Mexique. — Le Apollinar de Castro,
33', avocat, à Saint-Domingue, République Dominicaine. — Le
F.'. Eugène Bourjolly, 33', ancien sénateur, chef de division au
ministère de la Justice, à Port-au-Prince, Haiti. — Le An
tonio-Félice Martins, 35', docteur en médecine, professeur à la
Faculté, conseiller de S. M. PEmpereur, à Rid-de-Janeiro, Brésil.
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i.‘rr.

— Le F.'. Francesco-Eustaquio Alvarez, 33', à Bogota, Etats
Unis de Colombie. — Le Arthur W. Wholey, 33'. à Lima,
Pérou. -— Le F.'. Carlos de Castro, 33', ministre de la Justice, à
Montévidéo, Uruguay.

CONSEIL DE L'ORDRE

Le F.' Colfavru, Rose-Croix, Président du Conseil, avocat,
député de Seine-et-Oise, 62, rue Saint-Placide, Paris.
Le Caubet, Maître, Vice-Président du Conseil, chef de la
police municipale et de la police secrète politique, i6, rue de
Seine, Paris.
Le F.'. Constans, Maître, Vice-Président du Conseil, ancien
ministre, député de la Haute-Garenne, administrateur des Che
mins de Fer de l’Etat, i8, rue Miroménil, Paris.
Le Louis Amiable, 33', docteur en droit, publiciste, 79,
boulevard Saint-Michel, Paris.
Le F.'. Barbe, Rose-Croix, ancien ofiicier d’artillerie, ingénieur,
député de Seine-et-Oise.
Le Barré, Maître, docteur en médecine, 34. rue de Seine,
Paris.
Le Antoine Blatin, Maître, docteur en médecine, député et
conseiller généralduPuy-de-Dôme (domicile àClermont-Ferrand :
27, rue Ballainvilliers).
Le F.'. Bruant, Rose-Croix, négociant, maire, 58, Grande-Rue,
Besançon, Doubs.
Le Burgues. (Absence de renseignements sur ce Maçon,
élu le 26 octobre i885 par les députés des Loges du Rite Fran
çais, et nouveau venu dans le Conseil de l’Ordre.)
Le Cabadet. (Autre personnalité obscure; même observa
tion que pour le F.'. Burgues.)
Le F.'. Fontainas, 33', membre du Grand Collège des Rites,
avocat, 1o, rue de la Victoire, Paris.
Le Poussier, Maître, négociant en vins, 7o, boulevard
Beaumarchais, Paris.
Le Edmond Gravey, Rose-Croix, architecte, 1|7, rue
Monge, Paris.
Le Fs. Hippolyte Guimbard, Maître, négociant, conseiller
général, adjoint au maire, i6, rue des Carmélites, Poitiers,
Vienne.
Le F.'. Hamens. (Même observation que pour les FF.'. Burgues
et Cabadet.)
Le Herpin, Maître, docteur en médecine, i, rue Pachot, à
Livry, Seine-et-Oise.
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Le F. .. Lafargue, Kadosch, capitaine en retraite, 3, rue Proust,
Angers, Maine-et-Loire.
Le F. .. Gustave Lagache, Rose-Croix, représentant de fabri
ques, 4, rue Saint-Vincent-de-Paul, Paris.
Le F. .. Lagache-Saint-Gest, Maître, avocat, ancien sous-préfet,
conseiller général du Pas-de-Calais, 25, rue Faidherbe, Boulogne
sur-Mer, Pas-de-Calais.
Le F. .. Georges Laguerre, Maître, avocat, député du Vaucluse,
1 1, rue Bernouilli, Paris.
Le F. .. Maynard, Kadosch, adjoint au maire, expert en comp
tabilité, 1 1, rue Neuve, Lyon, Rhône.
Le F. .. Léon Masse, 33e, membre du Grand Collège des Rites,
avoué, juge de paix suppléant, 12, rue Gaillon, Paris.
Le F. .. Michaud. (Même observation que pour les FF... Bur
gues, Cabadet et Hamens.)
Le F. .. Ludovic Mislan, Kadosch, constructeur mécanicien,
conseiller municipal, 14, rue Centrale, Rouen, Seine-lnférieure.
Le F.Théodore Moulnier, Kadosch, receveur des contributions
indirectes, 73, rue du Loup, Bordeaux, Gironde.
Le F. .. Paillot, Maître, émailleur,5, cité Riverin, rue de Bondy,
Paris.
Le F.'. Péan, Maître, fabricant de caoutchouc, conseiller d'ar
rondissement, maire, 13, avenue du Tapis Vert, aux Lilas, Seine., Le F. .. Poulle, 33°, membre du Grand Collège des Rites, 68,
rue d'Esquerchin, Douai, Nord.
Le F.'. Victor Prost, Maître, horloger, conseiller municipal, à
Gevray-Chambertin, Côte-d'Or.
Le F. .. Charles Séjournant, Maître, négociant, à Chaumont,
Haute-Marne.
Le F. ..Armand Tessier, Rose-Croix, représentant de commerce,
7, rue Daval, Paris.
Le F. .. Thulié, Maître, docteur en médecine, ancien président
du Conseil municipal, 31, boulevard Beauséjour, Paris.
Le F. .. Paul Viguier, Kadosch,publiciste, conseiller municipal,
17, quai Voltaire, Paris.

CONSISTOIRE DE 32es
Pour la juridiction spéciale de l'Afrique Méridionale.

Président : Le F. .. Edgar-Edouard Mayer, 32°, commissaire
priseur, à Port-Louis, Ile-Maurice. - Assistants Le F. .. Ernest
Pochard, 32e, pharmacien, et le F. .. Richard Myles Brown, 32,
avocat, tous deux à Port-Louis. - Secrétaire : Le F. .. baron
Horace de Cayla, 32°, directeur de Compagnie, 1 1, rue du Prince
Regent, à Port-Louis.
Ce consistoire de 32° remplace, aux colonies et dans les pro



vinces étrangères de l'Afrique du Sud, le Grand Collège des
Rites, comme puissance souveraine. Il siège au Temple Maçon
nique, 51, rue de la Corderie, Port-Louis, Ile-Maurice.

ADMINIsTRATIoN DU GRAND-ORIEN r.- Chef du Secrétariat : Le
F. ..Georges Chastanet, 33°, membre du Grand Collège des Rites.–Chef de la Comptabilité : Le F. .. Désiré Braibant, Kadosch,
trésorier et préposé à la surveillance générale. - Les services
administratifs du Rite Français sont installés à l'hôtel du Grand
Orient de France, 16, rue Cadet, Paris.

--------,

2

Rite Écossais.

SUPRÊME CONSEIL DE FRANCE
Souverain Commandeur Grand Maître : Le F.'. Louis Proal,
33°, ingénieur civil, professeur de dessin au Lycée Charlemagne,
31, rue du Petit-Musc, Paris.
Lieutenant Grand Commandeur : Le F. .. Emmanuel Arago, 33°,
sénateur, ambassadeur de la République Française, à Berne,
Suisse.

Grand Chancelier, Garde des Sceaux : Le F. .. Eugène Bérard,
33e, architecte, 26, boulevard Voltaire, Paris.
Grand Secrétaire Général : Le F. .. Bagary, 33°, négociant, 5,
rue de Laval, Paris.
Grand Trésorier : Le F. .. Goudchaux, 33°, rentier, 2o, rue de
Berlin, Paris.
Grand Orateur : Le F. .. Jules Clère, 33°, rue Léonie, 3, Paris.
Grand Capitaine des Gardes : Le F. .. Ne donchelle, 33°, pro
priétaire, 2o, boulevard Barbès, Paris.
Grand Porte-Etendard : Le F. .. Heude, 33e, tailleur, 2, rue
Méhul, Paris.
Souverains Grands Inspecteurs Généraux, assistant les Officiers
Dignitaires :- Le F. .. Meige, 33°, boulevard de Strasbourg, 16,
à Boulogne, Seine. - Le F. Grandvigne, 33°, boulevard du
Temple, 1 1, Paris. - Le F. .. Charlot, 33°, manufacturier en
caoutchouc,25, rue Saint-Ambroise, Paris. - Le F. .. Renaud,
| 33°, entrepreneur de maçonnerie, 22 1, boulevard Voltaire, Paris.
– Le F. .. Raymond, 33°, plombier, 1, rue Nollet, Paris. - Le
F. .. Leblanc, 33e, place Péreire, 5, Paris. - Le F. .. Dehanot, 33°,
pharmacien, 8, rue Mandar, Paris. - Le F. .. Maichain, 33°, ins
pecteur général des enfants assistés, 82, rue Claude-Bernard,
l'aris.- Le F. .. Dulermez, 33°, marchand de vins en gros, 7,
rue de Lyon, Paris. - Le F. .. Georges Guiffrez, 33°, sénateur
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des Hautes-Alpes, 3:, rue des Mathurins, Paris. — Le F.'. Ja
bloschkofl‘, 33', ingénieur électricien, 52, rue de Naples, Paris.
— Le F.'. Louis Denayrouze, 33', ex-député de l’Aveyron, 18,
rue du Quatre-Septembre, Paris. — Le F.'. Frébault, 33', député
de la Seine, |43, rue Saint-Dominique, Paris.
Souverains Grands Inspecteurs Généraux, membres correspon
dants du Suprême Conseil: — Le Fs. Le Batteux, 33', à Roye,
Somme. — Le Fleury, 33', inspecteur de la colonie péniten
tiaire, aux Douaires, près Gaillon, Eure. —- Le Desmons,
33', médecin-major au 45' de ligne, à Laon, Aisne. — Le F.'.
Louis Jousserandot, 33', ancien préfet, professeur, i5, rue Pierre
Fatio, à Genève, Suisse. — Le F.'. Thébaut, 33', général de
division, à Jacmel, Haïti. —-Le Danastorg, 33', négociant,
à Saint-Thomas, Antilles Danoises. — Le Trarieux, 33',
chef du transit de la Compagnie de navigation mixte, 7, rue de
la Martiniére, Lyon, Rhône. — Le Alexandre Verdet, 33',
négociant, à Saint-Pierre, Martinique. — Le F.'. Fernand Lagar
rigue, 33', consul, 54, rue Gioflredo, Nice, Alpes-Maritimes. —
Le Jean Emile Daruty, 33', au Havre, Seine-Inférieure. —
Le F.'. Jean Dubosc, 33°, ancien avocat, juge honoraire au Tri
bunal civil, conseiller général, 32, rue Saint-Remi, Bordeaux,
Gironde. — Le F.‘. Caren, 33', rentier, rue du Cheval, 2, Alger.

Souverains Grands Inspecteurs Généraux, membres de Suprêmes
Conseils étrangers et Correspondants spéciaux du Suprême Con
seil de France : — Le Achille-Régulus Morel, 33°, à la Nou
velle-Orléans, Etats-Unis d’Amérique. — Le F.'. Albért Goodall,
33', à New-York, Etats-Unis d’Amérique. — Le Benjamin
Mariatigué, 33', à Lima, Pérou. — Le Goblet d’Aviella, 33',
membre de la Chambre des Représentants, à Bruxelles, Belgique.
-o Le capitaine Philipps, 33', à Londres, Angleterre. -— Le
James-Fitz-Henry Jownshend, 33', à Dublin, Irlande. — Le
Whyte Melville de Bennochy, 33', à Edimbourg, Ecosse. —

Le La Salle, 33', à Turin, Italie. — Le Louis Ruchonnet,
33', à Berne, Suisse. —- Le Nicolas Damaskinos, 33', à Athé
nes, Grèce. — Le Eduardo-Augusto Craveiro, 33', à Lis
bonne, Portugal. — Le marquis de Almeiras, 33', à la Havane,
Cuba. —- Le Hugh Murray, 33', à Hamilton, Canada. — Le
F.'. Mariano Escobedo, 33', à Mexico, Mexique. — Le Otto
E. Recke, 33', à Buenos-Ayres, République Argentine. — Le
Carlos de Castro, 33°, à Montevideo, Uruguay. — Le Cas

sannello, 33', docteur en médecine, à Tunis, Tunisie.

GRANDE LOGE CENTRALE
Président : Le F.'. Raymond, 33', membre du Suprême Con
seil, l, rue Nollet, Paris. — Vice-Président : Le F.'. Margaine,
32',député de la Marne, questeur de la Chambre, au Palais.
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Bourbon, Paris. — Premier Grand Surveillant : Le F.‘. Lalgnler,
23', rue de Rivoli, 46, Paris. — Second Grand Surveillant : Le
Précieux, 33', fabricant-bijoutier, 42, rue de Poitou, Paris.

— Grand Orateur : Le Monteaux, 31', rue Notre-Dame de
Lorette, 1o, Paris. — Grand Secrétaire : Le F.'. Millet de Saint
Pierre, 33°, route d‘Argenteuil, 3, à Sannois, Seine-et-Oise. —
Grand Hospitalier: Le Lévy-Chazel, 32', fabricant de che
mises, 48, rue des Marais, Paris. —- G and Expert : Le Le
brun, 32', boulevard de Ménilmontant, 42, Paris. —- Premier
Maître des Cérémonies : Le Suire, 32', boulevard de Reuilly,
47, Paris. — Second Maître des Cérémonies : Le Gustave
Joret, 32', fabricant d'engrais et produits chimiques, 11, place
des Vosges, Paris. —Grand Porte-Etendard : Le Lévy-Wolf,
Kadosch, 2o, rue du Cloître-Saint-Merri, Paris.
section symbollque.,— Président : Président : le F.‘. Du
cuing, Kadosch, avocat à la Cour d’appel, 58, rue Saint-Lazare,
Paris. — Vice-Président : Le F.'. Travers, 33', rue de Verneuil,
4o, Paris. — Surveillants: Les Picard-Abraham, Rose
Croix, et Mougnon, Rose-Croix. — Orateur : Le Gonnard,
33°, docteur. — Secrétaire :Le F.‘. Artus, 32', maître d'hôtel,
2o, rue d'Aboukir, Paris. — Maître des Cérémonies : Le F.‘. Bas
tien, 33', rue du Roi-de-Sicile, 33, Paris. — Experts : Les

Pavard, 33', 2, rue des Juges-Consuls, et Lévy-Wolf,
Kadosch, Paris.
section Chapltl-ale. — Président : l.e Gonnard, 33',
docteur en médecine, 71, rue de la Boétie, Paris. — Vice-Pré
sident : Le Nédonchelle, 33', propriétaire, 2o, boulevard
Barbes, Paris. — Orateur : Le Dulermez, 33', marchand de
vins en gros, membre du Suprême-Conseil, 7, rue de Lyon,
Paris. — Secrétaire : Le Mingaud, 31', à Bois-Colombes,
Seine.

'

Sectlon des Hauts-Graileq. — Président: Le F.'. Dela
lande, 33', boulevard Voltaire, 94, Paris. — Vice-Président : Le
Duhazé, bijoutier en argent, 8, rue Vieille-du-Temple, Paris.

Surveillants : Les FF.'. Artus, 32', et Monteaux, 31'. — Orateur :
Le Frébault, 33', membre du Suprême Conseil, député de
la Seine, 143, rue Saint-Dominique, Paris. — Secrétaire : Le
Dhuin, 31', rue des Amandiers, 119, Paris. — Experts : Les

FFs. Lebrun, 32' ci-dessus), et Adolphe Picard, 33', broderies,
17, rue de-la Jussienne, Paris.
Députés à la Grande Loge Centrale. — Le Chailloux, 35,
avenue de Paris, à Rueil, Seine-et-Oise. —- Le Bellenand,
5, rue Mandar, Paris. —Le Faivre, 13, boulevard Ménil
montant, Paris. — Le Giard, ex-député du Nord, 181, bou
levard Saint-Germain, Paris. —- Le Leroy, 12, rue Poisson
nière, Paris. — Le F.‘. Cattet, 126, boulevard Richard-Lenoir.
Paris. —- Le F.'. Charles Guiot, 7o, rue des Gravilliers, Paris.
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— Le Bérod, à Pierrefitte, Seine. — Le F.'. Magnier, 71, .
avenue de Segur, Paris. — Le Fs. Védie, 63, rue de Paris, à
Sannois, Seine-et-Oise. — Le Goret, instituteur, à Maisons
Alfort, Seine. — Le Cardon,‘ 1o, rue Paradis-Poissonnière,
Paris. — Le F.'. Charles jeune, 11, rue Joquelet, Paris. — Le '
Husson, 22, rue Brea, Paris. — Le F.'. Royer, 3g, rue

d'Enghien, Paris. — Le André Deschamps, 1o, rue Odessa,
Paris. — Le Rehm, 100, rue des Martyrs, Paris. — Le
Dupuis, 2, rue Jeanne-ŒArc, Paris. — Le F.'. Caufer,

137, rue Lafayette, Paris. — Le Vérot, 44, rue des Chauf
fourniers, Paris. — Le Chevassu, 56, boulevard Saint
Germain, Paris. —Le F9. Coron, 67, rue de Reuilly, Paris.
— Le Tournier, 123, rue Saint-Jacques, Paris. — Le
Carvaillo, 3g, rue de PEChiquier, Paris. — Le Abraham

Picard, 12, rue des Ecluses-Saint-Martin, Paris. — Le Pierre
Bigot, 43, avenue d‘Orléans, Paris. — Le F.'. Alphonse Bastide,
6, rue Martel, Paris. — Le F9. Legrand, 18, rue Sainte-Marthe,
Paris. — Le Worms, rue de la Chaussée, à Argenteuil,
Seine-et-Oise. — Le Bacquet, 4, passage Dareau, Paris. —
Le Catala, 41, rue Jean-Jacques Rousseau, Paris. — Le
F1‘. Saint-Romme, député de l‘lsère, 5, rue Herschell, Paris. —
Le F1. Michel Vernière, député de Pflerault, 4, rue du Mont
Thabor, Paris — Le F.'. Jochum, 64, avenue des Princes, à
Boulogne, Seine. — Le Codet, député de la Haute-Vienne,
1o, rue Duphot, Paris. — Le F.'. Raoul Maurain, 43, avenue
Bosquet. Paris. — Le Treille, 172, rue d'Allemagne, Paris.
— Le F.'. Serlipens, 118, rue Oberkampf, Paris. — Le To
gnini, 7, rue Coquillère, Paris- — Le Vaumorin, 11, rue
Jacob, Paris. —- Le F9. Girard, 5, rue de la Banque, Paris. -—
Le F.'. Hureau, 34, rue de la Condamine, Paris. — Le F.'. Pé
cune, 78, rue Montorgueil, Paris. — Le Topart, 151, rue
Lafayette, Paris. — Le F.'. Canon, 1, boulevard Bourdon, Paris.
—- Le F '. Brunant, 18, rue Lacuée, Paris. —- Le Maigret, 9,
rue des Filles-Saint-Thomas, Paris. — Le Mauguin, député
dbklger, 5o, boulevard de Latour-Maubourg, Paris. — Le
Charles Morin, 32, rue Fontaine-au-Roi, Paris. — Le
Mendès, 14, rue Castellane, Paris. — Le Grosiean, mé

decin-major, à la caserne des Célestins, Paris. —- Le Re
nault, 1, rue de la Collégiale, Paris. — Le Rossignol, 126,
rue Saint-Lazare, Paris. — Le Durrieu, 25, rue Poulet,
Paris. ——Le F.'. Roche-Papillon, rue de la Tonnellerie, à Char
tres, Eure-et-Loir. — Le Leon Bigot, 68, rue des Tilleuls,
Boulogne, Seine. — Le Bellenaud, 5, rue Mandar, Paris.
Les services administratifs du Rite Ecossais sont installés au
Secrétariat Général, 4.6, rue de la Victoire, Paris. — Le siège
social maçonnique est à la rue Jean-Jacques-Rousseau, 35, Paris.M
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Rite de Misraïm.

SOUVERAIN CONSEIL GÉNÉRAL

Suprême Grand Conservateur, Souverain Président : Le
F.'. Osselin père, 90°, horloger-bijoutier, 5o, faubourg du
Temple, Paris.
Grand Chancelier: Le Couly, 9o‘. —- Grand Orateur:
Le Picard, 9o‘. — Grand Examinateur: Le Rode, 9oo. —

Grand Capitaine des Gardes: Le F.'. Studer, 90°. — Grand
Àlaitre des Cérémonies: Le Henri Burck, 90', négociant,
59, faubourg Saint-Antoine, Paris. — Grand Secrétaire Général :
Le F.'. Osselin fils, 90°, chef de section au Chemin de fer du
Nord, à Paris.
Souverain Délégué auprès des Vallées du Midi de la France:
Le Emile Combet, 90°, sous-agent du commissariat de la
marine, 6, quai supérieur de l‘lïsplanade, à Cette, Hérault.
Souverain Délégué azzprès des Vallées du Centre et de l’Ouest :
Le Garnier, 90', conseiller municipal, 3o, rue du Cluzel,
Tours, Indre-et-Loire.
Les services administratifs du Rite de Misraim sont installés
au domicile personnel du secrétaire général, vu le peu d'impor
tance du ritenLe siège social maçonnique est à la rue J.-J. Rous
seau, 35, à Paris. M

Il

Écossais Dlssidents.

GRANDE LOGE SYMBOLIQUE (1)

Président de l’Assemblée Confédérative : Le Frîquet, chef
de bureau au ministère des Finances, 8, rue Chevreul, Paris.
Alembres de la Commission Exécutive : — Le F. Blois, chef des
bureaux de la Mairie du XX° arrondissement de Paris. — Le

1. Les FF.'. de la Grande Loge Symbolique ne portent pas de titre
maçonnique supérieur au grade de Maître.
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Fs. Georges Martin, docteur, sénateur de la Seine, Paris. — Le
Sarcia, ingénieur, à Paris.
Secrétaire administratif: Le F.'. Goumain-Cornille, avocat,
58, boulevard Saint—Germain, Paris.
Députés à la Grande-Loge : — Le Tailleur, comptable, à
Paris. — Le F.'. Soret, tailleur, à Paris. — Le Cartisser,
comptable, à Paris. —- Le Mamelle, chef de bureau au
ministère de l’Agriculture, à Paris.— Le Pautard, négociant,
à Saint-Ouen, Seine. —Le Fa. Lafont, sculpteur sur bois, à
Paris.—-Le Lachenais, comptable, à Paris. — Le F.'. Chas
saing, docteur en médecine, conseiller municipal, à Paris. — Le
F.'. Pierret, commis principal à la préfecture de la Seine, à
Paris. —- Le F.'. Pradon, négociant, à Paris. —- Le Depay,
employé ‘de commerce, à Paris. — Le Giraud, fabricant de
de bronzes d'art, à Paris. — Le F. Pelte, comptable, à Paris. —
Le Delhotal, comptable à Paris.—Le Daubourg, impri
meur, à Paris. — Le Primault, avocat, à Paris. —- Le
Mazié, employé de commerce, à Paris. — Le Le Métayer,

lapidaire, à Paris. — Le Buisson, ciseleur, à Paris. — Le
F.'. Hamelin, négociant, à Paris. — Le Schafer, professeur
d’histoire, à Paris. — Le Camille Dreyfus, député de la Seine,
à Paris. — Le Maquaire, ingénieur à Paris. —- Le Coster,
ordonnateur des pompes funèbres, à Paris. — Le Hayum,
négociant, à Paris. — Le Cordelle, négociant, à Paris. — Le
F. Küss, administrateur du bureau de bienfaisance du 1'" arron
dissement, à Paris. —- Le Sonnet, chef de bureau à la
Compagnie d'assurances « La Paix », à Paris. — Le F.'. Perrier,
boucher, à Paris. — Le F.'. Rousseau, restaurateur, à Paris. —
Le F. . Jullien, député du Loir-et-Chergà Paris.— Le Adam,
négociant, à Paris. — Le Henri Brisson, ancien ministre,
député du Cher, à Paris. — Le Adam, négociant, à Paris. Le
Albouy,instituteur, à Paris. — Le Poncerot, dessinateur,

à Paris.
Les services administratifs de la Grande Loge Symbolique
sont installés au siège social de la fédération dissidente, 5, rue
Payenne, Paris.
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II
LES ATELIERS MAÇONNIQUES

m
1

GRAND ORIENT DE FRANCE
(Rite Français.)

ARÉOPAGES
Paris. — La Clémente Amitié. Grand Maître : le F.'. Fon
tainas, 33', membre du Grand Collège des Rites, membre
du Conseil de l’Ordre, avocat, 1o, rue de la Victoire, à
Paris. — Local des séances : 16, rue Cadet, à l’hôtel du
Grand Orient. — Tenue : le second lundi de chaque mois.
Paris. — Les Frères Unis Inséparables. Grand Maître :
le Ferdeuil, 33°, membre du Grand Collège des Rites,
avocat, ancien vice-président du Conseil de Préfecture de
Loir-et-Cher, ancien sous-préfet, 11, rue des Saints-Pères,
Paris. — Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue :le
second mercredi de chaque mois.
Paris. — Isis-Monthyon. Fondé le 1o novembre 1818.
Grand Maître : le Gustave Francolin, 33°, membre du
Conseil de l’Ordre, publiciste, 174, rue du Faubourg Saint
Denis, Paris. — Local des séances: 16, rue Cadet. —Tenue:
le quatrième lundi de chaque mois.
Bordeaux. — La Candeur. Fondé le 31 août 1876. Grand
Maître : le Lanusse, Kadosch, rentier, 13, rue du Tem
ple, Bordeaux. — Local des séances : 8, rue Nauville. —
Tenue : le quatrième lundi de chaque mois.
Lyon. — Le Parfait Silence. Fondé le 7 avril 1830. Grand
Maître : le Auguste Bouvet, Kadosch, rentier, 11, rue
Gentil, Lyon. — Local des séances : 45, rue Garibaldi. —
Tenue : le quatrième lundi de chaque mois.
Marseille. — La Réunion des Amis Choisis. Grand Maî
tre : le F.'. Alphonse Balanger, Kadosch, clerc de notaire.



—156—

5o, rue Paradis, Marseille. — Local des séances : 24, rue
Piscatoris. — Tenue : le premier samedi de chaque mois.
Nantes. — Paix et Union, Grand Maître : le Eugène
Moulin-Neuf, Kadosch, comptable. — Local des séances :
23, place de la Bourse.— Tenue : 1e quatrième vendredi de
chaque mois.
Rouen. — Les Arts Réunis. Grand Maître : le Fran
çois-Frédéric Dieutre, Kadosch, propriétaire, 51 bis, place
de l’Hôtel-de-Ville, Rouen. — Local des séances : 2o, rue des
Carmes. — Tenue : tous les deux mois, le premier jeudi.
Toulon. — La Réunion. Grand Maître : le Charles
Laurent,

Kaîiosch,
propriétaire, rue

desbMarchaâtds, Toqlon. — Loca des seances : avenue Vau an. — enue : e

premier vendredi de chaque mois.
Oran (Algérie). — L’Union Africaine. Grand Maître : le
F.‘. Joseph—Alphonse Bouty, Kadosch, garde principal du
service des mines, rue du Vieux-Château, Oran. — Local
des séances : 3o, rue d’Austerlitz. — Tenue : le dernier
samedi de mars, juillet et novembre.
Saint-Denis (lle de la Réunion). — L’Anzitié. Grand
Maître: le Volc -Hingray, Kadosch, premier commis
du Trésor, à Saint- enis. — Local des séances : 97, rue
Barrachois. — Tenue : une fois par trimestre.
Port-Louis (Ile Maurice). — La Triple Espérance. Grand
Maître: le Ernest Pochard, 32°, pharmacien, à Port
Louis. Local des séances : 51, rue de la Corderie. —
Tenue : le premier vendredi de chaque trimestre.
Montevideo (Uruguay). — Les Amis de la Patrie._Grand
Maître : le Antoine Bardino, Kadosch, négociant, à
Montevideo. — Local des séances: 33, calle Soriano. —
Tenue : le premier mercredi de chaque trimestre.

CHAPITRES
Paris. — Les Amis Bienfaisants et Imitateurs d’Osiris
Réunis. Fondé en 1819. Très Sage : le Manger, Kadosch,
employé à l’Assistance publique. 74 bis, avenue du Roule,
à Neuill -sur-Seine. — Local des séances : 16, rue Cadet.
à l’Hôte du Grand Orient. — Tenue : le quatrième mardi
de chaque mois.
Paris. — La Clémente Amitié. Très Sage : le Louîs
Amiable, 33°. membre du Conseil de l’Ordre, docteur en
droit, publiciste, 79, boulevard Saint-Michel, Paris. —
Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le quatrième
mardi de chaque mois.
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Paris. — Les Frères Unis Inséparables. Très Sage z le
Hubner, Kadosch, négociant, 35, boulevard du Temple,

Paris. — Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le
second mercredi de chaque mois.
Paris. — Isis-Monthyoit. Fondé en 1809. Très Sage :1e
Gustave Francolin, 33°, membre du Conseil de l'Ordre,

publiciste, 174, faubourg Saint-Denis. — Local des séances:
16,_rue Cadet. — Tenue : le second mercredi de chaque
m01s.
Paris. — L’Etoile Polaire. Fondé le 8 mars 1847. Très
Sage : le F.'. Paul Viguier, Kadosch, publiciste, conseiller
municipal, 17, quai Voltaire, Paris. — Local des séances :
71 bis, rue de la Condamine.

— Tenue : le second vendredi
de chaque mois.
Paris. — Les Zélés Philanthropes. Fondé le 17 mars 1884.
Très Sage : le Marie Décembre-Alonnier, Kadosch,

publiciste
et imprimeur, 326, rue de Vaugirard, Paris. —

ocal des séances : 154, rue Croix-Nivert. — Tenue : le
troisième mercredi de chaque mois.
Angers (Maine-et-Loire). — Travail et Perfection.
Fondé le 14 février 1861. Très Sage : le Anatole Ro
bert, Rose-Croix, avocat, conseiller général. — Local des
séances: 1, rue Cordelle, près de la place du Ralliement.
— Tenue : le second lundi de chaque trimestre.
Avignon (Vaucluse). — Les Vrais Amis Réunis. Très
Sage : le Henri Muscat, Rose-Croix, négociant,
22, rue Bancasse, Avignon. — Local des séances : 26, rue
Portail Matheron. — Tenue : le dernier dimanche de
chaque mois

Besançon (Doubs). — Sincérité, Parfaite Union et Cons
tante Amitié Réunies. Très Sage: le Bruand, Rose
Croix, membre du Conseil de POrdre, négociant, maire de
la ville, 58, grande rue, Besançon. -- Local des séances :
rue Saint-Antoine, dans une ancienne église. — Tenue : le
troisième jeudi de chaque mois.
Bordeaux. — La Candeur. Fondé le 9 septembre 1875.
Très Sage : le Tourné, Kadosch, propriétaire, 73, rue
Grateloup, Bordeaux. — Local des séances: 8, rue Nau
ville. — Tenue : le second lundi de chaque mois.
Bordeaux. — Française dÿlquitaine. Fondé le 27 fé
vrier 1876. Très Sage : le F.'. Iiuriot, Kadosch, directeur
de l’Asile national des Sourdes-Muettes, rue Saint-Sernin,
Bordeaux. — Local des séances : 8, rue Ségalier. — Tenue :
le premier vendredi de chaque mois.
Bordeaux. — Les Francs Chevaliers de Saint-André
d'Ecosse. Très Sage : le F.'. Jean Ballade, Rose-Croix,
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16, rue des Tanneries, Bordeaux. —- Local des séances :
8, rue Segal1er.

— Tenue: 1e troisième lundi de chaque
mois.
Bordeaux. — La Vérité. Fondé le 7 juillet 1884. Très
Sage : le Henri Bourdole, Kadosch, 25, allées Damour,
Bordeaux. — Local des séances : 8, rue Ségalier. — Tenue :
le premier lundi de chaque mois.
Caen (Calvados). — Thémis. Très Sage : le Victor
Félix Denis, Rose-Croix, propriétaire, à Caen. — Local
des séances : 44, rue Neuve Saint-Jean. — Tenue : le pre
mier samedi de chaque mois.
Creil (Oise). — Les Maçons Unis de l'Oise. Fondé le
8 octobre 1883. Très Sage : le F.'. Désiré Roger, Kadosch,
employé, à Cramoisy-Saint-Waast (Oise). — Local des
séances : 7, rue du Pré-Saint-Médard. — Tenue : le second
dimanche de chaque mois.
Lorient (Morbihan). — Nature et Philanthropie. Très
Sage : le Jean-Antoine Esmiol, Rose-Croix, négociant,
à Lorient. — Local des séances : maison Maury, place
d’Alsace-Lorraine, 1, au troisième étage. — Tenue : le
second mardi de chaque mois.
Lyon. — Le Parfait Silence. Fondé le 2o mai 1868. Très
Sage : le Auguste Ulpat, Kadosch, bïoutier, 11, rue
Samt-Côme, Lyon. — Local des séances : 4g

,
rue Garibaldi.

— Tenue : le second lundi de chaque mois.
Marseille. — Parfaite sincérité et Réunion des Amis
Choisis et Réunis. Très Sage : le F.'. Alphonse Balanger,
Kadosch, clerc de notaire, 5o, rue Paradis, Marseille. —
Local des séances : 24, rue Piscatoris. —- Tenue : le
dernier dimanche de chaque mois.
Nantes. — Paix et Union. Fondé le 1 février 1837.
Très Sage : le Jules Thouvenin, Rose-(ïroix, négociant
en métaux, 1, place du Cirque, Nantes. — Local des
séances: 23, place de la Bourse. — Tenue : le quatrième
lundi de chaque mois.
Rennes. — La Parfaite Union. Très Sage : le Lou
veau, Rose-Croix, professeur à 1’Ecole de Médecine, 35, bou
levard Sévigné, Rennes. — Local des séances : 13, rue du
Mail d’Onges.—Tenue: le premier vendredi de chaque mois.
Rouen. — Les Arts Réunis. Fondé le 3o décembre 180g.
Très Sage: le F.'.Jacques-Eugène Delamare, Kadosch, ren
tier, 138, rue Beauvois1ne,Rouen.—-— Localdes séances: 20, rue
des Carmes.— Tenue: le quatrième mardi de chaque mois.
Saint-Etienne (Loire). — Les Elus. Très Sage : le

F.'. Pierre Romian, Kadosch, représentant de commerce,

5
, rue Saint-François, Saint-Etienne. —- Local des séances:
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96,_grande rue Saint-Roch. — Tenue : le premier vendredi
de janvier, mars, juin et octobre.
Toulon (Var). — La Réunion. Très Sage : Le Vin
cent Maurin, Kadosch, négociant, 7 , rue Lafayette, Tou
lon. — Local des séances : avenue auban. — Tenue : le
troisième vendredi de chaque mois.
Toulouse. — Les Cœurs Réunis. Très Sage : Le Paul
Godar, Rose-Croix, rentier, 31, rue des Balances, Tou
louse. — Local des séances : 3, rue de l’Orient. — Tenue :
les premier et troisième vendredis de chaque mois.
Toulouse. — L’Encyclopédique. Très Sage :1e Louis
Flourac, Rose-Croix, marchand-tailleur, 1o, rue d’Alsace
Lorraine, Toulouse. — Local des séances : 3, rue de
l’Orient. — Tenue : les second et quatrième vendredis de
chaque mois.‘
Bùne (Algérie). — Hippone. Très Sage : le Denis
Pinaud, Kadosch, arbitre de commerce, à Bône. —- Local
des séances : rue Trézel. — Tenue : le troisième lundi de
chaque mois.
Oran (Al érie). —- L’Union Africaine. Très Sage : le
Joseph—Alp onse Bouty. Kadosch, garde principal du ser
vice des mines, rue du Vieux-Château, Oran. — Local des
séances : 3o, rue d’Austerlitz. — Tenue : le premier lundi
de chaque mois.
Saint-Denis (Ile de la Réunion). — L’Amitié. Très
Sage: le Volcy-Hingray, Kadosch, premier commis
du Trésor, à Saint-Denis. — Local des séances : 97, rue
Barrachois.— Tenue : le quatrième samedi de chaque mois.
Pointe-a-Pltre (Guadeloupe). — Les Disciples d’Hiram.
Très Sage : le F.'. Boricaud-Ismard, Rose-Croix, commer
çant et pro riétaire, à la Pointe-à-Pître. — Local des
séances: ha itation « La Poterie » -— Tenue : le premier
jeudi de chaque mois.
Pointe-à-Pître (Guadeloupe). — La Paix. Très Sage :
le F.'. Napoléon Ferret, Rose-Croix, ancien négociant, à
la Pointe-à-Pître. — Local des séances : Morne des
Francs-Maçons. — Tenue : le troisième jeudi de chaque mois.
Barcelone (Espagne). — La Sagesse. Fondé le 4. jan
vier 1875. Très Sage : le Labour, Kadosch, négociant,
1o, rue de PUnion, au 3' étage, Barcelone. — Local des
séances : 3o, calle de Basca. — Tenue : le quatrième
samedi de chaque mois.
Gorfou (Grèce). — Le Phénix. Fondé le 14. janvier 1885.
Très Sage : le F3. Zavizianos, Rose-Croix, harmacien, à
Corfou. — Local des séances : 1819, rue ristotelès. —
Tenue : le premier mercredi de chaque mois.
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Galatz (Roumanie). — Les Disciples de Pythagore. Très
Sage : le Alexundre Siéberls, 32', docteur en médecine,
à Galatz. — Local des séances : strada Mare Cassa Pra
sinos. — Tenue : le premier samedi de chaque mois.
Constantinople (Turquie). — Amour et Progrès. Très
Sage : le Epaminondas Broussalis, Rose-Croix, ban
quier, 491, Grande rue de Péra, vis-à-vis le consulat de
Russie, Constantinople. — Local des séances : impasse
Daudria-Péra, vis-à-vis le palais de Hollande. -— Tenue :
le quatrième vendredi de chaque mois.
Port-Louis (Ile Maurice). — La Tri le Espérance. Très
Sage : le Myles-Brown Richard, 2', avocat, au quar
tier des Plaines-Wilhems, Port-Louis. — Local des séances:
51, rue de la Corderie. — Tenue: tous les vendredis.
Montevideo (Uruguay). — Les Amis de la Patrie. Très
Sage : le Antoine Thévenet, Kadosch, propriétaire, à
Montevideo. — Local des séances : 33, calle Soriano. —
Tenue : le premier mercredi de chaque mois.

æm
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Paris.—L'Acacia d’Hiram. Fondée le 25 novembre 1882.
Vénérable : le Alexandre Autant, Rose-Croix, archi
tecte, 1, rue Baudin, Paris. —- Local des séances : 16, rue
Cadet, à l’Hôtel du Grand-Orient. — Tenue : le troisième
lundi de chaque mois.
Paris. — Les Admîratezirs de l’Univers. Fondée le
2 août 1808. Vénérable : le Barré, Maître, membre du
Conseil de l’Ordre, docteur en médecine, 34, rue de Seine,
Paris. — Local des séances : 16, rue Cadet. -— Tenue : 1c
troisième jeudi de chaque nzois.
Paris. — Alsace-Lorraine. Fondée le 22 juillet 1872.
Vénérable : le David Gerschel, Maître, publiciste,
4, rue de la Bourse, Paris. -— Local des séances : 16, rue
Cadet. — Tenue : le second jeudi de chaque mois.
Paris. — Les Amis BÏEIIJÏIÏSIIÏIÏS. Fondée 1e 29 mars 1829.
Vénérable : le Charles Sauvelet, Rose-Croix, entrepre
neur de maçonnerie, 31, rue du Petit-Musc, Paris. -— Local
des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le troisième jeudi
de chaque mois.
Paris. —Les Amis de la Patrie. Fondée le 1°" août 1818.
Vénérable : le Edgar Bordier, Rose-Croix, avocat à la
Cour d’Appel, 21, rue du Vieux-Colombier, Paris. — Local
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(lCS séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le second mardi de
chaque mots.
Paris. — Les Amis du Progrès. Fondée le 5 juin 1880.
Vénérable : le Alfred-Augustin Pétel, Rose—Croix,
employé de commerce, 63, avenue de Paris, plaine Saint
Denis. — Local des séances : 16, rue Cadet. —- Tenue : le
troisième lundi de chaque mois.
Paris. — Les Amis de la Tolérance. Fondée le 4 no
vembre 1868. Vénérable : le F.‘. André Murat, Maître,
mécanicien, 28, rue de Sambre-et-Meuse, Paris. — Local
des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le second mercredi
de chaque mois.
Paris. — Les Amis Triomphants. Fondée le 17 mars 1809.
Vénérable: le Constantin de Vidau, Rose-Croix, em
ployé aux chemins de fer de PEtat, 5, cité Milton, Paris. —
Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le premier
mardi de chaque mois.
Paris. — L’Amitié. Fondée le 7 mars 1777. Vénérable:
le Georges Lagucrre, Maître, membre du Conseil de
l’Ordre, avocat, député de Vaucluse, 11, rue Bernouilli,
Paris. — Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le
second lundi de chaque mois.
Paris. — L’Atelier. Fondée le 19" mars 1881. Vénérable:
le Bonfils, Maître, comptable, 15, rue Chaudron, Paris.
— Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le pre
mier jeudi de chaque mois.
Paris. — L’Avant-Garde Maçonnique. Fondée le

4. avril 1884. Vénérable : le F.‘. Caristie Martel, Rose
Croix, pensionnaire de la Comédie-Francaise, 15, rue de
Condé, Paris. —- Local des séances, 16, rue Cadet. —
Tenue : le premier vendredi de chaque mois.
Paris.— L’Avenir. Fondée le 17 juillet 1863. Vénérable :
le Barbe, Maître, dentiste, 34, rue Montmartre, Paris.
— Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le second
mercredi de chaque mois.
Paris. — Les Bienfaiteurs Réunis. Fondée 1e 17 décem
bre 1803. Vénérable g le F.‘. Auguste Pirou, Maître, quin
caillier-gaînier. 36, rue

Montmorency,
Paris. -— Local des

séances : 16, rue Cadet. —- Tenue : e troisième mercredi
de chaque mois.
Paris. — La Clémente Amitié. Fondée le 8 mars 1805.
Vénérable : le Delpech, Rose-Croix, ancien préfet,
publiciste, 1o, rue de Logelbasch, Paris. _— _Local des
séances: 16, rue Cadet. —- Tenue : le premier jeudi et le
troisième vendredi de chaque mois.
Paris. -— La Clémente Amitié Cosmopolite. Fondée le

GR. ARCH. l I
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16 novembre 1858. Vénérable : le F. .. Rostaing, Maître,
mécanicien, 34, rue de Poitou, Paris. Local des séances :
16, rue Cadet. - Tenue : le quatrième vendredi de chaque
InO1S.

Paris.- Les Cœurs Unis. Fondée le 7 mai 1765. Véné
rable : le F. .. Edouard Ferdeuil, 33e, membre du Grand
Collège des Rites, avocat à la Cour d'Appel, 1 1, rue des
Saints-Pères, Paris.- Local des Séances : 16, rue Cadet.– Tenue : le second mardi de chaque mois.
Paris.- La Constante Amitié. Fondée le 24janvier 1883.
Vénérable : le F. .. Colfavru, Rose-Croix, président du Con
seil de l'Ordre, avocat, député de Seine-et-Oise, 62, rue
Saint-Placide, Paris.- Local des séances : 16, rue Cadet.-Tenue : le second vendredi de chaque mois.
Paris.- Le Devoir. Fondée le 7 septembre 1817. Véné
raple : le F. .. Poullain, Maître, négociant, 59, rue Lafayette,
Paris.- Local des séances : 16, rue Cadet.-Tenue : le
premier jeudi de chaque mois. -

Paris. - Les Disciples du Progrès. Fondée le 3o dé
cembre 1862. Vénérable : le F. .. Henri Marmonier, Rose
Croix, docteur en droit, député du Rhône, 38, boulevard
Saint-Michel, Paris.- Local des séances : 16, rue Cadet.
Tenue : les premier et troisième mercredis de chaque mois.
Paris. - Les Droits de l'Homme. Fondée le 3 jan
vier 1882.Vénérable : le F. .. Edmond Lepelletier, Kadosch,
journaliste, 8, rue Drouot, Paris. - Local des séances :
16, rue Cadet.-Tenue : le premier lundi de chaque mois.
Paris.- L'Ecole. Fondée le 27 avril 187o. Vénérable :
le F. .. Célestin Decrette, Maître, mécanicien, 66, rue Saint
Sabin, Paris. - Local des séances : 16, rue Cadet. -
Tenue : le quatrième jeudi de chaque mois.
Paris.- L'Ecole Mutuelle. Fondée le 4 mars 1865. Vé
nérable : le F.·. Frédéric Prat, Rose-Croix, docteur en
médecine, 145, rue de Rome, Paris.- Local des séances :
16,Cadet.-Tenue : le troisième vendredi de chaque mois.
Paris. - L'Emancipation. Fondée le 19 juillet 1875.
Vénérable : le F. .. Alexandre Konnerac, Maître, ébéniste,
69, rue Oberkampf, Paris. - Local des séances : 16, rue
Cadet. -Tenue : le quatrième lundi de chaque mois.
Paris. - L'Enseignement Mutuel. Fondée le 1 1 mars
1879. Vénérable : le F. .. Evariste Eymond, Maitre, négo
ciant en lingerie, 47, Chaussée-d'Antin, Paris. - Local
des séances : 16, rue Cadet.-Tenue : le quatrième jeudi
de chaque mois.
Paris.- L'Equité. Fondée le 1o avril 188o. Vénérable :
le F. .. Paul Le Grand La Rivière, Maître, employé, 43, bou
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levard des Batignolles, Paris.- Local des séances : 16, rue
Cadet.-Tenue : le troisième mardi de chaque mois.
Paris. - L'Esprit Moderne. Fondée le 16 août 1879.
Vénérable : le F. .. Edmond Gravey, Rose-Croix, membre
du Conseil de l'Ordre, architecte, 1 17, rue Monge, Paris.–Local des séances : 16, rue Cadet.-Tenue : le troisième
jeudi de chaque mois.
Paris.-La France Maçonnique. Fondée le 3 avril 1862.
Vénérable : le F. .. Gustave Lagache, Rose-Croix, membre
du Conseil de l'Ordre, représentant de fabriques, 4, rue
Saint-Vincent-de-Paul, Paris. - Local des séances : 16,
rue Cadet.-Tenue : les premier et troisième mercredis
de chaque mois.
Paris. - La Fraternité des Peuples. Fondée le 21 no
vembre 1833. Vénérable : le F. .. Léon Zypressenbaum,
Kadosch, chef de comptabilité, 17, rue de Malte, Paris. -
Local des séances : 16, rue Cadét.- Tenue : le premier
vendredi de chaque mois.
Paris. - Les Frères Unis Inséparables. Fondée le
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août 1775. Vénérable : le F. ..Albert Hubner, Kadosch,
négociant, 35, boulevard du Temple, Paris. - Local des
séances : 16, rue Cadet.- Tenue : le quatrième mercredi
de chaque mois.
Paris. - L'Homme Libre. Fondée le 7 novembre 1876
Vénérable : le F. .. Auguste Lizabeau, Maître, représentant
de commerce, 16, quai Jemmapes, Paris. - Local des
séances : 16, rue Cadet. - Tenue : le troisième vendredi
de chaque mois.
Paris.- Isis-Monthyron. Fondée le 11 juillet 18o8. Véné
rable : le F. ..Adolphe Rueff, Rose-Croix, docteur en mé
decine, 95, rue deTurenne, Paris.- Local des séances : 16,
rue Cadet.-Tenue : le second vendredi de chaque mois.
Paris.- La Jérusalem des Vallées Egyptiennes. Fondée

le 1 1 avril 18o7. Vénérable : le F. ..Gèorges Level, Rose
Croix, chef du contentieux des chemins d

e fer de l'Etat,
45, rue deSaint-Pétersbourg, Paris.-Local des séances : 16,
rue Cadet.-Tenue : le premier mercredi de chaque mois.
Paris.- La Justice. Fondée le3omars 188o. Vénérable ;

le F. .. Gueit-Dessus, Maître, docteur en médecine, maire
du IVe arrondissement, 39, boulevard Saint-Michel, Paris.– Local des séances : 16, rue Cadet.-Tenue : le troisième
mardi de chaque mois.
Paris.-La Liberté deConscience. Fondée le 23 avril 1874.
Vénérable : le F.·. Tourreil, Rose-Croix, docteur en méde
cine, 38, rue des Bourdonnais, Paris.- Local des séances :

16, rue Cadet.-Tenue : le quatrième mardi de chaque mois.
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Paris. — Le Lien des Peuples. Fondée le 4 août 1875.
Vénérable : le F.'. Edouard Gassmann, Maître, dessinateur,
23, rue des Trois-Frères, Paris. — Local des séances:
16,_rue Cadet. — Tenue : le quatrième mercredi de chaque
mois.
Paris. — La Parfaite Egalité. Reconstituée le 2o fé
vrier 1874. Vénérable : le F.'. Edouard Bétancourt, Maître,
ingénieur civil, 98, rue de Fontenay, Vincennes (Seine).
-— Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le deuxième
vendredi de chaque mois.
Paris. — Patrie. Fondée le 25 février 1883. Vénérable _:
le Rochaland, Maître, avocat à la Cour d’Appel, 24,
place Dauphine, Paris. — Local des séances : 16, rue Cadet.
— Tenue : le premier lundi de chaque mois.
Paris. -— Le Progrès. Fondée le 1°" août 1806. Vénérable :
le Manuel Parèja, Rose-Croix, comptable, 1o, rue Saint
Augustin, Paris. -— Local des séances : 16, rue Cadet. —
Tenue : le troisième mardi de chaque mois.
Paris. — La Renaissance. Fondée le 17 juillet 1822. Véné
rable : le Adolphe Vaillant, Rose-Croix, sous-chef de
bureau à l’Assistance Publique, 58, avenue de Saxe, Paris.
-— Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : les second
et quatrième lundis de chaque mois.
Paris. — La Républi ue Démocratique. Fondée le
7 avril 1884. Vénérable : e F.'. Tamisier, Maître, publi
ciste, 41, rue du Sentier, Paris. — Local des séances :
16, rue Cadet. — Tenue : le premier lundi de chaque mois.
Paris. — La Rose du Parfait Silence. Fondée le dé
cembre 1812. Vénérable : le Louis Guichard, ose
Croix, ingénieur, conseiller municipal, 31 rue de Flandre,
Paris. — Local des séances : 16, rue Cadet. — Tenue : le
premier mercredi de chaque mois.
Paris. — La Ruche Libre. Fondée le 18 janvier 1876.
Vénérable : le Martin. Maître, tailleur d’habits, 21, rue
de l’Ancienne-Comédie, Paris. — Local des séances: 16,
rue Cadet. — Tenue : le quatrième mardi de chaque mois.
Paris. — Le Temple des Amis de I’Honneur Français.

Ëondée
le 1o août 1820. Vénérable : le Victor Lemaire,

'adosch, propriétaire, 3o, boulevard de Grenelle, Paris. —
Local des séances : 16, rue Cadet, -— Tenue : le troisième
lundi de chaque mois.
Paris. — Les Travailleurs Unis. Fondée le 7 mars 1881 .
Vénérable : le Durand, Maître, rentier, 6, rue des
Chartreux, Paris. -— Local des séances : 16, rue Cadet.—
Tenue : le premier mardi de chaque mois.
Paris. — Les Trinosophes de Bercy. Fondée le 28 no
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vembre 1846. Vénérable : le F. .. Jean-Pierre Héligon,
Rose-Croix, conservateur des entrepôts, 49, quai de:GParis.- Local des séances : 16, rue Cadet.- Tenue :
quatrième vendredi de chaque mois.
Paris. - L'Union Fraternelle . Fondée le 27 dé
cembre 1878. Vénérable : le F. .. Sollier, Maître, employé
de commerce, 35, rue des Francs-Bourgeois , Paris. -
Local des séances : 16, rue Cadet.- Tenue : le second
jeudi de chaque mois.
Paris.- L'Union Maçonnique. Fondée le4 janvier 1858.
Vénérable : le F. ..Alphonse Delacroix, Maître, commission
naire en marchandises, 57, rue du Faubourg-Poissonnière,
Paris.- Local des séances : 16, rue Cadet.- Tenue : le
second jeudi de chaque mois.
Paris.- Union et Persévérance. Fondée le 24 janvier
1779.Vénérable : le F. Eugène Etienne, Maître, député de
l'Algérie, 22, rue de Douai, Paris.- Local des séances :
16, rue Cadet.–Tenue : le quatrième lundide chaque mois.
Paris. - Les Vrais Amis. Fondée le 29 mai 1777.
Vénérable : le F. .. Hippolyte Bonnel, Rose-Croix, mar
chand tailleur, 6o, rue du&* Paris.- Local des
séances : 16, rue Cadet.- Tenue le quatrième jeudi de
chaque mois.
Paris.- Les Vrais Experts. Fondée le 13 août 1787.
Vénérable : le F. .. Alfred-Théodore Mayer, Rose-Croix,
marchand tailleur, 1, avenue Victoria, Paris.- Local des
séances, 16, rue Cadet.- Tenue : le quatrième mercredi
de chaque mois.
Paris.- Les Amis de l'Humanité. Fondée le 13 no
vembre 1846. Vénérable : le F. .. Auguste Bérard, Maitre,
tailleur, 59, rue de Richelieu, Paris.- Local des séances :
63, rue du Champ d'Asile.-Tenue : le premier vendredi
de chaque mois.
Paris. -Droit et Justice. Fondée le 16 novembre 1858.
Vénérable : le F. .. François-Nicolas Langard, Rose-Croix,
tailleur, 4, rue du Pont-aux-Choux, Paris. - Local des
séances : 63, rue du Champ d'Asile.-Tenue : les premier
et troisième mardis de chaque mois.
Paris.- La Libre Pensée. Fondée le 17 décembre 1879.
Vénérable : le F. .. Fillion, Maître, employé à l'Etat Civil,
37, rue Vercingétorix, Paris.- Local des séances : 63, rue
du Champ d'Asile.-Tenue : le troisième lundi de chaque
IT O1S.

Paris.- L'Étoile Polaire. Fondée le 14 juillet 1839.
Vénérable : le F. .. Joseph Clément, Kadosch, comptable,
2, avenue Péreire, à Asnières (Seine).- Local des séances :
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71 bis, rue de La Condamine.- Tenue : les premier et
troisième mercredis de chaque mois.
Paris.- Les Maçons Réunis. Fondée en décembre 1884.
Vénérable : le F. .. Armand Croissant, * Rose-Croix, archi
tecte, 3, rue Scheffer, Paris. - Local des séances : 16, rue
Cadet.-Tenue : le premier vendredi de chaque mois.
Paris.- L'Union de Belleville. Fondée le 9 juillet 187o.
Vénérable : le F. .. Athanase Jacquet, Maître, propriétaire,
2, rue Champlain, Paris. - Local des séances : 75, rue de
la Mare. - Tenue : le premier mercredi de chaque mois.
Paris.- Les Zélés Philanthropes. Fondée le 2 février
1835. Vénérable : le F. .. Marie Décembre, dit Décembre
Alonnier, Kadosch, publiciste et imprimeur, 326, rue de
Vaugirard, Paris. - Local des séances : 154, rue Croix
Nivert. - Tenue : les second et quatrième vendredis de
chaque mois.
Asnières (Seine).- La Concorde. Fondée le 16novembre
1882. Vénérable : le F. .. Henri Barcet, Rose-Croix, entre
preneur de peinture, 38, rue de Paris, Asnières. - Local
des séances : 3, rue de la Station.-Tenue : le troisième
samedi de chaque mois.
Boulogne (Seine). - Bienfaisance et Progrès. Fondée le

1
e
r

mars 1819. Vénérable : le F. .. Charles-Prosper Noël,
Maître, défenseur, 1

,

avenue du Palais, Saint-Cloud (Seine
et-Oise). - Local des séances : 48, rue d'Aguesseau. -
Tenue : le troisième vendredi de chaque mois.
Courbevoie (Seine). - La Fraternité Universelle.
Fondée le 15 février 1883. Vénérable : le F. .. Auguste
Gagna, Rose-Croix, architecte, 135, rue Saint-Denis, Cour
bevoie.- Local des séances :22, rue de Bezons.-Tenue :

le premier lundi de chaque mois.
Clichy-la-Garenne (Seine). - Les Rénovateurs. Fondée

le 1er avril 1869. Vénérable : le F. ..Sincholle, Maître, ingé
nieur des arts et manufactures, agent-voyer à la mairie de

Clichy.- Local des séances : 82, rue de Paris.-Tenue :
les second e

t quatrième vendredis de chaque mois.
Issy (Seine). - La Solidarité. Fondée le 24 juillet 1854.
Vénérable : le F. ..Auguste Hude, Maître, maire d'Issy, con
seiller d'arrondissement, député de la Seine, négociant en

vins, 5
,

rue d
eVanves, Issy. - Local des séances : 3, place

des Marronniers. - Tenue : le premier jeudi de chaque
mois.

Levallois-Perret (Seine).- Les Travailleurs. Fondée le

6mars 1866. Vénérable : le F. .. François-Xavier Trébois,
Maitre, maire, propriétaire, 62, rue des Frères-Herbert,
Levallois-Perret.- Local des séances :85, rue de Courcelles.
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— Tenue : les premier et troisième mardis de chaque mois.
Neuilly (Seine). — La Lumière. Fondée le 25 no
vembre 1877. Vénérable : le Jules Petitfrère, Rose
Croix, conseiller municipal, 94, avenue de Neuilly. — Local
des séances : villa de l’Acacia, 9, boulevard d’Argenson. —
Tenue : les second et quatrième mardis de chaque mois.
Nogent-sur-Marne (Seine). — La Nogentaise. Fondée
le 2o avril 1881. Vénérable : le Louis Rosse, Maître,
négociant, avenue du Perreux, 51, Nogent-sur-Marne. —
Local des séances : 71, avenue du Perreux. —Tenue : le
dernier mercredi de chaque mois.
Pantin (Seine). — La Démocratie Maçonni ue. Fondée
le 2o septembre 1869. Vénérable : le Pe lat, Maître,
docteur en médecine, 21 bis, rue du Pré, Pantin. — Local
des séances : 3, rue Marmillon. -—- Tenue : le troisième
dimanche de chaque mois.
Saint-Denis (Seine). — L’Union Philanthropique. Fondée
le 27 novembre 1838. Vénérable : le Henri Leroy, Maître,
entrepreneur de transports, 5, rue Denfert Rochereau, Saint
Dems. — Local des seances : 147 bis, rue de Paris. —
Tenue : le second mardi de chaque mois.
Vincennes (Seine). -— Le Globe. Fondée le 29 juin 1839.
Vénérable : le F.'. Georges Villeneuve, Maître, ofiicier en
retraite, 23, rue de l’Hôtel de Ville. -— Local des séances :
12, avenue des Charmes.

— Tenue : le premier vendredi
de chaque mois.
Agen (Lot-et-Garonne). -— La Solidarité Fraternelle.
Fondée le I" mars 1881. Vénérable : le Boucheron,
Maître, constructeur mécanicien, cours Victor Hugo, Agen.
— Local des séances : 3, rue Pontarique. — Tenue : tous
les lundis.
Aix (Bouches-du-Rhéne). — Les Arts et PAmitie’. Fondée
le 23 avril 1772. Vénéz 11e : le F.'. Emile Tellenne, RoseCroix, propriétaire, 2, rue du Louvre, Aix. — Local des
séances, 1 1,rue de la Mple Noire. Tenue : tous les vendredis.
Alais (Gard). — L’Etoile des Cévennes. Fondée le 19 jan
vier 1869. Vénérable : le Casimir Thérond fils, Maître,
négociant, rue de l’Hôtel de Ville, Alais. — Local des
séances : 8, quai Neuf. — Tenue : les premier et troisième
samedis de chaque mois.
Albi lTarn). — La Parfaite Amitié. Fondée le 13 oc
tobre 1805. Vénérable : le F.'. Joseph-Pierre-François
Chay, Maître, manufacturier, à Albi. — Local des séances:
17, rue de la Buade. — Tenue : les second et quatrième
mercredis de chaque mois.
Angers (Maine-et-Loire). — Travail et Perfection. Fondée



— 168 —

le 11 mai 1858. Vénérable : le Lafargue, Kadosch, mem
bre du Conseil de l’Ordre, capitaine en retraite, 3, rue Proust,
Angers. — Local des séances : 1, rue Cordelle, près de la
lace du Ralliement. —Tenue : les second et quatrième
undis de chaque mois.
Angoulême (Charente). — Les Amis de la Paix. Fondée
le 31 janvier 1806. Vénérable : le Marcel Jallageas,
Maître, négociaht, 39, rue de Paris, Angoulême. — Local
des séances : 11, lace Jean Faure. — Tenue : les premier
et troisième same is de chaque mois.
Angoulême (Charente). — L'Etoile de la Charente. Fon
dée le 7.0 mai 1837. Vénérable : le Fn. Jules Bouyer,
Maître, docteur en médecine, 24, rempart de l’Est, Angou
lême. — Local des séances : 11, place Jean Faure. —
Tenue : les second et quatrième samedis de chaque mois.
Annonay (Ardèche). — Concorde et Persévérance. Fondée
le 4 mai 1880. Vénérable : le William Guibert, Maître,
architecte, à Annonay. — Local des séances : 0, rue‘ de la -
Croizette. — Tenue : le second mercredi de chaque mois.
Auch (Gers). — La Vraie ‘Fraternité. Fondée le 1o dé
cembre 1881. Vénérable : le François Montamat,
Maître, premier commis des contributions indirectes,
maison Deneits, quai Roquelaure, Auch. — Local des
séances : rue Dessolles, maison Brunet. — Tenue : les
premier et troisième samedis de chaque mois.
Auch (Gers). — La Solidarité. Fondée le 21 mars 1883.
Vénérable : le F.'. Joseph-Sylla Laborde, Maître, commis
saire de surveillance administrative des chemins de fer, à
la gare d’Auch. — Local des séances: 19, rue de Metz. —
Tenue : les second et quatrième samedis de chaque mois.
Auxerre (Yonne). — Le Réveil de l’Yonne. Fondée le
6 septembre 1882. Vénérable : le Bermont, Rose-Croix,
commandant en retraite, à Vineelles (Yonne). —- Local des
séances : route de Saint-Florentin. — Tenue : le premier
dimanche et le troisième mardi de chaque mois.
Avallon (Y0nne).— La Fraternité. Fondée le 22 mai 1874.
Vénérable : le Jules Bidault, Maître, marchand de
chaussures, place Vauban, Avallon. — Local des séances :
rue des Merciers, maison Nègre. — Tenue : le troisième
samedi de chaque mois.
Avignon (Vaucluse). — Les Vrais Amis Réunis. Fondée
le 1er décembre 1808. Vénérable : le F.'. Auguste Grégoire,
Rose-Croix, chef de bataillon au 58° de ligne, en arnison
à Avignon. — Local des séances: 26, rue Portai Mathe
ron. — Tenue : tous les mercredis.
Bar-le-Duo (Meuse). — La Régénération. Fondée le
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18 avril 188o. Vénérable : le F. .. Robert Gilbert, dit
Camille, Maître, négociant, rue de Saint-Mihiel, Bar-le-Duc.- Local des séances : 8, place de la Couronne.-Tenue .
le premier samedi de chaque mois.
Beaune (Côte-d'Or). - Les Amis de la Nature et de
l'Humanité. Fondée le 1o février 18o5. Vénérable : le
F. .. Izembart père, Maître, entrepreneur de menuiserie,
8, place au Beurre, Beaune.- Local des séances : rempart
de la Comédie. -Tenue : les second et quatrième samedis
de chaque mois.
Beauvais (Oise). - L'Etoile de l'Espérance. Fondée le
8 décembre 1865. Vénérable : le F.·. Ernest Gérard, Ka
dosch, docteur en médecine, maire de Beauvais, conseiller
général, 3, place Saint-Michel, Beauvais. - Local des
séances : 1, rue du Théâtre. - Tenue : le dernier samedi
de chaque mois.
Bédarieux (Hérault).-Les Vrais Amis Réunis. Fondée
le 25 juin 1884. Vénérable : le F. .. Auguste Sarrut, Rose
Croix, négociant, faubourg Trousseau, Bédarieux. - Local
des séances : rue de la Plaine.-Tenue : tous les samedis.
Bègles (Gironde).- La Concorde. Fondée le 25 jan
vier 1884. Vénérable : le F. .. Aubin Pauchot, Rose-Croix,
employé aux Ponts-et-chaussées, rue de la République, à
Bègles. - Local des séances : rue Adolphe Thiers.-Te -
nue : tous les jeudis.
Belfort (Haut-Rhin).-Tolérance et Fraternité. Fondée
le 1o décembre 186 I. Vénérable : le F. .. Thiault, Rose
Croix, ex-membre du Conseil de l'Ordre, avocat, àBelfort.
Local des séances : rue Stracmann.-Tenue : le second
dimanche et le quatrième samedi de chaque mois.
Belleville-sur-Saône (Rhône). - La Fraternité Beau
jolaise. Fondée le 26 mai 1884. Vénérable : le F. .. Louis
Joseph-Achille Gorde, Maître, juge de paix, à Belleville.- Local des séances : route de Saint-Georges de Reneins.-Tenue : les second et quatrième dimanches de chaque
ITlO1S.

Belley (Ain). - Les Trois Souhaits. Fondée le 2 dé
cembre 1774. Vénérable : le F. .. Alfred Martin, Maître,
banquier, 14, Grande Rue, Belley. - Local des séances :
55, Grande Rue (ancienne église).-Tenue : les premier
et troisième samedis de chaque mois.
Bergerac (Dordogne). - Les Vrais Frères. Fondée le
4 juin 185o. Vénérable : le F. .. Jean-Alphonse Valbous
uet, Maître, professeur au collège, à Bergerac. - Local
es séances : rue Merline. - Tenue : tous les samedis.
Besançon (Doubs).- Sincérité, Parfaite Union et Cons
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tante Amitié Réunies. Fondée le 2 octobre 1766. Vénérable :
le Bruand, Rose-Croix, membre du Conseil de l’Ordre,
maire, négociant, 58, Grande Rue, Besançon. — Local des
séances :rue Saint-Antoine (ancienne église). —Tenue: les
second et quatrième vendredis de chaque mois.
Béziers (Hérault). — La Réunion des Amis Choisis.
Fondée le i8 mars 1810. Vénérable : le Jules Verdan,
Maître, carrossier, à Béziers. — Local des séances
i2, place de la Loge. — Tenue : tous les samedis.
Bordeaux. — Les Amis Réunis. Fondée le 26 avril 1804.
Vénérable : le Louis Carrère, Rose-Croix. proprié
taire, 196, rue Sainte-Catherine, Bordeaux. —- Local des
séances : 8, rue Ségalier. — Tenue : tous les jeudis.
Bordeaux. —- L'An laise. Fondée _le 27 avril i732.
Vénérable : le F.'. . Bordes, Kadosch, propriétaire,
71, rue de la Croix-Blanche, Bordeaux. — Local des
séances : 8, rue Ségalier. — Tenue : tous les lundis.
Bordeaux. — La Candeur. Fondée le 5 décembre 1785.
Vénérable : le F.'. Armand Granges, Rose-Croix, négociant,
8, place Saint-Michel, Bordeaux. T Local des séances:
8, rue Nauville. — Tenue : tous les jeudis.
Bordeaux. — Les Chevaliers de la Fraternité. Fondée
le 25 janvier i848. Vénérable : le Charles Joulia, Rose
Croix, chef dfinstitution, 6o, rue Bénauge, à Bordeaux (La
Bastide). — Local des séances : 8, rue Ségalier. — Tenue :
tous les lundis. ,

Bordeaux. — L’Etoile du Progrès. Fondée le 17 dé
cembre i855. Vénérable :le Charles Bayle, Maître, né

gociant,
26, rue Latour, Bordeaux. -— Local des séances :

, rue Ségalier. — Tenue : tous les mardis.
Bordeaux. — Française d’Aquitaine. Fondée le
3o juin i781. Vénérable : le Théodore Moulnier, Ka
dosch, ex-membre du Conseil de l’Ordre, percepteur
du 4= arrondissement, 73, rue du Loup, Bordeaux. — Local
des séances : 8, rue Ségalier. — Tenue : tous les vendredis.
Bordeaux. — Française Elue, Ecossaise et Amitié Réu
nies. Fondée le 1°‘ février i741. Vénérable : le Stanis
las—Camille Douaud, Kadosch, docteur en médecine,
71, cours du Jardin Public, Bordeaux. -— Local des
séances : 8, rue Ségalier. —- Tenue : tous les mercredis.
Bordeaux. —- Les Francs-Chevaliers de Saint-André
d’Ecosse. Fondée le 6 février 1826. Vénérable : le F.‘.
Maxime Carrère, Kadosch, négociant, 7, rue Serporat,
Bordeaux. — Local des séances: 8, rue Ségalier. — Tenue:
tous les samedis.
Bordeaux. — Les Neuf Saurs. Fondée le 14 novem
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bre 1879. Vénérable : le F. .. Fernand Faure, Rose-Croix,
professeur à la Faculté de droit, 124, rue Naujac, Bor
deaux. - Local des séances : 8, rue Ségalier.-Tenue :
tous les mercredis.

Bordeaux. - La Sincérité. Fondée le 7 juin 1784. Vé
nérable : le F. .. Pierre-Louis Sibadon, Rose-Croix, bou
langer, 2 1, place Canteloup, Bordeaux. - Local des
séances : 8, rue Nauville.-Tenue : tous les samedis.
Bordeaux. - La Vérité. Fondée le 2 mai 1881. Véné
rable : le F. ..Vincent Larrégieux, Rose-Croix, architecte,
39, rue Saint-François, Bordeaux. - Local des séances :
3, rue Ségalier.- Tenue : tous les samedis.
Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais).-L'Amitié. Fondée
le 12 mai 1818. Vénérable : le F. .. Lagache-Saint-Gest,
Maître, membre du Conseil de l'Ordre, avocat, conseiller
général, ancien sous-préfet, 25, rue Faidherbe,Boulogne
sur-mer.- Local des séances : rue Charlet-Butar (boule
vard Daunou). - Tenue : les premier et troisième ven
dredis de chaque mois.
Bourg (Ain). - L'Amitié Fraternelle. Fondée le 21 jan
vier 1828. Vénérable : le F. .. J.-L.-René Giraud, Maître,
avoué, rue Notre-Dame, Bourg. - Local des séances :
3, rue des Tanneries. - Tenue le premier samedi et le
troisième dimanche de chaque mois.
Brive (Corrèze).- La Fraternité. Fondée le 2o juil
let 1867. Vénérable : le F. .. François-Marie-Michel Lon
gaud, Maître, professeur de philosophie au collège de
Brive.- Local des séances : rue de Lestang, à la Boulan
gerie Coopérative. - Tenue : les premier et troisième
samedis de chaque mois.
Caen (Calvados). - Thémis. Fondée le 1o juillet 1772.
Vénérable : le F. .. Gustave Dufour, Kadosch, propriétaire,
rentier, 2o, rue Caponnière, Caen.- Local des séances :
44, rue Neuve-Saint-Jean. -Tenue : les second et dernier
mercredis de chaque mois.
Cambrai (Nord). - Thémis. Fondée le 25 juillet 1786.
Vénérable : le F. ..Alexandre Ronnelle, Maître, architecte,
rue Vaucelette, Cambrai.- Local des séances : petite rue
Vanderburck.-Tenue : le dernier jeudi de chaque mois.
Cannes (Alpes-Maritimes). - Les Amis de la Science.
Fondée le 18 janvier 1878. Vénérable : le F. .. Maurice
Conté, Maître, représentant de commerce, 19, rue d'Antibes,
Cannes.- Local des séances : 19, rue de Châteaudun.–Tenue : tous les mercredis.
Carcassonne (Aude).- Les Vrais Amis Réunis. Fondée
le 16 avril 1862. Vénérable : le F. .. Modeste Lavergne,
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Maître, liquoriste, 7, place aux Herbes, Carcassonne. —
Local des séances : 5, boulevard Barbes (ancien Casino).
-—- Tenue : tous les samedis. -

Castelsarrazin (Tarn-et-Garonne). — La Libre-Pensée.
Fondée le 24 octobre 188o._ Vénérable : le Pierre
Flamens, Maître, avocat, maire, conseiller général, à
Castelsarrazin. — Local des séances : avenue de Moissac,
quartier Saint-Jean, en face la caserne. ,-— Tenue : tous les
mercredis.
Castillon-sur-Dordogne (Gironde). — La Concorde
Castillonnaise. Fondée le 18 septembre 1882. Vénérable :

le Simon Fabaron, Maître, négociant en vins, avenue
Gambetta, Castillon-sur-Dordogne. — Local des séances :
maison Léon Lavignac, rue Michel Montaigne. — Tenue :
les premier et troisième lundis de chaque mois.
Castres (Tarn). — Les Cæurs Unis. Fondée le 12 sep
tembre 1876. Vénérable : le Aristide Loup, Maître,
négociant, juge au Tribunal de Commerce, ancien avoué,
à Castres. -— Local des séances : rue Gambetta. -— Tenue :
le premier jeudi et tous les samedis de chaque mois, ex
cepté le samedi qui suit le premier jeudi.
Caussade (Tarn-et—Garonne). -— La Fraternité. Fondée
le 18 juillet 1788. Vénérable : le Ariste Thuet, Maître,
ropriétaire, à Caussade. — Local des séances: place de
a Grande Promenade. — Tenue : tous les lundis.
Cette (Hérault). — Les Amis Réunis. Fondée le 27 mai
1877. Vénérable : le Pierre Augirard, Maître, proprié
taire, à Cette. — Local des séances: 33, rue des'Casernes.
— Tenue : tous les vendredis.
cette (Hérault). — Les Vrais Amis Fidèles. Fondée le
22 juillet 1780. Vénérable : le F5. Emile Ducros, Maître,
négociant en vins, uai de Bosc, Cette. — Local des
séances : 33, rue des asernes- — Tenue : tous les mardis.
Châlomsur-Saône (Saône-et-Loire). -— Les Vrais Zélés.
Fondée le 11 février 1885. Vénérable : le Jose h Billet
Rose-Croix, carrossier, 34, rue de Thiard, C âlon. —
Local des séances : rue Denon, salon du Colysée. —
Tenue : les premier et dernier mardis de chaque mois.
Chàlons-sur-Marne (Marne). — La Bienfaisance Châ
Ionnaise. Fondée le 15 septembre 1867. Vénérable : le
Maurice Block, Maître, négociant, 59, rue Saint-Loup,

Châlons. — Local des séances : 54, rue Grande Etape. —
Tenue : le quatrième samedi de chaque mois.
Charleville (Ardennes). — La Fraternité. Fondée le 8 fé
vrier 1880. Vénérable : le Geor e Comeau, Rose-Croix,
député des Ardennes, 58, sue de ondres, Paris. (Le
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Corneau est remplacé, en son absence, par le J. Gou
verneur, 5, rue Saint-Matthieu, Charleville. — Local des
séances : rue de Tivoli. — Tenue : le second samedi de
chaque mois.
Ghàtellerault (Vienne). — L’Avenir. Fondéele 7 août 1879.
Vénérable : le F5. Edoiard Girard, Maître, fondeur, 41, rue
d’Autran, Châtellerault. — Local des séances : impasse de
la Guadeloupe. —- Tenue : les premier et troisième mer
credis de chaque mois. - l

Chaumont (Haute-Marne). — L'Etoile de la Haute-Marne.
Fondée le 23 juin 1872. Vénérable : le Charles Séjour
nant, Maître, membre du Conseil de l’Ordre, négociant,
épicier en gros, à Chaumont. — Local des séances : place
dela Loge. -— Tenue: le premier dimanche de chaque mois.
Cher-bourg (Manche). — La Fidèle Maçonne. Fondée le
17 mars 1865. Vénérable : le F.'. Henri Menut, Rose-Croix,
entrepreneur, 1, place de la Fontaine, Cherbourg. — Local
des séances : rue Louis-Philippe. -— Tenue : les second et
quatrième samedis de chaque mois.
Chinon (Indre-et-Loire). —- Les Enfants de Rabelais.
Fondée le 18 avril 1880. Vénérable : le Faucillon-Bou
cher, Maître, agriculteur, oa la Haute-Olive, près Chinon. —

Local des séances : 62, rue haute Saint-Maurice. — Tenue :
le second samedi de chaque mois.
Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme). -— Les Enfants de
Gergovie. Fondée le 2 novembre 1867. Vénérable : le
Antoine Blatin, Maître, membre du Conseil de l’Ordre,
docteur-médecin, conseiller général et député du Puy-de
Dôme. — Local _des séances : rue Gaultier de Biauzat. —
Tenue : le remier et troisième samedis de chaque mois,
Cognac( harente). — La Liberté. Fondée le 17 mars 1880,
Vénérable : le Jules Brisson, Maître, propriétaire, à
Cognac. — Local_des séances : 8, rue Madeleine. —Tenue:
les premier et troisième samedis de chaque mois.
Condom (Gers). — L’Auguste Amitié. Fondée le
15 avril 1840. Vénérable: le Léopold Chanson, Maître,
négociant, place du Lion d’Or, Condom. — Local des
séances : rue de Gêle. — Tenue : les second_et quatrième
samedis de chaque mois.
Gorbeil (Seine—et-Oise). — Le Triangle Sacré. Fondée
le 22 mars i858. Vénérable : le Louis de Saint-Martin,
docteur en médecine, à Ris-Orangis. -— Local des séances :
rue Galignani. — Tenue : le quatrième vendredi de chaque
mois.
Creil (Oise). — Les Maçons Unis de l’0ise. Fondée le
8 août 1880. Vénérable : le Désiré Roger, Kadosch,
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employé, à Cramoisy-Saint-Waast (Oise). — Local des
séances : 7, rue du Pré Saint-Médard. — Tenue : le second
dimanche de chaque mois.
Dieppe (Seine-Inférieure). — La Conciliation. Fondée le

5 février 1885. Vénérable : le Jules Colin, Maître, res
taurateur, 8, boulevard Bonne-Nouvelle, Dieppe. — Local
des séances : cavée de Neuville. — Tenue : les premier et
troisième jeudis de chaque mois.
Dijon (Côte d’Or). — Solidarité et Progrès. Fondée le
1" mars 1863. Vénérable : le Moïse Blum, Rose-Croix,
rentier, 16, lace d'Armes, Dijon. — Local des séances:
rue Courte- ée. — Tenue : les second et quatrième
vendredis de c aque mois.
Dole (Jura). -— Le Val d’Amour. Fondée le 15 sep
tembre 1813. Vénérable : le Emile Renaud, Maître,
négociant, à Dôle. — Local des séances: 5, rue des Tan
neurs. —- Tenue : les premier et troisième jeudis de chaque
mois, d’avril à octobre inclusivement; les premier et troi
sième dimanches de chaque mois, de novembre à mars
inclusivement.
Dunkerque (Nord). -— La Vertu. Fondée le 6 septem
bre 1819. Vénérable : le Charles Foulon, Rose-Croix,
négociant, 22, rue des Vieux-Quartiers, Dunkerque. —
Local des séances: 32, rue David d’Angers. -— Tenue : le
second vendredi de chaque mois.
Epinal (Vosges). — La Fraternité Vosgienne. Fondée le
25 août 1862. Vénérable: le Henri Boucher, Maître,
industriel, à Docelles (Vosges). — Local des séances: 7, ave
nue de la Petite-Provence. —Tenue : le quatrième samedi
de chaque mois. ,

Evreux (Eure). —- La Sincérité de l’Eure. Fondée le
22 juillet 1872.Vénérable :le F.'.Edoua'rd-Henri Lapefyruque,
Maître, rentier, à Evreux. — Local des séances : impasse
Pannette. —- Tenue : le premier mercredi de chaque mois.
Foix (Ariège). — La Fraternité Latine. Fondée le
25 août 1884. Vénérable : le Louis Vayssière, Maître,
commis principal des contributions indirectes. — Local
des séances :- rue Villeneuve. — Tenue : tous les samedis.
Fècamp (Seine-Inférieure). — La Triple Unité. Fondée
le 24 juin 17 8. Vénérable: le Gustave Nicole, Rose
Croix, journa iste, à Fécamp. — Local des séances : rue
des Prés. -— Tenue : les second et quatrième mercredis de
chaque mois.
Forges-les-Eaux (Seine-Inférieure). — Fondée le 28 sep
tembre 1884. Vénérable : le Alexandre Ménard, Maître,
maire, conseiller Œarrondissement, à Ménerval (Seine-Infé
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rieure). — Local des séances : Hôtel de la Gare, chez
M. Pontsoué. — Tenue : les premier et troisième vendredis
de chaque mois.
Gaillac (Tarn). — Orion. Fondée le 14 avril 1822. Véné
rable : le André-Bernard Matthieu, Maître, commis
sionnaire de roulage, rue Contrescarpe, Gaillac. — Local
des séances : 14, rue Peyriac. — Tenue : les second et qua
trième mercredis de chaque mois.
Gap (Hautes-Alpes). — Les Amis des Hautes-Alpes. Fon
dée le 1°r mars 1883. Vénérable : le F.'. Michel Blanc,
Maître, militaire en retraite, commis de perception, rue
Rerâche, Gap. — Local des séances : 5, rue Neuve, au
29 étage. — Tenue : le second samedi et le quatrième
dimanche de chaque mois.
Gourdon (Lot). — Les Parfaits Amis. Fondée le 25 mars
1883. Vénérable : le Louis Pastrie, Maître, entrepre
neur de travaux publics, Gourdon. — Local des séances :
rue du Majou. — Tenue : tous les samedis, de mai à sep
tembre, inclusivement; les second et quatrième samedis de

. chaque mois, pendant le reste de Fannée.
Grasse (Alpes—Maritimes). — La Concorde. Fondée le
13 septembre 1880. Vénérable: le Joseph Sozio, Maître,
parfumeur, à Grasse. — Local des séances : rue de la Déli
vrance, ancienne école municipale. — Tenue : les second et
quatrième jeudis de chaque mois.
Gray (_Haute—Saône). — La Vraie Réunion Désirée. Fon
dée le 8 juillet 1836. Vénérable : 1e Aimé-François
Perrot, Maître, imprimeur, rue des Casernes, Gray. — Lo‘

cal des séances : salle de Fancien théâtre, rue de l’Ancienne
Comédie. — Tenue : le premier samedi et le troisième di
manche de chaque mois.
Grenade (Haute-Garenne). — La Solidarité. Fondée le
25 août 1884. Vénérable: le Marius Audigé, Maître,
représentant de commerce, àGrenade. -- Local des séances:
rue de Toulouse. — Tenue : tous les samedis.
Grenoble (Isère). — Les Arts Réunis. Fondée le 1o juil
let 1864,. Vénérable : le Auguste Robert, Maître, ingé
nieur civil, 3, rue Villars, Grenoble. — Local des séances :
9, rue de Strasbourg. — Tenue : les premier et deuxième
mercredis de chaque mois.
Le Hâvre (Seine-Inférieure). — L’Anzénité. Fondée le
15 mai 1775. Vénérable : le Sénécart, Rose-Croix.
archiviste-généalogiste, 77, rue Thiers, Le Hâvre. — Local
des séances : 1o, rue Caroline. — Tenue : les premier et
troisième mercredis de chaque mois.
Le Hàvre (Seine-Inférieure). — Les Trois H3. Fondée le
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10 janvier 1793. Vénérable : le Léon Cheuret, Maître
notaire, 26, rue Thiers, Le Hâvre. — Local des séances :
io, rue Caroline. — Tenue : les second et quatrième mardis
de chaque mois.
Issoudun (Indre). — La Gauloise. Fondée le 2 mai 1869.
Vénérable : le F.‘. Flore-Antoine Seney, Maître, marchand
tailleur, 9, rue Marmousse, Issoudun. — Local des séances :
8, rue Foulerie. —- Tenue : le premier jeudi de chaque mois.
Joigny (Yonne). — Le Phénix. Fondée le 11 juin 1 77.
Vénérable : le Edme Bertlic, Maître, propriétaire, p ace
Saint-Jean, Joigny. — Local des séances : route de Lyon,
près de la gare du chemin de fer. — Tenue : les premier et
deuxième mercredis de chaque mois.
Jonzac (Charente-Inférieure). — L’Etoile de la Saintonge.
Fondée le 4. février i883. Vénérable : le F.‘. Charles Bérard,
Rose-Croix, percepteur, à Montlieu (Charente-Inférieure).
— Local des séances : cours du Château. — Tenue : le
second vendredi de chaque mois.
Laon (Aisne). —- Les Frères du Mont-Laonnois. Fondée
le 2o décembre i867. Vénérable : le Charles Bonnot,
Maître, propriétaire, à Laon. — Local des séances : 7, rem
part Saint-Just. —Tenue : le quatrième mercredi de chaque
mois.
Lézignan (Aude). -— L'École de la Vertu Fondée le
10 mars 1856. Vénérable : le Philippe-Jean-Marie
Pomès, Maître, comptable à la maison Roussel et Cie, à
Lézignan. -— Local des séances : rue du 22 Septembre. —
Tenue : le second dimanche de chaque mois.

'

Limoges (Haute-Vienne).
-— Les Artistes Réunis. Fondée

le 24 septembre i827. Vénérable : le Louis Thuillat.
Maître, inspecteur d’assurances, place des Carmes, Limoges.
— Local des séances : 2o, rue Gaignolles. — Tenue : les
second et dernier mercredis de chaque mois.
Limoux (Aude). -— L’Alliance Fraternelle. Fondée le
31 juillet 1880. Vénérable :le Noël Peyre, Maître,
négociant en vins, à Limoux. — Local des séances : 21, rue
Blanquerie. — Tenue : tous les dimanches.
Lisieux (Calvados). — L’Humanité..Fondée le 21 sep
tembre i879. Vénérable : le Charles Pannier, Maître,
rentier, route de Dives, Lisieux. — Local des séances : rue l
Petite-Couture. — Tenue : le premier vendredi de chaque
mois.
Lons-le-Saunier (Jura). -— La Prudente Amitié. Fondée
le 27 mai i849. Vénérable: le Jules Gaulion, Maître,
chef de section à la Compagnie (les chemins de fer de Paris- ‘

Lyon-Méditerranée. -- Local des séances : 9, quai de la
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Mégisserie. - Tenue : le premier samedi et le troisième
dimanche de chaque mois.
Lorient (Morbihan).- Nature et Philanthropie. Fondée
le 1er janvier 1838. Vénérable : le F. .. Jean-Antoine Esmiol,
Rose-Croix, négociant, à Lorient. - Local des séances *
lace Alsace-Lorraine, 1, maison Maury, au 3e étage. -
I'enue : les premier et troisième samedis de chaque mois.
Lormont (Gironde). - L'Avenir. Fondée le 15 octo
bre 1881. Vénérable : le F. .. Albert Lescure, Rose-Croix,
pharmacien, 2, place de la Croix, Lormont. - Local des
séances : 1, rue du Carbon-Blanc.-Tenue : tous les samedis.
Lunel (Hérault). - L'Etoile et Croissant. Fondée le
26 septembre 1868. Vénérable : le F. .. Emile Gempp,Maî
tre, négociant en spiritueux, à Lunel. - Local des séances :
1 13, route Nationale.-Tenue : tous les samedis.
Lyon.- L'Asile du Sage. Fondée le 28 février 1828.
Vénérable : le F. .. François Coquet, Maître, docteur en
droit, 1o4, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon. - Local des
séances : 45, rue Garibaldi. -Tenue : tous les mercredis.
Lyon.- La Candeur. Fondée le 2 mai 1783. Vénérable :
le F. Antoine-Aimé Michaud, Maître, agrégé, 8,place des
Jacobins, Lyon.- Local des séances : 45, rue Garibaldi.
Tenue : tous les lundis.
Lyon.- Les Chevaliers du Temple. Fondée le 23 février
1835. Vénérable : le F. ..AugusteUlpat, Kadosch, bijoutier,
1 1, rue Saint-Côme, Lyon.- Local des séances : 45, rue
Garibaldi.-Tenue : tous les mercredis.
Lyon.- Étoile et Compas. Fondée le 25 janvier 1824.
Vénérable : le F. .. Louis Séraphin Maynard, Kadosch,
membre du Conseil de l'Ordre, adjoint au maire, expert en
comptabilité, 1 1, rue Neuve, Lyon. - Local des séances :
45, rue Garibaldi.-Tenue : tous les mercredis.
Lyon.- Le Parfait Silence. Fondée le 5 décembre 1762.
Vénéarble : le F. .. Léon Fabre, Kadosch, négociant, 27, rue
de l'Enfance, Lyon.- Local des séances : 45, rue Gari
baldi. -Tenue : tous les mercredis.
Lyon. - Simplicité-Constance. Fondée le 26 novem
bre 183o. Vénérable : le F. .. Henri-Louis Picouri, Maître,
ferblantier, 22, rue deVaudray, Lyon.- Local des séances :
45, rue Garibaldi. -Tenue : tous les mercredis.
Lyon.- Union et Confiance. Fondée le29 septembre 1824.
Vénérable : le F. ..Charles Wargnier, Kadosch, tailleur, 5,
rue de l'Hôtel de Ville, Lyon.- Local des séances : 45,
rue Garibaldi. -Tenue : tous les mercredis.
Lyon. - Bienfaisance et Amitié. Fondée le 2 septem
bre 1831. Vénérable : le F. .. Alphonse Bonnet, Maître,
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négociant en soieries, 27, rue Boiseau, Lyon. -- Local des
séances : passage de l’Enfance, 2 bis, quartier de la Croix
Rousse. — Tenue : tous les lundis.
Mâcon (Saône-et-Loire). -— Les Arts Réunis. Fondée le
2 juillet 1820. Vénérable :.le Pierre Guérin, Maître,
fumiste, 1o, rue Municipale, Mâcon. — Local des séances :
rue Lacretelle prolongée. — Tenue : les second et qua
trième samedis de chaque mois.
Le Mans (Sarthe). — Les Amis du Pro rès. Fondée le
14 janvier 1884. Vénérable : le Pau Ligneul père,
Rose-Croix, négociant, 46, avenue Thiers, Le Mans. :
Local des séances : 3, rue Gastelier. — Tenue : les premier
et troisième jeudis de chaque mois.
Mantes (Seine-et-Oise)..— Liberté par le Travail. Fondée
le 21 février i877. Vénérable : le Alfred Pilleux, Maître.
maréchal-ferrant, à Limay (Seine-et-Oise). — Local des
séances : 19, rue de la- Gabelle. — Tenue : Ie second
dimanche de chaque mois.
Marmande (Lot-et-Garonne). — La Justice. Fondée le
2 août 1806. Vénérable : le Ch.-Louis Meyniel, Maître,
avocat, à Marmande. — Local des séances: péristyle de la
place du Marché. — Tenue : les premier et troisième
samedis de chaque mois.
Marseille. — LesAmis du Travail. Fondée le 3ojuin 1882.
Vénérable :' le Blache, Rose-Croix, conducteur-chef à
la Compagnie des chemins de fer de Paris-Lyon-Méditer
ranée. — Local des séances : 17, traverse des Victimes,
quartier de la Belle—de-Mai. — Tenue : tous les vendredis.
Marseille. — La Parfaite Sincérité. Fondée le 16 fé
vrier 1767. Vénérable : le Pierre Miral, Kadosch, plâ
trier, 28, rue Château-Payan, Marseille. — Local des
séances : 24, rue Piscatoris. — Tenue : tous les samedis.
Marseille. — La Parfaite Union. Fondée le 1o jan
vier 1863. Vénérable : le Félix Arnaud, Kadosch,
comptable, 56, avenue du Prado, Marseille. — Local des
séances : 24, rue Piscatoris. — Tenue : tous les lundis.
Marseille. — Le Phare de Ia Renaissance. Fondée le
21 février i859. Vénérable : le Maurice Nugue, Kadosch,
marchand de glaces, 76, vieux chemin de Rome, Marseille.
Local des séances : 24, rue Piscatoris. — Tenue : tous les
mardis. -

Marseille. — La Réunion des Amis Choisis. Fondée le
i8 avril 1801. Vénérable: le Ernest Brémond, 33e, mem
bre du Grand Collège des Rites, avocat, conseiller général,
ancien sous-préfet, 37, rue Méry, Marseille. — Local des
éances : 24, rue Piscatoris. — Tenue : tous les mercredis.



Marseille. — Vérité et Réforme. Fondée le 31 décem
bre 1874. Vénérable : le F.'. Joseph Morpurgo, Rose-Croix,
négociant, 79, rue Sylvabelle, Marseille. — Local des
séances : 24, rue Piscatoris. — Tenue : tous les jeudis.
Maule (Seine-et-Oise). — Ordre et Progrès. Fondée le
28 février 1878. Vénérable : le Alexandre Piton,
Maître, docteur en médecine, faubourg des Moussets,
Maule. — Local des séances : 1,‘ rue Quincampoix. —
Tenue : le quatrième dimanche de chaque mois.
Melun (Seine-et-Marne). — Les Enfants d’Hiram. Fon
dée le 5 avril 1842. Vénérable : le Alexandre Jullemier,
Maître, négociant en grains, 34, rue de la Rochette, Melun.
-—- Local des séances : 18, impasse du Château. — Tenue :
le premier jeudi de chaque mois.
Mende (Lozère). — L’Union Lo érienne. Fondée le
2o décembre 1878. Vénérable : le Achille Meignié,
Maître, contrôleur-principal des contributions directes,
15, rue Serroux, à Tarare, Rhône. (Le Meignié, en son
absence, est remplacé par le Guibourdanche, entrepre
rieur de travaux publics, rue Montbel, à Mende). — Local
des séances: place Sainte—Marie. — Tenue : les premier
et second- dimanches de chaque mois.
Meulan (Seine-et-Oise). — Les Amis de FHumanité.
Fondée le 25 mars 1877. Vénérable : le Edmond
Bailly, Maître, huissier à Meulan-le-Fort. — Local des
séances : 3

,‘ rue de l’A1_'quebuse. — Tenue : le troisième
dimanche de chaque mois.
Millau (Aveyron). — Union, Travail et Liberté. Fondée
le 16 avril 1879. Vénérable: le Eugène Galtier, Maître,
ientier, boulevard de PAyrolles, Millau. — Local des
séances : au domicile même du Galtier. — Tenue :

tous les mardis. _

Moissac (Tarn-et-Garonne). -— L’Union du Quercy.
Fondée le 26 mai 1884. Vénérable : le Auguste-Pierre
Caillau, Maître, conducteur des ponts et chaussées, à

Moissac. — Local des séances : 7, rue de la Bourse. —
Tenue : tous les lundis.
Monségur (Gironde). —

Lïsfiérance.
Fondée le 14 no

vembre 1869. Vénérable : le Gustave Audignon, à

Monségur. _—- Local des séances : Grande-Rue. — Tenue :

lepremier dimanche de la seconde quinzaine de chaque mois.
Montbéliard (Doubs). -— Les Amis Eprouvés. Fondée le
19 juin 1865. Vénérable : le Charles Borne, Rose
Croix, docteur en médecine, à Hérimoncourt, Doubs. —
Local des séances : 13, rue Cuvier. — Tenue : le premier
samedi et le troisième dimanche de chaque mois.
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Montmorency (Seine-et-Oise).–Jean-Jacques Rousseau
Fondée le 1o octobre 1866.Vénérable : le F.*. Louis Bour
geois, Maître, proprétaire, maire d'Andilly, Seine-et-Oise.- Local des séances : 1o, rue du Marché. -Tenue : le se
cond vendredi de chaque mois.

-

Montrichard (Loir-et-Cher).– Les Enfants de la Vallee
du Cher. Fondée le 1o juin 1867. Venérable : le F. ..Syl
vain Supligeon, Maître, peintre en bâtiments, à Montri
chard.- Local des séances : place du Grand-Marché. -
Tenue : le premier lundi de chaque mois.
La Motte-Bouchot (commune d'Ecuisses, Saône-et
Loire).- Les Zélés. Fondée le 1 1 décembre 1869. Véné
rable : le F. .. J.-B. Larcher, Rose-Croix, ancien impri
meur et libraire au Creusot, Saône-et-Loire. - Local des
séances : maison Bette père.- Tenue : le second dimanche
de chaque mois.
Mussidan (Dordogne). - L'Union Sincère. Fondée le
28 avril 1866. Vénérable : le F. .. Paul Chastanet, Maître,
ropriétaire, à Mussidan. - Local des séances : Grande
&ue.-Tenue : les second et quatrième samedis de chaque
IIlO1S.

Nancy (Meurthe-et-Moselle). -Saint-Jean de Jerusalem.
Fondée le 7 janvier 1772. Vénérable : le F. .. Léon Pé
choin, Rose-Croix, avocat à la Cour d'Appel, 44, Grande
Rue, Nancy. - Local des séances : 5 bis, rue Drouin. -
I'enue : les premier et troisième lundis de chaque mois.
Nantes.-Paix et Union. Fondée le 2 avril 1776. Véné
eable : le F. .. Henri Ebstein, Maître, négociant, 15, rue
des Coulées, Nantes. - Local des séances : 23, place de
la Pourse, au Cercle Paix et Union, - Tenue : les
premier, second et troisième lundis de chaque mois.
Narbonne (Aude). - La Libre-Pensée. Fondée le 21 fé
vrier 1881. Vénérable : le F. .. Lyon-Gentil, Maître, mar
chand tailleur, place de l'Hôtel-de-Ville, Narbonne. -
Local des séances : petite rue Saint-Paul, porte de Perpi
gnan.-Tenue : tous les mercredis.
Narbonne (Aude). - L'Indépendante. Fondée le 21 no
vembre 1884. Vénérable : le F. .. Justin-Antoine Simonin,
Maître, peseur public, à Narbonne. - Local des séances :
3, rue du Pont.-Tenue : tous les jeudis.
Nérac (Lot-et-Garonne).- Le Triangle sacré. Fondée
le 9 mai 1879. Vénérable : le F. .. Joseph Bax, Maître,
marchand tailleur, à Nérac.- Local des séances : rue des
Conférences. -Tenue : le second samedi de chaque mois.
Neufchâteau (Vosges). - La Paix. Fondée le 18 dé
cembre 186o. Vénérable : le F. .. Pierre Perrin, Maître,
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négociant, rue Saint-Jean, Neufchâteau. - Local des
séances : 43, rue de l'Hôpital.-Tenue : le premier mer
credi du mois, et le premier dimanche du mois suivant,
alternativement.
Neuilly-Plaisance (Seine-et-Oise). - L'Etoile de l'Ave
nir.- Fondée le 4 mars 1877. Vénérable : le F. .. Antoine
Villamaux, Maître, employé, 1 1, rue Bichat, à Paris. -
Local des séances : 67, avenue de la station.-Tenue : le
quatrième dimanche de chaque mois.

Nevers (Nièvre).– L'Humanité. Fondée le 24 juin 1876.
Vénérable : le F. .. Fieffé, Maître,juge de paix, 4, rue Gam
betta, Nevers.- Local des séances : 54, rue de l'Oratoire.– Tenue : les second et quatrième samedis de chaque
mois.

Nice (Alpes-Maritimes). - La Philosophie Cosmopolite.
Fondée le 3 août 1863. Vénérable : le p* Louis Bilbaut,
Maître, entrepreneur de travaux publics, 4, rue Assalit,
Nice. - Local des séances : maison Vial, 1o, rue Bis
carrat. - Tenue : les premier et troisième samedis de
chaque mois.
Nîmes (Gard). - L'Echo du Grand-Orient. Fondée le
2o mai 1857. Vénérable : le F. . – Local des
séances : 4, boulevard de la Madeleine -Tenue : tous les
mercredis.

Orléans (Loiret). - Les Emules de Monthyron. Fondée
le 1 1 mars 1862. Vénérable : le Fr. Michel Rachet, Mantre,
propriétaire, 3o, rue Royale, Orléans.- Local des séances :
22, rue des Turcies.- Tenue : les premier et troisième
mercredis de chaque mois.
Pacy-sur-Eure (Eure). - Union et Progrès. Fondée le
21 juin 1866. Vénérable : le F. .. Eugène Lechêne, Maître,
menuisier mécanicien, 15 et 17, rue d'Orléans, à Elbeuf,
Seine-Inférieure. - Local des séances : 24, rue du Car
quois.-Tenue : le troisième dimanche de chaque mois.
Périgueux (Dordogne). - Les Amis Persévérants et
l'Etoile de Vésone réunis. Fondée le 1er mars 1857. Véné
rable : le F. .. Ferdinand Pouyadou, Maître, chef de division
à la Préfecture de la Dordogne, 5, rue du Bac, Périgueux.– Local des séances : 15, rue Saint-Front.-Tenue : tous
les vendredis.

Perpignan (Pyrénées-Orientales). - Les Amis de la
Parfaite Union. Fondée le 6 mai 179o. Vénérable : le
F. .. Joseph Toubert, Maître, inspecteur des douanes, à
Perpignan. - Local des séances : rue Saint-Sauveur, 24
(ancien couvent Saint-Sauveur).-Tenue : tous lesvendredis.
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Poitiers (Vienne). — Les Amis réunis. Fondée le 26 oc-
'

tobre 1877. Vénérable : le Jean-Ba tiste-Hippolyte
Guimbaud, Maître, ex-membre du Conseil e l’Ordre, né 0
ciant, adjoint au maire, conseiller général, 16, rue es
Carmélites, Poitiers. — Local des séances : 22, rue du
Trottoir. — Tenue : les premier et troisième vendredis de
chaque mois.

PontoiseXSeine-et-Oise). — Les Amis du Peu le. Fondée
le 15 juin 1848. Vénérable : le Arthur Bi loin, Rose
Croix, maire,,négociant en fers et charbons, 2, rue de
Yl-Iôtel-Dieu, Pontoise. — Local des séances : 3, rue Neuve
Saint-Jacques. — Tenue : le second samedi de chaque
mois. _

Pont-Saint-Esprit (Gard). — La Ligne Droite. Fondée
le 18 avril 18 4. Vénérable : le Robert Bruyère, Maître,
industriel, à lzont-Saint-Esprit. — Local des séances : mai
son Granier, quai du Rhône. — Tenue : le second samedi
et le quatrième dimanche de chaque mois.
Rambouillet (Seine-et-Oise). -—- L’Amitié Discrète. Fon
dée le 16 décembre 1849. Vénérable : le Ed.-Roger
Laigneau, Maître, boulanger, 61, rue Nationale, Rambouil
let. — Local des séances : 23, rue d’Angivilier. — Tenue :
le troisième dimanche de chaque mois.
Reims (Marne).—- La Sincérité. Fondée le 21 février 1804.
Vénérable : le Ernest Leclère, Maître, architecte, con
seiller municipal, rue Boulart, Reims. — Local des séances:
27, rue Buirette. -— Tenue : les second et dernier mercredis
de chaque mois.
Remiremont (Vosges). — Le Travail. Fondée le 3o no
vembre 1867. Vénérable: le Vauvray, Maître, vétéri
naire, à Remiremont. — Local des séances : rue des Bras
serics, maison Lecomte. — Tenue : le troisième lundi de
chaque mois.
Rennes (Ille-et-Vilaine). — La Parfaite Union. Fondée
le 24 juin 1748. Vénérable : le F.'. Phélipot, Rose-Croix,
négociant, 36, rue Saint-Louis‘, Rennes. — Local des
séances : 13, rue du Mail d’Onges. — Tenue : les premier
et troisième lundis de chaque mois.
Ribérac (Dordogne). — La Ruche des Patriotes. Fondée
le 9 mars 1885. Vénérable : le Aurélien Brugère, Maî
tre, député, conseiller général. (Le Brugère, en son
absence, est remplacé par le Brulé, receveur des
finances, à Ribérac.)_

— Tenue : les second et quatrième
jeudis de chaque mots.
Roanne (Loire). — Les Ecossais Roannais. Fondée le
11 mars 1841. Vénérable : le Antoine Lafont, Kadosch,
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agent-voyer et architecte. — Local des séances : rue Bafyard,
— Tenue : les premier et troisième samedis de chaque mois.
La Roche-sur-Yon (Vendée). — La Fraternité Ven
déenzie. Fondée le 10 juin 1865. Vénérable: le Eugène
Moreau, Maître, avocat, 12, place du Théâtre, la Roche
sur-Yon. — Local des séances : 22, rue des Jardins. —
Tenue : les premier, troisième et quatrième lundis de
chaque mois.
jtechefort (Charente-Inférieure). — L’Accord Parfait.
Fondée le 28 avril 1778. Vénérable : le Léon Ardouin,
Rose-Croix. médecin de première classe de la marine, rue
de l’Arsenal, Rochefort. — Local des séances : 63, rue La
fayette. — Tenue : le second lundi et le quatrième samedi
de chaque mois.
La Rochelle (Charisme-Inférieure). — L’Union Parfaite.
Fondée le 9 mars 1752. Vénérable : J.-D. Grelat, Rose
Croix, avoué, quai Du erré, La Rochelle. — Local des
séances : 1, petite rue e l’Escale. — Tenue : les premier
et troisième lundis de chaque mois.
Rouen. -— Les Arts Réunis. Fondée le 29 décembre 1807.
Vénérable : le E|nile-Victor Humbert, Grand Ecossais
(146), 2, rue de l’Ecole, Rouen. — Local des séances:
2o, rue des Carmes. — Tenue : les premier et troisième
mardis de chaque mois.
Rouen. — La Constance É rouvée. Fondée le 2 août 1823.
Vénérable : le Alfred- dmond Lacointe, Maître, cais
sier, rue Armand Carrel, Rouen. — Local des séances :
20, rue des Carmes. — Tenue : les second et quatrième
jeudis de chaque mois.
Rouen. — La Persévérance Couronnée. Fondée le 2 no
vembre 1817. Vénérable: le Ludovic Milsan, Kadosch,
membre du Conseil de l’Ordre, constructeur mécanicien,
conseiller municipal, île Lacroix, 14, rue Centrale, Rouen.
— Local des séances : 20, rue des Carmes. — Tenue ; les
second et quatrième mercredis de chaque mois.
Rouen. — La Vérité. Fondée le I4 octobre 1835. Véné
rable : le Eugène-Louis Ruflault, Maître, marchand
de couleurs, i3, rue de la République, Rouen. — Local
des séances : 2o, rue des Carmes. — Tenue : les second et
quatrième lundis de chaque mois.
Boyan-les-Bains (Charente-Inférieure). — Le Tri Ie
Accord. Fondée -l

e 8 novembre 1822. Vénérable : le u
guste Poirier, Maître, confiseur, à Royan. — Local des
séances : 23, -rue du Marché. — Tenue : les second et
quatrième jeudis de chaque mois.
Bueil (Seine-et-Oise). — Les Fidèles dïI-Iiram. Fondée
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EXPLICATIONW
Les départements classés
dans la [Temière Catégorie
sont ceux où la Franc-Ma
çonnerie est non seulement
prospère, mais encore toute
puissante.
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dans la Deuxième Catégorie
sont ceux où la Franc-Ma
çonnerie est en état -de
prospérité, mais toutefois
sans dominer.
Le- départements classés
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sont ceux où la Franc-Ma
çonnerie ne possède qu’un
champ d’action très restreint
et où son influence est à
peu près nulle.
Les départements classés
dans la Quatrième Catégorie
sont ceux où la Franc-Ma
çonnerie n'a pu établir au
cune Loge.
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le 12 mai 1824. Vénérable : le Jules Mantion, Maître,
architecte, 23, rue des Hautes-Eaux, à Bougival, Seine-et
Oise. — Local des séances : 28, boulevard des Ormes. —
Tenue : le troisième mardi de chaque mois.
Ruffec (Charente). — Les Amis du Lien. Fondée le
14 avril 1867. Vénérable: le Adolphe Poste, Maître,
maître d’hôtel, Ruflec. -— Local des seances : 2, rue de
Valence.-— Tenue : les premier et troisième samedis de
chaque mois.
Saint-lithique (Aveyronl. — L'Intime Union. Fondée
le 24 mai i882. Vénérable : le F.‘. Joseph Espitalier, Rose
Croix, ancien maire de Cette, receveur des finances, à
Saint-Affrique. — Local des séances : aux Trois-Ponts. —
Tenue : tous les samedis et les veilles de foires.
Saint-Claude (JuraJ—Le Réveil de la Montagne. Fondée
le 6 février ‘I880. Vénérable : le F.'. Wilhelm Roseinberg,
Maître, négociant, à Saint-Claude. —- Local des séances :
22, rue du Collège. — Tenue : le second vendredi de
chaque mois.
Saint-Dié (Vosges). — L’E alité Vosgienne. Fondée le
28 décembre 1867. Vénérable: e Albert Ferry, Maître,
avocat, député des Vosges, 12, rue Saint-Charles. (Le
Albert Ferry, en son absence, est remplacé par le

F.‘. Roêseler, 12, rue Cachée, à Saint-Dié.) — Local des
séances : 4, avenue de Grattain. — Tenue : le troisième
dimanche de chaque mois.
Saint-Etienne (Loire). — Les Elus. Fondée le 21 dé
cembre i828. Vénérable : le Antoine Bonnefoy, Rose
Croix, comptable, i6, place Chavanelle, Saint-Etienne. —
Local des séances : 96, grande rue Saint-Roch. — Tenue :
les premier et troisième lundis de chaque mois.
Saint-Etienne (Loire). — L’Industrie. Fondée le 24 dé
cembre i860. Vénérable : le Pierre Labully, Maître,
vétérinaire, 6, rue des Jardins, Saint-Etienne. -— Local des
séances : 96, grande rue Saint-Roch. — Tenue : les second
et quatrième dimanches de chaque mois, de novembre
à avril inclusivement; les second et quatrième samedis de
chaque mois, de mai à octobre inclusivement.
Saint-Génies-de-Malgoirès. — Le Progrès. Fondée 1e
I" mars i867. Vénérable : le Desmons, Maître, ex
président du Conseil de l’Ordre, député et conseiller géné
ral du Gard, 208, boulevard d’Enfer, Paris. (Le Des
mons, en son absence, est remplacé par le Louis
Graverol, négociani, à Saint-Geniès.) ‘—- Local des séances :
place du Jeu-de-Ballon. — Tenue : le premier dimanche de
chaque mois.



Saiiit-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise). — La Bonne
Foi. Fondée le 13 septembre 1820. Vénérable : le Dam
brine, Maître, conseiller municipal, négociant en vins,
4, rue de Mantes, Saint-Germain-en-Laye. -— Local des
séances : 9, rue d’Ayen. — Tenue : le second mardi de
chaque mois.
Saint-Jean-dfllngely (Charente-Inférieure). — L’Ega
lite’ Régénérée. Fondée le 18 mai 1764. Vénérable : le
F Alexandre-Magloire Proux, Rose-Croix, fabricant,
faubourg Taillebour , à Saint-Jean-ŒAngely. — Local des.
séances : place de lOrme-Vert. — Tenue : le quatrième
mercredi de chaque mois.

Saint-Quentin (Aisne). — Justice et Vérité. Fondée le
2o juin i879._Vénérable : le Joseph Lecertisseur, Rose-'
Croix, ropriétaire, adjoint au maire, à la Fère, Aisne. —

Local es séances : boulevard du 8 octobre.
— Tenue : le<

troisième lundi de chaque mois.
Saint-Sorlin (Ain). — La Fraternité Bugeysienne. Fon-

‘’

dée le 2o juin i8 9. Vénérable : le Philibert Delorme,
Kadosch, bourre ier et maire de Saint-Sorlin, par Lagnieu,
Ain. — Local des séances : avenue de la Gare. — Tenue : le
recond samedi et le quatrième dimanche de chaque mois.
Sarlat (Dordogne). — La

Pargaite
Harmonie. Fondée

3 28 août i782. Vénérable : le Alfred Roux, Maître,
,uge de paix, à Saint-Cyprien, Dordo ne. — Local des
séances : à l’Hôtel de Ville. — Tenue : es premier et troi
5ième samedis de chaque mois.
Saumur (Maine-et-Loire). — La Persévérance. Fondée
‘e i9 octobre 1835. Vénérable : le Piéron, Rose
Croix, comptable, rue Beaurepaire, Saumur. — Local des
séances : rue Daillé. — Tenue : le premier samedi de
zhaque mois.
Sedan (Ardennes). —- Egalité, Justice, Progrès. Fondée
en 1881. Vénérable :le F.'. Emile Damuzeaux, Rose-Croix,
constructeur mécanicien, à Balan, près Sedan. — Local
:les séances : ancien corps-de-garde de la Rochette. —
Tenue : le second mardi de chaque mois.
Sisteron (Basses-Alpes). — Le Réveil du

Pagait
Silence,

Fondée le 26 mars 1870. Vénérable : le . . Jacques
-- . , . .
Canton, Maitre, maréchal-ferrant, a Sisteron. — Local des
séances : rue de l’Evêché. — Tenue : les premier et troi
sième samedis de chaque mois.
Soissons (Aisne). —Patrie et Humanité. Fondée en 1884.
Vénérable : le Octave Fournier, Maître, docteur en mé
‘ecine. — Local des séances: route de Crouy, à Saint-Paul
es-Soissons. -— Tenue : le premier lundi de chaque mois.
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Souillac (Lot).- Le Réveildu Lot. Fondée le4 août 1883.
Vénérable : le F. .. Paul Renavand, Maître, entrepreneur
de travaux publics. - Local des séances : maison *:
versat, place de la Halle. -Tenue : les premier et troi
sième samedis de chaque mois.
La Souterraine (Creuse).- Les Frères Unis de la Creuse.
Fondée le 17mai 1873. Vénérable: le F. .. Ernest Gagnadre,
Maître, rentier, rue du Faubourg Lavaut, La Souterraine.– Local des séances : à la Roudière. - Tenue : *
premier et troisième lundis de chaque mois. -

La Teste de Buch (Gironde).- La Candeur. Fondée le
26 mai 1884. Vénérable : le F.·. Maximilien Laterrade,
Rose-Croix, commis principal des douanes, conseiller mu
- nicipal à Talence, demeurant rue de Belfort, 97, Bordeaux- Local des séances : à la Teste de Buch.-Tenue : tous
les samedis. -

Toulon (Var).-La Réunion. Fondée le 3 novembre 1783.
Vénérable : le F. .. Paul-Victor Pietra, Maître, avocat, à
Toulon. - Local des séances : avenue Vauban.-Tenue :
tous les lundis.

Toulouse. - Les Cœurs Réunis. Fondée le .22 juil
let 1774. Vénérable : le F. .. Louis Braud, Rose-Croix,
avocat, journaliste, 2, rue Vidale, Toulouse. - Local des
séances : 3, rue de l'Orient. -Tenue : tous les mercredis.
Toulouse. - L'Encyclopédique. Fondée le 1o mai 1787.
Vénérable : le F. ..Charles Delmas, Rose-Croix, négociant,|
51, rue du Rempart Saint-Etienne, Toulouse. - Local des
séances : 3, rue de l'Orient. - Tenue : tous les lundis.
Toulouse. - Française des Arts. Fondée le 9 novembre
1777. Vénérable : le F. .. Paul Dereix, Maître, représentant
de commerce, rue Marengo, Toulouse. - Local des
séances : 3, rue de l'Orient.-Tenue : tous les samedis.
Toulouse. L'Indépendance Francaise. Fondée le 2 jan
vier 1883. Vénérable : le F. .. Pierre Simon, Rose-Croix,
coiffeur, 1 1, avenue de Lyon, Toulouse. - Local des
séances : 3, rue de l'Orient. -Tenue : tous les vendredis.
Toulouse. - La Parfaite Harmonie. Fondée :16 mai 1825. Vénérable : le F. .. Jean Labelle, Rose
Croix, distillateur, 53, rue du Faubourg Arnaud-Bernard,
Toulouse. - Local des séances : 3, rue de l'Orient. -
Tenue tous les mardis.
Toulouse. - Les Vrais Amis Réunis. Fondée le
23 août 1773.Vénérable : le F. .. Léopold Arbolat, Maître,
compositeur-typographe, 18, rue Thionville, Toulouse. - |* des séances : 3, rue de l'Orient. - Tenue : tous lesjeud1s.
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Tournus (savne-et-Loire). — La Concorde. Fondée le
24 avril 1859. Vénérable : le François Guinet, Maître,
viticulteur, à Lacrost, près Tournus. — Local des séances :
11, rue des Tanneries. —- Tenue : les premier et troisième
jeudis de chaque mois.
Tours (Indre-et-Lôire). — Les Démophiles. Fondée el
18 novembre 1832. Vénérable : le Jules Charpentier,
Rose-Croix, propriétaire, 7o, rue Saint-Eloi, Tours. —
Local des séances : 11, rue de Jérusalem. — Tenue : tous
les lundis.
Trouville (Calvados). — L’Etoile des Deux-Pôles. Fon
dée le 12 septembre 1869. Vénérable : le Frelâtre,
Maître, entrepositaire, 11, rue du Pont, Trouville. — Local
des séances : 15, rue d’lsly. — Tenue : le second mercredi
et le quatrième dimanche de chaque mois.
Troyes (Aube). — L’Union Fraternelle. Fondée le
27 mai 1850. Vénérable: le Achille Chappotin, Maître,
architecte, à Troyes. — Local des séances : 3, rue de la
Montée des Changes. — Tenue : les second et dernier
mercredis de chaque mois. -

Tulle (Corrèze). -— L’Intime Fraternité. Fondée le 29 jan
vier 1878. Vénérable : le Henri Pradier, Maître, quin
caillier, à Tulle. — Local des séances : 4, rue des Portes
Chanac. — Tenue : les premier et troisième mercredis de
chaque mois.
Valence (Drôme). — L’Humanité de la Drôme. Fondée
le 15 juillet 1845. Vénérable : le Belat, Maître, ex
membre du Conseil de l’Ordre, avocat, ancien procureur
de la République, maire de Valence, vice-président du
Conseil général. — Local des séances : rue Côte des Cha
peliers et Côte Courbe Sylvante, 1. — Tenue : les second
et quatrième samedis de chaque mois.
Vernon (Eure). — L’Etoile Neustrienne. Fondée le
28 mars 1830. Vénérable : le Henri-Jules Lemoine,
Rose-Croix, huissier, gradué en droit, 6, rue Garenne, Ver
non. — Local des séances : rue Riquier. — Tenue : le
second mercredi de chaque mois.
Versailles. -— Les Amis,Philanthropes et Discrets Réu
tifs. Fondéele 1 juillet 1845. Vénérable: le Louis
Adolphe Cazé, aitre, artiste peintre en céramique, 4 , rue
Royale, Versailles. — Local des séances : avenue de aint
Cloud, 52 (ancienne Horlogerie). — Tenue : les premier et
troisième mercredis de chaque mois.
Vesoul (Haute-Saône). — Les Cœurs Unis. Fondée le
1er décembre 1812. Vénérable : le Batandier père, Maî
tre, négociant, à Vesoul. — Local des séances : place du
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Trau. — Tenue : les premier et troisième samedis de chaque
mois.
Vichy (Allier). -— Le

Cosmolêzolite
de Vichy. Fondée le

22 juin 1869. Vénérable : le Millet-Lacombe, Rose
Croix, docteur en médecine, 18,-rue de Nîmes, Vichy. —
Local des séances : ancienne chapelle des RR. PP. Célestins,
boulevard Victoria. — Tenue : tous les lundis, pendant
‘-713- , et seulement les premier et troisième lundis de chaque
mis, pendant l’hiver.
Vienne (Isère). — La Concorde. Fondée le_5 juin 1781.
Vénérable : le Savigné, Rose-Croix, imprimeur et édi
‘teur, à Vienne. — Local des séances : rampe des Coupe
Jarret. — Tenue : le premier lundi de chaque mois.
Vienne (Isère). — La Persévérance. Fondée le 15 août
1837. Vénérable : le Etienne Tardif, Maître, arbitre de
commerce, inspecteur d'assurances, 8, place du Musée,
Vienne. — Local des séances : 5, rue des Epis. — Tenue :
les second et quatrième lundis de chaque mois.
Villedieu-les-Poëles

(Manchej.
— L'Union Libérale.

Fondée le 15 mars i885. Vénérab e : le Jacques-Jules
Clément, Maître, percepteur, à, la Haye-Pesnel, Manche.
— Local des séances : rue de la Carrière. .— Tenue : le
second lundi de chaque mois.
Villefranche-sur-Saone (Rhône). — La Fraternité Pro
_gressive. Fondée le 16 décembre 1872. Vénérable : le Ca
simir Jugy, Rose-Croix, conseiller Œarrondissement, adjoint
‘au maire, ferblantier, 14, rue Nationale, Villefranche. —
Local des séances : route de Frans, près de la gare. -—
Tenue : le premier dimanche de chaque mois.
Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne). -— Le Réveil. Fon
dée le 3 septembre 1876. Vénérable : le Paul Malateste,
Maître, banquier, rue Casseneuil, Vi1leneuve—sur-Lot. —
Loca_l des séances : maison Eugène Lavergne, rue Labay.
— Tenue : les premier et troisième mardis de chaque
mois. —.

‘Voiron (Isère). — La Triple Union et Amitié. Fondée le
17 juin 1747. Vénérable : le Auguste Devaluez, Maître,
directeur de Yusine à gaz, Voiron. -— Local des séances :
maison Giraud, rue du Colombier. — Tenue : le second
dimanche de chaque mois.
Alger. — Bélisaire. Fondée le 1er mars 1832. Vénérable:
le Isidore Tachet, Rose-Croix, président du Tribunal
de Commerce, 2, rue Juba, Alger. — Local des séances:
4, impasse de Navarin. — Tenue : tous les mercredis.
Bône (Algérie). — i one. Fondée le 13 juillet I832‘
Vénérable : le Alfre läinaud, Maître, huissier, à Bône.
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— Local des séances‘: rue Trézel. —Tenue : les premier et
troisième vendredis de chaque mois.
i Constantine Algérie). — Union et Progrès. Fondée le
2o août i845. Vénérable : le Joseph-Jean-Marie Pérals
el Garrigos, Rose-Croix, négociant, 73, rue Nationale, Cons
tantine. — Local des séances : 51, rue Vieux. — Tenue :
les second et quatrième vendredis de chaque mois.
Mascara (Algérie). — L’Etoile. Fondée le 3 avril i865.

yVénérable : le Edouard Uhlman, Maître, docteur en
médecine, conseiller général, à Mascara. — Local des
séances : au Tivoli. — Tenue : les premier et troisième
vendredis de chaque mois.
Mostaganem (Algérie). — Les Trinosbphes Africains.
Fondée le 10 novembre i843. Vénérable : le Louis
Emile Priou, Maître, interprète judiciaire près le Tribuna
de Mostaganem, conseiller général. — Local des séances :
rue de l’Alma. — Tenue : les premier et troisième lundis de
chaque mois.
Oran (Algérie). — L’Union Africaine. Fondée le i2 dé

Pcembre i834. Vénérable : le Vincent Engler, Maître,
agent général de la compagnie du chemin de fer Franco
Algérien, à Oran. — Local des séances : 3o, rue d’Auster
litz. — Tenue : les second et quatrième vendredis de
chaque mois.
Philippeville (Algérie). — Les Enfants de Mars. Fondée
le 29 janvier i842. Vénérable : le F.‘. Pierre Schneider,
Maître, employé de commerce, 4, rue du 62e de ligne, Phi
r lippeville. — Local des séances: rue de l’Arsenal. — Tenue:
tous les samedis.
Saint-Denis-du-Sig (Algérie). — La Libre Pensée. Fondée
le ier mai 1881. Vénérable : le Charles Roche, Rose
Croix, propriétaire à Saint-Denis-du-Sig. — Local des
séances : boulevard Ouled-Sliman. — Tenue : les second et
quatrième dimanches de chaque mois.
Sidi-bel-Abbès (Al érie). — Les Maçons Réunis. Fondée le

, 2o mai 1877. Vénérab e : le Augustin Bernard, Maître,
entrepreneur de travaux uhlics, à Sidi—bel-Abbès. -— Local
des séances : rue Saint- ugustin. — Tenue : les premier et
troisième mercredis de chaque mois.
Tlemcen (Algérie). -— L’Union de Tlemcen. Fondée le
10 mars i860. Vénérable : le Ed.-Jérôme Rulié, Maître,
docteur en médecine, à Tlemcen. — Local des séances : rue
des Almohades. — Tenue: les second et quatrième samedis
de chaque mois.
Saïgon (Cochinchine). — Le Réveil de l’Orient. Fondée
le 22 décembre i868. Vénérable : le Jean Bonnet,
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Maître, interprète principal du gouvernement,à la direc
tion de l'intérieur, à Saïgon.- Local des séances : rue
d'Espagne. -Tenue : les premier et quatrième mercredis
de chaque mois.
Saint-Louis (Sénégal). - L'Union Sénégalaise. Fondée
le 3 mai 1874. Vénérable : le F. ..Victor Pronnier, Maître,
négociant, à Saint-Louis. - Local des séances : rue Bouf
flers.-Tenue : tous les vendredis.
Saint-Denis (Ile de la Réunion).- L'Amitié. Fondée
le 1o août 1816. Vénérable : le F. .. Auguste Mestres, Ka
dosch, chef de la comptabilité du chemin de fer et du port
de la Réunion, à Saint-Denis. - Local des séances : 97,
rue du Barrachois.-Tenue : tous les mercredis.
Basse-Terre (Guadeloupe). - Les Élus d'Occident.
Fondée le I I mai 1862. Vénérable : le F. ·. Charles Martin
Villoing, Maître, directeur de l'Imprimerie du Gouverne
ment, à la Basse-Terre. - Local des séances : 5, rue de
Bologne.-Te...ue : les premier et troisième dimanches de
chaque mois.
Pointe-à-Pître (Guadeloupe). - Les Disciples d'Hiram.
Fondée le 14 février 1836. Vénérable : le F. .. Boricaud
Ismard,Rose-Croix, commerçant etpropriétaire,à la Pointe
à-Pître. - Local des séances : habitation La Poterie. -
Tenue : le premier dimanche et le troisième samedi de
chaque mois.
Pointe-à-Pître (Guadeloupe). - La Paix. Fondée le
4 avril 1784. Vénérable : le F. .. Georges Beau, Rose-Croix,
commerçant, à la Pointe-à-Pître. - Local des séances :
au Morne des Francs-Maçons -Tenue : le premier lundi
et le troisième dimanche de chaque mois.
Nouméa (Nouvelle-Cadélonie). - L'Union Caledonienne.
Fondée le 26 septembre 1868. Vénérable : le F. .. Jean
Baptiste Tauveron, Maître, négociant, à Nouméa. - Local
des séances : maison dite « la Loge l'Union ».-Tenue :
le premier samedi de chaque mois. -

Barcelone (Espagne). - La Sagesse. Fondée le 15 dé
cembre 1848. Vénérable : le F. .. José Bau Martinez, Rose
Croix, dentiste, 19, rue des Escudiers, au 1er.- Local des
séances : 3o, calle de Basca. - Tenue : tous les samedis.
Corfou (Grèce). - Le Phénix. Fondée le 23 juin 1843,
Vénérable : le F. .. Georges Zavizianos, Rose-Croix, phar
macien et professeur de sciences physiques, à Corfou.-
Local des séances : 1819, rue Aristotelès.- Tenue : tous
les mercredis.

Galatz (Roumanie). - Les Disciples de Pythagore.
Fondée le 8 septembre 1865. Vénérable : le F.*. Georges
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Frescano, Rose-Croix, fonctionnaire de l’Etat, à Galatz. —
Local des séances : strada Mare Cassa Prassinos. — Tenue :
tous les mercredis.
Botosani (Roumanie). — Hiram. Fondée le 29 juillet 1884,
Vénérable : le Gottlieb Ghinter, Maître, négociant, re
présentant général de la société des Moulins à Vapeur, à
Botosani. — Local des séances : sosioa Jasilor. — Tenue :
tous les jeudis.
Bucharest (Roumanie). — Les Sages d’Héliopolis.
Fondée le 26 août 1863. Vénérable : le F.'. Jean Dimi
tresco, Rose-Croix, lieutenant colonel dans l’armée roumaine
et chef de l’intendance militaire de la 5e division dïnfan
terie, à Bucharest. — Local des séances : 1, strada Sancta
Vineri. — Tenue : le deuxième jeudi de chaque mois.
Braïla (Roumanie). — Le Phare Hospitalier. Fondée le
16 août 1865. Vénérable : le Georges Bassarabianu,
Rose-Croix, commerçant, à Braîla. — Local des séances:
maison Rally, au 2= étage. — Tenue : tous les samedis.
Jassy (Roumanie). — L’Etoile de Roumanie. Fondée le
14 juillet 1875. Vénérable : le Léon Négrutzi, Maître,
maire de Jassy. — Local des séances : 2, rue de Russie. —
Tenue : le 15 et le 3o de chaque mois.
Ploësti (Roumanie). — L'Union. Fondée le 18 no
vembre 1881. Vénérable : le C.-A. Sterrescu, Maître,
directeur des postes et télégraphes, à Ploësti. -— Local des
séances : 1, place de l’Unirea. — Tenue : tous les mercredis.
Toultscha (Roumanie). — Le Progrès de la Dobrutscha.
Fondée le 17 janvier 1881.Vénérable : le J.-P. Ratescu,
Maître, avocat, à Toultscha. — Local des séances : ancien
Hôtel Romania, 4., strada Carol. — Tenue : tous les
mercredis.
Turn-Severin (Roumanie). — L’Etoile de Sévère. Fondée
le 19 juin 1871. Vénérable : le Jean Capeleano, Maître,
fonctionnaire de l’Etat, à Turn-Severin. — Local des
séances : chez le Vénérable. — Tenue : tous les mercredis.
Genève (Suisse). — La Fraternité. Fondée le 21 fé
vrier 1799. Vénérable : le Amédée Mouchet, Maître,
fabricant de boîtes à musique, chemin des Bosquets,
Genève. — Local des séances : 7, rue de Rive. — Tenue’.
tous les mercredis.
Constantinople (Turquie). — L'Etoile du Bosphore.
Fondée le 26 avril 1858. Vénérable: le F.'. Fernandez
Grau, Maître, négociant, à Péra, Constantinople. — Local
des séances : impasse Daudria Péra, en face le palais de
Hollande. -— Tenue : les premier et troisième mercredis
de chaque mois.
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Gonstantinople (Turquie). — Le Progrès. Fondée le
14 janvier i868. Le Vénérable : le Epaminondas Brous
salis, Rose-Croix, banquier, 4 1, grande rue de Péra, vis
à-vis le Consulat de Russie, onstantinople. — Local des
séances : impasse Daudria-Péra, en face le palais de Hol
lande. — Tenue : les premier et troisième mardis de
chaque mois.
Constantinople (Turquie). -— Amour. Fondée le 22 fé
vrier 1866. Vénérable : le Artin Noradounghîan, Maître,
négociant, rue Voyvoda, Han Noradounghian, quartier de
Galata, Constantinople. — Local des séances : impasse
Daudria-Péra, en face le palais de Hollande. — Tenue:
tous les dimanches.
Beyrouth (Turquie d’Asie). — Le Liban. Fondée le
2 septembre 1868. Vénérable : le F.'. Esper Shoucaîr,
aître, premier chancelier drogman au Consulat général
d’Angleterre à Beyrouth. -—-_Loc_al des séances: quartier
Galgoul. — Tenue : tous les jeudis.
Alexandrie (Egypte). — Les Pyramides d’E pte.
Fondée le 23- septembre 1847. Vénérable : le E ouard
Lemaire, Rose-Croix, inspecteur greffier des tribunaux
mixtes, à Alexandrie. —- Local des séances : vis-à-vis l’Hô
pital Européen. — Tenue : tous les samedis.
Mansourah (Basse-Egypte). — Les Amis du Progrès.
Fondée le 18 mai 1882. Vénérable : le Joseph Camus,
Maître, commis-greffier près le tribunal mixte, à Man
sourah. — Local des séances : maison dite la Loge maçon
nique. — Tenue : tous les samedis.
Port-Louis (lle Maurice). — La Bienfaisance. Fondée le
5 septembre 1881. Vénérable:le Aldor Rohan, Rose-Croix,
avoué, à Port-Louis. — Local des séances: rues Desforges,
Petite-Montagne et Touraine. — Tenue: tous les jeudis.
Port-Louis (Ile Maurice). — La Triple Espérance. Fon
dée le 25 décembre 1778. Vénérable : le F5. baron Horace
Charles de Cayla, 32°, directeur de Compagnie, 11, rue du
Prince-Régent, Port-Louis. — Local des séances : 51, rue
de la Corderie. — Tenue : tous les mardis.
Buenos-Ayres (Confédération Argentine). — L’Amie des
Naufragés. Fondée le 8 juillet 1852. Vénérable : le
Charles Dela e, Maître, comptable, 139, rue Péru,

Buenos—Ayres. — ocal des séances : 540, calle Cangallo.
— Tenue : tous les mardis.
Valparaiso (Chili). — L’Etoile du Paci que. Fondée le
12 novembre 1851. Vénérable : le E mond Maubrac,
Maître, négociant, à Valparaiso. — Local des séances :

19, calle de la Victoria. — Tenue : tous les vendredis.
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Montevideo (Uruguay). — Les Amis de la Patrie. Fondée
le 2o août 1841. Vénérable : le F». Félix Fabreguettes,
Pose-Croix, graveur, 180, calle Sarandi, Montevideo. —
Local des séances : 33, calle Soriano. —Tenue :lcs second
et quatrième lundis de chaque mois.

2

SUPRÊME CONSEH.
(Rite Écossais.)

ARÉOPAGES
Bordeaux. — La Concorde d’Aquitaine. — Fondé en 1876.
Grand Maître : le Hermite, 33°, avocat, cours de Tourny,
66, Bordeaux. — Local des séances: 22, rue Mounevra.
Lille. — Fidélité ad Superinn. Fondé en 1884. Grand
Maître : le Julien, 32°, à Lille‘. — Local des séances :
rue de Lens, hôtel de la Prévoyance.
Lyon. — Le Conseil Ecossais. Fondé en 18 5. Grand
Maître : le Trarieux, 33°, chef du transit de a Compa
nie de navigation mixte, 7, rue de la Martinière, Lyon. —
Îocal des séances : 45, rue Garibaldi.
Perpignan (Pyrénées-Orientales). — La Triple Union.
Fondé en 1861. Grand Maître : le Laplante, 32°, rue
de la Fusterie, 25, Perpîgnan. — Local des séances : rue
Côte Saint-Sauveur, 24 (ancien couvent).

1. Le Secrétariat Général du Rite Ecossais est loin d’être aussi
bien tenu ue celui du Rite Français. —- Ainsi, un grand nombre
de Vénérab es, Très Sages, Députés à la Grande Loge, etc., sont
indiques, sur les registres du Suprême Conseil, seulement par
leurs noms; les professions et même les adresses manquent
quelquefois. Nous prions donc ceux de nos amis, qui connaî
traient les adresses et professions des Frères Trois-Points dési
gnés ici incomplètement, de vouloir bien nous communiquer
ces rensei nements, qui nous seront utiles pour les prochaines
éditions. es personnes, en _mesure de nous fournir des ren

seignements sûrs, devront faire apostiller leur lettre par queluun de_connu ou bien nous les adresser par l’intermédiaire
‘un comité ami-maçonnique.
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Les Cayes (Haïti). — Les Mages du Tropique. Fondé en
i831. Grand Maître: le Chalviré, 33°, aux Cayes. —
Local des séances : maison dite le Temple Maçonnique.

[NOTA. — On remarquera ue, dans le rite écossais, il n'y
a pas d’Aréopage à Paris, o ciellement du moins. Le véri
table Aréo age parisien est en effet la troisième section de
la Grande oge Centrale; cette section, uniquement com
posée de 33°’, de 3295, de 31°‘ et de Chevaliers Kadosch, a
pour président le Delalande, 33°, directeur du journal
judiciaire les Annonces Françaises, 94, boulevard Voltaire}

“M
CHAPITRES

Paris. — Les Hospitaliers Français. Fondé en i825.
Très Sage: le Précieux, 33°, bijoutier en or, 42, rue
de Poitou, Paris. — Local des séances : 35, rue Jean-Jacques
Rousseau.
Paris. — Les Trinitaires. Fondé en 1831. Très Sage : le
Faivre, 33°, constructeur de grilles en fer, i3, boule

vard Ménilmontant, Paris. — Local des séances: 35, rue
Jean-Jacques Rousseau.
Paris. — Les Fidèles Ecossais. Fondé en i840. Très
Sage : le Margaine, 32°, député de la Marne, questeur
de la Chambre, au Palais-Bourbon, Paris. — Local des
séances : 35, rue Jean-Jacques-Rousseau.
Paris. -— Le Phare des H05 italiers de Saini-Ouen. Fondé
en i876. Très Sage : le édonchelle, 33°, membre du
Suprême Conseil, propriétaire, 2o, boulevard Barbes, Paris.
— Local des séances : 35, rue Jean-Jacques Rousseau.
Bordeaux. — L'Espérance Bordelaise. Fondée en 1876.
Très Sage : le Thomas Rousié, 32°, rue Lagrange, 62,
Bordeaux. —- Local des séances ; 22, rue Mouneyra.
Chàlon-sur-Saône (Saône-et-Loire). — Saint-André
{Ecosse. Fondé en 1842. Très-Sage : le Pierre Large,
18°, rue de Thiard, Châlon-sur-Saône. — Local des séances :
rue de la Mare.
Le Hâvre (Seine-Inférieure). — Les Chevaliers de la
Rénovation. Fondé en i849. Très Sage : le Beuzeboc,
31', 11', rue de la Ferme, au Hâvre. — Local des séances :
place de l’Hôtel—de-Ville.
Lille. — La Fidélité szib Rosa. Fondé en i882. Très Sa e:
le Edouard Crépy, 31°, rue de Valenciennes, 44, Li le.
— Local des séances : rue de Lens, hôtel de la Prévoyance.



Lyon. — L’ Union Ecossaise. Fondé en 1865. Très Sage :
le Trarieux, 33°, chef du transit de la Compagnie de
navigation mixte, 7, rue de 1a Martinière, Lyon. —- Local
des séances : 45, rue Garibaldi.
Nice (Alpes-Maritimes). — Les Philanthropes. Fondé en
1877. Très Sage : le Fernand Lagarrigue, 33°, consul
des Etats—Unis, de Portugal, de San-Salvador, de Turquie
et de Vénézuela, 54, rue Giofl‘redo, Nice. — Local des
séances : rue Baulieu.
Périgueux (Dordogne). — La Concorde. Fondé en 1880.
Très Sage: le F.'. Jean Richard, 31°, place Bugeaud, z,
Périgueux. — Local des séances : 24, rue Duplantier.
Perpignan (Pyrénées-Orientales). — Les Chevaliers de
Saint-Jean de la Régularité. Fondé en 1863. Très Sage : le
Louis Boubal, 31°, place d’Armes, 8, Perpignan. -— Local

des séances : rue Côte Saint-Sauveur, 24. (ancien couvent).
Alger. — Le Phare du Delta. Fondé en 1876. Très Sage :
le Trech, Kadosch, rue du Hamma, à Alger. — Local
des séances : boulevard de la République.
Blidah. (Algérie). — Le Phare du Tell. Fondé en 1880.
Très Sage : le Aumerat, 33°, rue de la Lorraine, 25, à
Mustapha, près Alger. — Local des séances : rue de l’Oran
gerie, Blidah.
Orléansville (Algérie). — L'Etoile du Chelifi’. Fondé en
1879. Très Sage : le F.'. Fourrier, Kadosch, défenseur,
rue de Rome, à Orléansville. — Local des séances : rue
Bugeaud.
Les Cayes (Haïti). — La Constance Eprouvée. Fondé en
1832. Très Sage : le Jean-Baptiste Cerisier Duperval,
31°, né ociant, aux Cayes. — Local des séances : maison
dite le emple maçonnique.
Jacmel (Haïti). — La Croix du Sud. Fondé en 1840.
Très Sage : le Eugène Aliès, Prince du Liban (2%),
consi nataire, à Jacmel. — Local des séances : rue de La
gosse ine, au Portail.
Saint-Thomas (Antilles Danoises). — Le Triangle Sacre’.
Fondé en 1861. Très Sage : le M. Corneiro, Kadosch,
à Saint-Thomas. — Local des séances : à Saint-Thomas,
est de la ville.
(Un Chapitre est en cours de fondation à Cadix, Espagne.)M

LOGES
Paris. — Les Trinitaires. Fondée en 1822. Vénérable :
le Houareau, 32°, rue du Moutier, 15, à Aubervilliers
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(Seine). — Local des séances : 35, rue Jean-Jacques Rous
seau. — Tenue : le troisième mercredi de chaque mois.
Paris. — Le Illont Sinaï. Fondée en 1822. Vénérable :
le Fa. Ducuing, Kadosch, avocat à la Cour d'Appel, 58, rue
Saint-Lazare, Paris. -- Local des séances : 35, rue Jean
Jacques Rousseau. — Tenue : le premier lundi de chaque
mois.
Paris. — Les Ecossais Inse’ arables. Fondée en 1836,
Vénérable : le Jabloschkof, 33°, ingénieur-électricien,
52, rue de Naples, Paris. — Local des séances : 35, rue
Jean-Jacques Rousseau. _—Tenue : les second et quatrième
mercredis de chaque mois.
Paris. — Les Indivisibles Ecossais. Fondée en 1838.
Vénérable : le Dulermez, 33°, membre du Suprême
Conseil, marchand de vins en gros (maison Dulermez et
Bellicard), 7, rue de Lyon, Paris. -- Local des séances:
35, rue Jean-Jacques Rousseau. — Tenue : le premier mer
credi de chaque mois.
Paris. »— Les Philanthropes Réunis. Fondée en 1839.
Vénérable : le Gonnard, 33°, docteur en médecine
(homœopathe), 71, rue de la Boétie. -— Local des séances :
35, rue Jean-Jacques Rousseau. — Tenue : le second ven
dredi de chaque mois.
Paris. — La

Prév:ärance.
Fondée en 1843 : Vénérable :

le Bibal, Rose- ‘roix, 8, faubourg Montmartre, Paris.
— Local des séances : 35, rue Jean-Jacques Rousseau. —
Tenue : le premier jeudi de chaque mois.
Paris. — Les Hos italiers de la Palesiine. Fondée en
184.6. Vénérable : le Louis Deschamps, 335 à Mont
magny, Seme-et-Oise. — Local des séances : 35, rue Jean-

'

Jacques Rousseau. — Tenue : le second mardi de chaque
mois.
Pariso- -— L’Union des Peuples. Fondée en 1853. Véné
rable 1 le Aufray, 32°, boulevard Voltaire, 34, Paris. —
Local des séances : 35, rue Jean-Jacques Rousseau. —
Tenue : le troisième jeudi de chaque mois.
Paris. -— Les Hospitaliers de Saint-Ouen. Fondée en 1853.
Vénérable : le F5. Morel, Rose-Croix, 1o, rue Aguado, à
Genncvilllers, Seine. — Local des séances: 35, rue Jean
Jacques Rousseau. -— Tenue: le quatriem: jeudi de chaque
mois.
Paris. — Le Héros de l’Humanité. Fondée en 1856. Véné
rable : le Henri Girard 32° rue Milton 14. Paris. —
Local des séances : 35, rue Jean-JacquesfRousseau. —
Tenue; le troisième mercredi de chaque mois.
-Paris. — La Rose Ecossaise. Fondée en 1857. Vénérable :



le d'Huin, 31°, rentier, 11g, avenue des Amandiers,
Paris. — Local des séances : 35, rue Jean-Jacques Rousseau,— Tenue : le quatrieme mardi de chaque mo1s.
Paris. — Osiris. Fondée en 1857. Vénérable : le
Faivre, constructeur de grilles en fer, 13, boulevard Ménil
montant, Paris. — Local des séances : 35, rue Jean-Jacques
Rousseau. -— Tenue : les second et quatrième vendredis de
chaque mois.
Paris. — Les Amis Inséparables. Fondée en 1861. Véné
rable : le E.—D. Sennet, Rose-Croix, 110, boulevard
Voltaire, Paris. — Local des séances : 35, rue Jean-Jacques
Rousseau. — Tenue : le second mercredi de chaque mois.
Paris. — La Liberté Maçonnique. Fondée en 1867. (Cette
Loge, dont les membres ont été travaillés par les dissidents
de la Grande Loge Symbolique, ne fonctionne pas pour le
moment.)
Paris. —Le Libre Examen. Fondée en 1870. Vénérable :
le Thirifocq, Rose-Croix, professeur de coupe, 23, bon
levard de Sébastopol, Paris. — Local des séances : 35, rue
Jean-Jacques Rousseau. — Tenue : le second lundi de
chaque mois.
Paris. —- Les Vrais Frères Unis Inséparables. Fondée
en i876. Vénérable: le Delalande, 33°, directeur du
journal judiciaire Les Annonces Françaises, 94, ‘boulevard
Voltaire, Paris. — Local des séances : 35, rue Jean-Jacques
Rousseau. -—Tenue : le premier mercredi de chaque mois.
Paris.-— La Franchise Ecossaise. Fondée en i876. Vé
nérable : 1e Suire, 32°, boulevard de Reuilly, 47, P iris.
— Local des séances :35, rue Jean-Jacques Rousseau. —
Tenue : les premier et troisième vendredis de chaque mois,
Boulogne (Seine). — Le Réveil Maçonnique. Fondée en
1869. Vénérable : le Guichard, Rose-Croix, 150, route
de Versailles, à Billancourt, Seine. — Local des séances :
116, boulevard de Strasbourg, à Boulogne. — Tenue : le
second samedi de chaque mois.
Montrouge (Seine).-— Les Cœurs Unis Indivisibles. Fon
dée en 1867. Vénérable : le Mauchaussat, Rose-Croix,
marchand de vins, 32, boulevard de Vaugirard, Paris. —
Local des séances : 63, rue du Champ d’Asile, à Paris
(XIV= arrondissement). — Tenue : les second et quatrième
mercredis de chaque mois.
Albertville (Savoie). —Les Allobroges. Fondée en 1883.
Vénérable : le Ferdinand Million, Maître, négociant à
Albertville. -- Local des séances : quai d’Arly. — Tenue :
les premier et troisième jeudis de chaque mois.
Argenteuil (Seine-et-Oise). — IjEspérance Fraternelle.
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Fondée en 1863. Vénérable : le F.'. Leuillier, Rose-Croix,
boulevard du Champ-Connet, à Argenteuil. — Local des
séances : 19, rue du Port. — Tenue : le premier mardi de
chaque mois.
Arras (Pas-de-Calais). — La Constante Amitié. Fondée
en 1881. Vénérable : le F.'. Lenglet, Rose-Croix, avocat,
27, rue des Murs Saint-Wast, àArras. — Local des séances;
rue aux Ours. — Tenue : le premier vendredi de chaque
mois.
Aurillac

âCantal).
— La Libre Pensée. Fondée en 1872.

Vénérable : e Chiesse, Maître, rue Guy de Veyre, Au
rillac. — Local des séances : rue de la Gare. -— Tenue : les
premier et second samedis de chaque mois.
Àutun (Saône-et-Loire). — Vigilance et Patrie. Fondée
en 1884. Vénérable : le Labrosse, Rose-Croix, archi
tecte-voyer, rue Jeannin, Autun. — Local des séances :
place des Marbres. — Tenue : le second samedi de chaque
mo1s.
Beaune (Côte—d’Or). — Le Réveil de la Côte d’0r. Fon
dée en 1873. Vénérable : le Chauvelot-Girard, Rose
Croix, ma1re de Chorey, conseiller général pour le canton
sud de Beaune, ropriétaire du château, à Chorey, Côte
d’Or.,— Local es séances 1 rempart de la Comédie, à
Beaune. — Tenue : les premier et troisième samedis de
chaque mois.
Bessèges (Gard). — Progrès et Humanité. Fondée en
1871. Vénérable : le Auguste-Nicolas, Maître,
103, Grande Rue, Bessèges. — Local des séances '

125, Grande Rue. — Tenue : le premier samedi et le second
dimanche de chaque mois.
Bordeaux. — L’Avenir. Fondée en 1876. Vénérable : leo

Jean Duboscq. 33°, ancien avocat agréé, juge honoraire
au tribunal civil, conseiller général de la Gironde, 32, rue
Saint-Rémi, Bo|deaux. — Local des séances : 22, rue
Mouneyra. — Tenue : tous les mardis.
Cambrai (Nord). — La Solidarité Fraternelle. Fondée
en 1882. Vénérable : le F.'. Co in, Rose-Croix, 14., place
du Saint-Sépulcre, Cambrai. —- ocal des séances : rue de
l’Epine-au-pied. — Tenue :les premier et second jeudis
de chaque mois.
Carcassonne (Aude). — L'Egalité. Fondée en 1880.
Vénérable : le Emile Wickersheimer, Rose-Croix,
ingénieur des mines, ‘a Carcassonne. (Nota : le Wic
kersheimer, venant d’être élu député de l’Aude et ayant
établi sa résidence à Paris, sera sans doute remplacé très
prochainement comme Vénérable de la Loge de Carcas
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sonne.) — Local des séances : 26, rue Sainte-Lucie. —
Tenue : tous les samedis.

'

Chagny (Saône-et-Loire). — Egalité et Progrès. For..
dée en 1870. Vénérable : le Nicot, Rose-Croix, rue de
Beaune, à Chagny. — Local des séances : rue du Pavillon.
— Tenue : le premier dimanche de chaque mois.
Chàlon-sur-Saône (Saône-et-Loire). — Progrès et

Egalite’. Fondée en i872. Vénérable : le Pierre Josse
rand. 32°, publiciste, rue du Tem le, à Châlon-sur-Saône.
— Local des séances : rue de a Mare. -— Tenue : les
premier et troisième samedis de chaque mois.
Chambéry (Savoie). — L’Espérance Savoisienne. Fondée
en 1864.. Vénérable : le Ménard, Rose-Croix, impri
meur, 2o, rue Juiverie, Chambéry. — Local des séances :
rue de la République. — Tenue : les premier et troisième
samedis de chaque mois.
Chartres (Eure-et-Loir). — La Franchise Beauceronne.
Fondée en i883. Vénérable: le Emile Fortin, Rose
Croix, rue Dorée, à Dreux, Eure-et-Loir. — Local des
séances : 8, rue Saint-Maurice. — Tenue : le premier
dimanche et le troisième samedi de chaque mois.
Cognac (Charente). — Le Travail. Fondée en 1870.
Vénérable : le Alphonse Prunier, Rose-Croix, avenue
de la Gare, Cognac. — Local des séances: 8, rue Made
leine. — Tenue : tous les quinze jours, le samedi.
Compiègne (Oise). — Le Alont Ganelon. Fondée en 1883.
Vénérable : le Camus, Maître, 3, place de l‘Hôtel de
Ville, Compiègne. — Local des séances : rue Solférino. —
Tenue : le premier vendredi de chaque mois.
Givors (Rhône). — La Solidarité. Fondée en 1867.
Vénérable : le Bal, Rose-Croix, comptable, à Chasse,
près Givors. — Local des séances : impasse de la Plâtrière.
— Tenue: les premier et troisième vendredis de chaque
mois.
Grenoble (Isère). — L’Alliance Ecossaise. Fondée en
i869. Vénérable : le Massot, Rose-Croix, 3, place aux
Herbes, Grenoble. — Local des séances : 9, rue de Stras
bourg. — Tenue : les second et quatrième mercredis de
chaque mois.
Le Havre (Seine-Inférieure). — L’Olivier Ecossais. Fon
dée en 1822. Vénérable : le Beuzeboc, 31°, courtier de
commerce, 11, rue de la Ferme, au Hâvre. — Local des
séances: place de l’Hôtel-de-Ville. — Tenue : tous les
quinze jours.
Lille. — Le Réveil du Nord. Fondée en 1880. Vénérable :
le Bère, Maître, 32, rue du Pont-Neuf, Lille. — Local
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des séances : contour de FHÔIel-de-Ville. — Tenue : tous
les samedis.
Lille. — La Fidélité. Fondée en 1880. Vénérable : le
Charles-Eugène Bertrand, Kadosch, 297, rue Nationale,

à Lille. — Local des séances : rue de Lens, hôtel de la
Prévoyance : — Tenue : tous les samedis.
Limoges (Haute-Vienne). —- L’Etoile Limousine. Fondée
en 1869. Vénérable : le Peytavie, Rose-Croix, 1o, rue
Petiniaud-Beauperret, Limoges. — Local des séances :
2o, rue Gaignole. — Tenue:tous les quinze jours, le lundi.
Lyon. — Tolérance et Cordialité. Fondée en 1859. Véné
rable : le Isaac Cahen, Rose-Croix, 86, rue de l’Hôtel
de-Ville, Lyon. — Local des séances : 45, rue Garibaldi. —
Tenue : les second et quatrième mardis de chaque mois.
Lyon. — Lumière et Justice. Fondée en 1869. Vénérable :
le Vignet, Rose-Croix, 34, rue Montbernard. Lyon. —
Local des séances : 45, rue Garibaldi. — Tenue: les second
et quatrième mardis de chaque mois. .

Mâcon (Saône-et-Loire). — La Parfaite Union. Fondée
en 1885. Vénérable : le Folléa, Maître, conseiller
municipal, à Saint-Laurent-lès-Mâcon. — Nota : cette
Loge étant de fondation récente, n’a pas indiqué son
local ni ses jours de tenue au Suprême Conseil; le F.'. Fol
léa n'est que Vénérable provisoire. -

Menton (Alpes-Maritimes). — Union et Concorde. Fondée
en 1871. Vénérable : le Fouques, Rose-Croix, hôtel et
pension de Londres, à Menton. — Local des séances : rue
de Castellar. — Tenue : tous les mercredis.
Montlhéry (Seine-et-Oise). — Les Amis du Progrès.
Fondée en 186i. Vénérable : le Prou, Maître, direc
teur de pensionnat pour garçons, rue de la Chapelle, à
Montlhéry. — Local des séances : place du Marché. —-
Tenue : le premier jeudi de chaque mois.
Montpellier (Hérault). — Les Vrais Fidèles. Fondée en
1869. Vénérable : le Audibert, Rose-Croix, 15, rue
Poitevine, Montpellier. — Local des séances : rue Bous
sairole. — Tenue tous les vendredis.
Nantes (Loire-Inférieure) — La Libre Conscience. Fon
dée en 1870. Vénérable : le Marchand, Rose-Croix,
17, rue Gigant, Nantes. — Local des séances : 36, quai
Fosse. — Tenue : les premier et troisième vendredis de‘
chaque mois.
Nice (Alpes-Maritimes).— La Philanthropie Ligurienne,
Fondée en 1859. Vénérable : le François Belgrand,
32°, rue Gioflredo, 46, à Nice. — Local des séances : rue
Baulieu. -— Tenue : tous les lundis. '
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.> Nice (Alpes-Maritimes). — La Démocratie. Fondée en
1883. Vénérable : le Antoine Vial, Maître, 33, avenue
Baulieu, Nice. — Local des séances : 1o, rue Biscara. —
Tenue : tous les lundis.
Niort (Deux-Sèvres). — Les Amis de l’Ordre. Fondée en
1842. Vénérable: le F9. Limousain, Rose-Croix, pharma
cien, rue Ricard, Niort. — Local des séances : rue de la
Juiverie. — Tenue : les premier et troisième samedis de
Êchaque mois.
Pamiers (Ariège). — Union et Progrès. Cette Lo e, fon
dée en 1885, n’avait_ pas arrêté définitivement ses c IOÎX de
Vénérable, local et jour de tenue, lorsque le Suprême Con
seil a clos son état annuel des Ateliers du Rite Ecossais.
Périgueux (Dordo ne). — La Tolérance. Fondée en
1877. Vénérable : le Gaillard, Rose-Croix, rue Mouchy,
Périgueux. — Local des séances : 24, rue Duplantier. —
Tenue : tous les vendredis.
Perpignan (Pyrénées-Orientales). — Saint-Jean des Arts
-de la Régularité. Fondée en 1861. Vénérable : le Louis
Boubal, 31°, place d’Armes, 8, Perpignan. -— Local des
séances : rue Côte Saint-Sauveur, 24, ancien couvent. —
Tenue : tous les samedis.
Port-Vendres (P rénées-Orientales). — Ulndustrie Ma
ritime. Fondée en 1 69. Vénérable : le F.'. Colomer, Maître,
rue

l1
d
u Fanal,

Port-Vetîdres. —d
Local des séances : rue

Mai y. — Tenue : tous es same is.

Sasintes/(Charkelnte-lnâérietjrî).
— La

Sincériäa’.
Fondée

en 1 2. enéra e z e o inon ère, Rose- roix, uai
des Fzères, Saintes. -— Local des séapnces : 5, rue de Fliivê
ché, — Tenue : les premier et troisième vendredis de chaque
mois.
Saint-Etienne (Loire).— Les Travailleurs Unis. Fondée
en 1869. Vénérable : le Blanc, Maître, 7, rue Traver
sière, Saint-Etienne. — Local des séances : rue Paillon,
tour Voltaire. — Tenue : les second et quatrième lundis de
chaque mois.
Thoiry (Seine-et-Oise). — Le Travail et la Paix. Fondée
en 1875. Vénérable : le Léger fils, Maître, charron, à

Thoiry. — Local des séances : place de Thoiry. -— Tenue :

le troisième dimanche de chaque mois.
Alger. — Le Delta. Fondée en 1873. Vénérable : le
F.'. Aumerat, 33°, rue de la Lorraine, 25, à Mustapha, près
Alger. — Local des séances : boulevard de la République.
,— Tenue : les premier et troisième vendredis de chaque
mois.
Blidah (Algérie). — La Fraternité dans la Illitidja. Fon

l
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dée er. i878. Vénérable : le François Claude, Kadosch,
vétérinaire, avenue de la Gare, Blidah. — Local des séances :
rue de Porangerie. — Tenue : les second et quatrième mer
credis de chaque mois.
Constantine (Al érie). — Les Hospitaliers de Constantine.
Fondée en 1862. énérable : le Besan on, 32°, pasteur,
72, rue Nationale, Constantine. — Local es séances : im
passe Caraman. — Tenue : les premier et troisième vendre
dis de chaque mois.
Orléansville (Al érie). — Les Frères Unis du

Chéli{_Fondée en i856. énérable : le F.‘. Fourrier, Kadosc ,

défenseur, rue de Rome, Orléansville. — Local des séances :
rue Bugeaud. — Tenue : tous les samedis.
Sétif (Algérie). — L’Union Sétijîenne. Fondée en 1878.
Vénérable : le Bauquil, Rose-Croix, vétérinaire, à Sétif.
— Local des séances : rue Banlieue. — Tenue : les premier
et troisième samedis de chaque mois.
Ténès (Algérie). — La Renaissance. Fondée en i882. Vé
nérable : le Bressant, Kadosch, 2o, boulevard de l’Est,
Ténès. — Local des séances : 2, boulevard de l’Est. —
Tenue : les second et quatrième samedis de chaque mois.
Cayenne (Guyane Française). — La France Equinoxiale.
Fondée en i844. Vénérable : le Leblond, Rose-Croix,

glace
du Marché, à Ca enne. -- Local des séances : rue du

ort. — Tenue : le 7 e chaque mois.
Saint-Pierre (Martinique). — L’Union. Fondée en
i848. Vénérable : le F.'. Castelly Sabel, Rose-Croix, rue
Schœlcher. à Saint-Pierre. — Local des séances : rue
Montmirail. — Tenue : le premier vendredi de chaque
mois.
Cadix

(Eslpaârne).
— Foi et Abné ation. Fondée en i876.

Vénérable: e Cayetano del oro, Kadosch, i8, calle
Zara oza, Cadix. — Local des séances : ii, Alameda de
Apo aca. — Tenue : tous les mardis.
Cadix (Es agne). — Les Pyramides. Fondée en i878.
Vénérable : e F.'. Diego Campos y Gomez, Rose-Croix,
calle Enrique de las Marinas, Cadix. — Local des séances :
2, calle de las Navas. — Tenue : tous les lundis.
Mahon (Espagne). — Les Amis de PHumanité. Fondée
en i860. Vénérable : le José Casteyo-Vidal, Rose
Croix, négociant, à Mahon. — Local des séances : i, calle
San Sebastiano. — Tenue : tous les lundis.
Séville (Espagne). — Esperta. Cette Loge, de fondation
toute récente, n’avait pas arrêté définitivement ses choix
de Vénérable, local et jour de tenue, lorsque le Suprême
Conseil a clos son état annuel des Ateliers du Rite Ecossais.



—2o5-—

5 Port-Saïd (Egypte). — L’Union des Deux-Mers. Fondée
en 1867. Vénérable : le louane, Maître, em loyé à la
Compagnie du Canal de Suez, à Port-Saïd. — ocal des
séances : à la maison connue sous le nom du Temple
Maçonnique. — Tenue : tous les quinze jours.
Les Cayes (Haîti). — Les Elèves de la Nature.’ Fondée
en 1822. Vénérable : le Mauléus Douyon, Kadosch,
négociant, rue de la Convention, aux Cayes. — Local des
séances : maison dite le Temple Maçonmque. — Tenue :
le 1°? et le 16 de chaque mois.
Jacmel (Haïti). — Les Philadelphes. Fondée en 1882. Vé
nérable : le Massillon Lauture, Kadosch, à Jacmel. —
Local des séances : rue de Lagosseline, au Portail. —
Tenue : les second et quatrième dimanches de chaque
mo1s.
Saint-Thomas (Antilles Danoises). — Les Cœurs Sin
cères. Fondée en 1855. Vénérable : le A. Walloë, 31°,
négociant, à Saint-Thomas. — Local des séances : à Saint
Thomas, est de la ville. — Tenue : les premier et troi
>sième mardis de chaque mois.
Honolulu (Iles Hawaï, Océanie). -— Le Progrès de
I’Océanie. Fondée en 1850. Vénérable : le F.'. David Day
ton, Rose-Croix, négociant, à Honolulu. — Local des
séances: à l’île Ooahou, près du port. — Tenue : tous les
quinze jours. M

3

SOUVERAIN CONSEIL GÉNÉRAL
(Rite de Misraîm.)

LOGES
Paris. — L/Arc-en-Ciel. Vénérable : le Paul Morel,
87°, marchand de vins, 54, rue de Bretagne, Paris. — Local
des séances : 35, rue J.-J. Rousseau. — Tenue : les pre
mier et troisième jeudis de chaque mois.
Paris. — Le Buisson Ardent. Vénérable : le F._'. Osselin,
fils, 90°, secrétaire général du Souverain Conseil General,
chef de section au chemin de fer du Nord, 13, rue de
Commines, Paris. — Local des séances : 35, rue J_.-J. Rous
seau. -— Tenue : le troisième jeudi de chaque mois.
La. Ciotat (Bouches-du-Rhône). — UESpéranCe Misrdi
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mite. Vénérable : le Ghimardi, 66°, propriétaire à la
Ciotat. — Local des séances : chemin de la Brulière, carn
pagne Sabatin. — Tenue : les premier et troisième samedis
de chaque mois.
Marseille (Bouches-du-Rhône). -— L’Avenir. Vénérable :
le Lambert, 86°, ca itaine de marine en retraite, 78,
boulevard Chave, Marsei le. -— Local des séances : 24, rue
Piscatoris. — Tenue : tous les vendredis.

'

Martigues (Bouches-du-Rhône. -—- L’Étoile du Sud.
Vénérable : le Olivier, 86°, quartier de l’lle, Martigues.
— Local des séances : café du Port, grand’rue. — Tenue
tous les samedis.
Tours (Indre-et-Loire). — Les

Eryants
de la Vérite,

Vénérable : le Cabaup, 66=, ca etier, 4 , rue de la
Scellerie,Tours. — Local des séances :4, rue e la Paix. -—
Tenue : le premier samedi de chaque mois.

MM

l1

GRANDE LOGE SYMBOLIQUE
(Écossais dissidents.)

LOGES
Pari. — La Ligne Droite. Vénérable : le Pichenot,
Maître, 2, rue

Hippolîzte
Lebas, Paris. — Local des séances:

5, rue Payenne. — enue : le premier lundi de chaque
mots.
Paris. — La Société. Vénérable : le Coster, Maître,
6, rue du Poteau, Paris. — Local des séances : 4o, rue
Ramey. — Tenue : les premier et troisième lundis de
chaque mois.
Paris. — Le Travail. Vénérable : le Chassaing,
Maître, conseiller municipal, rue Vieille-du-Temple, Paris.
— Local des séances : 5, rue Payenne. — Tenue : le pre
mier mardi de chaque mois.
Paris. —La Justice. Vénérable : le Mamelle, Maître,
chef de bureau au Ministère de l’Agriculture, l4, rue du
Cherche-Midi, Paris. -—- Local des séances : 5, rue Payenne.
-— Tenue : le premier vendredi de chaque mois.
Paris. -— Les Vrais Amis Fidèles. Vénérable : le
Haisselin, Maître, cour des Miracles, Paris. — Local des



_..2o7_
séances : 5, rue Payenne. — Tenue : le second mardi de
chaque mois.
Paris. — La Fédération Maçonnique. Vénérable : le
F.'. Alfred Sonnet, Maître, chef de bureau à la Compagnie
d’assurances La Paix, 72, boulevard de La Tour-Maubourg,
Paris. — Local des séances : 49, avenue de Ségur. —Tenue:
le second mardi de chaque mois.
Paris. — Les Sept Ecossais Unis. Vénérable : le Fi
lassier, Maître, architecte, i36, boulevard Magenta, Paris.
— Local des séances : 5, rue Payenne. -— Tenue : le second
mercredi de chaque mois. .

Paris. — La Liberté Maçonnique. Vénérable : le Cat
tiaux, Maître, officier de santé, conseiller municipal, 4, rue
Clavel, Paris. — Local des séances : 5, rue Payenne. —
Tenue : le second jeudi de chaque mois.
Paris. — Les Amis de l’Indépendance. Vénérable : le
Poncerot, Maître, dessinateur, à Paris. — Local des

séances : 1 , rue Baron. — Tenue : les second et quatrième
vendredis (l

e

chaque mois.
Paris. — La Franche Union. Vénérable : le Froger,
Maître, architecte, 55, rue Condorcet, Paris. — Local des
séances : 5, rue Payenne. — Tenue : le troisième mardi de
chaque mois. .

Paris. — Les Héros de l’Humanité. Vénérable : le
Pierretet, Maître, professeur de sciences, 37, rue Gay

Lussac, Paris. — Local des séances : 5
, rue Payenne. —

Tenue : le troisième mercredi de chaque mois.
Paris. — Union et Bienfaisance. Vénérable : le F. Fri
quet, Maître, chef de bureau au Ministère des Finances,

, rue Lesdiguières, à Paris. — Local des séances : 53, bou
Ïevard Saint-Marcel. —- Tenue : le troisième mercredi de
chaque mois.
Paris. — La Jérusalem Ecossaise. Vénérable : le Ber
taux, Maître, employé au Ministère des Finances, rue de
Rivoli, Louvre, porte A, Paris. — Local des séances : 5, rue
Payenne. — Tenue : le troisième jeudi de chaque mois.
Paris. — Osiris. Vénérable : le Dacosta, Maître,
48, rue Gay-Lussac, Paris. -— Local des séances: 5

, rue
Payenne. — Tenue : le quatrième mercredi de chaque mois.
Paris. — Diderot. Vénérable: le Perrier, Maître,
boucher, 68, avenue de Clichy, Paris. — Local des séances :

46, boulevard Soult. — Tenue : le quatrième mercredi de
chaque mois.
Paris. — La Réforme. Vénérable : le Albouy, Maître,
instituteur communal.— Local des séances : 53, boulevard
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Saint-Marcel, Paris. — Tenue : le quatrième jeudi de
chaque mois
Saint-Ouen (Seine). — Les Hos italiers de Saint-Ouen.
Vénérable : le Cardyvet, Maître, 46, rue Berzélius,
Saint-Ouen. — Local des séances : 1, rue de la Chapelle.
—Tenue : le second dimanche de chaque mois.
Beaumont-sur-Oise (Seine-et-Oise). — IfEvolution M'a
çonnique. Vénérable :le Adam, Maître, négociant. —
Local des séances : à Beaumont. — Tenue : les second et
quatrième jeudis de chaque mois.
Le Havre (Seine-Inférieure). — L'Olivier Ecossais.
Vénérable : le Leclerc, Maître, 174, cours de la Répu
blique, Le Hâvre. — Local des séances : 1o, rue Caroline.
— Tenue : le second lundi de chaque mois.
Lyon. -— Les Amis de la Vérité. Vénérable : le
..... .. — Local des séances : 2o, montée du Gourguillon. —
Tenue : tous les mardis.
Lyon. —- Les Amis des Hommes. Vénérable : le
Blanc, Maître, 1, rue Grenette, Lyon. — Local des séances :
2o, montée du Gourguillon. — Tenue : tous les mardis.
Lyon. — Le Sincère Amitié. Vénérable : le Léon de
Saint-Jean, Maître, 12, cours Morand, Lyon. — Local des
séances: 2o, montée du Gourguillon. — Tenue: tous les
mardis.
Lyon. — Fraternité et Progrès. — Vénérable : le
Fa. Tever, Maître, à Ecully, Rhône. — Local des séances:
rue de l’Abattoir, Lyon-Vaise. — Tenue : tous les mardis.
Le Pecq (Seine-et-Oise). — Les Libres Penseurs. Véné
rable: le Delhotal, Maître, comptable. — Local des
séances : 8, route Nationale. — Tenue : le troisième ven
dredi de chaque mois.
Tours (lndre-et-Loire). — Les Persévérants Ecossais.
Vénérable: le F.'. Baugin, Maître, horloger, 79, rue du
Commerce, Tours. — Local des séances : 29, rue Breton
neau. — Tenue : le quatrième samedi de chaque mois.
Villeurbanne (Rhône). — La Solidarité. Vénérable : le
Bally, dit Baër, Maître, 2, place des Maisons-Neuves,

Villeurbanne. — Local des séances : 25, rue Jeanne d’Arc,
-— Tenue : tous les lundis

VîSRSz/a
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III

GÉOGRAPHIE MACONNIQUE
DE LA FRANCE

D'après ce qui précède, il est facile de voir que les dé
partements de la France peuvent, au point de vue franc
maçonnique, être divisés en quatre catégories bien distinctes. .
NoTA.-Une carte a été dressée, dans le but de présenter, d'une façon
très claire, la situation présente de la Franc-Maçonnerie en France. Les
départements de la 1re catégorie y sont représentés en noir; ceux de la
2me, en gris double (quadrillé) ; ceux de la 3e, en gris simple (rayure
unique) ; ceux de la 4me, en blanc. -Voir pages 184 et 185.

Première Catégorie,
Départements où la Franc-Maçonnerie est non seulement pros
père, mais encore toute-puissante :
Seine :4Aréopages, to Chapitres, 1o6 Loges. -Rhône :2 Aréo
pages, 2 Chapitres, 18 Loges. -Gironde : 2 Aréopages, 5 Cha
pitres, 17 Loges (1).- Seine-et-Oise : 16 Loges.-Seine-Infé
rieure : 1 Aréopage, 2Chapitres, 1 1 Loges. - Bouches-du-Rhône :
1 Aréopage, 1 Chapitre, 1 I Loges.

Deuxième Catégorie.

Départements où la Franc-Maçonnerie est en état de prospé
rité, mais toutefois sans dominer :
Haute-Garonne : 2 Chapitres, 7 Loges. - Saône-et-Loire :
1 Chapitre, 7 Loges. -Alpes-Maritimes : 1 Chapitre, 6 Loges.– Dordogne : 1 Chapitre, 6 Loges.-Aude : 6 Loges.-Cha
rente-Inférieure : 6 Loges. -Hérault :6 Loges.-Nord : 1 Aréo
pages, 1 Chapitre, 5 Loges. - Charente : 5 Loges. - Gard :
5 Loges.- Isère : 5 Loges.- Loire : 1 Chapitre, 4 Loges. -
1. On remarquera que la Gironde est placée après le Rhône, quoique
ayant, au total, deux Ateliers Maçonniques de plus que " ce département.
C'est que, malgré les apparences, l'importance maçonnique de la Gironde
est moindre que celle du Rhône. Quand on etablit une statistique de la
secte, au point de vue des forces numériques, on doit considérer, avant
tout, le nombre des Loges, vu que les Chapitres sont souchés sur les
Loges, et les Aréopages sur les Chapitres. Certes, il y a lieu d'inscrire à
part les Aréopages et les Chapitres, à raison de l'inlluence considérable
qu'ils exercent sur les décisions des Loges; mais les introduire dans une
addition, c'est faire un faux calcul.

Gl , ARCI. 4
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Indre-et-Loire :4 Loges. - Lot-et-Garonne :4 Loges.-Vosges :
4 Loges. - Pyrénées-Orientales : 1 Aréopage, 1 Chapitre, 3 Lo
ges. - Calvados : 1 Chapitre, 3 Loges. - Oise : 1 Chapitre,
3 Loges.- Ain : 3 Loges. - Aisne : 3 Loges. - Côte-d'Or :
3 Loges.- Eure : 3 Loges.- Gers : 3 Loges.- Jura : 3 Loges.- Tarn : 3 Loges. - Tarn-et-Garonne : 3 Loges. - Yonne :
3 Loges.

Troisième Catégorie.

Départements où la Franc-Maçonnerie ne possède qu'un champ
d'action très restreint et où son influence est à peu près nulle :
Loire-Inférieure : 1 Aréopage, 1 Chapitre, 2 Loges.- Doubs :
2 Loges.-Maine-et-Loire : 2 Loges.- Ardennes : 2 Loges. -
Ariège : 2 Loges.-Aveyron : 2 Loges.- Corrèze : 2 Loges. -
Lot : 2 Loges. -Manche : 2 Loges.- Marne : 2 Loges. - Pas
de-Calais : 2 Loges.- Haute-Saône :2 Loges.- Savoie : 2 Lo
ges.- Vienne : 2 Loges. - Haute-Vienne : 2 Loges. - Var :
1 Aréopage, 1 Chapitre, 1 Loge.- llle-et-Vilaine : 1 Chapitre,
1 Loge.- Morbihan : 1 Chapitre, 1 Loge.- Vaucluse : 1 Cha
pitre, 1 Loge. -Allier : 1 .. Loge.- Basses-Alpes : 1 Loge. -
Hautes-Alpes : 1 Loge. - Ardeche : 1 Loge.- Aube : 1 Loge.–Cantal : 1 Loge. - Creuse : 1 Loge.- Drôme : 1 Loge. -
Eure-et-Loir : 1 Loge.- Indre : 1 Loge.- Loiret : 1 Ioge. -
Loir-et-Cher : 1 Loge. - Lozère : 1 Loge. - Haute-Marne :
1 Loge. - Meurthe-et-Moselle : 1 Loge.- Meuse : 1 Loge. -
Nièvre : 1 Loge. - Puy-de-Dôme , 1 Loge.-Haut-Rhin : 1 Loge– Sarthe : 1 Loge.- Seine-et-Marne : 1 Loge.- Deux-Sèvres :
1 Loge. -Vendée : 1 Loge.

Quatrième Catégorie.

Départements où la Franc-Maçonnerie n'a pu établir aucune
Loge .
Cher.-Corse.- Côtes-du-Nord. - Finistère. - Landes. -
Haute-Loire.-Mayenne. -Orne.-Basses-Pyrénées. -Hautes
Pyrénées. - Haute-Savoie. - Somme.
D'autre part, les ravages de la secte en Algérie sont notables.
Province d'Oran : 1 Aréopage, 1 Chapitre, 6 Loges.
Province d'Alger : 3 Chapitres, 5 Loges.
Province de Constantine : 1 Chapitre, 5 Loges.

c/ ()- Q/Q



IX
LA MAÇONNERIE FORESTIÈRE

W
Indépendamment du clergé séculier qui forme la
grosse armée ecclésiastique,l’Église a ses corps d’avant
garde, ses régiments de tirailleurs, — qu’en me per
mette la comparaison, —- qui sont les ordres religieux.
La Maçonnerie, nous Pavonsvu, « singe n en tout
point l’Eglise. Aussi, en dehors de ses Loges, a-t-elle
constitué une milice spéciale, composée uniquement
des Frères reconnus pour avoir un tempérament ar
dent en politique; et cette milice, c’est la Maçonnerie
Forestière, dont le nom connu du public est la
Charbonnerie.
Par mon premier ouvrage sur la secte, le lecteur a

pu bien comprendre ceci : la Maçonnerie est à la fois
une société politique et une société religieuse. Sa poli
tique, qui est surtout la principale préoccupation des
Loges, c’est la politique de la Révolution. Sa religion,
qui est surtout pratiquée dans les Chapitres et les

Aréopages, c’est le culte de Satan. Les trois grades
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supérieurs à celui de Kadosch, c'est-à-dire les 31e, 32
et 33e degrés sont des grades administratifs ; c'est er
eux que réside la direction suprême.

Ainsi qu'on a pu s'en rendre compte en lisant les
détails de la réception au grade de Maître (3e degré,

l'initié est l'objet d'une observation toute particulière
de la part des chefs secrets.
S'il n'aperçoit que le côté politique de la Maçon
nerie, on le laisse dans les Loges en lui disant qu'il
sait tout et que les hauts grades, satisfaction honori
fique accordée à quelques-uns, sont sans portée, inu
tiles même, et appelés à disparaître dans une réforme,–qui, bien entendu, n'arrive jamais, etpour cause.
Si,par contre, la politique n'est, auxyeux de l'initié
Maître, que l'accessoire, le moyen, s'il a vu ou seule-
ment entrevu le fond de l'institution et son but réel,
qui est le règne de Lucifer parmi les hommes, si son
regard a percé les voiles des symboles et découvert les
mystères sataniques, il est dirigé vers le grade de Ka
dosch, après préparation par le grade de Rose-Croix.
Mais, parmi lesMaçons qui se bornent à lapolitique,
il est des natures plus ou moins actives, des caractères
plus ou moins bien trempés : ily a les mous, à qui
les travaux des Loges suffisent, et ily a les déterminés,
qui ne comprennent la société secrète qu'au point de
vue de l'action énergique. --

Ces militants sont donc enrégimentés dans une sous
Maçonnerie ; ils sont les tirailleurs, les zouaves de la
SCCtC.

Leurs aptitudes et dispositions spéciales les ayant
désignés à l'attention des chefs secrets, la Suprématie
Exécutive, c'est-à-dire le Consistoire des 32es, s'empare
d'eux et les enbrigade dans la Maçonnerie Forestière ;
sans cesser d'être Francs-Maçons, ils deviennent
Carbonari.
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Voici comment les choses se passent :
Un Frère haut gradé, absolument sûr, — en général,
c’est un Kadosch, — se met en rapport avec le Maître
au sujet duquel il a reçu les ordres de l’Autorité Su
prême, et il lui apprend Pexistence du carbonarisme;
il lui explique que, dans cette branche de la Maçon
nerie, il trouvera le champ d’action- nécessaire à son
ardeur politique. Les « Ventes » de Carbonari, lui dit
il, sont ignorées des Maçons qui n’en font point partie,
de même que les initiés du 1er degré ne connaissent
pas l’existence des Loges d’Adoption,
Le Frère, à qui ces propositions sont faites, accepte
Paffiliation nouvelle, plus mystérieuse que la pre
mière, flatté de l’honneur rendu à son activité.
La Maçonnerie Forestière n’est pas organisée comme
Pinstitution-mère. Il n’y a pas de nombre limité pour
les membres des Loges, tandis que les membres d’une
Vente ne peuvent pas être plus de vingt. Un Maçon
peut aller à son gré dans toutes les Loges de son rite
et même dans celles des autres rites; le Carbonaro est

prévenu, dès. son-entrée dans la Maçonnerie Forestière,
qu’il ne doit connaître exclusivement que la Vente à

laquelle il appartient et que le fait de chercher à s’in
troduire dans une autre Vente est considéré comme
haute trahison et puni de mort.
L’échelle des Ventes comporte quatre degrés: la
Vente Particulière, la Vente Centrale, la Haute Vente
et la Vente Suprême. Les membres de la Vente Suprême
ont tous reçu le grade de 32° dans la Franc-Maçonnerie.
Le système d’organisation est celui-ci :
Les 32es et les 33es de la Maçonnerie délèguent
quelques-uns d’entre eux qui forment la Vente Su

prême. Chacun de ces délégués constitue une Haute
Vente, de vingt membres au maximum, dont il est le
député ou représentant à la Vente Suprême. Chaque
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membre d’une des vingt Hautes Ventes réunit à son
tour vingt Frères sûrs (lui compris), et il est ainsi le
député du nouveau groupe, appelé Vente Centrale,
auprès de sa Haute Vente. Enfin, tout membre d’une
Vente Centrale y est député d’une Vente Particulière
qu’il a constituée de la même façon.
Le nombre de vingt membres par Vente n’est pas
obligatoire; mais il‘ne doit pas être dépassé, sauf
dans la Vente Suprême, qui, à un moment donné,
pourrait comporter vingt et un, vingt-deux, vingt-trois
membres, et davantage, si la quantité des Ventes Par
ticulières (premier échelon du système) arrivait à
atteindre un chiffre considérable.

Ce cas, toutefois, ne s’est jamais présenté; il n’est
pas d’exemple d’une Vente Suprême ayant même

compté vingt membres.
En effet, tout membre de la Vente Suprême, vu la
progression établie par cet ingénieux système, se
trouve diriger huit mille individus, et il n’est connu
que de vingt d’entre eux, c’est-à-dire de ceux qui
forment la Haute Vente dont il est le représentant.
Tout membre d’une Haute Vente, à son tour, est à la
tête de quatre cents affiliés, et il n’est connu comme
chef que des vingt qui forment la Vente Centrale dont
il est le représentant à la Haute Vente. Enfin, chaque
membre d'une Vente Centrale a la direction effective
d’une Vente Particulière,c'est-à-dire de vingt hommes.
En outre, comme il est expressément défendu aux
affiliés d’appartenir à plus d’une Vente de même degré,
ceux d’entre les membres des Ventes Particulières qui
ne sont point députés à une Vente Centrale, ignorent
absolument le chiffre du contingent et même le fonc
tionnement de la Maçonnerie Forestière. Ils sont, dans
toute Pacception du mot, des instruments aveugles
entre les mains de chefs inconnus. .
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Sur vingt membres d’une Vente Particulière, dix
neuf croient qu’il n’y a rien au-dessus de la Vente
Centrale à laquelle ils sont représentés par un député;
et comme ils savent que la Vente Centrale peut com
porter jusqu’à vingt membres (c’est tout ce qu’on leur
laisse savoir), ils sïmaginent que le maximum du con
tingent de la Maçonnerie Forestière s’élève à quatre
cents Frères d’élite, triés avec soin parmi les Francs

Maçons des Loges. Le nom de Vente Centrale a, du
reste, été choisi, pour les entretenir dans cette erreur.
De même, sur vingt membres d’une Vente Centrale,
il y en a dix-neuf qui pensent que tout s’arrête à la
Haute Vente, à laquelle ils sont représentés par un
député, comme eux-mêmes représentent le groupe
inférieur, c'est-à-dire la Vente Particulière.
On le voit, par cette branche secrète qui s’appelle la

Maçonnerie Forestière, la Haute Maçonnerie des grades
dits administratifs dispose d’une force politique non
seulement considérable, mais surtout ayant une puis
sance inouïe, vu Punité d’action et la promptitude avec
laquelle les ordres partis d’en haut sont transmis et
exécutés, le cas échéant.

Les députés à la Vente Suprême, d’ordinaire a1;
nombre de trois, sont le ressort qui, sur une décision
prise par le Consistoire des 32", met en mouvement,
en un clin d’œil, toute la Maçonnerie Forestière, toute
l’armée des Carbonari, cette armée dont un grand
nombre de Maçons eux-mêmes ignorent Pexistence.
Pour demeurer dans la vérité, il convient de dire
que la Maçonnerie Forestière n’est pas en fonctionne
ment d’une manière permanente. Les hauts grades
Porganisent et la font manœuvrer seulement quand les
besoins de la politique Pexigent, c’est-à-dire lorsque
la Maçonnerie n’occupe pas le pouvoir ou, tout au
moins, n’a pas sa protection. Ainsi, à cette heure, le
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Carbonarisme sommeille en France; mais qu’un évè
nement national change demain le personnel qui nous
gouverne, et après-demain la Maçonnerie Forestière
fonctionnera, attendu que les Carbonari seront immé
diatement recrutés dans les Loges; en moins d’une se
maine, les Ventes surgiront des Ateliers Symboliques.
C’est sous le règne de Louis XVIII et sous celui de
Charles X que le Carbonarisme français a eu sa plus
grande activité. A cette époque, la Maçonnerie Fores
tière avait pris un tel développement qu’il était peu de

Maçons ordinaires qui n’en fissent partie; on était à la
fois membre d’une Loge et membre d’une Vente; plus
de douze mille Maçons parisiens étaient en même

temps Carbonari. Le général Berton, le colonel Caron,
le docteur Caffé et les autres Carbonari qui, en 1822,
oessayèrent, sans y réussir, de faire éclater une insur
rection dans les principales villes de France, apparte
naient aux Loges les plus militantes; c’était la Maçon
nerie qui, à Paris, à Poitiers, à Niort, à Colmar, à
Nantes, à’ Belfort, à Bordeaux, à Toulouse, etc., était
Pâme du complot; les quatre sergents de La Rochelle,
Bories, Raoulx, Goubin et Pomier, tous les quatre
Carbonari, étaient aussi membres de la Loge les Amis
de la Vérité, de Paris.
Sous la seconde République, la Maçonnerie organisa
aussi de nombreuses Ventes pour entretenir l’agitation
et conserver un pouvoir qu’elle sentait lui échapper.
Enfin Pépoque la plus récente du fonctionnement
du Carbonarisme en France est le septennat du maré
chal de Mac-Mahon; depuis la chute de la Commune
jusqu’à l’élection de M. Grévy, la Maçonnerie Fores
tière a fait de la conspiration latente, sans cesse sur
le qui-vive, toujours prête à un coup de main, ma
nœuvrant dans Pombre avec un effectif d’environ huit
cents Ventes, c’est-à-dire de seize mille Frères résolus



à tout. Quand le moment sera venu d’écrire Phistoire
de la Franc-Maçonnerie, bien des voiles seront encore
déchirés.

Le Carbonaro est le soldat de l’émeute, comme le
Kadosch estl’exécuteur secret des vengeances. Le bijou
du Kadosch est le poignard; celui du Carbonaro est le
fusil. Tout membre d’une Vente doit avoir constam
ment chez lui une carabine et cinquante cartouches.
Primitivement, la Maçonnerie Forestière comprenait
cinq degrés ou, pour mieux dire, cinq classes :

1° le Carbonaro ou Charbonnier Fendeur;
2° le Prodigue Converti;
3° le moins Diable que Noir;
4° le Scieur;
5° le Charpentier.

Cette classification est amourdhui tombée en désué
tude, du moins en France; on y est tout simplement
Carbonaro ou Fendeur, premier et unique degré. En
effet, dans la Maçonnerie Forestière actuelle, Pinitié
n’est pas exploité pécuniairement comme dans les

Loges, les Chapitres et les Aréopages. Il s’agit, pour
les chefs secrets, d’avoir sous la main des hommes

déterminés, et non des porteurs de cordons. L’affi
liation à une Vente coûte seulement cinq francs.
Par exemple, la Maçonnerie ne serait pas la Maçon
nerie, si elle n’avait pas institué une liturgie pour les
Ateliers Forestiers comme pour les Loges, les Chapi
tres et les Aréopages.
Je vais donc dévoiler ici le rituel des Carbonari des
Ventes inférieures ou Charbonniers Fendeurs.
Pour être aflilié à la Maçonnerie Forestière, pour
devenir Fendeur, il faut d’abord établir que l’on est
membre actif et assidu d"une Loge, avoir reçu le grade
de Maître et avoir assisté au moins aux quatre der
nières tenues de Maîtrise de son Atelier.
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Le local maçonnique où s'assemblent les Carbonari
s'appelle « chantier ». On ne peut tenir séance régu
lière si l'on n'est au moins neuf.
Le président de la Vente ou chef du chantier se
nomme « Père-Maître »; le 1er Surveillant ou 1er Garde,
«Cousin duChêne»; le2eGarde, «Cousin de l'Orme » ;
l'Orateur, «Cousin du Charme »; le Secrétaire, «Cou
sin du Cormier »; le Trésorier, « Cousin l'Érable »;
l'Expert, «Cousin du Frêne »; le Maître des Cérémo
nies, «Cousin du Hêtre »; le Couvreur, « Piqueur ».
Tous les affiliés se donnent entre eux le nom de « Bons

Cousins », sauf pour le récipiendaire, qui est appelé
« Briquet ».
Le chantier se tient, aux jours de réception, dans
une salle garnie de branches d'arbre ou de tentures
représentant une forêt. Les lumières sont enfermées
dans des verres rouges.

A l'Orient, le fauteuil du président est appelé « bil
lot d'honneur »; son bureau se nomme « la grosse
bûche de chêne ». Devant lui, est une hache avec deux
coins, l'un de fer, l'autre de bois; à sa droite, il a les
statuts et un godet de grès. Derrière le siège du Père
Maître, figure un houx.
Chaque Cousin a un siège distinct, appelé «fagot »,
et devant lui une petite table appelée « bûche », sur
laquelle est une hachette. Les membres de la Vente
assis en forme de losange, occupent les côtés Nord
et Midi de la salle; le Premier et le Second Gardes,
laissant entre eux un intervalle suffisant pour permettre
à une personne de passer, terminent, à l'Occident, les
lignes brisées du Nord et duSud.
Dans la figure ci-contre, A représente le siège du
Père-Maître; B, celui du Cousin du Charme ;C, celui
du Cousin du Cormier; D, celui du Cousin du Chêne;
E, celui du Cousin de l'Orme ; F, celui du Cousin du



' Hêtre; G, celui du Cousin PÉrabIe; H, celui du Bri
quet (récipiendaire); I, celui du Cousin du Frêne;
KKKKKKKK, ceux des Cousins. Quant au Piqueur
2 il se tient debout près de la porte.

’ E!

~
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I3Ellîl
(Nota : c’est généralement l’Orateur ou Cousin du
Charme qui est le député auprès de la Vente supé

, rieure.) --

‘f

Il serait oiseux de donner ici tout le rituel, qui est

‘

peu pratiqué en France. Une Vente se compose de vingt
membres; mais pour la constituer, il faut d’abord neuf
Maîtres, sept au minimum; ce qui représente seule
ment onze réceptions à faire dans chaque Vente. Les

réceptions supplémentaires n’ont lieu que lorsqu’un

‘ des affiliés change de ville; alors la Vente se complète.
Je ne reproduirai donc que les ouverture et clôture
des tenues de chantier, les principales formalités de la

réception, les signes et mots de reconnaissance et les

questions d’ordre.
Disons d’abord que les Carbonari ont pour cordon
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un large ruban jaune moiré feuille morte, porté en
écharpe de droite àgauche et au bas duquel pend un
petit coin en buis; le Père-Maître le porte en sautoir.
Le tablier, en peau rousse tannée, figure un tablier de
charpentier, mais n'est pas plus gros que celui des
Maîtres en Loges maçonniques. A la boutonnière, ils
portent en outre une faveur couleur de feuille morte
bordée de vert, à laquelle sont suspendus une petite
hache dorée et un sifflet de buis.

Le Piqueur, le Cousin du Hêtre et le Cousin du
Frêne sont, au surplus, armés chacun d'un fusil.
Le récipiendaire est conduit au local de laVente par
le Frère Maçon qui l'a décidé à se faire recevoir Car
bonaro ou Charbonnier Fendeur. Il l'introduit dans |
une salle d'attente et lui dit de s'y promener jusqu'à ce
qu'on vienne le chercher.
Les Fendeurs assemblés et décorés de leurs insignes,
la séance s'ouvre dans le chantier. 4

Le Père-Maître, au Premier Garde.- D'où venez
vous, Cousin du Chêne ?
Le Premier Garde.-De la forêt, Père-Maître.
Le Père-Maître.-Que venez-vous d'y faire ?
Le Premier Garde.-Du mal en apparence, qui se
changera bientôt en bien. Bonne vie, Père-Maître, à
vous, ainsi qu'à tous les Bons Cousins et bons Com
pagnons Fendeurs Charbonniers !
Le Père-Maître. -A l'avantage !. Bonne vie, Bons
Cousins !.. (Au Premier Garde :) Cousin du Chêne,
qui vous oblige au travail ?
Le Premier Garde.- La terre qui, en m'ouvrant
ses entrailles, m'invite à la cultiver pour y trouver ma
subsistance.

Le Père-Maître. - Avez-vous déjà travaillé au
chantier ?

Le Premier Garde.-Oui, Père-Maître.



Le Père-Maître. -Quelle en est la preuve
Le Premier Garde. - Mon père et ma mère me
SOIlt COIlInllS .

Le Père-Maître. -Où estvotre père ?
En réponse, le Premier Garde lève les yeux au ciel.
Le Père-Maître.-Où estvotre mère ?
Le Premier Garde baisse lesyeux vers le sol.
Le Père-Maître. -Que rendez-vous à votre père ?
Le Premier Garde.-Des hommages et des respects.
Le Père-Maître.- Et à votre mère ?
Le Premier Garde. - Mes soins pendant la vie,
mon corps après.
Le Père-Maître, au Second Garde.- Cousin de
l'Orme, bonne vie et à l'avantage !
Le Second Garde.-A l'avantage, bonne vie, Père
Maître ! -

Le Père-Maître.-Cousin de l'Orme, qu'avez-vous
trouvé dans le Chantier ?

Le Second Garde.- Bons Cousins et bons compa
gnons Fendeurs Charbonniers, ardents au travail,
courageux et charitables.
Le Père-Maître. -Si j'ai besoin de secours, que
me donnerez-vous ?

Le Second Garde. - Je partagerai avec vous ma
journée, quand je l'aurai gagnée, ou sinon, mon pain
de douleur ; nous brûlerons ensemble mon sac de
copeaux, et je vous logerai dans ma cabane.
Le Père-Maître. -Si l'on veut me faire du mal, que
ferez-vous ?

Le SecondGarde.- Jevous défendrai jusqu'à lamort.
Le Père-Maître.- Bonnevie, cousin de l'Orme !
Le Second Garde.-A l'avantage, Père-Maître !.
(Aux assistants :) Bons Cousins et bons Compagnons,
bonne vie, de la part du Père-Maître !
Tous.-A l'avantage !
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Le Père-Maître donne l'attouchement des Carbonari
àsonvoisin de gauche (l'Orateur ouCousin du Charme).
L'attouchement circule et lui revient par le Secrétaire
(Cousin du Cormier). Il fait alors entendre trois coups
de sifflet.

A ce signal, tous les assistants « battent la diane ».-Chaque Fendeur a auprès de lui deux petits bâtons
égaux ; on les frappe en trois temps (O-OO), l'un
contre l'autre. C'est ce qu'on appelle «battre la diane ».
Le Père-Maître, au Premier Garde.-Quel temps
fait-il, Cousin du Chêne ?
Le Premier Garde.- Très beau, Père-Maître; le
soleil se lève, le vent est calme et les feuilles sont
tranquilles.

Le Père-Maître.- Pourquoi le soleil s'est-il levé ?
Le Premier Garde.- Pour nous favoriser au travail.
Le Père-Maître, après avoir battu la diane et frappé

un coup de hache.- Bons Cousins et bons Compa
gnons Fendeurs Charbonniers, les outils sont effilés,
chaque Cousin est en bonne santé, le soleil est levé,
courons au travail !

L'annonce répétée par les deuxGardes, les Cousins
regardent le Père-Maître et chacun frappe un coup de
nache sur sa «grosse bûche ».
Le Père-Maître. - Bons Cousins et bons Compa
gnons Fendeurs Charbonniers, le chantier est ouvert.
Il frappe un coup de sa hache; tous les Cousins pré
sentent la leur en avant, saluent le Père-Maître, et cha
cun s'assied sur son « fagot ». Il va sans dire que les
coups de hache sont donnés du côté formant marteau.
Le Père-Maître. - Bons Cousins, vous savez pour
quel travail nous sommes assemblés. Cousin du
Frêne, Cousin du Hêtre, et vous, Cousin Piqueur,
faites votre devoir.

Les trois Cousins désignés sortent avec leurs fusils. Le



- 223 -
Piqueur demeure extérieurement auprès de la porte de la
salle, et les deux autres vont auprès du récipiendaire.

Pendant qu'on prépare celui-ci, le Secrétaire donne
lecture du procès-verbal de la dernière séance.
Voici en quoi consiste la préparation du réci
piendaire :
Il se promène, on le sait, dans une salle d'attente ;
le Cousin du Frêne et le Cousin du Hêtre y font
brusquement irruption et le couchent en joue.
Le Cousin du Frêne.- Demeure là ! "

Le Cousin du Hêtre, au récipiendaire. - Qui
es-tu?que fais-tu ici? qui t'y a conduit?
Le Cousin du Frêne.- Pourquoi viens-tu écouter
ainsi ce qui se passe chez nous ?
Sans lui donner le temps de répondre, les deux
Cousins bousculent le récipiendaire et le poussent
devant eux, en lui criant : « Marche ! marche ! » et en
lui tenant leurs fusils à bout portant.
Le récipiendaire arrive ainsi jusqu'au parvis, où se
trouve le Piqueur.Celui-ci le met en joue à son tour.
Alors, aussitôt, le Cousin du Frêne et le Cousin du
Hêtre sautent sur le candidat et le dépouillent de tout,
excepté de son pantalon, de sa chemise et de ses bas.
On lui passe une blouse, on lui met aux pieds des
sabots. On dépose dans son chapeau ses bijoux et son
argent, en lui disant :–Si tu étais des nôtres, loin de t'ôter ce que tu as,
nous te donnerions !

Le Cousin du Frêne, au récipiendaire, quand il est
ainsi préparé.-Que veux-tu ? -

Le récipiendaire. - Je veux être reçu Fendeur
Charbonnier, bon Cousin de la Maçonnerie Fores
tière

Le Cousin du Hêtre, le prenant par la main. -
Suis-moi.



Le Piqueur, qui est à la porte du Chantier, bat alors
la diane ;puis, il siffle trois fois à la manière des Car.
bonari (O-OO).
Le Second Garde, à l'intérieur, frappant un coup de
hache.- Père-Maître, ilya quelqu'un de nosCousins
égaré dans cette forêt; souhaitez-vous que j'aille lui
porter secours ?
Le Père-Maître. - Cousin de l'Orme, c'est votre
devoir ; courez vite, et faites ce que vous voudriez
qu'on vous fît.
Le Second Garde salue de la hache le Père-Maître

et vavoir à l'entrée du chantier ce qui se passe dans la
forêt (salle des pas-perdus).

Le Piqueur. - Bonne vie, Cousin de l'Orme.
Le Second Garde.- Bonne vie, Cousin Piqueur !. .
Quel est cet homme que vous amenez avecvous ?
Le Piqueur.-C'estun bon Briquet qui demande à
être reçu Compagnon Fendeur Charbonnier.
Le Second Garde. - A l'avantage, Cousin Pi
queur !. Je vais demander si cela se peut.
Il rentre dans le chantier, salue de la hache le Père
Maître, et dit :- Bonnevie, Père-Maître !
Le Père-Maître.- Bonne vie, Cousin de l'Orme I.
D'où venez-vous ?
Le Second Garde.- De la forêt.
Le Père-Maître.-Qu'avez-vous trouvé ? -

Le Second Garde.-Un bon Briquet qui demande
à être reçu compagnon Fendeur Charbonnier.
Le Père-Maître.- Est-ce sa libre volonté ?
Le Second Garde.-Oui, Père-Maître.
Le Père-Maître. - Admettez-le dans le chantier ;
allons, Cousins,à l'ouvrage.

Tous les Cousins se lèvent; chacun frappe un coup
de sa hache sur sa bûche,puis se rassied.
Le Second Garde ouvre la Dorte ; le récipiendaire
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fait son entrée, accompagné du Cousin du Frêne (Ex
pert), duCousin du Hêtre (Maître des Cérémonies) et
du Piqueur ; ce dernier demeure près de la porte.
L'Expert et le Maître des Cérémonies vont à leurs
places. Le Second Garde fait placer le récipiendaire à
l'Occident, entre lui et le Premier Garde. Le Piqueur
tire dans le dos du candidat un coup de son fusil qui
est chargé à poudre. -

Le Second Garde.- Bonne vie, Père-Maître.
Le Père-Maître.-Bonne vie, Cousin de l'Orme !.
D'où venez-vous ?
Le Second Garde.- De la forêt.
Le Père-Maître.-Qu'avez-vous trouvé ?
Le Second Garde.-Un bon Briquet qui demande
à être reçu compagnon Fendeur Charbonnier.
L'Expert, de sa place, jette au milieu du chantier tout
ce qui a étépris au récipiendaire.
Le Père-Maître.- Cousin du Frêne, qu'est-ce que
tout cela ?
L'Expert.-C'est un butin que nous avons fait sur
ce malheureux, attiré par la curiosité etqui rôdait dans
la Vente.

Le Père-Maître. - Est-il courageux ? s'est-il bien
défendu ?
L'Expert.-Oui, Père-Maître.
Le Père-Maître, au récipiendaire. - Parlez donc,
mon garçon; comment vous appelez-vous ?
Le récipiendaire donne ses nom, prénoms, qua
lités, etc.
Alors, a lieu la réception du Briquet. On lui verse
de l'eau sur la tête «pour le laver et le purifier ». Dans
certaines Ventes, le cérémonial est plus compliqué.

Mais le plus important est l'examen moral.
Voici quelques-unes des questions posées d'ordi
naire :

GR. ARCH.
15
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— Est-ce votre travail ou votre famille qui vous
nourrit?
— Par quels actes vous êtes-vous signalé dans les
sociétés dont vous avez fait partie?
— Comment comprenez-vous le gouvernement?
— Dans quel intérêt le gouvernement doit-‘il fonc
tionner-?
— Le peuple a-t-il des ennemis? Qui faut-il en
tendre par ennemis du peuple?
.—- Quel est le droit en vertu duquel un gouverne
ment est légitime?
— Quel est le vice dominant dans la société?
— Qu’est-ce qui tient lieu d’honneur, de probité,
de vertu ?
— Quel est l’homme qui est estimé dans le monde?
-— Quel est celui qui est méprisé et persécuté‘?
— Qu’est-ce que le peuple?
— Comment est-il traité par les lois?
— Quel est le sort du peuple sous un gouvernement
autoritaire?
—- Quel est le but qui doit servir de base à une
société régulière?
- —— Quels doivent être les droits du citoyen dans un
pays bien réglé?
— Quels sont ses devoirs?
—-— Quelle conduite doit-on tenir devant l’oppres
sion ? etc.
Les réponses faites et reconnues satisfaisantes, le

récipiendaire s’agenouille sur un « fagot » (dans beau
.coup de Ventes, on ne s’agenouille pas); la main droite
sur un pain que lui présente le Secrétaire, la main
gauche sur un bol de vin que tient l’Orateur, le néo
phyte prête son serment d’initié à la Maçonnerie
Forestière.

'

Serment du Carbonaro. — Je jure sur Phonneur.
E‘,
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sur le pain et le vin de Phospitalité, de ne jamais rien
révéler des devoirs du Fendeur Charbonnier; je pro
metsd’offrir aux Cousins dans Pinfortune Phospitalité,
le pain, la soupe, le copeau et la moitié de ma journée,
quand je Paurai gagnée; je promets de lui donner
refuge, S’il est poursuivi, de le cacher, si on le recher
che, de contribuer de tout mon pouvoir à lui rendre la
liberté, si elle lui est ravie. Que la hache des Fendeurs
me sépare la tête du corps,si jamais je deviens parjure!
Le Père-Maître le consacre Charbonnier et Fen
deur du Devoir, et lui fait connaître les signes secrets
de la Maçonnerie Forestière.
Ces secrets sont ceux-ci :
On se met à l’ordre en portant la main droite à la
gorge en forme de coin. — On fait le signe de recon
naissance, en portant vers la terre la main gauche

formant un coin, la main droite à la gorge. — L’attou
>chement se donne en commençant par la griffe de
Maître; puis, on étend le doigt majeur sur le poignet
du Cousin et l’on y frappe trois coups égaux; après
quoi, du majeur de la main gauche, on frappe trois

coups égaux sur Pomoplate du Cousin. — Le Mot
de Passe est : A l’avantage!— On y répond par le Mot
Sacré qui est : Bonne Vie! — La Marche consiste
dans trois petits sauts de côté, et on appelle cela:
« empiler le bois n. — La Batterie est de trois coups,
frappés ainsi : 0 — O0. — Pour saluer de la hache,
on la présente en avant et on se courbe.

Le Père-Maître apprend ensuite au nouveau Cousin
à battre la diane.

Enfin, il lui enseigne les questions d’ordre, aux
quelles les réponses ne se font que par des signes :

Voici :
Connais-tu ton père ?— A cette question, Pinterrogé
regarde le ciel.

P
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Ta mère?...... Il regarde : la terre.
Ton parrain?............. son épaule droite.
Ta marraine? .......... ... son épaule gauche.
Le tronc de l'arbre ?........ son corps.
Les racines ?............... ses pieds.
Les branches ?............. ses bras.
Quelles sont les dix branches de l'arbre ?- Il pré
sente ses dix doigts.
- L'arbre le plus touffu? - Il met la main sur ses
cheveux.

L'arbre le plus haut?- Il élève la main au-dessus
de sa tête.

L'arbre fourchu?- Ilprésente deux doigts en fourche.
L'arbre tordu ?- Ilplie la jambe droite.
L'arbre croisé?- Il croise les jambes.
Le nouveau Cousin étant reconnu, le Père-Maître le
fait asseoir près de l'Expert.

Le Père-Maître.-Que le mal qu'on vous a fait soit
changé en bien !. Voilà tout ce qu'on vous a pris (On
rend au récipiendaire ses effets). Voyez si celui qui
vous a volé est ici ; il ne doit pas être votre ennemi,
mais votre ami ; car, dès ce moment, il est votre
défenseur, comme vous devez être le sien.

Le Secrétaire et l'Orateur lui apportent le pain et le
vin de l'hospitalité.

Le Père-Maître. - Mangez et buvez; nous vous
donnons ce que nous avons ; nous sommes de pauvres
gens, mais nous vous offrons de bon cœur. (Lui re
mettant un petit paquet :) Voici cinq sous pour vous
conduire.

Le néophyte remercie la Vente de son bon accueil.
On bat la diane pour l'applaudir.
L'Orateur lui adresse quelques exhortations ; nouvel
applaudissement identique.

ll ne reste plus, dès lors, qu'à clore la séance.
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Le Père-Maître. - Cousin du Chêne, quel temps
fait-il ?
Le Premier Garde.- La nuit vient, Père-Maître, la
journée est finie et le soleil est couché.
Le Père-Maître.-Qu'est-ce que cela signifie ?
Le Premier Garde.-Cela signifie qu'il est temps
de nous retirer pour prendre du repos, afin de nous
mettre en état de retourner demain au travail.

Le Père-Maître. -Quoi ! toujours travailler ?
Le Premier Garde.-Nous sommes tous nés pour
le travail.

Le Père-Maître.-Puisque le soleil est couché, que
la journée est finie et que la nuit vient, que chacun se
retire en paix dans sa cabane !
Quelquefois l'attouchement circule de nouveau.
Dans ce cas, le Père-Maître dit : - Cousin de
l'Orme, que signifie cet attouchement ?
Le SecondGarde. - Il signifie que nous nous ferions
tous hacher les uns pour les autres.
Le Père-Maître. - Bons Cousins et bons Compa
gnons Fendeurs Charbonniers, bonne vie !
Tous.-A l'avantage !
Le Père-Maître. - Le chantier est fermé
On se retire en silence.

Telle est la Maçonnerie Forestière, dans sa liturgie
des Ventes Particulières ou Chantiers de Fendeurs

Charbonniers. Mais, la liturgie ne sert qu'à encadrer
des conférences incendiaires et des études approfondies
de l'art de l'insurrection.

Cette liturgie des Carbonari, qui est la ,même pour
tous les pays, s'arrête aux Ventes du degré inférieur.
La Vente Centrale second degré ne perd pas son temps
à de semblables bagatelles : là, les séances sont courtes
et, sans s'amuser à écouter des dialogues entre le Père
Maître et le Cousin du Chêne, les Bons Cousins vont



—23o—

toujours droit au fait. Il en est de même, en France,
dans les Hautes Ventes (troisième degré).
Ce sont les Hautes Ventes qui, avec Papprobation de
la Vente Suprême, édictent les règlements spéciaux

auxquels obéissent tous les Ateliers Forestiers sous
leur dépendance. Une Haute Vente commande, je l’ai
dit, à vingt Ventes Centrales, et chacune de ces vingt
Ventes Centrales dirige à son tour vingt Ventes Parti
culières.

Tous ces règlements spéciaux, quoique différents
par la forme, sont conçus dans le même esprit. Pour
faire connaître le fond du Carbonarisme, il me suflira
donc de reproduire ici quelques articles durèglement
de Pune des plus importantes Hautes Ventes d’Europe;
je veux parler de la Haute Vente la Jeune Italie, fondée
par Mazzini. -

« Art. 2. Ayant reconnu les horribles maux du pou
voir absolu et ceux plus grands encore des mona-rchies
constitutionnelles, nous devons travailler à fonder une
république une et indivisible.
« Art. 3o. Ceux qui n’obéiront point aux ordres
de la société, ou qui en dévoileront les mystères, seront
poignardés sans rémission. Même châtiment pour les
traîtres.

'

« Art. 31. Le Tribunal Secret prononcera la sentence
‘et désignera un ou deux affiliés pour son exécution
immédiate.
« Art. 32. Quiconque refusera d’exécuter l’arrêt sera
déclaré parjure et, comme tel, mis à mort sur-le-champ.
« Art. 33. Si le coupable s’échappe, il sera poursuivi
sans trêve ni merci, en tout lieu, et il devra être frappé,
fût-il sur le sein de sa mère ou dans le sanctuaire du
Christ (sic).
« Art. 34. Chaque Tribunal Secret sera compétent,
non seulement pour juger les adeptes coupables, mais

tr

J‘
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cncore pour faire mettre à mort toute personne qu’il
aura frappée d’anathème. n

Par cette Haute Vente, que les grandes lumières de
la secte nomment la Haute Vente modèle, jugez les

autres, voyez quel est l’esprit général de la Maçonnerie
Forestière et par conséquent de la Franc-Maçonnerie,
puisque les Carbonari sont tous Francs-Maçons du
3= grade et Francs-Maçons militants.

VENEZ/a
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X
LES JUGES PI-IILOSOPHES
GRANDS COMMAN DEURS INCONNUS

W
Ce titre de Juges Philosophes Grands Commandeurs
Inconnus a beaucoup embarrassé les écrivains non

initiés qui se sont occupés de la Franc-Maçonnerie.
Les uns y ont vu un rite spécial ou une société an
nexe; les autres ont classé le Juge Philosophe parmi
les grades de la 3° catégorie (Grades Philosophiques),
pensant qu’il faisait double emploi avec l’un des de

grés allant du 19° au 3o=.

Il n’en est pas ainsi.
Pour être Juge Philosophe Grand Commandeur
Inconnu, il faut avoir passé par le grade de Kadosch
(3oe degré). En outre, bien que faisant partie inté
grante de la Maçonnerie, le Juge Philosophe n-’est pas
un grade.
C’est le nom donné au Chevalier Kadosch, qui, dé
signé par les chefs suprêmes pour être admis a la di
rection souveraine de l’Ordre, fait son noviciat et de
vient ensuite admissible aux Grades Administratifs
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« Noviciat » est exactement le terme officiellement em
ployé par la secte.

Ce noviciat dure trois ans.
Pour obtenir les trois Grades Supérieurs (315 32° et
33° degrés), il faut même à un Kadosch six ans, sauf
dans les cas exceptionnels.
De même que, pour avoir chez elle une milice poli
tique d’agitateurs ardents et résolus, la Maçonnerie a
créé les Charbonniers Fendeurs qu’elle recrute dans
les Loges et parmi les Maîtres faisant preuve d’activité
et d’audace, de même, pour fortifier son administration
secrète par un choix de sectaires spécialement voués
aux plus sinistres besognes, elle a imaginé les Juges
Philosophes, qu’elle recrute dans les Aréopages et
parmi les Kadosch les mieux cloués d’astuce et de
rage satanique.
L’ordre des Juges Philosophes n’est donc ni un
grade ni un rite, mais un régime.
Les chefs laissent ignorer l’existence de ce régime,
même aux Kadosch; car tous ne sont pas appelés à
diriger et administrer la Maçonnerie.

ADMISSION AU NOVIGIAT

Quand un Kadosch, dont les qualités morales sont
bien connues de l’autorité suprême, est jugé digne de

passer aux Grades Supérieurs, quand une enquête mi
nutieuse sur ses capacités a établi qu’on peut sans in
convénient l’initier aux derniers mystères, quand il est
reconnu qu’il a montré des dispositions à recevoir les
missions les plus délicates, un 31°, désigné pour gui
der ses pas dans la voie nouvelle, s’insinue auprès de
lui et adroitement lui fait entrevoir Pexistence de ce
régime particulier de préparation aux Grades Adminis
tratifs. x Il faut, est-il stipulé dans l’instruction préli
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minaire secrète, éviter d'aller au-devant de ses désirs ;

comme il doit ignorer l'existence même du noviciat, il
n'a pu désirer yêtre admis que par ce que notre Illustre
Frère son ami, lui en aura laissé entrevoir; il faut lui
laisser alors souhaiter, pendant quelque temps, d'être
plus instruit. Son admission décidée, son ami lui dit
que sa mission est finie et lui montre unemarque dont
sera porteur celui (un inconnu) qui viendra le prendre
et qu'il devra suivre. »
La salle de réception est située dans le sous-sol de
l'immeuble où le Suprême Conseil du rite tient habi
tuellement ses séances ". On y descend par une trappe
qui ferme la voûte et au moyen d'une échelle de meu
nier que l'on enlève etqui se replace après la réception.
Ce souterrain n'est éclairé que par une seule lampe.
Sur les murs, peints en noir, sont les hiéroglyphcs
SUl1VantS :

coTÉ DU sUD

A.- Un rocher.
B. - Une tête de taureau.
C.-Un crocodile.
D.-Une pièce de monnaie : au centre, le soleil ; autour, six
étoiles et la légende : Sol solus in medio,
E.-Une harpie, moitié femme, moitié serpent, tenant deux
flambeaux allumés.

F.-Une étoile rayonnante à cinq pointes.
coTÉ DU NORD

G.-Une truelle dans un pentagone.
H.-Un sabre ou harpéphrygien, avec poignée en or ; on lit

en lettres d'or, sur la lame, le mot : A domai !

I. J.- Le buste de Janus sur un cube.
K.-Une main droite fermée, l'index levé montrant le ciel.
L.- La lune dans son plein.

1
. Rue Cadet, 16, pour le Rite Français ; rue Jean-Jacques

Rousseau, 37, pour le Rite Ecossais et le Rite de Misraïm
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coTÉ DE L'oRIENT

M.- La tête d'un bouc, avec une auréole de rayons fulgurants.
N.- Un vase d'où sort un liquide blanchâtre.
O.-Une tête de chien.
P.- Un piédestal carré imitant le marbre.
Q,-Un buste surmonté de quatre têtes : l'une, avec le type
de la race blanche ; l'autre, de la race noire ; la troisième, de la
race jaune ; la quatrième, de la race cuivrée.
R.-Une roue surmontée d'un mauvais génie; auprès, est un
amour qui arrête sa course.

coTÉ DE L'occIDENT

S. -Un serpent formant plusieurs replis.
T.-Un soleil, avec neuf rayons très lumineux.
U.-Une urne en agathe.
V.- Un caducée.
X.-Une figure de fleuve, représentant le Xanthus ; le person
nage a le front ceint d'un diadème, et se trouve placé au-dessus
d'une porte peinte.
Y.-Une représentation d'Argus.
Z.- Une faux.
Dans l'alphabet hiéroglyphique des Juges Philoso
phes, qui sera donné plus loin, on trouvera l'explica
tion de ces figures, chacune représentant une lettre et
étant accompagnée d'un nombre mystérieux :

1, a.- 2, i.- 3, x.-4, l.- 5, e.-6, g.- 7, f.-8,p. -
9, s.- 1o, n.- 1 1, r.- 12, h.- 13, j.- 14, c.- 15, k.- 16,
z.- 17,-v° 18,t.- 19,m.-2o, q.-21, d.- 22, b.- 23, o- 24, y.- 25, u.
L'assemblée, composée seulement de trois 31es, s'ap
pelle Souverain Tribunal. Les membres sont vêtus
d'une robe noire avec un capuchon qui peut voiler la
figure.

Le récipiendaire étant introduit par l'échelle dans le
souterrain, on lui rend la vue dont il a étéprivé pour
entrer, et on lui donne à considérer les objets qui l'en
tourent, sans lui fournir aucune explication.
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Quand le président juge que le candidat a suffisam
ment réfléchi, il rompt le silence et le questionne sur
tous les grades qu'il a déjà reçus; puis, il lui adresse
une allocution :

DISCOURS DU TR... PARF. PRÉS.

Mon très cher Frère,

La multitude des grades, quelquefois incohérents,
par lesquels vous avez été obligé de passer pour arriver
dans ce lieu, sont, nouspouvons vous le dire avec fran
chise, autant de hochets que les chefs suprêmes de
notre institution laissent aux grands enfants condam
nés par eux à végéter sur les banquettes dorées d'une
Maçonnerie qui ne l'est que de nom.
Si vous avez quelquefois réfléchi sur la divergence
qui règne dans la foule des degrés inférieurs, vous aurez
remarqué, sans doute, que le but général de l'Ordre est
de faire prendre le change à la multitude ignorante, de
déconcerter les investigations des Profanes curieux, et
de purifier, pour ainsi dire, au creuset de la coupelle,
les véritables Maçons, et de les préparer à ce que le
secret essentiel de l'association, ce secret qu'ils ont
entrevu, puisse leur être confié pleinement et sans dan
ger, et même à leur donner la garde de ce dépôt sacré,
qui doit se transmettre d'âge en âge jusqu'au moment
où la divine Trinité " ordonnera l'accomplissement du
Grand CEuvre.

Le noviciat auquel vous allez être admis, mon très

1. Il ne faut pas perdre de vue que, dès le grade de Rose
Croix, les Maçons invoquent une prétendue « Sainte et Indivi
sible Trinité », de leur invention. Au mystère chrétien de Dieu
en trois personnes, la Maçonnerie des hauts grades oppose la déi
fication de Satan indivisible, mais existant simultanément sous
trois aspects : Génie du Feu, au centre de la terre ; Soleil ou
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digne Frère, est le premier échelon de la véritable
échelle des Philosophes. Vous en ignoriez l’existence,
et c’est par la conviction intime que nous avons acquise
de vos éminentes vertus que, d’un consentement una

nime, nous vous avons appelé à nous.
En déchirant le voile dont vos yeux étaient couverts,
nous vous offrons la connaissance de Part sublime qui
conduit à la découverte de la vraie pierre philosophale,
vainement cherchée par les Maçons vulgaires... Ces
hommes, dans leur profonde erreur et dans le délire de
la plus vile cupidité, prenant à la lettre le langage mys
tique des sages, veulent obtenir un métal, digne objet
de leurs désirs, et ils consomment leur fortune et leur
vie dans des recherches infructueuses.
Loin de nous ceux qu’une vile passion, la soif de
l’or, ou qu’une curiosité indiscrète attache à la pour
suite de nos secrets !... Nous ne choisissons nos adeptes
que parmi les ennemis d’un fol orgueil, d’une vaine
cupidité et d’une coupable ambition.
Si, dans les Loges Symboliques, nous pratiquons un
rituel souvent extraordinaire, si nous employons un
langage parfois bizarre, ce n’est que pour distinguer
‘plus facilement, dans ces pépinières, les mauvaises
plantes, et éviter de les choisir pour l’élection.
Vous êtes, depuis longtemps, l’objet de nos observa
tions et de notre étude; vous avez mérité notre sollici
tude, et les difficultés seront aplanies sous vos pas.
Vous devez être d’autant plus flatté de vous voir porté,
tout d’un coup au faite des connaissances de l’art

sublime, que les adeptes sont en très petit nombre.

Lucifer, dans Pespace où se meuvent les astres; Principe du
Bien, dans les régions immatérielles. C’est ainsi que le Grand
Architecte est adoré par la secte, tantôt sous la forme du Feu,
tantôt sous celle du Soleil, tantôt sous le couvert d’emblèmes
mystiques, et principalement sous celul du triangle retourné,
figure oflicielle de la trinité diabolique.
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Mais, avant d’aller plus loin, nous devons vous
donner un aperçu des obligations que vous allez
contracter.

Il n’y a plus rien de symbolique parmi nous; le
bandeau des illusions ne bande plus les yeux; c’est la
vérité seule qui va dicter mes paroles.
Dès que vous aurez prononcé votre obligation nou
velle, vous cesserez de vous appartenir; votre vie
même sera devenue la propriété de l’Ordre.
Iÿobéissance la plus absolue, l’entière abnégation de

vos volontés, Pexécution prompte et sans réflexion des
ordres qui vous seront transmis de la part de la puis
sance suprême, tels seront vos principaux devoirs.
Les châtiments les plus terribles sont réservés aux
parjures... Et qu’est-ce qu’un parjure aux yeux de
l’Ordre ?... Celui qui, dans les choses même les plus
légères, enfreint les ordres qu’il a reçus de son chefou
refuse de les exécuter; car rien n’est indifférent dans la

Maçonnerie.
Je dois cependant, sur un point, rassurer votre cons
cience : c’est que jamais les ordres que vous recevrez

ne seront contraires à vos devoirs envers la société.

Loin de là, notre association, ne tendant qu’à amé
liorer les hommes, évite avec soin tout ce qui peut
blesser leurs droits.
Dans peu de temps, mon Frère, vous en saurez da
vantage sur notre Ordre sublime, et vous acquerrez la
conviction que la majeure partie des Maçons élevés, à
ce qu’ils pensent, aux plus hautes découvertes de l’art
maçonnique, trompés par une vaine science, sont en
core bien loin de la vérité; multi vocati, pauci vero
electz‘.

Avec notre secours, vous allez franchir une barrière
que seul, nul mortel ne peut ouvrir. Le noviciat au
quel vous allez être admis, déroulera devant vous le
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grand livre de la vie. Cett' contemplation, en vous
comblant de béatitude et en nous rendant chers à votre
cœur, nous garantira Passurance de votre sincère
reconnaissance.
Sachez lire dans notre code sacré, et, bientôt, unis
sant vos efforts à ceux de nos Frères, vous hâterez
l’instant de la félicité générale, seule récompense que
que nous attendions de nos pénibles travaux.

(Silence de quelques secondes.)
Êtes-vous bien persuadé, mon Frère, que l’Ordre
maçonnique professant le rite (ici le nom du rite) soit
en possession du souverain principe de l’art royal, et

qu’il connaît le plus grand secret de la Maçonnerie?
(Le récipiendaire ayant répondu, le Très Parfait
Président continue.)
Le grade, auquel votre noviciat va vous préparer,
vous créera de terribles responsabilités. Aussi, est-il
nécessaire que vous sachiez bien dans quelle voie vous
vous engagez. Ici, l’Ordre est absolument à découvert;
ici, les hiéroglyphes, qui se sont présentés à votre vue
dans les différents grades précédents, sont expliqués et
entièrement dévoilés. ll n’y a plus de vaines décla
mations, plus de combinaisons théâtrales pour vous
en imposer; la vérité seule sera employée pour vous
séduire.

Votre emploi, à l’avenir, sera de former les hommes
et de récompenser les vertus que vous leur reconnaîtrez.
Vous apprendrez comment on peut lier les pieds et
les mains aux usurpateurs des droits de l’homme;
vous apprendrez à gouverner les humains et à les
dominer, non‘ par la crainte, mais par l’estime qu’ils
auront de vos vertus. Il faut, en un mot, que vous
vous consacriez en entier à un Ordre qui a entrepris
de rétablir Phomme dans sa dignité primitive; notre
domination, c’est celle de la vertu, de la sagesse, de la



_.. 24| _..

vérité et. de la raison. Il faut que notre gouvernement,
tout-puissant à raison même du secret qui le dérobe aux
yeux du monde profane, conduise les autres gouverne
ments vers ce noble but, sans jamais se laisser aperce
voir que par les résultats qu’il aura obtenus.
Il existe un nombre considérable de nos Frères.
Nous sommes répandus dans les pays les plus reculés,
tous conduits par une force invisible. Nous travaillons,
de concert, à la grande régénération, et réunis de corps
et d’âme, rien ne peut empêcher l’exécution du plan
d’architecture qui nous a été tracé par la divine
Trinité. C'est avec une assiduité constante et dans le
plus profond mystère que nous avons déjà ébauché de
nombreux travaux; nous devons hâter leur achève
ment pour le bonheur de l’humanité.
Fixez, très cher et digne Frère, vos regards sur le
vaste champ que nous offrons à votre activité; devenez
notre ardent collaborateur, secondez nos efforts de
tous vos moyens : il n’est point, avec nous, de travail
sans récompense.
En nous, vous voyez une partie des Inquisiteurs
Inspecteurs Commandeurs qui, inconnus des autres
Maçons, et unis par des liens indissolubles, com
battent en faveur du Bien opprimé. Nous ne devons les
sublimes connaissances que nous enseignons qu’à la
bienveillance de nos chefs du Conseil Suprême, qui
ont bien voulu nous les accorder pour exciter notre
émulation et nous engager à de nouvelles recherches.
Imitez-nous, très cher Frère,'et méritez Pestime des
illustres Souverains Inspecteurs Généraux qui nous
gouvernent.

(Silence de quelques secondes.)
Êtes-vous bien décidé, mon Frère, à vous rendre
digne de veiller, avec vos Frères, pour la défense des
droits de la nature et de notre Ordre?

en. Axcn. l6
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(Réponse du récipiendaire.)

Le pas que vous faites aujourd'hui est leplus impor
tant de votre vie. En vous admettant au noviciat, nous
attendons de vous deux exploits nobles, grands et
dignes de vous, dignes aussi du titre glorieux de Juge
Philosophe Grand Commandeur Inconnu.
Si vous êtes bon, honnête et fidèle, vous répondrez
à nos vœux età notre esprit; mais si vous ne deviez
être qu'un parjure etun faux Frère, ne vous engagez
pas parmi nous, vous seriez maudit et malheureux !
notre vengeance vous atteindrait partout!.
Réfléchissez, il en est temps encore. Je vais vous
rendre vos métaux. Retirez-vous, si vous sentez de la
répugnance à entrerparmi nous. Je vous avertis que
ceci n'est point une vaine épreuve et que je vous parle
très sérieusement (sic).Je vous le répète, réfléchissez-y
bien, j'attends votre dernière volonté.

Un Maçon arrivé au grade de Kadosch n'est pas
homme à reculer devant un nouveau serment qu'on
lui demande. Aussi, le récipiendaire ne manque pas
de répondre qu'il est à la disposition de l'Ordre.
Le Très Parfait Président lui fait donc prêter son
obligation.

Le récipiendaire met le genou droit en terre, devant
le Très Parfait Président; découvrant sa poitrine et
maintenant de la main gauche sur son cœur la pointe
de son poignard de Kadosch, sa main droite dans la
main gauche du président, il prononce l'obligation
que celui-ci lui dicte, phrasepar phrase.

SERMENT DU NOVICIAT

Moi (le récipiendaire décline ses nom et prénoms), je
promets et jure obéissance à la très Sainte et Indivisible
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Trinité, ainsi qu’au Grand Commandeur, Très Parfait
Président et Juge Suprême de ce Souverain Tribunal
secret.

Je promets de travailler pour le triomphe de notre
Ordre, de le défendre contre tous les faux systèmes
que l’on pourrait essayer d’y introduire.
Je m’engage particulièrement à assister mes Frères
Juges Philosophes, à protéger leur innocence, ainsi
que celle de tout homme injustement accusé.
Je jure de ne jamais défendre la cause d’un tyran et
de renoncer à la faveur des grands.
Je promets de combattre courageusement pour la
régénération de la société, pour la vertu et la liberté
de tous les Frères; d’aider à détruire la superstition et
à anéantir les usurpateurs du droit de Phomme, qui
jouissent aujourd’hui en paix de biens injustement
acquis; de ne jamais préférer mon intérêt particulier
à Pintérêt général de la Franc-Maçonnerie, dont je jure,
au surplus, de suivre en tout et toujours les préceptes.
Je m'oblige, en outre, avec promesse solennelle, à
faire part de toutes mes découvertes au Grand Com
mandeur qui m’initie, Très Parfait Président et Juge
Suprême de ce Souverain Tribunal secret; je m’oblige
à lui tenir mon cœur ouvert, à dater de ce jour; je
prends Pengagement formel de considérer tous mes
Frères Juges Philosophes comme mes plus sincères
amis, dignes du plus grand respect, au-dessus des

vulgaires Maçons.
Je m’engage enfin à tenir pour sacrés tous mes de
voirs domestiques, sociaux et civils.
Que le Grand Architecte de l’Univers me soit en
aide, pour le bonheur de ma vie et le repos de mon âme!

Le Très Parfait Président fait sentir par une légère
pression, au récipiendaire, la pointe du poignard que
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celui-ci tient sur sa poitrine; ce qui lui cause une
petite piqûre.

LeTrès Parfait Président.-Vous voici,mon digne
Frère, bien avancé dans la carrière des hommes illus
tres. Vous venez de faire le premier pasprescrit à tous
ceux qui ont le vrai désir d'atteindre aux hautes con
naissances de la Franc-Maçonnerie. Vous êtes, dès ce
moment, novice Juge Philosophe. Dès ce jour,
gardez-vous bien de fléchir le genou aux pieds de
votre égal, et bien moins encore auxpieds de ceux
qui prétendent vous être supérieurs. Pensez mûre
ment, et souvenez-vous toujours que vous appartenez
désormais à la classe élevée des dignitaires qui dirigent
le grand travail entrepris depuis des siècles pour le
bonheur de l'humanité.

Il prend dans ses deuxmains celles du néophyte.
Le Très Parfait Président.-Chevalier (ici le nom
du récipiendaire), à la gloire du Grand Architecte de
l'Univers, au nom et sous les auspices de la puissance
suprême de l'Ordre, en vertu des pouvoirs qui me
sont délégués et que j'ai mérités par ma discrétion,
mon zèle et ma constance, je vous reçois et constitue
très régulièrement novice Juge Philosophe Grand
Commandeur Inconnu. Puissiez-vous être toujours
digne de cette haute faveur !
Le néophyte se relève.
Le Très Parfait Président.–Tout ce que vous avez
entendu, très digne Frère, n'est point pour attirer ceux
qui, comme vous, aspirent à l'administration de
l'Ordre, ni pour exciter en eux une ardeur indiscrète.
Ils doivent attendre en silence le jour de la lumière.
La confiance est la marque la plus authentique d'une
sincère amitié. Nous devons augmenter le nombre de
nos Frères des grades inférieurs ;mais ici il ne s'agit
plus de nombre, mais de choix. C'est pourquoi, main
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tenant que vous êtes admis au noviciat, vous devez

appliquer votre esprit aux études spéciales qui vous
seront signalées... Uobligation que vous venez de con
tracter vous instruit, du reste, des premières notions
des Grades Administratifs auxquels vous aller vous pré
parer... Si, dans ce que j’ai dit, ou dans ce que vous
avez prononcé avec moi, vous avez eu sujet de faire
quelque remarque, parlez, mon Frère; je vous en
conjure, ouvrez-vous à moi : il est de mon devoir et
de l’intérêt de l’Ordre de lever tous vos doutes et tous
vos scrupules.
« S’il y a des objections, dlt le rituel, Pinitiant les
combat et les détruit; si elles sont graves, on en réfère
à la puissance suprême et la réception est suspendue;
s’il n’y en a pas, 1e néophyte est mis au courant des
secrets des novices Juges Philosophes et invité à com
mencer au plus tôt les études qui seront le principal
objet de son noviciat de trois ans. »
Le Souverain Tribunal des 31es n’ayant pas d’Ora
teur en titre, c’est le Très Parfait Président qui conti
nue l’instruction du néophyte, c’est lui encore qui
le dirige dans ses études.

SUJET DES ÉTUDES DU NOVICIAT

u Comme le but de l’Ordre est la perfection de la
société, dit le rituel, son premier soin se porte sur le
choix de ses membres. Les Juges Philosophes doivent
avoir constamment les yeux ouverts autour d’eux,
suivre les hommes depuis et même avant leur entrée
dans la Maçonnerie, qui est la filière d’épreuve. Ils ne
doivent pas négliger non plus d’observer la conduite
et les démarches de ceux de leurs Frères admis au
noviciat. Chaque novice doit rendre compte de ses
observations au dignitaire qui l’a initié et avec lequel
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il doit conserver les rapports d’obéissance, de sou
mission et de pleine confiance qu’il lui a promis, ainsi
qu’à l’Ordre, dans son obligation... Le Juge Philo
sophe doit employer le temps de son noviciat à faire
- une étude particulière de l’art de connaître et de juge|
le moral et la valeur des hommes par leur air exté
rieur, les traits de leur physionomie, leurs goûts, leur
manière d’être, leurs affections, leurs penchants et
même leurs vêtements. »

En d’autres termes, par ce noviciat, le Kadosch, qui
est désigné pour parvenir à la puissance suprême, doit
se familiariser d’une manière toute spéciale avec cette
science bizarre de la physionomie, dont Lavater a
rédigé les formules.
Ce n’est'pas ici le lieu de discuter cette science,
vraie ou fausse, qui a la prétention d’établir les rela
tions existant entre le physique et lemoral de Phomme.
Mais il est certain que le sectaire fanatique qui voué
trois années consécutives de sa vie à étudier avec soin
les expressions de figure de ses semblables, les atti
tudes et mouvements du corps, les sons de voix, les
manies, les tendances, les inclinations des gens, doit
acquérir une vraie puissance de perspicacité et devient

apte à faire un policier d’une étrange espèce.
A la séance d’admission au noviciat, le Très Parfait
Président résume le système de Lavater, en fait con
naître la substance à Pinitié; voilà comment le Juge
Philosophe apprend quel est ce grand livre de la vie
dont il lui a été dit un mot et qu’on a promis de
dérouler devant ses yeux éblouis et enchantés.
Le Très Parfait Président termine en ces termes
Pesquisse des objets d'étude (je cite textuellement) :
— « Pour avoir une idée juste du caractère de tel
homme proposé à votre examen, mon très digne
Frère, vous devrez surtout Pétudier dans ses manières
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habituelles, bien saisir les traits de son visage...
L’homme est devant vous; examinez-le... Est-il brun?
est-il roux? est-il pâle, jaunâtre ou blanchâtre? A-t-il
l’œil fixe ou hagard, vif ou languissant ? Son regard
est-il langoureux, superbe, ardent ou abattu? Regarde
t-il en face, hardiment ou de côté? Peut-il supporter
un regard avec fermeté? A-t-il l’air enjoué ? A-t-il des
tendances à lever les yeux ou à les baisser? Ne plisse
t-il jamais le front, même dans les plus fortes émo
tions, ou, au contraire, son front est-il facilement ridé,
soucieux? Sa contenance est-elle noble ou commune,
aisée ou maniérée? Comment porte-t-il la tête, droite
ou penchée? Son langage est-il régulier, désordonné
ou entrecoupé? En parlant, agite-t-il les mains, le
corps ou la tête avec vivacité? S’approche-t-il de ceux
à qui il parle? Les prend-il par le bras, par l’habit?
Est-il grand parleur, ou bien est-il taciturne? Com
ment marche-t-il, vivement ou posément ? A qui doit-il
son éducation? A-t-il toujours été sous l’œil de ses
parents? Quelle a été son éducation? A-t-il voyagé?
En quel pays? Est-il constant et ferme dans ses réso
lutions? Les obstacles sont-ils quelque chose pour
lui? Comment pourrait-on le gagner? Est-ce par des
louanges ou par des bassesses, par les femmes, par

Pargent, par des amis? Aime-t-il la satire? Sur quoi
exerce-t-il plus volontiers son besoin de rire et de se
moquer? Aime-t-il la bonne chère? Est-il sobre, gour
mand, sensuel? Est-il discret ou bavard dans la bois
son? Quel est le caractère qui domine dans son ivresse?
Est-il tendre ou furieux? Est-il gai ou sombre ?... Il
faut aussi chercher à savoir si le sujet que vous avez
en vue dort peu ou beaucoup, s’il est rêveur, s’il parle
en dormant, s’il est difficile à éveiller, quelle espèce
dïmpression produit sur lui un réveil subit. Toutes
ces observations doivent être notées avec soin parle
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Juge Philosophe, afin qu’il puisse rendre un compte
exact de chaque sujet d’examen à lui proposé. »
Il est facile de voir quel parti les chefs secrets de la
secte ne manquent pas de tirer des observations minu
tieuses auxquelles ils poussent les aveugles fanatiques
dont ils se servent. En somme, sous prétexte de leur
faire apprendre la physiognomonie, ils font pratiquer
à ces Kadosch de choix un espionnage dans toutes les
règles; et Pexercice de cet espionnage doit certaine
ment servir à l'exécution des vengeances maçonniques.

Après l’esquisse des objets 'd’étude, le Très Parfait
Président reprend en ces ‘terme-ë

‘

« — Parmi toutes les connaissances que vous allez
ainsi acquérir, mon Frère, vous trouverez, je Pespère
pour vous, la plus haute sagesse. Il en reste beaucoup
d’autres encore que je ne puis vous indiquer à cette
heure, mais que vous obtiendrez après Pexpiration des
trois années de votre noviciat, lesquelles pourront être
abrégées en considération des récompenses et bons

offices que vous aurez pu rendre à l’Ordre. »
Ensuite, on donne au néophyte une explication de
l’origine de l’échelle mystérieuse dont on se sert aux
réceptions de Kadosch; on lui raconte de nouveau
l’histoire des Templiers, mais en partie et à la mode
maçonnique; et on lui donne lecture des vingt-trois
premiers articles du règlement des Juges Philosophes,
attendu qu’il doit ignorer les autres.
La séance est ainsi terminée, et l’initié n’a plus qu’à
faire son noviciat avec zèle, c’est-à-dire à se livrer à
l’espionnage le plus assidu de quiconque lui est désigné
par ordre du Suprême Conseil.



RÉCEPTION DÈFINITIVE

Le novice ayant é-té éprouvé pendant trois années (ou
moins, s’il a accompli quelque acte de nature à lui
valoir Padmiration des chefs occultes), un délégué de
la puissance suprême, — généralement le 31° qui l’a
admis au noviciat, — l’avertit qu’il est jugé digne d’être

reçu définitivement Juge Philosophe.
Il lui fixe le jour de sa réception et Pinvite à envoyer
une semaine auparavant, au Souverain Tribunal des
31°S, une thèse sur la manière dont il comprend les
trois grades supérieurs dits Grades Administratifs.
Cette thèse est examinée avec soin.
Si, par impossible, elle ne satisfait pas les examina
teurs délégués par la puissance suprême, on se borne à
raconter au postulant la fin de Phistoi|e des Templiers,
et on lui dit que c’est là tout, qu’il n’a plus désormais
qu’à attendre sa promotion au grade de 31°; et si plus
tard il trouve que sa promotion tarde beaucoup, on lui
répond qu’elle aura lieu dès que son tour sera venu,
ces avancements se faisant par rang d’ancienneté et en
suivant un ordre de numéros tenus secrets.

Mais ce cas, prévu par le Suprême Conseil, ne peut
guère se présenter. Un Kadosch qui a passé par le
noviciat dont j’ai donné un aperçu ne se fait aucune
illusion sur le vrai but de la Maçonnerie. Aussi toutes
les thèses sont-elles satisfaisantes.

Le novice est donc prévenu qu’il doit se pourvoir
d’une robe noire à capuchon, nécessaire pour assister à
la réunion des Juges Philosophes; il confie cette robe
à son introducteur, qui la dépose sur la table du Pré
sident.

Il est amené dans la salle de réceptit n avec les mêmes
précautions que lors de son admission au noviciat.
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Seulement, cette fois, l’assemblée n’est pas composée

que de trois 31”; le récipiendaire comparaît devant les
Kadosch déjà reçus Juges Philosophes; l’Orient est
occupé par un 33°, ayant à ses côtés un 32° et un 31°;
la réunion s’appelle Souverain Chapitre.
Le Président, après avoir félicité le récipiendaire de
l’intelligence et du zèle dont il a fait montre pendant la
longue épreuve de son noviciat, l’invite à prêter de
nouveaux serments. Le postulant met donc un genou
en terre, et, comme la première fois, appuie sur sa poi
trine découverte la pointe de son poignard de Kadosch,
‘tout en plaçant sa main droite dans la main gauche du
Président.

SERMENTS DU JUGE PHILOSOPHE

Le Président. — 1° Vous jurez et promettez, sur ce
que vous avez de plus sacré au monde, de pratiquer la
miséricorde envers vos Frères, et de ne jamais révéler
le nom de la personne qui vous a reçu Juge Philosophe,
ni le lieu, ni les circonstances de votre réception?
Le récipiendaire. — Oui, je le jure et le promets.
Le Président. — 2° Vous jurez de même et promettez
d’être modeste dans vos actions, d’assister vos Frères
et plus particulièrement les Juges Philosophes, de les
aider dans leurs besoins, de les soigner en maladie et de
ne jamais vous armer contre eux sous aucun prétexte?
Le récipiendaire. — Oui, je le jure et le promets.
Le Président. —- 3° Vous jurez et promettez de pren
dre toujours la vérité pour base de vos discours, de

garder dans le secret les connaissances acquises par
vous pendant votre noviciat, et de ne jamais révéler à
aucun de vos Frères Maçons, même _Kadosch, l’exis
tence des Juges Philosophes Grands Commandeurs
Inconnus?
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Le récipiendaire. — Oui, je le jure et le promets.
Le Président. — 4‘ Vous jurez et promettez de tra
vailler à la propagation de POrdre autant qu’à sa sûreté
et à sa conservation; de faire, de dire et d’écrire, en
tous temps, en tous lieux et à toute heure, ce qui vous
sera prescrit par moi ou par tout autre Frère pourvu
d’un au moins des trois Grades Administratifs, bien
certain que vous êtes de n'être pas trompé et que les

ordres qui vous seront transmis émaneront d’une puis
sance légitime, à laquelle vous renouvelez en ce jour
tous vos serments d’obéissance?

Le récipiendaire. — Oui, je le jure et le promets.
Le Président. — 5° Vous jurez et promettez d’être
patient dans Padversité, et de ne reconnaître et res

pecter comme chefs suprêmes de POrdre que les Sou
verains Grands Inspecteurs Généraux, 33° degré de la

Maçonnerie, et particulièrement ceux d’entre eux com

posant le Suprême Conseil ‘ en qui résident Pautorité
dogmatique et la puissance souveraine.
Le récipiendaire. — Oui, je le jure et le promets.
Le Président. — 6° Vous jurez et promettez de gar
der inviolablement les secrets qui Vont vous être con
fiés, de ne jamais pardonner aux traîtres et de leur faire
subir le sort que POrdre leur réserve, d’avoir la plus
grande considération pour les Maçons revêtus des
grades administratifs, faisant attention que la qualité
de Juge Philosophe ne peut et ne doit être conférée
qu’à un Maçon du 30° degré, admis à ce régime de
sélection selon les formes voulues par les règlements
particuliers de la haute Maçonnerie?

t. C'est dans une réception au Rite Ecossais que l’on dit:
a le Suprême Conseil l). Si la réception a lieu dans un Souverain
Chapitre du Rite Français, le Président dit: « ceux d'entre eux
composant le Grand Collège des Rites, Suprême Conseil pour la
France et les possessions françaises. »
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Le récipiendaire.-Oui, je le jure et le promets.
Le Président.- 7° Enfin, vous jurez et promettez
de vous garder de l'excès du vin, de la table et des
femmes, causes les plus ordinaires d'indiscrétion et de
faiblesse; vous jurez et promettez de considérer les
ennemis séculaires de l'Ordre du Temple comme nos
plus cruels ennemis, comme les usurpateurs de nos
droits, comme les spoliateurs des biens, titres et di
gnités des Chevaliers Philosophes CommandeursTem
pliers, nos ancêtres et nos prédécesseurs et dont nous
sommes les héritiers légitimes ? Le jurez-vous, très
cher Frère ?

Le récipiendaire.-Oui, je le jure et le promets.
Le Président.- Répétez avecmoi : Sagesse ! Force !
Justice !

Le récipiendaire.-Sagesse ! Force ! Justice !
Le Président.-A lagloire du GrandArchitecte de
l'Univers, aux sept conditions que je viens de vous
imposer au nom et sous les auspices de la puissance
suprême de l'Ordre, en vertu des pouvoirs qui me sont
délégués et que j'ai mérités par ma discrétion, mon
zèle et ma constance, Chevalier (ici le nom du récipien
daire), je vous reçois très régulièrement et définitive
ment au nombre des Juges Philosophes Grands Com
mandeurs Inconnus, régime de sélection et d'admissi
bilité aux Grades Administratifs. Puissiez-vous ne ja
mais oublier ce titre glorieux et toujours accomplir

avec vertu les hautes missions quivous seront confiées !
Le néophyte se relève après cette consécration.

La séance se termine par un « enseignement » donné
par le Président du Souverain Chapitre.

Cet enseignement se compose :
1°d'une nouvelle explication de l'échelle mystérieuse
des Kadosch.
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2° d’un discours dit de morale, résumant Penseigne
ment de tous les grades maçonniques, depuis le |"
jusqu’au 3o= degré;
3° de la fin de l’histoire des Templiers, commencée
à la séance de l’admission au noviciat;

4° de Pexplication de l’alphabet hiéroglyphique des
Juges Philosophes, dit c alphabet philosophique et
hermétique »;
5° de la communication des questions d’ordre et des
réponses, constituant le dialogue secret auquel les
Juges Philosophes se reconnaissent;
6° de la lecture des articles 24 à 34 du règlement

particulier des Juges Philosophes.
Après quoi, le Président fait reconnaître le nouvel
initié par le Souverain Chapitre, et la séance est levée.
Pour Pédification du public profane et des Frères
Trois-Points appartenant aux grades inférieurs, je vais
reproduire les principaux points de cet enseignement.

EXPLICATION DE L’ÉCHELLE MYSTÉRIEUSE

« Vous n’avez sans doute point oublié, mon Frère,
le premier point moral de Phiéroglyphe de l’échelle,
dont une explication vous a été donnée le jour de votre
admission au noviciat. J’ajouterai à ce que vous savez,
que le vulgaire des Maçons (sic) est encore, à cet
égard, dans la plus grande erreur. Cette échelle nous
appartient particulièrement; elle est le type mystique
de notre Ordre. Elle est composée de deux montants,
qui nous rappellent l’union qui eut lieu entre Phi
lippe le Bel et le pape Clément V et la force que cette
union leur donna contre nos infortunés prédécesseurs.
L’assemblage de ces deux montants par les sept degrés
dont elle est composée donne une juste idée des sept
conditions que Philippe imposa à Bertrand de Goth,
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lorsqu’il était archevêque de Bordeaux’, pour l’asseoir
sur la chaire de Saint-Pierre ‘. Ces sept degrés repré
sentent aussi les sept points de l’obligation que vous
avcz contractée entre mes mains, ainsi qu’autrefois le
roi de France en agit avec Parchevêque pour le forcer
à participer à l’anéantissement des Chevaliers Te|n
pliers. Comme vous-même venez de vous engager et
de jurer uue haine implacable aux ennemis de cet
Ordre qui donna l’exemple de toutes les vertus, vous
êtes donc tenu d’employer désormais tous vos efforts
à la ruine totale des tyrans civils et sacerdotaux, sur la
tête desquels doit retomber le sang de Jacques Molay
et de ses compagnons martyrs. n

i. Pour que le lecteur comprenne ces paroles du Président du
Souverain Chapitre, il est bon de citer celles adressées au réci
piendaire, le jour de son admission au noviciat, par le 31' ini
tiant, Très Parfait Président du Souverain Tribunal.
Voici donc ce passage important du premier discours :
«Après la mort de Benoît XI, arrivée le 31 juillet 1304, les
cardinaux se réunirent pour élire un nouveau pape, et se for
mèrent en deux factions, l’une française, l’autre italienne.
« Philippe-le-Bei, roi de France, avait des projets qu’il ne
pouvait accomplir sans l’assistance du pape qui serait élu. Son
parti Îomentait des divisions dans le conclave pour favoriser ses
desseins. Il envoya chercher Bertrand de Goth, alors ‘archevêque
de Bordeaux, et, dans la conférence qu’il eut avec lui, il l'in
forma de ses projets et du pouvoir qu’il avait de le faire élire
pape; il lui aflirma qu’il le serait s'il jurait d'exécuter sept pro
positions qu‘il lui ferait connaître, excepté la septième, laquelle
était réservée jusqu’au moment de son exécution. Dévoré par la
fiévreuse ambition de s'asseoir sur le trône pontifical, le prélat
accepta ce marché. Philippe lui exposa donc les six premières
conditions, qui sont étrangères à l’histoire de notre Ordre, et,
après avoir exigé et reçu son serment pour l'exécution de la
septième, il retint pour otages les frères et le neveu de Bertrand.
L'archevêque fut, en effet, élu pape, et il prit le nom de
Clément V. Il établit son siège à Avignon, où il exécuta les six
premières conditions acceptées par lui. Quand le moment favo
rable pour l’exécution de la septième fut arrivé, Philippe-le-Bel
lui déclara qu’elle consistait dans l’extermination totale des
Chevaliers du Temple en toute l’étendue de la chrétienté. n
Et voilà comment la Franc-Maçonnerie écrit l’histoire!
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ALPHABET PHILOSOPHIQUE ET HERMÉTIQUE

A. — L'A, représenté numériquement par I, est symbolisé
hiéroglyphiquement par un rocher. Ce rocher est Abatos,
nom d’un rocher séparé de l’île de Philé, dans le Nil; C’est
là que siégeaient les Juges Inconnus des mystères égyptiens.
B. — Le B, représenté par 22, est symbolisé par une tête
de taureau. Il s'agit du taureau Bacchis (?).
C. — Le C, représenté par 14, est symbolisé par un Cro
codile, image des tyrans et des persécuteurs des Templiers.
D. — Le D, représenté par 21, est symbolisé par une
monnaie, nommée Danaé, image du plus grand moyen de
séduction employé par les persécuteurs des Templiers.
E. — L’E, représenté par 5, est symbolisé par Echidna,
nom d’une des harpies toujours furieuses et acharnées ; cette
figure est pour rappeler la cruauté royale et sacerdotale qui
s’est acharnée contre les Templiers et leur a fait endurer
mille maux.
F. — L’F, représenté par 7, est symbolisé par le Feu;
c’est là l’image de Pardeur qui doit animer les Maçons pour
la plus juste des vengeances, pour l’amour de la gloire et
pour l’espoir du triomphe final.
G. — Le G, représenté par 6, est symbolisé par le penta
gone dit Gnosia, indiquant la partie où doivent commencer
les exploits de la Maçonnerie (P).
H. — L’E, représenté par 12, est symbolisé par un Harpe‘,
sabre phrygien, arme de la vengeance.
I et J. — L’! et le J, représentés numériquement l’un par 2
et Pautre par 3, sont symbolisés par un même hiéroglyphe
représentant Janus; cette figure est pour indiquer aux

Maçons que rien ne peut leur manquer, attendu qu’ils sont
sous la conduite de la sagesse et du temps.
K. -— Le K, représenté par 15, est symbolisé par le signe
de Findex qui figure Krodo, première divinité des Saxons;
ce symbole du doigt levé vers le ciel doit rappeler aux
Maçons le séjour immatériel où le Bien lutte contre le Mal
depuis le commencement des temps.
L. — L’L, représenté par 4, est symbolisé par la Lune,
pour rappeler que les vengeances maçonniques doivent être
exécutées avec le mystère dont cet astre est l’emblème. —
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[JL est aussi Pinitiale du laurier, dont le suc, pris modéré
ment, enivre, et, à forte dose, tue (t).
M. — UM, représenté par I9, est symbolisé par Mendès,
nom égyptien du Baphomet, qui est Pemblème sacré de la
nature et dont un Pape abominable fit un crime aux Tem
pliers, coupables de l’avoir en honneur et vénération. —
L’E, est aussi Finitiale de notre Grand Maître Molay,
assassiné et brûlé inhumainement, et dont nous serons les
inexorables vengeurs.
N. — UN, représenté par |o, est symbolisé par le Naphté,
vase emblématique d'où sort un fleuve poissonneux, hiéro
glyphe exprimant l’amour de Pordre et de la paix.
O. — L’O, représenté par 23, est symbolisé par le chien
Orthus, emblème de notre fidélité à l’Ordre et aux saintes
traditions et de l’activité que nous devons déployer dans
l’accomplissement de nos devoirs.
P. — Le P, représenté par 8, est symbolisé par le Putéal,
piédestal sacré qui renferme les cendres des innocentes vic
times, et sur lequel doivent être immolés les tyrans.
Q. — Le Q, représenté par 2o, est symbolisé par le Qua
driformis, figure à quatre têtes de races différentes. Cet
emblème signifie que pour réussir dans nos entreprises,
nous devons prendre tous les visages et employer tous les
moyens. Il signifie aussi que nous devons anéantir nos enne.
mis dans les quatre parties du monde.
R. -— L’E, représenté par u, est symbolisé par la Roue,
afin de nous empêcher d'oublier que le temps si précieux
fuit rapidement et qu’il nous faut sans cesse veiller sur la
course des années.
S. — L’S. représenté par 9, est symbolisé par le Serpent,
animal souple qui se plie et se replie sous le gazon, et qui,
au soleil, change de couleur, comme le caméléon. Il trompe
l’ennemi qui le poursuit; quand on le croit abattu, il se
relève, s'élance, blesse mortellement son adversaire et dis
paraît de nouveau sous le feuillage. C’est ainsi que doit être
le Juge Philosophe Grand Commandeur Inconnu.
T. — Le T, représenté par 18, est symbolisé par le soleil,
qui nous rappelle le Titan, antique et auguste révolté,
enfant de la nature luttant contre le principe du mal. Le

1. On reconnaîtra que cette leçon incidente d'empoisonnement:
donnée à propos d’une lettre de Palphabet, n’est pas de nature à
faire croire à Pinnocence de la Franc-Maçonnerie.
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Juge Philosophe, indomptable comme le Titan antique, est
le soleil qui doit éclairer ses Frères des grades inférieurs,
sans leur révéler le secret de sa lumière. .

U. — L’U, représenté par 25, est symbolisé par une Urne,
tabernacle qui contient la destinée des hommes, emblème
de notre. cœur où est renfermé le secret divin qui doit
rendre l’essor à l’univers. -

V. — Le V, représenté par l7, est symbolisé par le ca
ducée de Vodan, divinité slave qui présidait au commerce
cet emblème est pour nous rappeler que la promptitude
dans Fexécution assure presque toujours le succès dans une
entreprise. _

'

X. — L’X, représenté par 3, est symbolisé par le fleuve
Xanthus. Ce fleuve s’opposa, avec le Scamandre et le Simoïs,
à la descente des Grecs, par le débordement de ses eaux.
C'est ainsi que les trois colonnes Suprêmes de l’Ordre, Jus
tice ou 31e degré, Force ou 32° degré, Sagesse ou 33e degré,
s’o-pposent de toutes leurs forces au pouvoir infâme de la
tyrannie.
Y. — L’Y, représenté par 24, est symbolisé par les mille
Yeux d’Argus. Cet emblème a été imaginé pour rappeler au
Juge Philosophe sa mission spéciale d’observateur que rien
ne doit décourager ni lasser, pour qu’il n’oublie jamais qu’il
a été constitué le gardien vigilant de la Puissance Suprême,
exercée par les trois Grades Administratifs.
Z. — Le Z, représenté par t6, est symbolisé par Zancle
ou la faux du Temps, emblème de la Mort; c'est le Temps
qui donne la victoire, et il n’est pas de coupable, si puissant
qu’il soit, qui échappe à la faux vengeresse de la mort; c'est
le Temps, Grand Juge Inconnu, qui, dans son juste courroux
ou dans Pétendue de sa reconnaissance, sait toujours trouver
le moment de punir ou de récompenser.

QUESTIONS D’ORDRE

D. Etes-vous Juge Philosophe Grand Commandeur
Inconnu? — R. Je connais Abatos, Mendès et le Cro
codile.
D. A qui fûtes-vous présenté pour être admis à ces
connaissances? —R. J’ai comparu devant le trône de
la Toute-Puissance, sur lequel était assise la Justice.

Glt. ARCK. g 7
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D. Que vîtes-vous hors des ténèbres? — R. La
superstition, l’usurpation, la tyrannie, l’hypocrisie,
la barbarie, cinq furies assassinant Pinnocence.
D. A quoi vous êtes-vous décidé à cette vue? —
R. J’ai promis, sur ce que j’ai de plus sacré au
monde, de venger l’innocence, au risque de mes biens
et de ma vie.
D. Qu’a-bon exigé de vous avant de vous admettre
au nombre des Juges Philosophes? — R. Un serment
en sept conditions; j’en ai juré l’entier effet, et je suis
prêt à le réitérer devant vous.
D. Qui êtes-vous en attendant que le crime soit
puni? — R. Argus.
D. Comment pourrez-vous vous garantir contre vos
ennemis? — R. Par la fermeté de mon caractère, par
la promptitude de mon travail et par le pouvoir de
mon bijou‘ contre lequel rien ne résisterait.
D. Où portez-vous ce bijou précieux? — R. Sur le
cœur.

RÈGLEMENT DES JUGES PHILOSOPHES

ART. t. A compter du jour de son admission au noviciat
de Juge Philosophe Grand Commandeur Inconnu, Fadepte
ne reconnaîtra pour Chef immédiat que le Grand Inquisi
teur Inspecteur Commandeur (3t° degré) qui l’aura reçu.
ART. 2. Tout aspirant doit verser, avant d'être admis,
entre les mains du Frère préparateur, qui en fait la remise
à qui de droit, la somme de trois cents francs, dans lesquels
sont compris soixante francs pour la Patente.
ART. 3. La première initiation n’est que Pouverture du
noviciat, lequel est de trois années. La durée du novi
ciat ne peut être abrégée que pour des services éminents
rendus à l’Ordre et par autorisation spéciale de la Puis
sance Suprême. La troisième année étant achevée, le novice

t. Le bijou du Juge Philosophe étant un poignard (comme
celui de l‘Elu et celui du Kadosch), le mot c travail » veut
évidemment dire ici : meurtre.
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obtiendra la récompense due à sa patience, à son zèle età
son dévouement; il sera reçu Juge Philosophe à titre défi
nitifet, par conséquent, déclaré admissible aux Grndes 5upé
rieurs. La Puissance Suprême demeure toujours seule juge
de l'opportunité des promotions.
ART. 4. Dès la deuxième année, le novice pourra proposer
à l'admission au régime un Chevalier Kadosch dont il
répondra comme de lui-même et des capacités duquel il se
sera assuré, d'après les études spéciales du noviciat. Dans
la troisième année, il pourra en proposer autant qu'il en
aura reconnu de dignes de cette faveur. Néanmoins, le
régime des Juges Philosophes devant rester ignoré des
Kadosch et grades inférieurs, tout Chevalier proposé devra
l'être à son insu.- La Patente de Juge Philosophe n'est
remise au titulaire que le jour de sa réception définitive,
c'est-à-dire après les trois années de noviciat.
ART. 5. Outre la finance ci-dessus fixée, chaque initié
remet, entre lesmains du Grand Inquisiteur Inspecteur Com
mandeur qui le reçoit, un anneau d'or en alliance, dans
l'intérieur duquel le Souverain Tribunal des 31es fera graver,
d'un côté, les nom et prénoms du novice avec la date de
son initiation; de l'autre côté, les nom etprénoms du Frère
préparateur qui l'a proposé. Cet anneau est transmisà la
Puissance Suprême par le Grand Inquisiteur Inspecteur
Commandeur initiant.
ART. 6. Pendant la durée de son noviciat, l'initié ne peut
connaître comme Juges Philosophes que le Frère prépara
teur qui l'a proposé et le Grand Inquisiteur Inspecteur
Commandeur qui l'a admisà l'initiation; c'est par ce der
nier, seul, qu'il peut faire parvenir ses demandes et ses
propositions au Souverain Chapitre sous la surveillance
duquel il se trouve. Dès sa réception définitive, il est admis
au Souverain Chapitre, et les membres lui en sont connus.
Il a, dès lors, à son tour, la surveillance des Chevaliers
Kadosch qu'il est chargé d'admettre au régime.
ART. 7. Tout Juge Philosophe ou novice doit toujours
atre muni de son bijou. En outre, la lettre E doit être
gravée, mais de manière non apparente, au cœur de son
aigle de Kadosch. (La vraie explication de cette lettre ne lui
est donnée qu'à sa réception définitive (1).- , ,

1.Lors de l'admission au noviciat, on lui dit que cette lettre E
signifie Eternité; lors de la réception définitive, que le vrai sens
de cette lettre est Exterminations.
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ART. 8. Tout novice, dès son admission au régime des
Juges Philosophes, choisit un nom secret caractéristique,
qu’il conserve toute sa vie et sous lequel seul il correspond
tant avec son chef immédiat, pendant le noviciat, qu’avec
ses supérieurs des Grades Administratifs, ensuite.
ART. 9. Cinq Frères des Grades Administratifs, mais dont
deux au moins pourvus du 32° degré (Prince du Royal
Secret), réunis dans une région où ne se trouve établi
aucun Souverain Chapitre pour la sélection et la forma
tion des Juges Philosophes, peuvent en constituer un, avec
l’approbation de la Puissance Suprême. Cette approbation
sera accordée gratuitement, sauf les frais de chancellerie,
d’expédition et de sceau, lesquels sont fixés invariablement
à vingt francs. — Tout Souverain Chapitre dont les membres
sont réduits au dessous du nombre cinq, soit par mort, soit
par absence prolongée ou changement de domicile, est dis
sous de droit et ne peut plus fonctionner, c’est-à-dire ne
peut plus admettre des Chevaliers Kadosch au régime des
Juges Philosophes ni les diriger.
ART. 1o. Le président de tout Souverain Chapitre est
nommé à vie par la Puissance Suprême, sur la présenta
tion de trois candidats par les Frères pourvus du 31° degré
(Grand inquisiteur Inspecteur Commandeur).
ART. 11. Aucun Souverain Chapitre ne peut excéder le
nombre de dix-huit membres, y compris le président.
ART. 12. Là où il existe un Souverain Chapitre, aucun
Juge Philosophe ne peut agir de son propre mouvement,
hors la préparation des candidats qui est laissée à la discré
tion et à la prudence de chacun; mais pour Padmission d’un
Chevalier Kadosch au noviciat, il faut que le Souverain
Chapitre soit consulté et donne son consentement, quelques
capacités émérites que possède le candidat proposé et quels
que soient les services par lui rendus à l’Ordre.
ART. 13. Si, avant d’être promu au 31° degré, un Juge
Philosophe, par suite d’un changement forcé de résidence,
se trouve dans une région où il n’existe aucun Souverain
Chapitre, il n’est point, pour cela, dégagé des obligations
particulières du régime. Tant que la Puissance Suprême
ou un Souverain Tribunal ne lui a pas conféré le grade de
Grand inquisiteur Inspecteur Commandeur, il doit compte
de toutes ses opérations au dernier Souverain Chapitre
auquel il a appartenu, et celui-ci, à son tour, doit en rendre
compte à l’Autorité Dogmatique. 2'x“
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ART. 14. Tout Juge Philosophe doit répondre de ses
actions devant son Souverain Chapitre; novice, il ne peut
désobéir à son chef immédiat, ni après sa réception défini
tive, à ses supérieurs des GradesAdministratifs; il ne peut
non plus refuser de se soumettre aux peines que son Sou
verain Chapitre a le droit de lui infliger en cas de négli
gence ou de toute autre faute.
ART. 15. ToutSouverain Chapitre est responsable de cha
cun de ses membres envers la Puissance Suprême du Rite ;
c'est pourquoi lui seul a le droit de juridiction sur eux.
ART. 16. Tout Juge Philosophe ou novice, doit se rendre
à n'importe quelle convocation qui peut lui être faite dans
l'intérêt etpour le bien de l'Ordre, à moins de motifs légi
times de dispense, dont il doit informer sans délai son
chef immédiat et dont la validité sera aussitôt examinée.–Si l'excuse donnée paraîtmauvaise, on surveillera la con
duite du suspect. S'il manque à un second appel, il sera
mandé devant le Souverain Chapitre pour passer en juge
ment.S'il refuse à comparaître, il sera reconnu parjure et
condamné comme tel.

-

ART. 17. Le jugement porté par le Souverain Chapitre
sur un de ses membres est signifié au Juge Philosophe qui
en est l'objet, si c'est un Juge reçuà titre définitif, par lePré
sident du Chapitre, et, sic'est un novice, par leGrand Inqui
siteur Inspecteur Commandeur qui l'a initié.-En casde com
damnation, si le Frère condamné déclare regretter sa faute
et se soumet spontanément à la sentence prononcée contre
lui, le Souverain Chapitre peut et même doit diminuer la
peine, et, au besoin, accorder grâce complète et amnistie.
S'il en est autrement de la part du condamné, le jugement
reçoit son exécution dans toute sa rigueur.
- ART. 18. Le parjure est la faute la plus grave que puisse
commettre un Juge Philosophe. Manquer à la moindre des
obligations du régime, c'est violer le serment librement
prêté, c'est être parjure : la punition de ce crime atteindra
le coupable dans quelque partie du monde où il ait compté
se réfugier (sic).
ART. 19. Il est défendu de publier la Constitution et lesSta
tutsgénéraux de l'Ordre;à plus forte raison, il est interdit de
publier le Règlement particulier des Juges Philosophes.
ART. 2o. Le Règlement particulier des Juges Philosophes
ne peut être lu aux adeptes que selon la règle suivante :
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1° au novice, depuis l’article l" jusqu’à l’article 23 inclusi
vement; 2° au Juge Philosophe reçu à titre définitif, depuis
l’article 24 jusqu’à l’article 34..
ART. 21. Dans le cas où un Juge Philosophe qui, par ses
fonctions, serait dépositaire de tout ou partie des secrets
de l’Ordre ou de ses règlements écrits (généraux ou parti
culiers), viendrait à les perdre, il en informera de suite le
Président de son Souverain Chapitre, ou, si celui-ci est
absent, un des Frères connus de lui comme possédant le 31°
ou le 32° degré; la Puissance Suprême devra être aussitôt
avisée, afin qu’elle puisse prendre les mesures nécessaires
pour le recouvrement des documents perdus. — Dans tous
les cas, les documents relatifs aux Juges Philosophes, ainsi
que les ordres émanant soit des Souverains Chapitres soit
ues Ateliers des 31' et 32' degrés, ne porteront pas de
titres, seront (autant que possible) écrits en hiéroglyphes,
et leur authenticité ne sera attestée que par le timbre de
la puissance qui aura délivré les pièces.
ART. 22. Dans le cas d'une maladie grave d'un Juge Phi
losophe ou d’un Frère promu aux Grades Administratifs, en
possession des secrets de POrdre ou seulement d’une partie,
il formera un paquet cacheté des pièces concernant la haute
Maçonnerie, à Padresse du Juge Philosophe ou du 31° le
plus près de sa résidence, pour ‘être transmis, sous une
nouvelle enveloppe, au Souverain Chapitre auquel il appar
tient, ou à la Puissance Suprême, s’il lui est attaché. Ce
paquet sera déposé en mains tierces et sur la fidélité des
quelles on puisse compter, pour suivre sa destination, en
cas de décès.

ART. 23. Tout Juge Philosophe doit une visite d'honneur
au Président de son Souverain Chapitre, tout novice à son
Commandeur (31') initiant, le jour de la Saint-Jean d’été;
cette visite a lieu dans la journée et avant Pheure du ban
quet où la Loge dont fait partie le Juge Philosophe célèbre
la grande fête solsticiale de ‘l’Ordre.
ART. 24. Un Souverain Chapitre peut, dès qu’il atteint le
nombre de dix-huit membres, en instituer un autre, mais
toujours avec Pautorisation de la Puissance Suprême.
ART. 25. La moitié de la finance, fixée pour les constitu
tions et les initiations, est versée dans le trésor général de
l’Ordre, établi près de la Puissance Suprême; l’autre moitié
est déposée dans le trésor du Souverain Chapitre, pou|

p.
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être distribuée, à titre de secours, aux Juges Philosophes et
aux Frères des Grades Supérieurs qui seraient dans le besoin,
et pour acquitter les dépenses du Souverain Chapitre.
ART. 26. Le trésorier présente ses comptes, chaque année,
au solstice d'été, et ses livres sont examinés séance tenante;
le restant en caisse ayant été reconnu exact, les pièces de
dépenses sont immédiatement livrées aux flammes.
ART. 27. Dans le cas où, par suite de changement forcé de
domicile,un Juge Philosophe exerce ses fonctionsàquarante
kilomètres de tout Souverain Chapitre, la moitié de la finance
d'initiation qui aurait dû être versée dans le trésor du Cha
pitre appartient au Grand inquisiteur Inspecteur Comman
deur initiant; mais il n'en dispose qu'en rendant compte de
son emploi à la Puissance Suprême.
ART. 28. Il est expressément défendu à tout Juge Philo
sophe d’aller faire des initiations hors du lieu de son domi
cile, à moins d’une mission spéciale qui lui serait donnée
par un Souverain Chapitre ou par la Puissance Suprême.
Dans ce cas, il reçoit une indemnité pour son déplacement.
ART. 29. Aucun Souverain Chapitre ne conserve de tracé
de ses travaux; toute esquisse est détruite, sitôt l’adoption
du tracé définitif; tout tracé est envoyé à la Puissance
Suprême par les voies les plus secrètes et les plus sûres, à
peine de nullité de ce qui aurait été décidé. A cet effet, la
Puissance Suprême enverra, sitôt réception, un récépissé
des tracés qui lui auront été expédiés. Ces récépissés seront
les seules pièces conservées par les Présidents des Souve
rains Chapitres.
ART. 3o. Tout Souverain Chapitre peut régler sa disci
pline intérieure. Néanmoins, ce règlement est toujours
soumis à Yapprobation de la Puissance Suprême, qui a le
pouvoir de réformer ou modifier à présentation, mais qui
ne peut plus rien changer après, sans le concours ou sans
la demande du Souverain Chapitre.
ART. 31. Pour encourager le zèle des membres d’un Sou
verain Chapîtré, on peut accorder des droits de présence,
si la situation du trésor le permet.
ART. 32. Les peines à prononcer contre les Frères qui se
rendraient coupables d’un délit, de n’importe quelle espèce,
sont : la réprimande, 1’admonestation avec inscription au
tracé des travaux, la suspension, la radiation, et même des
peines plus graves, s’il s’agit d’un crime de nature à con
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promettre la société. Les sentences de la dernière nature
ne peuvent être exécutées sans la confirmation du jugement
par la Puissance Suprême.
ART. 33. Quelle que soit la pénalité, même la plus ordi
naire correction, qu'un Souverain Chapitre aura jugé à
propos d’appliquer à un Frère, son Président est tenu d'en
informer la Puissance Suprême, qui en fait faire Finscrip
tion aux archives centrales à côté du nom du Frère objet
de la rigueur des règlements.
ART. 34. En général, tout ce qui tend à éclairer la Puis
sance Suprême sur la moralité et sur 1a conduite des mem
bres de l’Ordre, doit être exactement compris dans un
compte rendu qui est adressé, tous les trois mois, au
pouvoir central par le Président de chaque Souverain
Chapitre.

VZSRQ/ä
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L'ARGOT MAQONNIQUE

e-SS3

A

ABRÉvIATIoNMAçoNNIQUE. On l'emploie fréquemment
dans les écrits et imprimés de la secte. Elle consiste en
trois points disposés en triangle. Au pluriel, on répète
l'initiale. Exemples :Mon T. .. C. .. F. .. signifie : Mon
Très Cher Frère.-Mes TT... CC. .. FF... signifient :
Mes Très Chers Frères.- La R. .. L. .. signifie : La
Respectable Loge.-A. .. L. ..G. .. D.*. G.*. A. .. D. .
L'U. .. signifie :A la gloire du Grand Architecte de
l'Univers, etc. -

En règle générale, on ne doit abréger ainsi que les
termes et expressions essentiellement maçonniques.

Au grade de Rose-Croix, on se sert spécialement
d'une abréviation formée par cinq points, ainsi dis .
posés :.

:

Les trois points e
n triangle et les cinq points e
n

forme de croix, figurant plus ou moins apparemment
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dans une signature, indiquent au Maçon que son cor
respondant estun Frère.
ACACIA. Arbre symbolique dont l'attribut mystérieux
n'est connu que des Maîtres.

AccLAMATIoN MYsTÉRIEUsE. Cri bizarre que poussent
les Maçons après avoir tiré une batterie. Au rite écos
sais, on crie : Houzé! houzé !' houzé !Au rite français .
Vivat ! Vivat ! semper Vivat ! Au rite de Misraim :
Alleluia! Alleluia !' Alleluia! Néanmoins, dans les
Loges dépendant du Grand Orient de France et dans
les Loges misraïmites, c'est le triple houzé, qui, en
pratique, est le plus fréquemment poussé.-A l'étran
ger, aussi, on crie de préférence : Houzé !
Dans les Chapitres de Rose-Croix, on crie : Hos
chée, d'après le rituel; mais, par corruption, beaucoup
crient : Houché ou Osée.
Lorsqu'on tire une batterie de deuil, dans une céré
monie funèbre, on pousse, d'un ton lugubre, ce triple
cri : Gémissons ! gémissons ! gémissons !
Quand il s'agit de consacrer la radiation d'un Frère
qui ne paraît plus depuis longtemps en Loge et qui,
departipris, a cessé de payer ses cotisations, on tire
une batterie de deuil et on la fait suivre de trois
grognements prolongés.

AccoLADE FRATERNELLE. Baiser d'accueil, de paix ou
de réception, dans les différents grades.
AcTIvITÉ. Etat d'un Maçon qui assiste régulièrement
aux tenues de sa Loge; état d'une Loge qui fonc
tionne avec régularité.

ADJoINT. Officier en second nommé pour suppléer à
l'Officier en titre, dans les Ateliers comptant un effectif
nombreux.

ADMINIsTRATIFs (GRADEs). Grades supérieurs de la Ma
çonnerie. Leur nombre varie selon les rites. C'est en
eux que réside la Souveraine Puissance. Les Macons
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qui les possèdent exercent, dans l'Ordre, la triple
suprématie judiciaire, exécutive et administrative.
ADoPTIoN. Mot employé pour dérouter les Profanes
au sujet de l'existence des Loges de Dames. Réguliè
rement, on ne doitse servir de ce mot, entre Maçons,
que pour désigner la Maçonnerie Féminine. Mais,

comme les Loges d'Adoption et laMaçonnerie d'Adop

tion sont tenues par la secte dans le plus grandmystère,
on emploie ce mot devant les Profanes, pour désigner
les fêtes auxquelles leurs parents ou amis de la Con
frérie Trois-Points les convient. Ainsi, on dit « un
banquet d'adoption », «une fête d'adoption »,pour un
banquet, une fête, comptant des Profanes parmi les
invités.- La cérémonie du Baptême Maçonnique, à
laquelle on permet aux personnes étrangères à la secte
d'assister, est aussi appelée « Adoption ».
AFFILIATIoN. Quand un Maçon quitte sa Loge pour
passer à une autre, son admission dans le nouvel
Atelier s'appelle Affiliation. L'affiliation n'est donnée
qu'à un Maçon régulier. Un Maçon, qui a cessé d'être
en activité, doit faire d'abord régulariser sa situation
pourpouvoir être affiliéà une Loge.
Les Loges qui se fréquentent réciproquement s'ap
pellent entre elles : Loges Affiliées.
AGAPEs. Nom des banquets de Rose-Croix et des
banquets de Kadosch.

-

AGE. Demander à un Maçon quel est son âge, c'est
lui demander quel est son grade. L'Apprenti a trois
ans; leCompagnon, cinq ans; leMaître, sept ans et plus;

le Rose-Croix, trente-trois ans; le Kadosch, un siècle
et plus (il peut répondre aussi : je ne compte plus).
Du reste, j'ai indiqué l'âge convenu de chaque grade
dans le second volume des Frères Trois-Points, cha
pitre XI (Les Secrets Maçonniques), pages 3o7 et
suivantes.
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ALIGNER. En terme de table, aligner les canons et les
barriques, c’est ranger sur une même ligne les verres
et les bouteilles.
ALPHABET MAçONNIQUE. Il se compose de lettres hié
roglyphiques. Il y a plusieurs alphabets secrets en
Maçonnerie; ils varient suivant les différentes séries
de grades. Il en existe un pour les trois premiers
grades ou grades symboliques; un autre pour les
grades capitulaires, du Maître secret ‘au Rose-Croix;
un troisième pour les grades philosophiques, appelé
Chiffre des Kadosch. Voir Les Frères Trois-Points,

1

second volume, pages 4.04. et suivantes. Dans le pré
sent ouvrage, j’ai donné l’alphabet chiffré des Juges ‘

Philosophes. Les grades supérieurs ou administratifs
ont aussi leurs hiéroglyphes.
AMUSEMENTS MYSTÉRIEUX. Cette expression, pleine de

I

sous-entendus libertins, sert à désigner les séances des
Loges de Dames auxquelles les Maçons se rendent
en grand secret. Être convoqué aux Amusements
Mystérieux d’une Loge d’Adoption, c’est recevoir
une invitation particulière à une séance de Sœurs

-

Maçonnes.
ANAGRAMME. Un grand nombre de Loges et de
Chapitres, au lieu de se faire adresser la correspon
dance au nom de leur président ou de leur secrétaire,

composent un anagramme qui sert de nom général
pour les adresses. Exemple : à Rennes, la Loge

s’appelle la Parfaite Union, et sur elle est souché un
Chapitre de Rose-Croix; on écrit donc à M Parfon,

quand on s’adresse à la Loge, et à M. Parfon aîné.

quand on s’adresse au Chapitre; « Parfon » est le
composé des quatre premières et des deux dernières ;
lettres du nom de l’Atelier. — Le Grand Orient de
Belgique se fait envoyer sa correspondance au nom de ,
M. Rian-Nedgrot (anagramme de Grand-Orient). -—
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Cette pratique, idiote en apparence, permet à certains
Vénérables de ne pas se faire connaître de l’adminis
tration des postes.
ANNÉE MAÇONNIQUE. Elle commence au 1°r mars.
L'Ere Maçonnique a, pour tous les rites, sauf pour le
rite de Misraim, 4000 ans de plus que Père vulgaire.
Le 1o mars 1886 s’exprime donc ainsi : « le 1om° jour
du 1°!’ mois 5886 n. Le 2o février 1887 s’exprime par :
« le 20m° jour du 12° mois 5886 n. Au rite de Misraim,
on compte quatre années en plus. Ainsi le 1o mars 1886
est appelé, dans les Ateliers misraimites : « le 1om°
jour du 1°‘ mois 5890. » — Quand un Maçon, au lieu
de dater de l’ère maçonnique, date en simple Profane, il
a soin d’ajouter les deux lettres V.'. à son énoncé ;
cela veut dire : « ère vulgaire », et non pas « en ville »
comme beaucoup de personnes se l’imaginent. _

ANNONCE. Dans une séance, chaque fois que Passem
blée va avoir quelque chose à faire (tirer une batterie,
se mettre à genoux, écouter un discours, former la
chaîne d'union, s’asseoir, se lever, etc.), le président
de l’Atelier l'annonce au préalable. Les Surveillants
répètent la formule textuellement, chacun s’adressant
à la colonne en tête de laquelle il est placé. C’est ce
rabâchage de perroquet qu’on nomme l’annonce.
APPARTEMENT. On appelle ainsi chacune des pièces
principales dont l’ensemble forme le local nécessaire
à l’accomplissement des cérémonies variées qui dis
tinguent les séances de certains grades. Ainsi, pour la
réception au grade de Rose-Croix, le local maçonnique
se compose de quatre appartements, sans compter les

pas-perdus, corridors et pièces accessoires; ces quatre
appartements sont : la Chambre Verte, la Chambre
Noire, la Chambre Infernale et la Chambre Rouge.
APPLAUDISSEMENTs. Batterie maçonnique tirée en signe
de joie ou de félicitation.



APPRENTI. Maçon admis au premier degré de l’ini
tiation. Le grade d’Apprenti est le premier grade sym—
bolique dans tous les Rites.
Arpaaunssxen. Dans 1’argot de la secte, PApprentis
sage est la « jeunesse du Maçon n; c’est le laps du
temps qui s’écoule entre sa réception au premier degré
et son admission au second.
ARCHITECTE. Officier de Loge chargé de veiller à la
conservation et au bon entretien du mobilier.
ARCHITECTE (GRAND). Nom sous lequel les Maçons
cachent la personnalité de Satan qu’ils adorent. Aux
Frères des trois premiers degrés, on dit que cette
expression de Grand Architecte est un terme vague
pour donner satisfaction à tous ceux qui croient à la
divinité et afin de ne pas heurter les fidèles des diverses
religions. Aux Frères des grades capitulaires, on dit
que, la matière étant éternelle, la Maçonnerie désigne,
sous le nom de Grand Architecte, la force suprême
qui a présidé à Pagencement des matériaux préexistant,
qui a tiré l’ordre du chaos, « ordo ab chao n. Le Ka
dosch, enfin, est amené à savoir que cette force suprême
est une force intelligente, qu’il y a deux principes
d’essence supérieure, se combattant l’un Pautre depuis
le commencement des siècles : le principe du bien,
Lucifer, et le principe du mal, Adonai; le premier
organise tout ce qui peut faire le bonheur de Yhomme,
et le second, détruisant sans cesse Pœuvre du génie
bienfaisant, ne veut que le malheur de notre espèce.
Lucifer ou Satan est donc le Grand Architecte; c’est
lui le vrai Dieu; persécuté, mais non vaincu, il finira
par triompher de son adversaire et l’écrasera à jamais.
Tel est le dogme maçonnique, enseigné graduellement
aux adeptes.
ARCHXTECTURE (LIVRE n’). Registre des procès-verbaux
d’un Atelier.
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ARCHITECTURE (MORCEAU D’). Discours prononcé dans
un Atelier ou à une cérémonie maçonnique.
Ancmvas. Dépôt des titres, documents, etc., d’une

Loge, d’un Chapitre, etc.
ARCHIVISTE. Officier chargé de ce dépôt.
ARÉOPAGE. Nom donné à la réunion des Chevaliers
Kadosch. — On dit aussi : Conseil.
Aamas. En tenue de table, on désigne sous ce nom
les verres, appelés d’autre part canons; mais on dit
« un canon » pour désigner un seul verre, tandis que
par c les armes n on désigne Pensemble des verres. Ce
mot ne s’emploie qu’au pluriel. Le président du ban
quet a « le commandement des armes n, c'est-à-dire
commande la manœuvre des verres.

On emploie aussi le mot armes dans Pargot maçon
nique pour désigner, d’une manière générale. les saluts,
les actes de politesse, etc. Par ex .mple, un Frère Visi
teur entre dans une Loge, salue et applaudit Passem
blée. o: Nous allons nous servir des mêmes armes que
vous », lui dit alors le Vénérable; ce qui signifie : « A
notre tour, nous allons maintenant vous saluer et vous
applaudir. »
ARRIÈRE-LOGEs. Nom par lequel on entend parler à
la fois aussi bien des Chapitres que des Aréopages et
des Ateliers supérieurs des Grades Administratifs.
ART ROYAL. Qualification donnée, en style relevé, à
la Franc-Maçonnerie.
ASSENTIMENT. Vote d'approbation donné à une propo
sition qui n’est pas soumise au scrutin comme devant
forcément être adoptée par un consentement unanime.
Pour faire le signe Æassentinzent, chacun lève la main
droite et la laisse ensuite retomber bruyamment sur la
cuisse.
Arauan. Nom général, admis pour désigner toute
réunion régulière de Maçons; Les Loges (réunions
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fonctionnant du 1“ au 3° degré) sont des Ateliers
Symboliques. Les Chapitres (réunions fonctionnant,

du 4° au 18° degré) sont des Ateliers Capitulaires. Les
Aréopages (réunions fonctionnant du 19° au 3o'degré)3
sont des Ateliers Philosophiques. Les Maçons des
31°, 32° et 33° degrés, exerçant la suprématie, se
réunissent en Ateliers Souverains; ce dernier terme
s’emploie peu.
ATHmsATA (TRÈS SAGE). Titre du président d’un Cha
pitre de Rose-Croix.
ATTOUCHEMENT. Signe manuel employé par les Ma

çons pour se reconnaître, sans que les Profanes puis
sent s’en apercevoir. Chaque grade a son attouchement
particulier; voir le chapitre XI des Frères Trois-Points,
second volume, pages 307 et suivantes.
AUGMENTATION DE SALAIRE. Recevoir une augmenta
tion de salaire, c’est passer à un grade supérieur
Chaque fois qu’on a Phonneur d’être augmenté de
salaire, on a le désagrément de payer un peu plus
qu’auparavant.
AUTEL. Table de forme symbolique placée devant le
président d’un Atelier.
On donne aussi le nom d’autel à la table qui sert
aux Agapes des Rose-Croix.
AVANTAGE (A L’). Mot de salut spécial à la Maçonnerie
Forestière. Les Carbonari ou Charbonniers Fendeurs
se saluent en se disant: « A Pavantage, Bon Cousin! 3
On répond: « Bonne viel n

BAISER DE PAix. Accolade avec embrassement, entre
Maçons de différents grades, pour marquer l'amitié ou
la réconciliation.
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BALUSTRE Nom du procès-verbal des réunions de
Kadosch.
BANDEAU. Il sert à bander les yeux du récipiendaire
lors de Pinitiation. C’est une sorte de masque qui
ressemble exactement à ce qu’en style de bal on

snomme un loup; seulement, le bandeau ou masque
maçonnique n’a pas de trou pour les yeux. Quand on
délivre le néophyte de cet appareil, on dit qu’on lui
« donne la lumière n.

’

BANNIÈRE. Enseigne sur laquelle sont brodés les
attributs de la Loge.

‘y BANQUET. Repas maçonnique.
BAPTÊME MAÇONNIQUE. Cérémonie dont le but est de
faire prendre à un Maçon, devenu père, Pengagement
d’élever son enfant selon les principes de la secte; un
« parrain » jure aussi de veiller à ce que le père fasse
son devoir.

BARRIQUE. Bouteille ou carafe, en tenue de table
(banquet). y

ï- BATTERIE. Applaudissement, suivi de Pacclamation
mystérieuse. Chaque grade a sa batterie, qui diffère de
celle des autres grades parle nombre et la règle des coups.
Couvrir une batterie, c’est la répéter, c'est-à-dire
réapplaudir et recrier « houzé! »
La batterie de deuil est un applaudissement sourd,

a réglé comme la batterie ordinaire du grade, mais dont
on frappe les coups sur le bras. On la fait suivre de
trois gémissements, ou bien on prononce trois fois,
d’un ton lugubre, le mot : « Gémissons ! » .
BIJOU. Chaque grade, à partir du 3° degré, a son
bijou distinctif; c’est un petit ornement en métal qui se
t porte généralement au bout du cordon. Voir la descrip
P tion de tous les bijoux maçonniques dans le chapitre XI
des Frères Trois Points, second volume, pages‘ 307 et
suivantes.

(m. ARCH. l8



Il y a aussi certains bijoux particuliers qui sont
accordés comme récompense aux Maçons zélés.
On appelle bijoux de l’Ordre ceux que les Officiers
des Loges portent spécialement à raison de leurs fonc
tions : équerre, niveau, perpendiculaire, etc. On les
nomme aussi bijoux mobiles.

Quant aux bijoux immobiles, ce sont les objets mobi
liers symboliques dont on explique la signification aux
initiations l pierre brute, pierre cubique, planche à
tracer, sphère maçonnique, etc.
BLANC (CONDAMNATION AU). Peine disciplinaire infligée
dans les Chapitres et les Aréopages pour les fautes de

peu de gravité. Le Rose-Croix ou le Kadosch condamné
au blanc porte, dans les tenues, durant un temps déter
miné, un tablier blanc et des gants blancs, comme un
simple Apprenti. Toutefois, si, pendant la durée de sa
punition, il assiste à des rcunions de grades inférieurs
au sien, il y est dispensé du blanc, attendu que les
Maçons d’un grade inférieur ne doivent jamais être au
courant de ce qui se passe dans les Ateliers au-dessus ,
de leur degré.
BLoc. Nom de la table,dans un banquet de Carbonari.
BOULEs. Des boules, noires et blanches, servent pour
les scrutins : les blanches expriment l’adoption de la
proposition soumise au vote de PAteIier; les noires
expriment le rejet.
Bans. Nom donné aux diplômes des Grades Capitu
laires.

BRIQUE. Menue pièce d’argent. Une pièce d’un franc

est une brigue; une pièce de cinquante centimes est
une petite brique.
BRIQUET. Terme pour désigner le Maçon qui se fait J
présenter à une Vente. pour être reçu Carbonaro ou
Charbonnier Fendeur; on ne peut être Briquet que si
l’0n est pourvu au moins du grade de Maître.
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BURINER. Écrire. On dit aussi : graver. Cette expres
sion n’est cependant employée que dans le cas d'une
rédaction définitive. Le Secrétaire d'une Loge, d’abord,
trace Pesquisse d’une planche , c'est-à-dire fait le
brouillon d’un procès-verbal; ensuite, quand il burine
1a planche, c’est qu’il arrête la rédaction. Uesquisse est
communiquée à la Loge à la fin de la séance dont elle
rend compte, et la planche gravée est communiquée au
commencement de la séance suivante pour recevoir la
sanction de l’Atelier.
En Chapitre, on dit : buriner des colonnes.
En Aréopage, on dit : dresser des balustres.

_
C

CABANE. Expression spéciale à la Maçonnerie Fores
tière, pour désigner le domicile du Carbonaro. « Ren
trous dans nos cabanes v» veut dire : t Rentrons chez
nous ».
CABINET mas RÉFLEXIONS. Étroit réduit dans lequel
tout candidat à Pinitiation maçonnique est enfermé
avant de passer par les épreuves. Les murs de ce local,
peints en noir, sont couverts d’inscriptions et d’em
blèmes qui ont la prétention d’être lugubres et terribles
et qui ne sont que ridicules; souvent, ces murs sont
même machinés, et des panneaux s’entr’ouvrant laissent

voir des apparitions d’un goût douteux. C’est dans cet
endroit grotesque que le postulant doit écrire son
testament. Le Cabinet des Reflexions dépasse en bêtise
tout ce que l’on peut imaginer. — On dit aussi Chambre
des Réflexions.
CAHIERS DES Gamas. Rituels imprimés en gros carac
tères sur papier velin et contenant les diverses céré
monies des grades auxquels ils se rapportent. Chaque
Atelier en possède obligatoirement trois exemplaires,
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qui sont, aux tenues, entre les mains des trois pre .

miers Officiers. Touty est indiqué, jusqu'aux génu
flexions, coups de maillet, expressions de visage que
l'on doit avoir à certains moments, roulements d'yeux
et autres singeries. Les discours, dont les Vénérables,

Très Respectables et Très Sages Athirsatas régalent les

récipiendaires, y figurent mot à mot, avec les temps
d'arrêt, les pauses, les intonations, les ralentissements

e
tprécipitations du débit, etc.Tout est prévu et réglé.

Les Cahiers des Grades sont la propriété des Ateliers,

e
t lesOfficiers, qui les détiennent pour les besoins du

service, ne peuvent les conserver.
CALENDRIER MAçoNNIQUE. C'est le calendrier des Hé
breux qui est officiellement adopté par la Maçonnerie.
Les mois sont lunaires etportent les noms suivants :

Nisan (lune d
e mars), Jiar, Sivan, Thamouz, Ab,

Eloul, Thisch'ri, Marhheschvan, Chisler, Tebeth, Sche
bat, Adar, Veadar. Néanmoins, dans la pratique,
aucun Maçon ne se sert d

e

ce calendrier, qui figure
bien inutilement chaque année en tête des Annuaires
officiels des Grands Orients.

CALICE. Nom du verre dans les Cènes e
t

les Agapes
des Rose-Croix.

CANoN. Nom du verre dans les banquets des Grades
Symboliques e

t

autres banquets similaires.
CANoNNÉE (TIRER UNE).Action de boire tous ensemble

à un signal donné.
CANTIQUE. Chanson sur un sujetmaçonnique.
CAPITULAIREs (GRADEs). Grades du Rite Français et

du Rite Ecossais allant du 4e au 18e degré inclusive
ment. On dit aussi :Grades Chapitraux.
CARBoNARIsME. Nom vulgaire du régime politique

dont le vrai nom est : Charbonnerie ou Maçonnerie
AForestière.

CAssoLETTE. Réchaud qui, dans les cérémonies ma

|



çonniques, sert à brûler Pencens en Phonneur du Grand
Architecte. — Allumer sa cassoletle, commettre une
incongruité ; terme employé plaisamment, mais ne
figurant dans aucun rituel.
CATÉGI-IISME. Chacun des principaux grades a son
Catéchisme; c’est une instruction par demandes et ré
ponses, que Pon remet au nouvel initié pour lui expli
quer les diverses phases de sa réception et les symboles
du grade.
CÈNE. Cérémonie sacrilège, dans laquelle les Rose

Croix parodient l'institution de l’Eucharistie. Ne pas
confondre avec l’Agape des Rose-Croix, qui est un
banquet.

' .
CERTIFICAT. Attestation, signée par les principaux
Officiers d’une Loge, certifiant qu’un tel est Apprenti et
Compagnon. Le Diplôme n'étant délivré qu’au Maître,
le Certificat en tient lieu pour les Maçons des degrés
inférieurs.
CHAINE D'UNION. Pour former la Chame d'Union, tous
les Maçons présents s’enlacent. On passe un bras à la
ceinture du voisin, et, de la main restée libre, on lui
frappe trois coups surPépaule; en outre, on l’embrasse
à pleine bouche. Le voisin agit de mêmevis-à-vis de
son autre voisin; et ainsi le-baiser et la batterie sur
l’épaule circulent. On fait aussi circuler en même temps
le mot de semestre, ou le mot sacré, ou un mot d’amitié.
CHAMBRE DU MILIEU. Nom de la Loge, lorsqu’elle tra
vaille en tenue de Maîtrise, c’est-à-dire lorsque les
Apprentis et les Compagnons n'y sont pas admis. Cette
expression a un sens absolument obscène, dont l’expli
cation se donne — le croirait-on? — en Loge de Dames!
CHAMBRE DE PERFECTION. Nom donné par les Loges
aux Ateliers des grades supérieurs au 3° degré. On dit
aussi : Ateliers de Perfection.
. CHANTIER. Nom de PAtelier de la Maçonnerie Fores
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tière, dont les membres travaillent comme Charbon-
niers Fendeurs. Une Vente Particulière de Carbonari
travaille « en chantier n.
CHApirnn. Nom de l’Ate1ier des Rose-Croix.
CHARBONNERIE. Voir Carbonarisme.

'

Cancan. Mettre de la poudre dans le canon, c’est-à
dire remplir son verre.
CHARTRES (symboliques, capitulaires, philosophiques,

constitutionnelles). Titres délivrés aux Ateliers par l’au
torité maçonnique centrale qui les constitue.
CIMENT. Poivre. — Cimentfort, moutarde.
COLONNES. Ce terme d’argot maçonnique a des signi
fications très diverses : ' '

Il y a d’abord la Colonne B et la Colonne J, qui sont
deux colonnes de bronze creux placées à Pentrée du

temple dans l’intérieur et à proximité desquelles sont
placés les Surveillants.

.

Ensuite, on appelle Colonnes les rangées de ban

quettes sur lesquelles siègent les Frères dans les Ate
liers Symboliques, c’est-à-dire dans les Loges. Par
extension, on donne ce nom à l’ensemble des Frères
placés en rang sur ces banquettes : la Colonne du Sud
se compose des Frères rangés sur la droite en entrant;
la Colonne du Nord se compose des Frères rangés sur
la gauche
Une colonne est encore un défilé de Maçons.
Par Colonne d'Harmonie, on entend toute espèce de
musique, aussi bien une fanfare composée de plusieurs
musiciens qu’un simple orgue de Barbarie dont un
Frère tourne la manivelle.
Enfin, dans les Grades Capitulaires, colonne est le
terme employé pour remplacerplanche (mot des Grades

'

Symboliques). Une colonne esquissée, c’est le brouillon
d’un procès-verbal; une colonne gravée en est la rédac
tion définitive. ‘
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COLLÈGE. Nom des Ateliers du grade de Royale
Arche (t3e degré) et du grade de Grand Ecossais de
la Voûte Sacrée (14e degré).
COMITÉ. Réunion pour traiter en famille les affaires
particulières de l’Atelier, et principalement pour traiter
les questions de finance. Ces réunions, étant fort peu
intéressantes, ne sont, en général, composées que des
Frères qui sont forcés d’y assister à raison de leurs
fonctions. Aussi, quand une intrigue est organisée
pour nuire à un Frère, c’est toujours à une Tenue de
Comité que le représentant de Pautorité centrale fait
éclater le petit complot; c’est toujours en Tenue de

Comité que se produisent les accusations calomnieuses,
les lâchetés, les infamies, dont la fraternité maçon
nique est si prodigue. L’accusé, se trouvant absent,
est frappé par derrière; les absents ont toujours tort,
dit le proverbe.
COMMISSION. Délégation composée d’un certain nom
bre de membres que l’Atelier charge d’un mandat géné
ralement temporaire. Une véritable sinécure, c’est la
fonction de membre de la Commission de Bienfaisance
d’une Loge, la philanthropie n’étant qu’un trompe-Pœil
dans la Maçonnerie. Par contre, en temps de période
électorale, les Commissions Politiques ont de la besogne!
COMMUNICATION. Voir Grades.
COMPAGNON. Maçon du second degré (2° Grade Sym
bolique).
COMPAGNONNAGE. Laps de temps qui s’écoule depuis
la réception d’un Frère au grade de Compagnon jus
qu’à son admission au grade de Maître. .

Tenue de Compagnonnage. Réunion de Loge, n’ad
mettant pas les Apprentis.

'

CONGÉ. Permission accordée à un Frère de ne point
prendre part aux travaux de son Atelier, pour affaires
majeures ou à cause de maladie grave; le congé est
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limité on illimité; il exempte des cotisations pendant
sa durée.

o

CONSEIL. Nom de l’Atelier des Elus. — Au grade de
de Kadosch, on dit aussi très souvent Conseil pour
Aréopage.
CONSEIL DE L'ORDRE. Assemblée dont la puissance
maçonnique correspond, dans le Rite Français, à celle
de la Grande Loge Centrale dans le Rite Écossais.
Seulement, le Conseil de l’Ordre (Rite Français) ne se
subdivise pas-en sections graduéès.
CONSTITUTIONs. Document constatant Pautorisation
de fonctionner, accordée, moyennant finance, par l’au
torité centrale maçonnique, à un Atelier régulièrement
formé.
Coraux. Terme spécial à la Maçonnerie Forestière,
pour désigner la boisson: copeau rouge, vin rouge;
copeau blanc, vin blanc; copeau d'ébène, café; copeau
de pommier, cidre; copeau de chêne, liqueur. Boire,
c’est,brûler le copeau. Quant à Peau pure, c’est du
copeau pourri.
CORDON. Ruban indiquant le grade ou la fonction
maçonnique dont un Frère est revêtu.
CORRESPONDANCE. Synonyme d’Obe'dience. Les Loges
de la Correspondance du Grand Orient de France sont
celles qui sont régies par cette autorité maçonnique.
Un Suprême Conseil a également un certain nombre
de Loges composant sa Correspondance; ce sont les
Ateliers cle son ressort.
COTISATION. Impôt prélevé mensuellement par tout
Atelier sur chacun de ses membres et dont Pemploi
exact n’est jamais réellement connu que de Pautorité
centrale. _

COUPE. Nom du verre à boire, dans les banquets des
Grands Elus Ecossais.
Cous1N. Terme spécial à la Maçonnerie Forestière,
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équivalant au nom de Frère que les Maçons non
initiés au Carbonarisme se donnent entre eux. On dit :
Bon Cousin, dans la Maçonnerie Forestière, comme
on dit : Cher Frère, dans la Maçonnerie ordinaire.
CoUvREUR. Fonctionnaire de Loge, chargé de veiller
à la sûreté des travaux; il est toujours muni d'une épée
et garde intérieurement la porte du temple.

CoUvRIR LE TEMPLE. Quand un président d'Atelier
déclare qu'il y a lieu de couvrir le temple, cela veut
dire que l'entrée de la salle est absolument interdite à
quiconque se présenterait. Quand il fait couvrir le
temple à un ou plusieurs Frères, cela signifie que le
ou les Frères désignés doivent sortir immédiatement
du local. - Couvrir le temple, c'est encore « fermer
la salle ».- Un temple couvert, c'est aussi une réu
nion de Maçons, dans laquelle aucun Profane n'a
réussi à se glisser.

-

CoUvRIR UNE BATTERIE. Voir Batterie.
CRAYoN. Les Maçons se servent de plume pour
écrire, mais ils n'emploient pas ce mot. Une plume
s'appelle un crayon. Le secrétaire d'un Atelier « tient
le crayon ».
CRUCHE. Nom d'une bouteille, dans un banquet de
Carbonari.

-

1D

DÉcoRER. Synonyme de : être l'ornement. Formule
de politesse maçonnique. « Frères qui décorez la
Colonne du Sud », dit le Premier Surveillant, en
s'adressant aux Maçons alignés sous ses ordres ; c'est
à-dire : « Frères qui êtes l'ornement des banquettes
rangées à droite. »
DÉcoRs. Ornement constituant les insignes du
Maçon en tenue, tablier, cordon et bijou.
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DÉGROSSIR. Découper les viandes, dans un banquet
des Grades Symboliques.
DELTA. Transparent lumineux en forme de triangle,
qui est suspendu au-dessus de la tête du président
dans un Atelier. Le delta renversé (l

a pointe en bas)
est l’emblème de Satan.

DEMANDEUR. Nom _donné par la philanthropie ma

çonnique au Frère indigent qui implore Passistance
de la Loge; ce terme est employé avec mépris pour
flétrir le malheureux. Dans les Chapitres de Rose
Croix, on dit même un lépreux pour désigner un
pauvre. — « Demandez et vous recevrez », tel est

Padage chrétien. En Maçonnerie, non seulement le
Frère demandeur ne reçoit rien, mais encore il est
mal noté, et s’il est demandeur plus d’une fois, il est

radié comme « ayant avili son caractère de Maçon n.
DÉPUTATION. Une Députation se compose de Frères
envoyés en mission par une Loge à une autre, ou à un
Frère pour le complimenter ou le prier de retirer sa
démission. En tenue, on envoie aussi une Députation,
de Pintérieur du temple dans le parvis, pour honorer un
ou plusieurs Maçons revêtus de dignités supérieures.
DÉPUTÉs. Représentants des Ateliers, dont la réunion
forme la grande assemblée administrative d’un rite.
Ainsi, au Rite Français, le Convent annuel se com
pose des Députés des Loges; au Rite Ecossais, les
Députés constituent la Grande Loge Centrale.
DEVISE. Chaque Atelier, en se créant, prend une
devise distinctive. La devise du Temple des Amis de
l’Honneur Français, dont je faisais partie, est celle-ci :

« Le véritable honneur est d’être utile aux hommes. »

Ce qui n’empêchait pas mes très chers Frères de
chercher à se nuire à qui mieux mieux; tant il est
vrai qu’il ne peut y avoir que haine et division dans
le royaume du mal.
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DIANE. Batterie des Carbonari ou Charbonniers
Fendeurs.

DIGNITAIREs. Les dignitaires d'un Atelier sont ses
cinq premiers Officiers. On les nomme aussi : les cinq
Grandes Lumières.

DIPLoME. Titre délivré, moyennant finance, par
l'autorité centrale maçonnique, au Frère pourvu du
3e degré, pour attester qu'il est Maître. - Depuis
l'apparition des Frères Trois-Points, ouvrage qui a
mis sens dessus-dessous la Maçonnerie en dévoilant
tous ses secrets, l'exhibition du diplôme est formelle
ment exigée de toute personne qui se présente pour
assister à la réunion d'une Loge.
DIsPENsE. Voir Grades.
DoGMATIQUE (AUToRITÉ). Synonyme de puissance
suprême de la secte. Le pouvoir souverain ou l'Auto
rité Dogmatique est exercé par le Grand Collège des
Rites dans le Rite Français, par le Suprême Conseil
dans le Rite Ecossais, et par le Souverain Conseil
Général dans le Rite de Misraïm.

DoN GRATUIT.On appelle ainsi la redevance annuelle
que chaque Atelier paie à l'autorité centrale maçon
nique. Don gratuit, on le reconnaîtra, est une trou
vaille, pour désigner un « emprunt forcé ».
DRAPEAU. Serviette, en terme de table.

Le grand drapeau, c'est la nappe.On dit aussi : voile.

EAU LUsTRALE. Eau ordinaire dont la Maçonnerie se
sert pour singer l'eau bénite des églises. C'est l'em
blème de la purification en usage dans la secte. L'eau
lustrale suffit pour purifier un temple, mais non un
néophyte, qui, après avoir passé par l'eau, doit encore
passer par les flammes purificatoires.
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ÉcossIsME. Système du Rite Écossais.
ÉLÉÉMosINAIRE. Synonyme d'Hospitalier.

ELoQUENCE (CHEvALIER D'). Nom de l'Orateur dans
les Chapitres de Rose-Croix.
ÉLU. Nom de divers grades; titre du Frère qui le

s

possède. -

ENCYcLIQUE EMBLÉMATIQUE. Circulaire d'une autorité
centrale maçonnique aux Ateliers d

e

sa correspon
dance, ou d'une Loge à ses membres. On dit aussi :

Emblème Encyclique.

ENFANTs D
E

LA VEUvE. Expression par laquelle les
Maçons se désignent. La Veuve, c'est la nature pendant

la saison d'hiver; à cette époque, le soleil, qui vivifie

la nature, est comme mort : la nature a donc, en
quelque sorte, perdu son mari. Les Maçons, enfants
de la nature, et, par conséquent, Enfants de la Veuve,
attendent le printemps, c'est-à-dire la résurrection du
soleil.Cette allégorie est expliquée au grade de Maître.
D'autre part, en Maçonnerie, le soleil d'hiver est
l'emblème d

e Lucifer persécuté par Adonaï; le prin
temps, attendu par les enfants de la nature, symbolise

le triomphe, espérépar la secte, de Satan sur Dieu.
ENTRÉE DU TEMPLE. Donner l'entrée du temple,

c'est permettre à un Frère d'assister aux travaux
maçonniques. - -

ÉPÉE FLAMBoYANTE. Sabre tordu, généralement en
fer-blanc, avec lequel tout président d'Atelier a l'obli
gation d

e parader, d'un air d'importance, pendant
les réunions et les cérémonies. Cette épée d'opéra

bouffe est l'emblème de l'autorité maçonnique. Elle
sert à la consécration des initiés, la lame étant un
moment posée sur leur tête.
ÉPREUvEs. Moyens physiques o
u moraux, pour

connaître le caractère e
t les dispositions d'un réci
piendaire.
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ÈRE MAçoNNIQUE.Voir Année Maçonnique.
EsQUIssE. Brouillon d'un procès-verbal. V. Buriner.
ÉTENDARD. Synonyme de bannière.Toutefois, on se
sert du mot « bannière » dans les Loges et du mot
« étendard » dans les Chapitres et les Aréopages.
ÉronLE. Bougie ou chandelle allumée, bec de gaz .
allumé. Ce mot s'applique à toute espèce d'éclairage,
mais de préférence aux lumières portatives.

ÉToILE FLAMBoYANTE. Emblème mystérieux que l'on
ne donne à contempler qu'aux Frères pourvus du
2e degré; c'est une étoile à cinq pointes, de la vue de
laquelle lesApprentis sontprivés.Au milieu de l'étoile
est la lettre G. L'objet est un transparent, une sorte
de lanterne, de la forme qui vient d'être dite, dont on
allume les bougies intérieures dans les grandes occa
sions. Cet emblème a une signification des plus
malpropres qui est expliquée en Loge de Dames.
ExPERTs. Officiers d'Ateliers, chargés de seconder le
Maître des Cérémonies.
Le Grand Expert ou Frère Terrible est, pendant les
épreuves de la première initiation, l'accompagnateur
du candidat-Maçon
Les Experts ont la mission d'examiner les Frères
Visiteurs et de préserver le temple de toute intro
duction de Profane.

FAvEUR. Formule de politesse qui équivaut au mot
honneur dans cette locution des Profanes : « J'ai
l'honneur de. »
FENDERIE. Un desnoms de la Maçonnerie Forestière
FENDEUsEs. Nom donnéà celles des Sœurs Maçonnes
dont les Carbonari sont assez sûrs pour les admettre
aux banquets secrets, dont ils égaient la monotonie de
leurs travaux insurrectionnels. On dit aussi : Fen
deuses du Devoir. Le « Cantique des Fendeurs et des
Fendeuses » est très réputé dans la Maçonnerie.
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FÊTES DE L’ORDRE. Il y en a deux par an pour les
Loges : elles sont d’obligation et célébrées à chaque
solstice. Celle du solstice d’été est dite « la Fête de
l’Espe'rance n; celle du solstice d’hiver est dite la
« Fête de la Reconnaissance n. - Les Rose-Croix ont
leur fête particulière, qu’ils célèbrent dans la nuit du
Jeudi-Saint au Vendredi-Saint. — Les Kadosch célè
brent la leur le 3o novembre.
FEU. Santé, en style de banquet. Faire feu, c’est
boire à la santé de...

FEU (PRINCIPE DU). Nom sous lequel les Maçons dési
gnent Lucifer; les Génies du Feu, ce sont les démons.
FILET. Ruban de couleur fixé sur la nappe d’un ban
quet pour indiquer l’alignement dans lequel doivent
_. être rangés les divers objets : plats, bouteilles, verres,
assiettes.

FLAMnEs (PASSER PAR LES), ou : Être purifie’ par le
feu. C’est recevoir autour de soi Pinsufiiation des
flammes de la « lampe à lycopode ». Uinstrument,
dont on se sert pour cette opération de physique fo
raine, est un long tube de métal se terminant à l’ex
trérnité par une lampe à esprit de vin, entourée
d’un crible en forme de couronne; les trous de ce
crible donnent passage à une poudre très inflammable,
appelée « lycopode », renfermée dans Pintérieur, et
que le souffle de celui qui embouche Pinstrument
pousse sur la flamme de la lampe. Cette poudre pro
vient des capsules du lycopode, plante cryptogame de
la famille des mousses.
FONDATEUR. Frère qui a coopéré à la fondation d’une
Loge, d’un Chapitre ou d’un Aréopage.
FORESTIÈRE (MAÇONNERIE). V. Maçonnerie Forestière.

FRANC-MAÇONNERIE. C’est le nom officiel de la secte;
mais on dit ordinairement Maçonnerie tout court. Voir
ce mot.
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FRÈRE. Nom que les Maçons se donnent entre eux,
qu’ils soient ou non du même grade; ils reçoivent
aussi des Sœurs Maçonnes ce nom.

Frère Isolé. Maçon qui n’appartientà aucun Atelier.
Frère â Talent. On appelle ainsi tout Franc-Maçon
peintre, décorateur ou musicien, qui, à raison de sa
profession et des avantages que la Loge en retire, est

reçu gratuitement et ne paie aucune sorte de cotisation.
Les Frères musiciens sont appelés spécialement Frères
d’Harmom'e.

Frère Servant. Maçon salarié attaché au service d’un
Atelier; c’est, en général, le concierge du local. Les
Loges riches ont plusieurs Frères Servants : leur occu
pation est le service de la table, la décoration du temple
et, en un mot, toutes les œuvres de la domesticité. Indé
pendamment des gages que la Loge leur alloue, il est
d’usage qu’à chaque réception, à chaque collationde
grade et aux jours des Fêtes de l’Ordre, les Frères Ser
vants reçoivent un pourboire ou gratification.
Frère Terrible. Nom de l’Expert qui dirige le réci
piendaire dans les épreuves du premier degré.
FULMINANTE (POUDRE). Voir Poudre.

G

G. C’est la lettre mystique. Elle a trois sens : Géo
métrie, Génération, Gnose.
GABAON. Nom d’un Maître. « Comment vous nommez
vous? demande-t-ou à un Frère qui a reçu le troisième
grade; et le Maître répond : « Je m’appelle Gabaon. »
GANTS BLANCs. Emblème de la pureté maçonnique; ce

qui ne veut pas dire que les Maçons entendent la pureté
comme les vulgaires Profanes. Ainsi, un Frère Trois
Points qui se rend aux « Amusements Mystérieux d’une
Loge d’Adoption n y va en gants blancs, et ce qui se
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passe chez les Sœurs Maçonnes n’a pourtant rien à voir
avec la vertu!

GARANT n’AMmÉ. Titre donné au Frère qui repré
sente d’une façon régulière une Loge auprès d’une autre
Loge. Quand deux Loges décident de se fréquenter
réciproquement, elles nomment, en témoignage de leur
affiliation mutuelle, chacune un ou plusieurs Garants
d’Amitie'; ces représentants officiels de la Loge affiliée
sont toujours placés aux sièges d’honneur dansles tenues
et les banquets des Ateliers qui les reçoivent à ce titre.
GARDE DES ScEAu ET TIMBRE. Fonctionnaire de Loge;
son titre indique sa fonction.
GARDE DU TEMPLE. Frère qui veille à la sûreté inté
rieure de l’Atelier.
GARDIENS (GRANDS). Nom des Surveillants dans les
Chapitres de Rose-Croix.
GLA|vEs. Epées à pointe émoussée, semblables aux

épées des figurants de théâtre; en Loge, chaque Frère
en a une. Elles sont la propriété de l’Ate1ier; avant

que la séance soit ouverte, le Frère Servant les répartit
sur les banquettes, afin que chaque Maçon en ait
une à sa disposition pour les diverses manœuvres du
rituel.
Glaive, en style de banquet, est le nom par lequel
on désigne le couteau.

GRAuEs. Divers degrés de l’initiation maçonnique.
Il n’est pas obligatoire de passer par tous : dans cer
tains cas, et avec la dispense accordée par l’Autorité
dogmatique, on en confère plusieurs d’un seul coup à
un Frère méritant; on dit alors que ces grades ont été
conférés par communication
Le Rite Français et le Rite Écossais comptent, l’un
et Pautre, trente grades : 1° trois Grades Symboliques;
2' quinze Grades Capitulaires; 3° douze Grades Phi
losophiques; et 4° trois Grades Administratifs.
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Le Rite de Misraîm compte quatre-vingt-dix grades.
Pour en comprendre la répartition, il est nécessaire de
lire les Statuts du Rite, reproduits à la fin du présent
ouvrage.
Pour avoir la nomenclature complète des grades des
différents rites pratiqués dans les diverses contrées du

monde où la Maçonnerie possède des adeptes, on devra
se reporter au premier volume des Frères Trois-Points,
chapitre IV, pages 295 et suivantes.
Il est une erreur très répandue parmi les Profanes :
elle consiste à croire qu’un rite est supérieur à un
autre du moment qu’il possède plus de grades; ainsi,
bien des personnes s’imaginent que, dans le Rite de
Misraîm, l’initié obtient la révélation d’un plus grand
nombres de mystères maçonniques que dans les Rites

Français et Ecossais. — La Maçonnerie, je ne saurais
trop le répéter, est le culte de Lucifer; mais, quel que
soit le nombre de degrés que l’initié franchit avant
d’arriver à la révélation satanique, il n’est plus de
révélation après celle-là. Les grades fondamentaux de
l’initiation sont ceux de Maître, de Rose-Croix et de
Kadosch; on est préparé à la réception de ces grades
fondamentaux par le passage à des degrés intermé

diaires dont‘ le nombre varie, sans toutefois différer
sensiblement d’enseignement et de nature. — Les
Grades Symboliques, qui ont pour objet la politique
anti-religieuse, aboutissent au grade de Maître; ils
sont, dans tous les rites, au nombre de trois. Les Grades
Capitulaires, qui ont pour objet le matérialisme et
l'accentuation de la haine de la religion catholique,
aboutissent au grade de Rose-Croix, lequel est essen
tiellement sacrilège, sans cependant donner encore à
Finitié la révélation du satanisme; ces grades sont en
nombre varié, suivant les rites. Enfin, les Grades Phi
losophiques, qui, traitant en accessoires la politique
en. ARCH. t9



et le matérialisme, ont pour objet spécial de pousser
Pinitié au paroxysme de la haine contre la religion,
aboutissent au grade de Kadosch, auquel du mépris du‘
dogme chrétien et du culte catholique on passe aux
imprécations contre Dieu lui-même, à des maléfices
rappelant les pratiques des sorciers, à Papprentissage
du crime et jusqu’aux évocations de Satan; ces grades
préparatoires varient de nombre et d’espèce selon les

rites. — Quant aux grades supérieurs à celui de Ka-‘
dosch, quel que soit leur nombre, ils n’apportent à
l’initié aucune révélation nouvelle : ils constituent
uniquement l’administration souveraine de l’Ordre; ils
sont en plus ou moins grande quantité dans un rite,
suivant que la ‘répartition des fonctions suprêmes y
est plus ou moins divisée. Tout leur mystère est dans
le mode de direction qu’ils impriment aux grades infég
rieurs, dont les membres sont leurs aveugles instru
ments. — Et la preuve qu’il en est ainsi, et non autre
ment, c’est _qu’un Maçon du rite de Misraîm, ayant le

46° degré, ne peut pas être reçu dans un Atelier du Rite

Français ou du Rite Écossais travaillant au 3oe degré;
car un Maçon ‘possédant le 30' degré du Rite Français
ou du Rite Ecossais est un Kadosch, tandis qu’un‘

Maçon possédant le 46° degré du Rite de Misraîm n’est
qu’un Rose-Croix _(grade correspondant au 18" des
Rites Français et Ecossais). Par contre, un Atelier
misraîmite travaillant au 65' degré (Kadosch du Rite

de Misraim) est obligé de recevoir à sa séance un Maçon
Ecossais ou Français du 3o‘ degré, puisque le 30' degré
de ces deux rites est le grade de Kadosch et par consé
quent l’égal du 65e degré misraïmite. — On me par
donnera d’être entré dans des explications aussi minu
tieuses; elles m’ont paru nécessaires, attendu que
plusieurs journaux, qui ont eu la bonté de rendre
compte de mon premier ouvrage sur la Franc-Maçon
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nerie, n’ont pas bien saisi le système des grades de la
secte et ont, malgré mon exposé des Frères Trois
‘
Points, continué à croire le Rite de Misraïm supérieur
aux autres en impiété et en mystère, sous prétexte qu’il
comporte 9o degrés.
GRAND ARCHITECTE DE L’UNtvERs. Voir Architecte
(Grand).
GRAND COLLÈGE DEs RITEs. Autorité souveraine

Losecrète du Rite Français; c’est en France le véritable
Grand Orient.
GRANDE LOGE. Autorité Maçonnique, Atelier su
prême et constituant dans certains pays.
GRANDE LOGE CENTRALE. Dans le Rite Écossais, la
‘Grande Loge Centrale est formée par la réunion des
députés de tous les Ateliers d’une obédience nationale.
Elle se divise en trois sections : la Section Symbolique,'
représentation des Loges; la Section Chapitrale, re
présentation des Grades Capitulaires; la Section des
Hauts Grades.
GRANDE LOGE SyMBoL|QUE. Fédération de Maçons
dissidents du Rite Ecossais, lesquels se sont séparés du

Suprême Conseil de France pour se soustraire à la
’ domination occulte des hauts grades de ce rite.
GRAND MAITRE. Titre d’un président d’Aréopage de
Kadosch.
GRAND MAITRE DE L’ORDRE. Président officiel d’un
gouvernement maçonnique dans un pays. Le Grand
Maître de l’Ordre n’est pas toujours le véritable chef :
ainsi quand un pays est en monarchie, la Maçonnerie
a soin en général, d’élire Grand Maître de l’Ordre un
prince ou un haut fonctionnaire; dans ce cas, le
véritable chef est'l’élu d’un conseil inconnu formé par
les plus anciens membres du grade suprême du rite.
GRAND ORIENT. Expression qui ne désigne pas une

.personne, comme beaucoup d'auteurs profanes Pont
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cru. Le Grand orient est Pautorité souveraine d’une
obédience nationale; mais c’est Pensemble des Maçons
haut gradés exerçant cette autorité souveraine qui‘
constitue le Grand Orient. En Italie, où toutes les
Loges pratiquent le même rite, il n’y a qu’une autorité
souveraine, appelée Grand Orient d’Italie. Mais en
France, où la Maçonnerie se divise en trois rites

indépendants les uns des autres, on n’entend par Grand
Orient de France que Pautorité souveraine exerçant sa'
juridiction sur les Loges pratiquant le Rite Français;
le Suprême Conseil du Rite Ecossais et le Souverain

oConseil Général du rite de Misraim sont donc, dans
notre pays, les égaux, en autorité maçonnique, du

Grand Orient.
GRAVER. Rédiger d’une manière définitive, arrêter
une rédaction de document; style de Rose-Croix. Dans
les Loges, on trace une planche; dans les Chapitres,‘
on grave une colonne. Voir buriner et colonne.

H

HAB1LLER(s’). C’est se revêtir des ornements de son
grade. l

HABIT. Synonyme de décor.
HACHE. Bijou de chantier du Carbonaro. Il remplace,
dans les Ventes, le maillet et le glaive des Loges.
HARMONIE (COLONNE D’). Voir colonne
HÉRODOM DE KILWINNING. « Nom légendaire d’une
montagne d’Écosse, située près de Kilwinning, petit
bourg du pays de l’Ouest, où aurait été établie, en
1286, une Loge maçonnique, dont Jacques Stewart ou
Stuart, ancêtre de la famille royale des Stuarts, aurais
été l’un des premiers Vénérables. Cette Loge, toujours
d’après la légende, aurait possédé des grades supérieurs
aux autres Ateliers maçonniques de l’Ecosse et les
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trait communiqués au reste du monde.-Quoi qu'il
1 soit de cette légende, qui est considérée comme apo
yphe par tous les écrivains sérieux, ilya aujourd'hui
ncore un rite maçonnique dit d'Hérodom de Kilwin
ing, dont la Grande Loge est à Edimbourg. - L'éty
ologie du nom de Hérodom, Hérédon, Hérédom,
u Hérodon, est très controversée. L'auteur anglais
reston pense qu'il dérive du mot Harod ou Hérod,
arce que le président du Chapitre de ce rite repré
nte Hérode le Grand, qui construisit le dernier
mple de Jérusalem. Ceux qui attribuent l'origine de
ette Maçonnerie aux partisans des Stuarts et aux
fsuites (! ? !)y retrouvent le mot latin haeres, héritier,
u génitif pluriel haeredum, parce que, disent-ils, les
tuarts sont les héritiers de la couronne d'Angleterre ! »
Encyclopédie du F. .. Larousse.) -- Cette dernière
tymologie ne soutient pas la discussion, et elle n'a
témise en avant que pour dérouter les recherches des
rofanes. Sans remonter jusqu'à l'an 1286, le rite
cossais d'Hérodom est bien le rite primitif de la
Franc-Maçonnerie. Son président de Chapitre, c'est-à
lire son président d'Atelier de Rose-Croix, représente
Iérode, le cruel tétrarque de Galilée, nous dit l'auteur
nglais Preston ; cet aveu n'est-il pas concluant ?
Dublierait-on que les Rose-Croix, dans leurs tenues de
Dhapitres et leurs Agapes,célèbrent, avec joie et sacri
èges, le supplice de Notre-Seigneur Jésus-Christ ? Il
st logique que les Maçons de Kilwinning aient donné
e titre de Très Sage (nom du président de Chapitre)
lu tyranneau juif dont les ordres de féroces massacres
sont restés fameux. La Loge de Kilwinning étant
'aïeule de la Maçonnerie, et la Maçonnerie étant
l'église de Satan, il est évident que ce nom étrange
d'Hérodom, dissimulant celui d'Hérode, n'a été ima
giné qu'en haine du Christ. Au surplus, le F. .. Ragon,
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Pauteur sacré de la secte‘, ayant à parler de la légen
daire montagne d’Hérodom, l’appelle une r: montagne
fictive » (Rituel de Maître, page 72)
HEURE MAÇONNIQUE. Heure de convention pour
indiquer le moment de Pouverture et celui de la clô
ture des travaux d’un Atelier. Toutes les Heures Maçon
niques sont dévoilées dans le chapitre XI des Frères
Trois-Points, second volume, pages 307 et suivantes.
HIÉROGLYPHEs. Chiffres ou caractères secrets em
ployés comme lettres des divers alphabets maçonniques.
Hnänopumra (GRANDl. Titre du Grand Maître de
l’Ordre, dans le Rite de Memphis.
HIRAM. Personnage qui joue un grand rôle dans la

légende maçonnique ; sa mort, dramatiquement arran
gée, forme le sujet de la réception au grade de Maître.
--On dit aussi : Adoniram, Adon-Hiram et Hiram-Abi.
HONNEURS MAÇONNIQUEs. Cérémonial d’introduction.
Les Honneurs Maçonniques sont décernés, en vertu des
règlements, à certains Frères et dans certains cas.
HOSPITALIER. Fonctionnaire d’Atelier; il est le dépo
sitaire des sommes recueillies sous prétexte d’exercer
une bienfaisance, — qui ne s’exerce jamais.
HOUPE DENTELÉE. Ornement de Loge. Cordon circu
laire présentant des nœuds symboliques dits lacs
d’amour et ayant une houpe à chaque extrémité. Elle
est Pemblème de la fraternité qui censément unit tous
les Maçons.
HOUZÉ. Cri de joie que les Frères Trois-Points
poussent à trois reprises dans les Loges.

I
ILLUSTRE FRÈRE. « Titre de politesse ou de rigueur,
selon le rang ou le grade de celui à qui on l’adresse »
(Ragon).

'

.



– 295 -
INITIATIoN. Admission à un grade maçonnique.

INQUIsITEUR INSPECTEUR CoMMANDEUR. Frère possé
dant le 31e degré, au Rite Français et au Rite Ecossais
(grade administratif).
INsIGNEs. Ornements distinctifs des grades, des di
gnités et des fonctions.
INsTANCE. État d'un Atelier provisoire qui attend
ses Constitutions.

INsTRUCTIoN. Synonyme de Catéchisme. Voir ce mot.
INvEsTIGATIoN. Nom donné à toute enquête secrète
ordonnée par les chefs occultes sur le compte d'un
Frère ou d'un Profane.
IRRÉGULIER. Maçon reçu dans une Loge non recon
nue ou irrégulière. J
JEToN DE PRÉsENcE. Petite médaille que l'on remet,
à la fin d'une tenue,à chaque membre de la Loge pré
sent aux travaux. Le jeton de présence a une valeur
convenue, fixée par la Commission Administrative de
l'Atelier; et, au bout de l'année, le Trésorier, à qui
l'on rend ces jetons, en déduit la valeur totale sur les
cotisations que l'on a à verser pour l'année suivante.
Le but des jetons de présence est d'exciter, par l'intérêt,
les Frères à venir fréquemment aux tenues.
JUGEs (GRANDs). Assesseurs du Grand Maître dans
les Aréopages de Kadosch.
JUGEs PHILosoPHEs. Kadosch désignés par la puis
sance suprême pour parvenir aux grades administratifs
aprèsun minimum de trois ans d'études spéciales. Ils
ne sont reçus définitivement au régime qu'après une
année de noviciat. Ils sont régis par un règlement
secret particulier. Leur titre complet est : Juges Philo
sophes Grands Commandeurs Inconnus.
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KADoscH. Nom du plus haut degré des Grades Phi
losophiques; titre du Maçon qui est arrivé à ce degré.– Kadosch, disent les rituels, signifie : saint, pur,
consacré, purifié.- Le titre complet est celui-ci :
Grand Élu, Chevalier Kadosch, Parfait Initié.

*L

LETTREs CAPITULAIREs.Titre constitutif d'unChapitre
de Rose-Croix.

LIBAN (PoUDRE DU).Tabacà priser.
LIvRE D'ARCHITECTURE. Voir Architecture.
LIvRE DE PRÉsENCE. Registre qui est placé dans le
parvis de tout temple où un Atelier tient séance, et
sur lequel tout Visiteur ou membre de l'Atelier doit
signer avant d'entrer.

LoGE. Atelier de Frères travaillant du 1er au 3e degré.

Voir Atelier. - Abusivement, on désigne souvent
sous le nom de Loge le local lui-même dans lequel se
réunissent les Francs-Maçons. En bonne règle, on ne
doit se servir du mot de Loge que pour parler de l'as
semblée considérée comme groupe régulier d'indi
vidus; le local des séances s'appelle Temple.
LoGE D'ADoPTIoN. Loge de Sœurs Maçonnes ; les
Frères Maçons y sont reçus, sauf toutefois les Appren
tis auxquels on en laisse ignorer l'existence.
LoGEs DE LACoRREsPoNDANCE. Voir Correspondance.
LoGEs IRRÉGULIÈREs. Chaque rite appelle Loges Irré
gulières celles des rites avec lesquels il ne fraternise
pas. Ainsi, en France, le Suprême Conseil du Rite
Écossais traite en Loges Irrégulières les Ateliers dépen

dant de la Grande Loge Symbolique, avec la , ele il
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est dans les plus mauvais termes, tandis que ces mêmes
Loges sont considérées comme parfaitement régulières
par le Grand Orient (Rite Fra-nçais) et le Souverain
Conseil Général (Rite de Misraîm). Il n’y a pas long
temps, c’étaient les Loges Misraimites que le Grand
Orient déclarait irrégulières, tandis que le Suprême
Conseil les reconnaissait. Au fond, cette question de
régularité et d’irrégularité des Loges n’est qu’une ques
tion de boutique. Réguliers ou irréguliers, les Ateliers
maçonniques professent tous la même impiété et font
la même guerre déloyale au catholicisme.
LouvErEAu. Fils de Franc-maçon. —- On dit aussi :
Louveton et Leu/ton.
Le féminin est Louvetonne.
LUMIÈRE. Expression usitée pour marquer Père ma
çonnique. Les Maçons disent: « L'an de la Lumière
5886 n, comme nous disons : « L’an 1886 de l’ère
chrétienne. » Cette expression est pour indiquer nette
ment que la Maçonnerie ne tient aucun compte de la
venue du Christ sur la terre et qu’elle date son ère de
l’époque où, selon les anciennes interprétations faites
de la Bible, la lumière parut pour éclairer le monde

(environ 4.000 ans avant Jésus-Christ). Les Kadosch,
eux, vont plus loin que les Maçons des grades infé
rieurs; afin de mieux spécifier en quel mépris ils
tiennent les traditions religieuses, ils disent : la Vraie
Lumière, et ils ajoutent plusieurs o à la gauche du
chiffre de l'année adoptée par les Loges. Dans les
Loges, donc, on écrit: «L’an de la Lumière 5886»,
et, dans les Aréopages de Kadosch : « L’an de la Vraie
Lumière 0005886. » '

LUMIÈRE (REcEvom LA). C’est : devenir Franc-Maçon.
« Les Profanes sont plongés dans les ténèbres, tandis
que la lumière brille pour les Enfants de la Veuven.
LUMIÈRES (GRANDES). Les premiers Ofiiciers d’une
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Loge en sont les Grandes Lumières. A ceux qui
demandent Pexplication de ce titre prétentieux, il est
répondu que le Vénérable représente la Lumière dans
-son essence, le Premier Surveillant le Soleil, et le
Second la Lune.

MAçON DE THÉORIE. Cette expression a été imaginée
pour distinguer le Maçon de la Franc-Maçonnerie,
«ouvrier de Pintelligence », du maçon que désigne le
même mot en style profane. Celui-ci, l’ouvrier en bâti
ments, est dédaigneusement appelé : maçon pratique.

MAÇONNERIE. Ce nom est commun à tous les rites et
à tous les grades. .

Il importe, toutefois, de mentionner à part les déno
minations suivantes :

Maçonnerie d’Adoption. C’est la Franc-Maçonnerie
des Dames.

Maçonnerie Bleue, ou Maçonnerie Symbolique.
C’est le nom donné à la réunion des trois grades
d’Apprenti, de Compagnon et de Maître.

Maçonnerie Rouge ou Maçonnerie Chapitrale. C’est
le nom donné à la réunion des grades qui vont de celui
-de Maître, exclusivement, à celui de Rose-Croix, inclu
sivement.

Maçonnerie Noire, ou Maçonnerie Philosophique,
ou bien Maçonnerie Hermétique, ou encore Maçon
nerie des Hauts Grades. C’est le nom donné à la réu
nion des grades qui vont de celui de Rose-Croix,
exclusivement, à celui de Kadosch, inclusivement.
La réunion des trois grades supérieurs dits Grades
Administratifs n’a pas de nom particulier et n’est nul
lement désignée dans la secte par la qualification de

Maçonnerie Occulte, que quelques auteurs profanes
lui ont donnée par erreur.
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Cette expression : « Maçonnerie Occulte », n'est
employée que dans la locution suivante : « Tenue de
Maçonnerie Occulte ». Elle désigne les séances spé
ciales des Aréopages, dans lesquelles les Kadosch se
servent des rituels de magie noire.
Quant à la Maçonnerie Forestière ou Charbonnerie,
c'est, en quelque sorte, une Franc-Maçonnerie annexe,
une Franc-Maçonnerie exclusivement politique, greffée
sur les Loges, laquelle fonctionne, sous la direction
secrète des Grades Administratifs, dans les périodes
révolutionnaires ou pour préparer des révolutions. Il
faut avoir reçu les trois grades symboliques de la
Maçonnerie-mère pour pouvoir entrer dans la Maçon
nerie Forestière.

MAILLET. De même que, pour commander une ma
noeuvre, le capitaine marin a un sifflet, de même que
le pion de collège a une claquette ou un signal, de
même le président d'Atelier maçonnique a un maillet.
C'est aussi l'emblème de son autorité. Les Surveillants

en ont aussi un, afin de confirmer les ordres venus de
l'Orient. Aux coups du maillet symbolique, tous les
Frères manœuvrent automatiquement comme un seul
pantin mécanique.-Tenir le maillet, c'est exercer les
fonctions de Vénérable.

MAIsoN DE SECoURs. Hospice maçonnique qui n'existe
que dans les Statuts de l'Ordre. Il serait plus facile,
à un Maçon dans l'infortune, de prendre la lune
avec les dents que d'obtenir un lit à la Maison d

e

Secours.

MAITRE. Maçon du troisième degré (3° Grade Sym
bolique).

MAITRE DEs BANQUETs. Fonctionnaire de Loge, spé

cialement chargé de l'organisation des festins.
MAITRE DEs CÉRÉMoNIEs. Fonctionnaire de Loge,

ayant le titre d'Officier; c'est lui qui est chargé d
e
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veiller à la bonne exécution des mômeries composant
la liturgie de la secte.
MAITRE DES DÉPÊCHEs. Nom du Secrétaire dans les

Chapitres de Rose-Croix. — Dans les Aréopages de
Kadosch, le Secrétaire s’appelle Grand Chancelier
Maître des Dépêches.
MAITRISE. Troisième et dernier degré de la Ma

çonnerie Symbolique. Etat du Frère revêtu de ce

grade.
MARCHE MAÇONNIQUE. Manière bizarre de marcher

pour entrer en Loge. L’allure et le nombre des pas
varient suivant les grades. Ces différentes marches

sont indiquées dans les Frères Trois-Points
MASTIC. Aliments, terme général.
MASTICATION. Action de manger. « M_es Frères,
livrons-nous aux travaux de la mastication », com
mande le président d’un banquet maçonnique; et aus
sitôt tous les Frères mangent avec un ensemble parfait.
Un coup de maillet, et tout le monde s’arrête.

MASTIQUER. Manger.
Mxréamux. Mets, aliments; terme général.
MÉDAILLE. Somme d’argent, d’ordinaire faible, mais
supérieure à une brique,
Une médaille dÇ/lpprenti, c’est 3 francs.
Une médaille de Compagnon, c’est 5 francs.
Une médaille de Maître, c’est 7 francs.
On dit aussi : 1nédaille d'argent, pour 5 francs, —

et : médaille d’or, pour 2o francs.
MËTAUX. Terme général pour exprimer monnaie de
toute espèce. Quand une Loge envoie au Grand Orient
cr les métaux réglementaires », cela veut dire qu’elle
expédie à l’autorité centrale la somme dont elle est

imposée en vertu des Statuts.
M|Dt ou SUD. Côté droit (en entrant) d’une salle ser
vant aux réunions maçonniques; l’entrée est toujours
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supposée à l'Occident.-Midi est aussi l'heure sym
bolique de l'ouverture d'une tenue de Loge.
MILIEU (CHAMBRE DU). Voir Chambre du Milieu.
MINUIT. C'est l'heure symbolique de la fermeture
d'une tenue de Loge.

MIsRAiM (RITE DE). Le plus bouffon de tous les rites
maçonniques actuellement pratiqués. D'après la lé
gende sacrée, c'est le GrandArchitecte en personne qui
aurait créé l'Ordre de Misraïm et en aurait confié le
dépôt à Adam le 17e jour du 1er mois de la 17e année
du monde. Adam forma la première Loge avec ses
enfants. Seth lui succéda comme Suprême Grand
Conservateur. Enoch succéda àSeth en l'an 29o; puis,
Caïnan, fils d'Enoch, et ainsi de suite jusqu'à Noé.
Chacun des fils de Noé fut Suprême Grand Conserva
teur dans les contrées où il alla habiter ; mais aucun
ne se rendit aussi célèbre que Misraïm, second fils de
Cham, qui, en l'an 1816 du monde, fut « l'inventeur
de l'Egypte », et, en l'an 1827 du monde, institua
l'ordre chevaleresque des Défenseurs de la Maçonnerie
Universelle. Dans la liste des Suprêmes Grands Con
servateurs que le Rite de Misraïm se donne, on trouve
les noms suivants : Homère, Anchise, Enée, Zoroastre,
Yao,Sanchoniaton, Abraham, Jacob,Cécrops, Joseph,
Putiphar, Balaam, Orphée, Salomon, Thalès, Solon,
Jérémie, Pythagore, Platon, Aristote, Démétrius de
Phalère, Ptolémée Philadelphe, le grand prêtre Eléa
zar, Evandre, Numa Pompilius, Scipion, Caton,
Pompée, Auguste, Marc-Aurèle, Trajan, Julien le
Philosophe (Julien l'Apostat), Bélisaire, etc. - On
voit que ce rite n'est pas embarrassé pour avoir une
généalogie bien fournie. Malheureusement pour sa
splendide légende, il est notoire que son origine ne
remonte pas plus loin qu'à 18o2, non de l'an du
monde, mais de l'ère vulgaire, et que son fondateur
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est un simple filou, nommé Lechangeur, réfugié à
Naples et héritier des gredineries du fameux
Cagliostro. -

MoPsE. Ce nom de la femelle du chien carlin est le
terme d'argot maçonnique quisert,dans la secte, à dési
gner une Sœur Maçonne jouissant, en Loge d'Adop
tion, des sympathies soutenues d'un Frère Trois
Points.Si un écrivain profane qualifiait de la sorte ces
dames équivoques dont le triomphe estdans les « amu
sements mystérieux », tous les chevaliers servants de la
Maçonnerie féminine crieraientà l'injure et à lagros
sièreté. Il ne nous déplaît donc pas que ce nom de
chienne malpropre ait été choisi par les austères Francs
Maçons eux-mêmes pour être appliqué à leurs favo
rites.-Quand une Mopse entre en Loge, la question
qui lui est posée est celle-ci : « Savez-vous effeuiller
les roses ? » Et la donzelle répond : « Aussi les pam
pres ! » Inutile d'insister.
MoRCEAU D'ARCHITECTURE. Voir Architecture.
MoRTIER. Omelette, dans un banquet de Loge.
MoTs. Ily a le mot de passe, le mot sacré, le mot de
semestre et le mot annuel. Ces deux derniers seuls sont
changés; les autres sont immuables. Ils ont été donnés
dans les Frères Trois-Points, second volume, cha
pitre XI. Chaque grade a ses mots particuliers.
MoUssE. Pain, dans un banquet de Carbonari.
MYSTÈREs. Cérémonies, secrets, signes, figures allé
goriques de la Maçonnerie.
MYsTÉRIEUx (AMUsEMENTs). Voir Amusements.

N

NEIGER. Il neige ;voirpleuvoir, ilpleut.
NÉoPHYTE. Nom sous lequel on désigne un nouvel
initié dans la séance de la réception, depuis le moment
où il est déclaré admis au grade jusqu'à la clôture.
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Avant ce moment, il est récipiendaire, et, avant la
séance de réception, il est candidat ou postulant.
NE VARIETUR. Ainsi est appelée la signature person
nelle d'un Maçon sur son Diplôme, son Bref ou sa
. Patente.
NoIR. Encre à écrire.

NoRD. Côté gauche (en entrant) d'une salle servant
aux réunions maçonniques.
NovICIAT. Première année du régime particulier des
Juges Philosophes.

O

OBÉDIENCE. Juridiction d'une autorité maçonnique.
OBLIGATIoN. Nom officiel du serment, aux initiations
et installations. Ily a une formule d'obligation parti
culière à chaque grade.
OccIDENT. Côté de l'entrée d'une salle servant aux

réunions maçonniques.

OFFICE. Fonction supérieure d'un Atelier.- Rem
plir d'office une fonction quelconque, c'est rempla
cer, sur l'invitation du président, un Officier ou un
fonctionnaire absent.

OFFICIER. Frère élu pour remplir un office.
ORATEUR. Officier de Loge, organe du règlement dans
les tenues : il donne ses conclusions avant tout vote.
D'ordinaire, il est, avec le Vénérable, le commis secret
de l'autorité directrice.

ORTRE (L). Quand on dit simplement l'Ordre, c'est
pour désigner la Franc-Maçonnerie elle-même.
ORDRE. Postureconsacrée, quidistinguechaque grade.
–Se mettre à l'ordre d'Apprenti, c'estprendre la pos
ture spéciale au grade d'Apprenti ; et ainsi de suite.– Les postures de tous les degrés de chaque rite sont
décrites très clairement dans les Frères Trois-Points,

secondvolume, chapitre XI, pages 3o7 et suivantes.



– 3o4 -
ORIENT. C'est le côté du temple qui fait face à l'en
trée. La lumière vient de l'Orient; or le Vénérable est
la première grande lumière d'une Loge; c'est pourquoi,
l'endroit où il siège est appelé l'Orient, fût-il en réalité
situé à l'Ouest.

Orient est aussi le terme employé pour dire «ville ».
Un Maçon date ses lettres maçonniques de l'Orient de
Paris, de Lyon, de Marseille, etc., suivant qu'il est à
Paris, à Lyon, à Marseille, etc.
ORNEMENTs. Synonyme d'insignes et de décors.
OUvRIER. Nom figuré d'un Franc-Maçon.

P

PARRAIN ou PRÉsENTATEUR. C'est un Frère qui pré
sente un Profane à l'initiation. -

Le parrain d'un louveteau prend l'engagement de
veiller à ce que l'enfant, baptisé par la Loge, soit élevé
par le père Maçon dans les principes de la secte.
PARvIs. Leparvis du temple est la pièce quiprécède
immédiatement la salle des séances dans un immeuble
maçonnique.
PAs MYsTÉRIEUx. Voir Marché .
PAs-PERDUs. Réglementairement, la salle des pas
perdus doit précéder le parvis du temple; mais, le plus
souvent, une salle de séance n'a pas deux anti-cham
bres, et l'on dit indistinctement parvis etpas-perdus.
PATENTE. Nom du diplôme de Kadosch et de celui
des grades supérieurs.
PATENTEs CoNsTITUTIoNNELLEs. Titre constitutif d'un
Atelier de Kadosch ou d'un Atelier de Princes du
Royal-Secret.

PAvÉ MosAiqUE. Sol d'un temple maçonnique.
PAvILLoN DE DÉTREssE. Ce pavillon, adopté par la
Maçonnerie internationale, a été créépour faciliter le
s
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trahisons au milieu d'un combat naval. Un Maçon,
qui aperçoit ce signal sur un navire ennemi, doit
oublier sa patrie pour faire cause commune avec le
Frère de Loge.
PÈRE-MAITRE. Titre du président des Carbonari
travaillant en chantier.

PERFECTIoN. Voir Chambres de Perfection.
PHILosoPHIQUEs (GRADEs). Grades du Rite Français
et du Rite Écossais allant du 19° au 3o° degré inclusi
vement. On dit aussi : Grades Hermétiques.
PIERRE BRUTE. Un des bijoux immobiles de la Loge;
il symbolise l'état d'ignorance de l'Apprenti.
Dans les banquets, pierre brute signific :pain.
PIERRE CUBIQUE. Un des bijoux immobiles de la
Loge. C'est un cube coiffé d'une pyramide; chaque
face est couverte d'hiéroglyphes, dont l'explication
n'est donnée qu'au grade d'Ecossais.
PINCEAU. Plume.
PIoCHE. Fourchette.

PLAN PARFAIT. Résumé authentique d'une tenue,
approuvé par l'Atelier et parafé par les premiersOffi
ciers. On l'insère au livre d'architecture, et, dans cer
tains cas, on en envoie le duplicataà l'autorité centrale.
PLANCHE. Missive ou écrit quelconque.

PLANCHE A TRACER. Papier blanc.-C'est aussi un
des bijoux immobiles, à l'usage des Maîtres, comme la
pierre brute est le bijou des Apprentis et la pierre
cubique celui des Compagnons.

PLANCHE DE CoNvocATIoN. Circulaire envoyée à tous
les membres d'une Loge pour les convoquer à une
séance, à une fête, à un banquet, etc.
PLANCHE TRACÉE. Lettre envoyée à un Atelier par
l'autorité centrale ; terme général pour désigner un
écrit maçonnique.

PLATEAU. Plat, en langage de banquet.
--
GR. ARCH. 2Q
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PLATE-FoRME. La table, en langage de banquet.
PLATRE. Sucre.

PLEUvoIR. « Il pleut ! » dit-on entre Maçons, pour
indiquer qu'il y a parmi les personnes présentes un
Profane qui est de trop.-Si la personne étrangère à
la Maçonnerie est une dame, on dit :« Il neige ! »
PoIGNARD. Bijou caractéristique de l'Elu et du
Kadosch.-Nom du couteau de table, dans les ban
quetsd'Elus.

PoINTs DE PERFEcTIoN (LEs CINQ). Cinq endroits du
corps que les Maîtres se touchent mutuellement en
s'abordant, lorsqu'ils ne peuvent être vus de personne
PoMPE FUNÈBRE. Cérémonie en l'honneur d'un Frère
défunt; les Profanesy sont admis.
PoRCHE. Extérieur du local maçonnique.

PosTULANT. Voir Néophyte.
PoUDRE. Boisson, en langage de banquet. Savoir :
poudre faible, eau; poudre forte, vin; poudre rouge,
vin rouge; poudre blanche, vin blanc; poudre fulmi
nante, liqueur; poudre jaune, bière ou cidre; poudre
noire, café.
PoUvoIR. Acte officiel délivré à un Frère.

PRINCE DU RoYAL SECRET. Frère possédant le 32e de
gré, au Rite Français et au Rite Ecossais (Grade Admi
nistratif).
PRoFANE. Quiconque n'est pas Maçon.
PuRIFIER. Faire passer par l'eau etpar le feu.

Q

QUEsTIoNs D'ORDRE. Ce sont certaines questions con
sacrées par les rituels et la tradition maçonniques. On
les poseà tout Visiteur qui se présente afin d'assister
à la séance d'un Atelier,et il faut qu'il y réponde exac
tement pour obtenir l'entrée du temple.



R
RÉCEPTlON. Introduction d’un Profane à l’initiation
première, et cérémonie pour élever un Frère à un
grade supérieur.
RÉCIPIENDAIRB. Voir Néophyte.
REcONNAIssANcE CONJUGALE. Mariage maçonnique; les
Profanes sont admis à cette cérémonie.
RECONSTITUTION. Quand un Atelier, qui avait sus
pendu ses travaux, les reprend avec autorisation de la
puissance suprême, on dit qu’il est en reconstitution.
— On dit aussi qu’il se réveille.
REcREArION. Interruption momentanée des travaux
d’un Atelier, et pendant laquelle il est permis de causer.
REGISTRE DE PRÉSENCE. Voir Livre de Présence.
RÉGULARISATION. Action de régulariser.
REoULARISER. Une Loge régulière régularise un Ma

çon irrégulièrement reçu. Le Grand Orient régularise
une Loge irrégulière qui demande son admission à la
Correspondance.
RËGULIER. Qui est selon les lois et usages maçon
niques.

REQUIsrroIRE. Discours par lequel un Orateur pose -

des conclusions pour rappeler un Atelier ou un Frère
à Pexécution des règlements.
REvEIL. Voir Reconstitution.
RITE. Ensemble de Cérémonies adoptées et prati
quées par une fédération d’Ateliers; système maçon
nique. — La liste de tous les Rites pratiqués dans les
diverses contrées du monde, avec la nomenclature des

grades de chaque rite, se trouve au chapitre IV des
Frères Trois-Points, premier volume. — En France,
il y a trois rites pratiqués par les Ateliers Maçonniques :
le Rite Français, le Rite Ecossais et le Rite de Misraîm.
RIrUELs. Livre de liturgie maçonnique donnant
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toutes les instructions utiles pour l’exécution des mô
meries de la secte.

ROSE-CROIX. Nom du plus haut degré des Grades
Capitulaires; titre du Maçon qui est parvenu à ce degré.
ROULEAU MYSTIQUE. Gros rouleau de papier, qui
représente l’âme du défunt dans une Pompe Funèbre.
— Dans les tenues de Maîtrise ayant pour objet une
réception, les Surveillants ont un rouleau de ce genre
au lieu du maillet habituel.

S

SABLE. En langage de banquet, c’est le sel.
SAc. Nom du verre à boire, ‘dans les banquets de
Carbonari. .

SAc DES PROPOSITIONs. Petit sac de soie qui circule
avant la fermeture des réunions. Il reçoit les sup
pliques, demandes, dénonciations, accusations, etc.,

que chaque Frère a à présenter à l’Ate1ier.
SALAIRE. Voir Augmentation de Salaire.
SALUT MAçONNIQUE. Geste rapide, qui se fait en des
sinant une équerre, soit en retirant son chapeau, soit
avec un verre ou un objet quelconque qu’on tient à la
main, soit simplement avec la main sur la poitrine.
Grâce à ce geste, les Maçons se reconnaissent entre

eux, quand ils se rencontrent. Le salut Inaçomziqzze,
inaperçu des Profanes, se fait, non seulement à do
micile, mais ouvertement dans les lieux publics.
SANCTION. Marque d’adhésion. Voir Assentiment
(Signe d‘).
SANTÉs. Toasts portés dans les festins maçonniques;
les santés sont réglées par un rituel spécial
ScRUTIN. Boite qui reçoit le vote des Frères.
SECRÉTAIRE. Officier dignitaire de Loge.
SERIENT. Voir Obligation.
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SERvANT D’ARMEs. Nom du Couvreur dans les Aréo

pages de Kadosch.
SIGNEs. Chaque grade a ses signes secrets. Ils sont
tous décrits très clairement dans le chapitre XI des
Frères Trois-Points, second volume, pages 307 et sui
vantes. — Le Signe de Détresse est un signe particulier
que le Maçon en péril a le droit de faire pour requérir
Passistance de ses Frères; tout Frère qui aperçoit ce
signe doit voler au secours du Maçon en danger, dût-il

pour cela trahir sa patrie.
SŒUR. Nom que les Maçonnes se donnent entre elles
et qu’elles reçoivent des Francs-Maçons leurs Frères.
SoLmEs (Les). Aliments, terme général employé dans
les banquets.
SoMMEIL. État d’un Atelier qui a suspendu ses séances
et ne peut continuer ses travaux.
_ Tout sommeil n’est pas volontaire. La Puissance
Suprême met en sommeil les Ateliers qui ne lui obéis
sent pas de bon gré.
SoUVERAIN CONSEIL GÉNÉRAL. Autorité suprême du
Rite de Misraïm.
SOUVERAIN GRAND INSPECTEUR GÉNÉRAL. Maçon pos
sédant le 33° degré, c’est-à-dire le plus haut grade du
Rite Français et du Rite Écossais (dernier grade de la
série administrative).
SPHÈRE MAçONNIQUE. Emblème essentiellement sata
nique, que l’on voit dans les Loges à partir du second
degré. C’est un appareil représentant la sphère ter
restre, autour de laquelle est enroulé un serpent,
représentant le démon.
STALLE. Chaise, en langage de banquet.
SUPRÊME CONSEIL. Autorité suprême du Rite Écossais.
SURvEILLANTs. Premiers Officiers d’une Loge,’ après
le Vénérable : ils siègent à l’Occident et commandent
chacun à une colonne.
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SYMBOLIQUES (GRAnEs). Premiers grades de la Maçon
nerie, dans tous les rites; ils sont au nombre de trots.

T

TADLE (TENUE DE). Voir Tenue.
TABLEAU. Grande toile peinte, de forme rectangu
laire, que l’on étale par terre, au milieu du temple,
pendant les séances. Les peintures de cette toile re
présentent les symboles du grade auquel travaille
l’Atelier. 5

On désigne aussi sous le nom de Tableau la liste
des membres d’une Loge, d’un Chapitre, d’un Aréo

page, etc.

TABLIER. Ornement du Maçon à presque tous les
grades. Les tabliers des divers degrés sont variés.
TEMPLE. Local dans lequel s’assemblent des Francs

. Maçons.
Couvrir le Temple. Voir Couvrir.
TÉNÈBREs. État dans lequel le monde profane est
censé se trouver.

TENUE. Séance maçonnique.
La Tenue d’Obligation a lieu régulièrement et à des

dates fixes.
La Tenue de Famille est celle où ne sont pas admis
les Maçons étrangers à l’Atelier; mais un Atelier qui
se déclare en Tenue de Famille doit alors s’abstenir de
traiter des questions autres que celles d’int’érêt stricte

ment particulier.
Par Tenue de Table, on entend, en terme général,
tous les festins maçonniques.
Une Tenue Blanche est une réunion maçonnique à
laquelle des Profanes sont admis à titre exceptionnel
(baptêmes de louveteaux, mariages, etc.) et où l’on
suit un rituel spécial ne divulguant pas les secrets.
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TERRE FoRTE. Synonyme de ciment fort,pour dire :
moutarde.

TEsTAMENT. Acte que l'aspirant à l'initiation maçon
nique écrit dans le Cabinet des Réflexions et où il
consigne ses dernières volontés avant de quitter la vie
profane.
TIRER UNE BATTERIE. Exécuter une Batterie, c'est-à
dire applaudir à titre de félicitation, de salut en Loge,
de joie ou de sanction.
TIRER UNE CANoNNÉE. Voir Canonnee.
TIRER UNE SANTÉ. Boire à la santé, en tenue de
table.

TRACER UNE PLANcHE. Écrire une lettre, une circu
laire, un compte-rendu, un procès-verbal.
TRAvAUx. Nom donné indistinctement à toutes les
occupations des Maçons ou des Maçonnes en séance
ou en festin maçonnique.
TRÉsoRIER. Officier de Loge chargé de la comptabi
lité, ainsi que du recouvrement des cotisations et des
amendes. Dans les Chapitres et les Aréopages, cet
Officier s'appelle Grand Trésorier.
TRÈs REsPECTABLE. Titre du Vénérable, quand il
préside dans la Chambre du Milieu.
TRÈs SAGE.Voir Athirsata.
TRIANGLE. Chapeau.

TRIANGLE SYMBoLIQUE. C'est le triangle renversé, la
pointe en bas; il est l'emblème avoué de Satan. Il
figure sur les rituels de Kadosch et sur le sceau du
Suprême Conseil. - Le Triangle. Double, dont la
combinaison produit une étoile à Six pointes, repré
sente la rivalité des deux principes du Bien et du Mal,

luttant de toute éternité, selon le dogme maçonnique.

TRoNc DE LA VEUvE. Boîte qui circule à la fin des
tenues pour recueillir les offrandes des assistants sous
prétexte de bienfaisance à exercer, mais en réalité pour
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aider à la propagande irréligieuse‘et pour grossir le
trésor de Pautorité centrale.

TRONE. Siège du président de tout Atelier; il est
placé sous un dais et élevé sur une estrade de plusieurs
marches.
TRUELLE. Cuillère, en langage de banquet. — Passer
la truelle. Oublier une offense.
TUILAGE. Action de tuiler.
TUILE. Assiette, en langage de banquet.
TUILER. Examiner quelqu’un, pour s’assurer s’il est

Maçon et constater son grade; cet examen se fait en
posant certaines questions dites d’ordre à Pexaminé,
en lui demandant les mots de passe, de semestre, etc.,
en sollicitant de lui certains attouchements mystérieux.
souvent peu convenables (comme l’attouchement par
les cinq points de perfection).
TUILEUR. Nom de l’Expert qui est spécialement
chargé du tuilage. — On donne aussi ce nom aux
livres secrets, délivrés aux seuls Experts par Pautorité
suprême, et dans lesquels sont décrites toutes les opé
rations du tuilagc à chaque grade.

U
c

ULTIONNISTE. Frère chargé d’exécuter une vengeance
maçonnique, en vertu d’ordres particuliers qu’il jure
de ne pas dévoiler s’il échoue dans sa mission.
UNION (CHAINE D’). Voir Chaîne d’Union.

-_URNE. Nom du verre à boire, dans les Banquets
d’Elus et les Agapes de Kadosch.

V

VALLÉE. Dans le style des tenues de Chapitres, ce
terme est l’équivalent de Colonne pour indiquer un ali
gnement de Frères en séance. — Vallée signifie aussi
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«ville », dans l'argot des Rose-Croix et des Kadosch.
VÉNÉRABLE. Président d'une Loge.
VENTE. Atelier de Carbonari ou Charbonniers Fen
deurs ; ses membres ne peuvent dépasser le nombre de
vingt.

-

VIRILITÉ MAçoNNIQUE. Capacité reconnue au Compa
gnon, lui permettant d'aller prendre part aux Amuse
ments Mystérieux des Sœurs Maçonnes.
VIsITEUR. Maçon qui se présente à la séance d'un
Atelier auquel il est étranger, mais à laquelle il peut
assister en vertu de son grade.
VoUTE D'ACIER. Cérémonial avec les épées, usité
pour rendre les honneurs maçonniques.
VoUTE D'ADoPTIoN. Cérémonial usité dans les bap
tême de Louveteaux.

VoYAGEs. Nom d'une partie des épreuves que subit
un récipiendaire dans tous les grades ; promenades
exécutées par les colonnes, dans certaines cérémonies.





XII
LA PAPERASSE SACRÈE
W
I

SPÉCIMENS DU RITE FRANÇAISw“ I

MODÈLES

DEMANDES EN CONSTITUTIONS D’ATELIERS

1' POUR UNE LoGE

Or.'. de... le... I8

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU CRAN}: ORIENT
DE FRANCE

Suprême Connell pour la France et pour les
Posseaslons frnnçnlpea.

La Loge de . . . . . . . . provisoirement
constituée au rite . . . . . . . . sous le titre
distinctif de . . . . . à l’O.'. de . . . . .

AU GRAND oRIENT DE FRANCE

S.'. S.o. S.'.

Très Chers Frères,

Animés du désir de travailler régulièrement, pour la

gloire de la Franc-Maçonnerie et le bien général de
l’humanité, nous vous prions de nous réunir au centre
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commun des Maçons français, en nous accordant des
CoNsTITUTIoNs qui régularisent la Loge que nous
avons provisoirement élevée à l'O.'. de . . .. sous
le titre distinctif de . . .. . .. au rite . -

conformément au vœu de notre délibération, en date

du . . . .. jour du . . . .. mois de l'an de la
Lumière 58 . . .. (. .. . . .. 18. . Ere
vulgaire), et dont vous trouverez ci-joint copie
officielle.

Attachés à vous par les liens de la fraternité, nous
nous efforcerons, par notre zèle etparnotre régularité,
de justifier la faveur que nous sollicitons.
Nous nous engageons, dès à présent, à nous con
former à la CoNsTITUTIoN MAçoNNIQUE, aux STATUTs ET
RÈGLEMENTs GÉNÉRAUx DE L'ORDRE, età accomplir avec
exactitude les obligations qu'ils imposent auxAteliers
et aux Maçons.
Nous promettons et jurons solennellement de rester
inviolablement attachés au GRAND ORIENT DE FRANCE,

Suprême Conseil pour la France et les Possessions
Françaises. -
Agréez, TT.*. CC. .. FF.·., l'assurance de nos sen
timents fraternels.

Le Vénérable,

Le 1er Surveillant, Le 2° Surveillant,
L'Orateur,

Le Secrétaire,

Nota. Toute demande en CoNsTITUTIoNs DE LogE

doit être accompagnée :

1° Du procès-verbal de la réunion où les FF.·. fonda
teurs ont décidé la création de la Loge, fait choix d'un
titre distinctif, désigné les Officiers provisoires et adopté
un rite ;
2° Du certificat d'élection du Vénérable provisoire ;
3° Du serment de ce Frère ;
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4° Du tableau en double expédition des membres de la
Loge naissante, conforme au modèle que Pon trouvera plus
loin;
5° Des Titres maçonniques de chacun des membres (di
plômes, brefs ou patentes), sept au moins sont exigibles;
6° De l’adresse pour la Correspondance, indication du
lieu des séances, plan du Temple, ou, à défaut du plan,
des renseignements suffisants sur sa situation, ses divi
sions, etc. ;

'

7° Des métaux nécessaires pour l’acquit des Constitu
tions, Cahiers des Grades, contributions, etc.

Constitutions symboliques pour chacun des divers Rites
reconnus parle Grand Orient . . . . . . . . . Ioo fr.
Collection des Cahiers des Grades Symboliques. . 45 I»

Sept exemplaires des Statuts Généraux de l’Ordre Io n

Pour formules diverses . . . . . . . . . . . . . 6 »

Plus une contribution calculée d'après Pimpôt dû par
chaque membre de l’Ordre, en conformité de l’art. 262
des Statuts Généraux.

2° POUR UN CHAPITRE
(ROSE-CROIX)

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Suprême COIIIIBII pour la France
et pour les Possession: françaises.

Le Chapitre . . . . . . . provisoirement
constitué à la Vallée de . . . au sein de la

Loge du même nom
'

AU GRAND ORIENT DE FRANCE

S.'. S.'. S.'.

Très Chers Frères,

Animés du désir de propager les connaissances des
Chcv Rose-Croix, et de travailler plus intimement
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encore à la gloire de l’Ordre, nous vous prions de
nous aider à atteindre ce noble but, en nous accordant
des Lettres Capitulaires qui régularisent notre Atelier.
Vous réaliserez ainsi le vœu des Chev3. Rose-Croix
de cette Vallée et ceux de la Loge. . . . . . . à

laquelle ils appartiennent et qui en a particulièrement
délibéré à la date du . . . . . . . . . . .

Déjà attachés à vous, comme Maçons actifs et régu
liers, nous nous efforcerons de resserrer les liens
fraternels qui nous unissent au Grand Orient de
France, si vous nous jugez dignes de la faveur que
nous sollicitons.
Dès ce moment, nous prenons Pengagement de nous
conformer à la Constitution, aux Statuts et Règlements
généraux de l’Ordre, et de remplir avec exactitude les
devoirs et les obligations qu’ils nous imposent.
Agréez, Très Chers Frères, l’assurance de nos
sentiments fraternels.

Le Très Sage,

Le 1°’ Grand Gardien, Le 3° Grand Gardien,

Le Chev.'. dïîloquence,

Le Chance. Maître des Dépêches,

Nota. Toute demande en LETTRES CAPITULAIRES doit
être accompagnée :

1° De Pautorisation de la Loge, Atelier primaire (art. 27);
2° De la délibération de la Loge signée par les cinq pre
mières Lumières, timbrée et scellée par le Garde des Sceaux
(art. 18);

-
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3° Du procès-verbal de la réunion où les FF.'. fonda
teurs ont décidé la création du Chapitre et désigné les
Officiers provisoires ;
4° Du certificat d’élection du Président provisoire ;
5° Du serment de ce Frère ;
6° Du Tableau des Membres en double expédition, revêtu
du timbre de la Loge ;
7° Des Brefs de chacun de ses Membres et pièces con
statant leur régularité ;
8° De Pobligation de chaque Chevalier, suivant la formule
indiquée à l’art. I9 des Statuts;

9° De l’adresse du Chapitre provisoire et de Pindication du
lieu de ses séances;
Io° Des métaux nécessaires pour le coût des Lettres
Capitulaires, des Cahiers des Grades, des exemplaires des
Statuts et Règlements Généraux de l’Ordre, et de diverses
contributions exigibles dont suit le relevé :

Lettres Capitulaires pour chacun des divers Rites reconnus
par le Grand Orient de France . . . . . . . . . 8I fr.
Collection des Cahiers des Grades Capitulaires. . . 6o »

7 exemplaires des Statuts Généraux de l’Ordre . . . (0 »
Pour l’abonnement au Bulletin Oficiel du Grand
OrientdeFrance.....' . . S».
Pour Paffranchissement annuel de la Correspondance 10 n
Pour formules diverses . . . . . . . . 6 »

Total. . . . 17a fr.

3° POUR UN ARÉOPAGE

(CONSEIL DE KADOSCH, 3o' degré.)
x

Vall.'. de . . le. . . I8. . . V3..

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE-

Suprême Conseil pour- la France et. pour
les Pouces-Ions frnnçaluea.

Le CONsEIL des GG.'. Chev.'. El.'. Kadosch, provi
soirement constitué sous le titre distinctif de. . . .

Val.'. de. . . .
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AU GRAND ORIENT DE FRANCE

Très Chers Frères,

Animés du désir de répandre les sublimes connais
sances des GG.'. EE.*. Chev.". Kadosch, nous vous
prions de nous faciliter les moyens d'atteindre un but
aussi utile, en nous accordant des Chartres Constitu
tionnelles qui régularisent le Conseil desGG. .. El. .
Chev... provisoirement élevéà laVall... de. . .. sous
le titre distinctif de. . . . . .
Conformément à sa décision prise le. . .. .. jou1
du. .. . ..mois de l'an de laVr.*. Lum.". ooo58 .
(18. .. . Ère vulg..).
Attachés à vous par les liens de la fraternité, nous
nous efforcerons de mériter la haute faveur que nous
sollicitons, et, dès ce moment, nous prenons l'engage
ment de nousconformer A LA CoNsTITUTIoN MAçoNNIQUE,
- AUx STATUTs GÉNÉRAUx DE L'ORDRE, AUx RÈGLEMENTs

PARTICULIERs ET sEcRETs DEs ARÉoPAGEs, et d'accomplir
avec exactitude les diverses obligations qu'ils nous
imposent.

Veuillez agréer, Ill.'. FF.'., l'assurance de nos sen
timents fraternels.

Le Président Grand Maitre,

Le 1 *Grand Juge, Le 2° Grand Juge,

Le Grand Chev... d'Éloquence,

Le Grand Secrétaire,
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Nota. Toute demande en PATENTES CONSTITUTION
NELLES doit être accompagnée :

1° De l’autorisation de la Loge primaire établie sous le
même titre ;
2° De Pautorisation du Chapitre ;
3° Des délibérations de la Loge et du Chapitre relatives
à cette demande ;
4° De la délibération par laquelle les Frères fondateurs
auront décidé la création du Conseil et désigné les Officiers
provisoires ;
5° Du certificat d’élection du Président provisoire;
6° Du serment de ce Frère;
7° De deux exemplaires du Tableau des Membres de
1’Aréopage naissant;
8° Des Patentes régulières de chacun des Membres (sept
au moins) ;
9° De l’adreSse de l’Atelier provisoire et indication du
lieu des Séances;
10° Des métaux exigibles, dont le relevé suit :

Patentes Constitutionnelles pour un Conseil de Kad.'.3o°degré...................ggfr.
Collection des Cahiers des Grades . . . . . . . . 75 D
Pour Pabonnement au Bulletin Ofiîciel du GrandOrient.................... 5»
7exemplaires des Statuts Généraux. . . . . . . . 10 n

Pour Faffranchissement annuel de la Correspondance.....................I0»
Pour formules diverses . . . . . . . . . 6 »

Total. . . . . 205 fr.

GR. ARLN. n;



—3zz—

MODÈLE DE CERTIFICAT D’ÉLECTION
DEs PRÉSIDENTS D’ATELIERs

1° POUR UNE LOGE

0.o. de. . .le. . .18. .

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Suprême Conseil pour la France et pour
les Possesslons françaises.

LaR.'. Loge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AU GRAND ORIENT DE FRANCE

S.'. S.'. S.'.

CC.'.

En exécution de l’art. I3 de la CONSTITUTION et de l’ar
ticle 65 des STATUTS ET RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE L’ORDRE,
nous avons la faveur de vous informer que dans notre
séance du. . . . jour du. . . . mois de Pan de la Lumière 58.‘.
(. . I8. . Ere vulg.'.), nous avons élevé à la dignité de notre
Vénérable, le T.'. C.'. (nom et prénoms, naissance, date,
mois, année, lieu et département, grade maçonnique, profes
sion, domicile), possédant le grade de Maître depuis le. . . . .
et membre actif de notre R3. Loge depuis le. . . . . . . . . . . .
Nous vous prions de le reconnaître et de l’accueillir en
cette qualité.

L’ex- Vénérable,

Le r" Surveillant, Le 2' Surveillant.

L'orateur,

Par mandement de la Loge :

Le Secrétaire,

Le Garde des timbre et sceau de la Loge,
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C)BLIGATION DU VÉNÉRABLE
(Voir STATUTS GÉNÉRAUX, art. 81.)

Je (nom et prénom, qualité civile, domicile, grade maçonnique),
Vénérable de la Loge . .. .. (du Chapitre. . . .. ou du Con
seil. - . ) Orient (ou Vallée) de . .. jure d'obéir à la Cons
titution maçonnique et aux Statuts généraux de l'Ordre.
En foi de quoi le présent écrit a été signé de ma main.
A l'O. .. (ou à laVall..) de. .. .. le . .. 18. .. .. (ère vulg,

(Signature.)

P.-S.- Jour des Tenues périodiques :
A dresse de la Loge pour la Correspondance :
Adresse du Local maçonnique :
Noms des délégués au Jury Maçonnique.

(DIsPos. JUDICIAIREs, art. 41.)

NoMs ET PRÉNoMs | PRoFEssIoN DOMICILE

Jurés en titre.

Juré suppléant

--

Officiers de la Loge.

(sTATUTs, art. 41.)

OFFICES NoMs ET PRÉNoMs | PROFESSION
|
DOMICILE

Vénérable.,..|
1erSurveillant |

2°Surveillant.

Orateur. --------
Secrétaire. |

Grand Expert

Trésorier..
Hospitalier.

2e Pour les Chapitres et les Conseils de Kadosch.

Même formule que la précédente, sauf les variantes indispensables
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MODÈLES DES TABLEAUX ANNUELS
-____———_—————_———___-———___—--——_

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Suprême Conseil pour la France et les Possessions françaises.

TABLEAU DES COMPOSANT LA LOGE

Or '. deW
J oUR DEs TENUEs PERIoDIQUEs _

ADRESSE POUR LA CORRESPONDANCE

ADREssE DU LocAL MAçoNNIQUE _
RÉSUMÉ DE LA SITUATION

Pour l’exercice 588W
Par son dernier Tableau, la Loge comptait au 28 fé
vrier I88. . . . . . . . . . . Membres.
Depuis cette époque la Loge a acquis :
I° Par affiliations .

2° Par initiations. . . . . . . .

3° Par réintégrations.

ELLE DEVRAIT COMPTER :—_Membres
Mais elle a perdu : ,

1° Pardécès.. . . . . . . .

2° Par démissions.
3° Par radiation .

De sorte qu’elle compte au 28 février I88 Membres.

Certifié exact et conforme à la vérité par les Officiers digni
taires soussignés :

Or.'. de __ le 133

(Suivent les signatures des cin
" '*

.

des Sceau et Timbre.)
q premières Lumières et du Gaide
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MODÈLE DES TABLEAUX SEMESTRIELS

1er SEMESTRE AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GR4ND
De E3S ORIENT DE FRANCE

DU 1er MARs 188

AU 31 AoUT 188 sUPRÊME coNSEIL PoUR LA FRANcE Er LEs-- PossEssIoNs FRANçAIsEs

TABLEAU SEMESTRIEL DE LA R. * , LOGE
- Orient de

MUTATIONS SURVENUES

DANs LE PREMIER sEMESTRE DE L'ExERCICE 588

Par son dernier tableau, la Loge comptait au
1° mars 188 ....................... Membres.
Depuis cette époque la Loge a acquis :
1° Par affiliations..................
2° Par initiations ..................
3° Par réintégrations...............

ELLE DEVRAIT CoMPTER. .. Membres.

Mais elle a perdu :
Lo Par décès..... • • • e - e • • • •
2° Par démissions..................
3° Par radiations ............. • • • • -
De sorte qu'elle compte au 31 août 188 Membres.

N.-B.- Le détail de ces mutations est indiqué d'autre part.
Certifié exact et conforme à la vérité par les Officiers

dignitaires soussignés :
Or. .. de le - 188

- Le Vénérable,
Le 1er Surveillant, Le 2° Surveillant,

L'Orateur, Par mandement.

Le Garde des Sceaux, Le Secrétaire,
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M0DEIE DE DEMANDE DE TITRES IM(0NNIQUES

(Diplômes, Brefs, Patentes.)

DEMANDE DE DIPLOMES

O.°. de.... le.... 18.... E.°. V.-.

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Supréme Conseil pour la France et pour les Possessions
françaises.

La Loge régulièrement constituée....... sous le
titre distinctif de..... Rite..... O. .. de.............

AU GRAND ORIENT DE FRANCE

S.°. S. *. S. .

Très Chers Frères,

Nous avons la faveur, conformément aux prescrip
tions de l'article 92 des Statuts généraux de l'Ordre,

de vous prier d'accorder au F. .. son DIPLoME régulier
au grade de MAITRE et de lui permettre de participer
aux travaux des Ateliers réguliers.

Les noms, titres, qualités, dates d'initiation, de col
lation de grades et d'affiliation de ce F. ..sont désignés
dans le Tableau qui suit.
Agréez, Très Chers Frères, l'assurance de nos senti
ments fraternels.

(Suivent les signatures des cinq premières Lumières et du
Garde des Sceau et Timbre.)

--------

(Méme formule pour les Brefs et pour les Patentes avec
les variantes nécessaires)
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MODÈLE
DE

POUVOIRS AUX DÉLÉGUÉS D’UNE LOGE

Art. 25, 26 et 27 de la Constitution.

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Suprême Conseil pour la France et pour les Possessions

françaises.

Extrait du Livre d’Architecture de la Loge.....
sous le titre distinctif de..... Rite..... â l’0.'. de
du..... Jour du.....'Mois de l’an de la Lu

mière 58. . . .. (18. . .. Ère vulg.'.).
La Loge . . . . .. reconnaissant Pimpossibilité où se
trouve son Vénérable, le Ts. C.'. de ou
voir assister aux séances du Grand Orient de Fralitce,
pendant la session de 58..... a nommé à la majorité
(ou a‘ l’unanimité) des suffrages, dans sa tenue spéciale
du..... I8...., le T.'. C.'. F.'....., délégué de la
Loge à Peffet de suppléer à I’absence de son Président
titulaire.
En conséquence, conformément aux articles 34, 35
et 36 de la Constitution, la Loge a donné et donne au
T.'. C.'. F.‘ . . . . .. (noms, prénoms, qualité civile,
grade maçonnique, lieu, département, jour, mois et an
de naissance, denzeure), MAçON ACTIF, membre cotisant
de notre Re. Loge, pouvoir de le représenter auprès du
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Grand Orient, d'assister à ses séances et d'agir pendant
la session de 58..... au nom dudit Atelier, conformé
ment à la Constitution et aux Statuts et Règlements
généraux de l'Ordre, promettant d'approuver et d'exé
cuter tout ce qu'il aura approuvé etpromis au Grand
Corient de France, au nom de notre R. .. Loge.

O. .. de.... le.... 18.... (Ère vulg.).

(Signatures des cinqpremiers Dignitaires et duGarde des
Sceau et Timbre.)

NoTA.-A cet extrait doit être jointe la déclaration
conforme au modèle d'obligation à prêter par le
Président d'Atelier (page 158).

DES DEMANDES EN CUMULATION DE RITES

Tout Atelier qui sollicite une cumulation de Rites,
cst obligé d'adresser au Grand Orient les pièces
relatées à l'article 198 des Statets généraux.
Les métaux à verser sont :

Pour une Loge symbolique.......... Fr. 75
Pour un Chapitre.............. e e e e e 4o 5o
Coût du Parchemin....... e e e - e e e e - p 5

D

J)
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MÜÜÈLE PÜUB UAPPLIGATIÜN DE L'ART. 422

(Profanes présentés à l'initiation.)

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Suprême Conseil pour la France et pour les Possessions

françaises.

La Rs. Loge
01.‘. de ce 18

Très Chers Frères,

En conformité de l’article 122 des Statuts généraux
de l’Ordre, nous avons la faveur de vous faire con
naître, d’autre part, les Profanes qui ont été présentés
à Pinitiation, dans notre R.'. Atelier, le
Agréez, TT.'. CC.'. FF.'., Passurance de nos senti
ments fraternels.

Par mandement de la Loge :

Le Secrétaire,

_—__———-—~
QUALITÉS LIEU

NOMS PRÉNOMS CIVILES et date de DOMICILE
Professions NAISSANCE

_________l'
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MÜDÈLE POUR UAPPLIGATIÜN DE IIART. 422

(Refus de Profanes à l'initiation.)

La R3. Loge__—______
Or.'. de o

ce |88_
AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Suprême Conseil pour la France et pour les Possessions

françaises.

AU GRAND ORIENT DE FRANCE

Très Chers Frères,

En conformité de l’article 122 des Statuts généraux
de l’Ordre, nous avons la faveur de vous informer que,
dans notre tenue du 18 , nous avons
refusé à Pinitiation les Prof.'.
Agréez, TT.'. CC.'. FFs., l’assurance de nos senti
ments fraternels.

(Suivent les signatures des cinq premières Lumières et du
Garde des Sceau et Timbre.)

NOMS
et

rntNous

LIEU MOTIFS
et date de PROFESSION DOMICILE du

NAISSANCE nsrus

—————l



RADIATIONS
Pour défaut de paiement des cotisations.

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU GRAND ORIENT DE FRANCE

Suprême Conseil pour la France et pour les Possessions

françaises.
La R.'. Loge_ __

Or.'. de ce i88

AU GRAND ORIENT DE FRANCE

Très Chers Frères,

Nous avons la faveur de vous annoncer que, confor
mément aux prescriptions de Particle 4 des disposi
tions judiciaires, notre R3. Atelier a prononcé la
radiation pour refus de paiement des cotisations des
FF.'., dont les noms, grades maçonniques et qualités
civiles sont désignés au Tableau ci-après.
Agréez, TTJ. CC.'. FF.'., Passurance de nos senti
ments fraternels.

(Suivent les signatures des cinq premières Lumières et du
Garde des Sceau et Timbre.)

NoM
et

PRÉNOMS

DATE
de la notif.'.

au rayé

QUALITÉS
civiles

PROFESSIONI31l3lK0fl

NoTA. — Les radiations qui n’ont pas uniquement pour
cause le refus de paiement des cotisations exigent une

instruction et un jugement; et, dans ce cas, l’Atelier_doit
se conformer aux articles 2o et 24. des Dispositions judi
cIaIres.
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MODÈLE N• II

A.·. L. .. G.*. D. .. G. .. A.'. D. *. L'UN.*.

Or.*. de le - 18

TT... Ill... FF...,

Les soussignés, Maçons réguliers, désirant former un
Atel.·. sous le titre distinctif d à l'Or. .
de département d
viennent vous prier devouloir bien leur accorder des Consti
tutions.

Animés du désir de travailler régulièrement pour la gloire
de l'Ordre et le bien de l'humanité, attachés sincèrement à
vous par les liens indissolubles de la fraternité, ils s'effor
ceront de justifier votre confiance.
Ils s'engagent, dès à présent, à se conformer strictement
aux Règlements généraux, aux Décrets émanés ou à émaner
de votre Autorité dogmatique, et notamment à fournir tous
les métaux et les contributions annuelles que ces Décrets
exigent ou pourront exiger.
Veuillez agréer, TT... Ill. .. FF.·., l'assurance de leurs
sentiments dévoués et respectueux P. .. L. .. N. .. M.·. Q. .
*W.·. S. .. C. .. et avecT. .. L.·. H.*. Q. ..V. .. S. .. D. ·.

Le Président,

Le 1°r Surv.., Le 2° Surv. ,
L'Orat..

Par mandement :

Le Secrétaire,



MODÈLE No III

Extrait du Livre d'Architecture du R.*. Atel.".
du ____degré en instance de Constitution sous le
titre de _____ -à l'Or.'. de
département de_ dans sa séance du _

A.'. L. .. G.'. D.". G.". A.'. D.'. L'UN.'.

Au nom et sous les auspices du Sup. .. Cons.'.
our la France et ses dépendances, des SS.*.GG..
I.·. GG.·., protecteurs chefs et vrais conservateurs
de l'Ordre, 33° et dernier degré du Rite Ecoss.·
anC. *. aCC.*.,

-

Sous la voûte céleste et le point du zénith cor
respondant au_ degré - minutes _ secondes
de latitude et_ degré de longitude du grand
méridien de France, le p8

»

Les ouvriers Maçons réguliers, au nombre de (1) 1. En toutes__ désignés au tableau ci-joint, dé- lettres.
sirant élever un nouveau temple à la Gl.'. du
G. .. A. .. de l'Un. .. et s'établir en Atel.'. du (2)-- 2. Du 1

e
r

a
u

_ _ sous l'obédience du* 3
edegré, du 4e au

Cons.. de France, se sont réunis, sous la prési- 1
8
e

degré o
u

d
u

dence du T. ..C. F.'..(3)----- qui a3o, 3e ou 32.
pris place à l'Est, a désigné pour

l'assister dans
les travaux, les T. .. C.*. F.*.

.TC TFT77VT 3. Nom, pré- -- -- * - - - - - re -

e
n qualité de Surveillants

; le T. ..C. .. F. .. (3) _
InOmS et '*

remplit les fonctions d'Orat..; leT. C. .. F. .. (3) maçonn..
reçoit

le burin pour tracer l'esquisse des trav.'., e
t

les
T. .. C. .. F. .. (3) -
sont chargés des fonctions deTrésorier et de Garde
des Sceaux.

Le Président dépose sur le bureau le titre cons
tatant la régularité d

e

son degré Maçonn.., et, sur
son invitation, chacun des FF.'. présents fait le

même dépôt.
L'examen de ces titres établissant de la manière

la plus évidente la régularisation des Maçons qui

e
n

sont porteurs, le tableau ci-joint est aussitôt
dressé : -

Le Président pose ensuite la

question
de savoir:- --- - ll

quel sera le titre distinctif de l'At. . re de l'At. .. le ta
La discussion a eu son cours, et le F.'. Orat.. bleau u

o 1
,

e
n

ayant été entendu dans ses conclusions, l'assem- supprim a n
t
la

blée choisit le titre distinctif de :___ colonne réservée

4
.

Ici on pla

GR. ARCM. 22
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aux signatures, Le F. .. Orat. .. ayant demandé que l'At. .. se*,

colonne mette de suite en instance de Constitution près le*** Suprême Conseil de France, il est fait droit à cette
re que dans les - -

le F. · . S ét ire d lect dcopies annexées l** e r ... Secretaire donne lecture deà la demande en la requête (pièce n°2)(5).
Constitution. Conformement à l'article 451 des Règl... Gén...
5. Cette pièce l'At. ., en ce qui coneerne l'administration de ses
devra être trans-finances et sa discipline intérieure, adopte un re
crite en entier au glement qui sera adressé au Sup. ..Cons.-., en dou
Livre d'Archi-ble expédition, en même temps que le proces
tecture de l'At.... verbal de ce jour et la demande de Constitution (6).

e F. .. Orat.'. requiert ensuite que, conformé
* Ce Regl* ment à l'article des Règl... Gén.., l'At. .. procède à
devra etre ég*- l'élection d'un Député près la Grande Loge Centrale
lement transcrit de France.
en en* au * Le Président, ayant annoncé qu'il va etre immé
vre *enitee- diatement procédé à cette élection, désigne deux
ture de l'At - FF... pour remplir les fonctions de scrutateurs

dit que les deux tiers des suffrages sont nécessaires,
et que, le nombre des votants étant de _ _, la majorité sera de (7) for

7.Voir l'article mant les deux tiers des membres présents. Il in
154. vite, en conséquence, tous les FF... à écrire leurs

bulletins, qu'il fait recueillir par un F. .. Expert; on
procède ensuite au dépouillement du scrutin en
présence de l'Orat. .. et du F. .. Secrétaire, et les
scrutateurs constatent le résultat.
Le Président se lève alors et dit :
« Le T. ..C·. F. .. (8) __ ayant

8. Noms, pré- réuni la majorité, est élu Député de notre At.-.
noms et degré naissant près la G.°. L. .. Cent. .. de France.
Maçonn.'.

T
(( * gonséquence notre R.*. At. .. donne au
pouvoir de le représenter et d'agir en son nom,
conformément aux Règl... Gén. .. du Rite Ecoss.-.
anc... acc.'. et aux instructions: qu'ellepourra lui donner, promettant d'approuver et d'exé
cuter tous les engagements pris par lui au nom
de l'At. .. » -

Cette proclamation, répétée par les Surveill.-.,
est confirmée par les batteries d'usage.
Sur la demande du F. .. Orat.., l'At. .. décide
ensuite qu'un extrait du procès-verbal, en ce qui
concerne les pouvoirs donnés au F. .. Député, sera: en duplicata au Secrétariat Général du Rite, I23 l.
(P : * de la réunion étant atteint, le Président
ferme les trav.. et l'assemblée se sépare en paix.
Pour extrait conforme, le jour susdit.

Le 1* Surv.*., Le Président, Le 2e Surv.-.,
- L'Orat..,

Par mandement :

Le Secrétaire,



MODÈLE N9 IV

RITE ECOSSMS ÀNCJ. MIDI.

AT.'. N“

Sous le titre dis
tinctif de

Or.'. de

Vu

e
’!
Iu
w
g
is
tr
c‘

a
u
S
.a
é
ta
ri
a
t

G
é
n
é
ra
l

d
u
R
it
e
,
n
‘

le

A.'. L.'. G.'. D.'. G.'. 1L‘. 3.‘. IJUNJ.

POUVOIRS DU DÉPUTÉ

Extrait du Livre d’Architecture de la R.'.
L.'. No sous le titre distinctif de

à l’0r.'. de
Séance du

Le F.'. Orateur demande que, conformé
ment à l’article 154, des Règlements Génx.
de l’Ordre, il soit procédé à l’élection d'un
Député près la Gr.'. L.'. Cent.'. de France.

NoTA. Cet extrait du
Procès-verbal doit
être adressé au Se
crétar.'. Général du
Rite, eu double ex
pédition.

'

Cette proposition ayant été adoptée et le
Véns. ayant fait donner lecture des arti
cles 88, 154 et i55 des Règl.'. Gén.'., il est
procédé à l’élection d'un Député de la L. .

n!)

L'appel constate le nombre de vo
tants; majorité : voix, formant les deux
tiers des membres présents; le T3. Cc. F.'.

ayant obtenu voix, est pro
clamé Député de la R.‘. L.'. auprès de la
G.'. L.'. Cent.'. de France.
En conséquence de cette élection, la L‘.
donne au T.'. C.'.
né à

‘ le
demeurant à et porté au contrôle
général des Maçons Ecoss.'. sous- le n°
pouvoir de la représenter et d'agir en son
nom, conformément aux Régi.'. Génér.'. du
Rite Ecoss.'. ancs. acc.'. et aux instruc
tions particulières qu’elle pourra lui donner,
promettant d'approuver et d'exécuter tous
les engagements pris par lui au nom de
l‘At.'..
Or.'. de le

Le Vénérable,

Le I" SurveilLu, Le 2' Surveill '.,

Vu : l'Orateur,

Par mndemc m

Le Secrétaire,
Timbré et scellé par nous,
Garde des Sc.'. et T. -.,
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MODÈLE No VII

DEMANDE DE DISPENSE

A.·. L.-. G.·. D.·. G. .. A.·. D. .. L'UN.·.

AU NoM ET soUs LEs AUsPICEs DU sUPRÊME coNsEIL
PoUR LA FRANCE ET sEs DÉPENDANCEs

R. .. L. .. N°
Sous le titre distinctif de

Or.*. de

LIBERTÉ -ÉGALITÉ -FRATERNITÉ

La Resp.·. L. .. N• sous le titre distinctif
DISPENSE_ en conformité de sa délibération
accompée * date du _ 18 sollicite l -

dispense _ nécessaire_ pour conférer le
Or. .. de Paris, Degré _ au F. . ---------------

né à _ le profession de1e- 18
---- demeurant à ----- ---------
initié le 18 admis au 2° de
gré le-→-- -- 18
enregistré à la matrice particulière de la L. .. sous
le n• et à la matrice générale du Rite, sous
le no

MIOTIFS

Orient de le r 3

LE vÉNÉRABLE,

LE 1er SURVEILLANT, LE 2e sURvEILLANT,

Par mandement :
LE sEcRÉT.'.,
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MODÈLE No

A... L. .. G. .. D. .. G.·. A. .. D. .. L'UN. .

sITUATION DU R. .. AT. .
L -

De l'Or.·. de

Par son dernier tableau annuel, l'At. .. comptait au 31 déc. 18_
__----- membres.

Il a gagné depuis : -

Par affiliations.......... -
Par initiations ...... • • • *-- membres
Absents rentrés......... ----
Il devrait être de__ membres.

-Mais il a perdu :
Par décès...............→
Par démissions......... -- -

Par absence indéfinie..- membres.
Par changement de rési-
--

dence ................
Par radiation du tableau
Il ne compte donc plus au 31 déc. 18_ que_ membres.
Certifié conforme au contrôle particulier de l'Atelier.

2r.'. de_ le 31 décembre 18_
Le Président,

Le 1e" Surv.., Le 2me Surv..,
L'Orat..,

Par mandement :
Le Secrétaire,

Timbré et scellé par nous,
Garde des Sceaux et Timbres,

TRAVAUX DE L'AT.· .

CONFÉRENCES
SUJETs TRAITÉs- TRAvAUx DEs MEMBREs DE L'AT.*.
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INSTRUCTION

ÉcoLEs LAîQUEs — BIBLIOTHÈQUE.

FETEs ORGANISÉES POUR LA CAIssE DE SECOURS

ACTES DE DÉVOUEMENT 0U DE COURAGE DES MEMBRES DE L‘AT.'.

RAPPORT ANNUEL

SUR LES TRAVAUX ET LE MOUVEMENT INTÉRIEUR DE L'AT.'.h
NoTA. Cet état de situation et rapport sur les travaux de l’At.'.
devra être adressé tous les ans au Secrétariat Général du Rite,
avec le tableau des Membres composant l’At.'. (Modèle V), con
tenant dans la colonne des observations les mutations survenues
dans Pannée par décès, démissions, congés, radiations ou rentrées
dans l’At.'..



U N0M ET S0US LES AUSPICES DU SUPREME C0NSEIL

L*'UN.- .G,

MODELE No X

Pour la France et ses Dépendances.

A.*. L.*. G.".

LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ
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MODÈLE D'UNE PATENTE

S0UVERAIN fillANl) INNECTEUR (ÉNÉRAL

A LA G. .. D.*. G.·. A. .. DE L'UN,*.

sUPR.'. coNs.·. DU 33e DEG.°.

TDEUS &MEUMQUE JUS
Salut. - Fro spérité.- Puissano e

ORDO AB CEIAO
------

De l'O. .. du G. .. et Sup. .. C. .. des Tr. .. Puis.·. Souv.·.
Insp... Gén. ., sous la voûte céleste du Zénith qui corres
pond au 48° 5o' 14" latit. .. Nord.
Aux Ill.·., Vaill... etSubl... Pr. .. du R.".-S.'., Chev.'. Kad.·.
Ill. .. Pr. .. et Ch. .. Gr. .. et Subl... M. .. libres et acceptés
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de tous les grades aneiens et modernes, répandus sur les

dcux hémisphères.

Atous ceux qui les présentes verront,
Salut, Prospérité, Puissance.

NoUs,

Membres du Supr....Cons.. du 33e deg... du Rite Ecos
saisAnc.·. etAcc. etTr. .. Puiss. .. Souv.*.Gr. .. Insp... Gén. .

de l'Ordre.

AvoNs créé, reconnu e
t

déclaré notre Tr. .. Ill.·. F. .. ici

le nom du titulaire), M. .. des Loges Symbol.'., Me Secr. .

Me Parf. .. Secrét. .. Int. ., Prévôt et Juge, Intend. .. des
Bâtim.., Me Elu des 9

,
Ill. ..Elu des 15, Subl... Chev... Elu,

Gr. ..Me Arch.., Royal Arch.., Gr. .. Ecoss. .. de la Voûte
sacrée de JacquesVI, Chev... de l'Or. .. ou de l'Epée, Pr. .

de Jérusalem, Chev... d'Or. .. et d'Occ.·. R.·.-C. .. d'Héro
dom e

t

de Kilwinning, Gr. .. Pontife de la Jérusalem Cél. .,

Me ad Vitam, Chev... Prussien Noachite, Pr. .. du Liban et

Royal-H.., Chev... du Tabernacle, Pr. .. du Tabernacle,
Chev. .. du Serpent d'Airain, Pr. .. de Merci,Grand Comm. .

du Templ.., Chev. .. du Soleil et Pr. ..Adepte,Gr. .. Ecoss..
de Saint-André d'Ecosse, Gr. .. EluChev... Kadosch etChev. .

de l'Aigle Blanc et Noir, Gr. .. Inquisiteur Insp... Com. .,

Subl... Pr. .. du R
.
..S. .,Souv... Gr. .. Insp... Gén. .. du 33e

e
t

dernier degré;
AUToRisoNs, par les présentes, le dit F. .. à jouir, sur les
deux hémisphères, de tous les droits e

t prérogatives atta
chés à ces Subl. .. Degr. .. dans la Maç.. tant ancienne que
moderne, en se conformant aux Const. .. de l'Ordre ;

ORDoNNoNs, en conséquence, à tous nos Ill. .. Pr. .,Chev..

e
t Subl... Maç.. libres et acceptés, de recueillir et d'accepter

notre Ill. .. F. .. (ici le nom du titulaire), dans ses grades et

qualités, promettant d'avoir les mêmes égards pour tous
ceux qui se présenteront ànous, porteurs d'attestations et de

titres aussi authentiques.
Auxquelles présentes Patentes nous avons apposé nos
signatures e
t
le sceau de l'Ordre.
AU LIEU où le plus grand des trésors est déposé, dont la



contemplation nous remplit de consolation, de joie et de
reconnaissance pour tout ce qui est grand et beau.

Paris,près le B.'. A. .. le jour du mois appelé
de l'an de la restauration de laV. .. Lum.*. ct

de l'ère vulgaire (ici la date en termes profanes).

Le T. ·. Ill. ·. et Tr.·. Puiss.- .
Souv...Gr. .. Comm.'. G. .. M. ., prés. .. du

Supr.. Cons.'. pour la France et ses dépendances :
(signature)

Timbré et scellé par nous,
G.- .. Chanc.°. et Garde des Sceaux t

(signature)

ICI
LE scEAU DE L'oRDRE

|

SUSPENDU

PAR

|
UN RUBAN BLANC–



SPÉCIMENS DU RITE DE MISRAIII

(No 1.)

MODELE

DU PouvoIR D'UN REPRÉsENTANT DE QUELQUE DEGRÉ DU RITE |
DE MISRAïM QUE CE soIT.

PlaceA LA GLOIRE DU (du Timbre ) TOUT-PUISSANT.

SALUT SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE.
"

REsPEcT A L'ORDRE !

EXTRAIT du Livre d'Or de laR. ..L. .. (ou C. .. ouS. ..C. .)
sous le titre distinctif de (ou du degré,
à la Vallée de du jour du mois,
l'an du monde 58

Le R. .. F. .. Orat.·. (ou G. ..Orat..) a demandé que, pour
satisfaire à l'article 198 des Statuts et Règlements Généraux
de l'Ordre, il fût procédé à la nomination d'un Représentant
du Cons. .. auprès de la Puiss. .. Sup. .. du Rite.
Le Cons. .. délibérant, et lesvoix recueillies par le scru
tin, le Cons.". (ou la R. *. L. .. ou le Supr.'. Cons. .) a
nommé pour le représenter auprès de la Puiss.*. Sup. .. de
l'Ordre maç.. de Misraïm, et de ses quatre séries (pour la
France), leT. .. R. .,T. .. Ill. .. etT. .. Ecl... F. .. (noms, pré
noms et degré du titulaire.)
En vertu de cette décision, le Cons.·. donne auT. .. R. .,
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T.·. Ill. .. et T. .. Ecl... F. .. N., plein pouvoir d'agir pour
lui et en son nom, conformément aux Statuts et Règle
ments généraux de l'Ord.*. etaux instructions que le Cons. .
pourra lui envoyer, promettant d'approuver, reconnaître et
exécuter le tout.
Délivré à la Vallée de , le jour mois,
l'an du monde 58

(Signature du Président.)

(Signature du premier Officier.)

(Signature de l'Orateur.)

Timbré et scellé par Par ordre du Cons. -nous,Garde des sceaux
et timbre du Cons.'. Le Secrétaire,



(N° 2)

MODELE

D'UNE DEMANDE EN coNsTITUTIoN PoUR ToUs LEs DEGRÉs
DU RITE

A LA GLoIRE DU
(,:,)

ToUT-PUIssANT

SALUT SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE

Demande REsPEcT A L'ORDRE !
en

Constitution

degrés

v.'. de.......

Au nom et sous les auspices du S. .. G. .. C. .. G. .. (pour
la France), desSS... GG. .. MM. .. ad V. .. de l'Ordre mac...
de Misraïm et de ses quatre séries, 9o° et dernier degré;
Le Cons.*. du degré (ou la R.'. L.·., ou le S. .
C ·.), sous le titre distinctif de , à la
Vallée de

Au S. ..G. .. C. .. G. .. du 9oe et dernier degré du Rite de
Misraïm, Puiss.. Supr.'. (pour la France).

TTT... IIL •.TTT... Ecl... ET TTT.*. PPP. .. FFF.•.

Réunis sous vos auspices pour le bien général de l'Ordre
et celui de l'humanité, nous venons, par ce Pl. .. Parf.
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d'Architect.., solliciter de vous la haute faveur d'être classés
au nombre des Cons.*. réguliers de votre correspondance,
vous suppliant de nous accorder des Constitutions qui régu
la risent le Cons.'. du degré établi à la Vallée de

, sous le titre distinctif de
conformément au vœu de délibération pris par nous, le

jour du mois, l'an du monde 58
dont extrait est ci-joint.

Recevez l'assurance de notre dévouement à l'Ordre, de
notre attachement à la Puiss.. Supr.. et de notre obéis
sance aux Statuts et Règlements Généraux de l'Ordre.

A la Vallée de le jour du mois,
l'an du monde 58

(Le Président.)
(Le premier Officier.)
(L'Orat...)

Timbré et scellé par
nous, Garde des sceaux Par ordre (du Cons.·. ou de la L.°.)
et timbre (du Cons. .. ou Le Secrét.'.
de la L.'.).

di., ARC. 23



(N° 3)

MODÈLE
D'UNE DEMANDE DE BREF PoUR ToUs LEs DEGRÉs noU Rrrr

DE MIsRAIM.

A LA GLOIRE DU (
PIace N TOUT-PUISSANT
du Timbre.)

SALUT SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE,

DemandResPEcT A L'ORDRE ! :
V. .
Le F.°.

Au nom et sous les auspices du S. .. G. ..C. .
G. .. (pour la France), des SS... GG.·. MM. .
adV. .. de l'Ordre maç.. de Misraïm et de ses
quatre séries, 9oe et dernier degré; .
Le Cons.". du degré (ou la R.°. L.°.,
ou le S. .. C.°.), sous le titre distinctif de

à la Vallée de
Au S. ..G. ..C. ..G. .. du 9oe et dernier degré
du Rite de Misraïm, Puissance Suprême (pour
la France).
TTT... Ill..., TTT... Ecl... ET TTT...

PPP. .. FFF...
Le T. .. C. .. F.'. (noms, prénoms, qualités
civiles, grades et dignités maç..) néà
, département de le

(jour, mois et an), demeurant à »

membre de notre Cons.·., désire obtenir un
Bref constatant sa qualité Maç.. rég·. à ce
degré; nous avons la haute faveur de vous
prier d'accéder à sa demande.
A la Vallée de le jour du
mois, l'an du monde 58

(Le Président.)
(Le Premier Officier.)
(L'Orat..)

imbré et scellé par** Par ordre de la (L. ou du Cons)
et timbre (de la L.*. ou Le Secrét.·.
du Cons.'.).
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(N° 4.)

MODÈLE

DU TABLEAU DEs MEMBREs DE ToUs LEs CoNsEILs DU RITE.

Place
du timbre.

TABLEAU des FF... composant le Cons.. du degré (ou la
R. .. L. ., ou le S. .. C.*.) sous le titre distinctif de

A la vallée de à l'époque du jour du
mois, l'an du monde 58

NOMS QUALITÉs NAISSANCE| DEMEURES-- - SIGNATURE
# | # | | | : | , 3 ,

E | # | # | # | # | # | * | E | # | # | # des FF.*.
5 | 5 | E | 3 | # |i | * | * | 5 | # | #
e | : | * | E | a 3

-

Certifié par nous, Président etOff .(de laR. .. L. .. ou Cons..),
jour du mois, l'an du monde 58

Le Président.
Le premier Dignitaire. Le deuxième Dignitaire.

L'Orateur.
Timbré et scellé par Par ordre (de la R.°.
nous Garde des Sceaux Le G.*. Expert. L'. ou Cons.'.)
et Timbre (de la L°.

p
Le Secrétaire,ou du Cons.'.)



SPÉCIMEN DU RITE DE MEMPHIS‘
“sa/sw

MODÈLE DE DIËLOME

A LA GLOIRE

,Un rayon divin
apprend au Maçon
que, pour percer la
nuit des temps, il
faut ouvrir le livre
des révélations.

L'œil humaîn,ai
dé de la lumière e:
de la vérité, pénètre
les profondeurs des
hauts mystères.
Honnaucourage!

AU NOM DU GRAND HIÉROPHANTE
à. tous les Maçn. répandus dans les deux hémisphères.

Salut, Mmitie, fraternité.

A TOUS LES CONSEILS. SÉNATS, ARÉOPAGES, CHAPITRES, LOGES

Union, Prospérité, Courage, Force, Tolérance

æm

Nous, Grand Hiérophante, Souverain Pontife, G.'. M.'.
de la Lumière, et Membre du Saint-Empire de l’Ordre
Maç.'., rite de Memphis, antique et primitif,
FAISONS SAVOIR que le T.'. C3. (ici le nom du titu
laire) possède du au degré, et qu’en cette
qualité il fait partie de (ici le nom de la Loge, ou du Cha
pitre, ou de l’Are‘opage, etc.)
En conséquence, Nous INviTONs, en vertu des pouvoirs
suprêmes dont Nous sommes revêtu en Nos susdites qua
lités, 1es_ Loges, Chapitres, Aréopages, Sénats et Conseils,
à reconnaître en sa qualité notre T.'. C9. (ici le nom du
titulaire), à l’accuei1lir fraternellement, à lui prêter aide et
protection au besoin, désirant qu’il jouisse des droits et
prérogatives qui lui sont accordés par les Statuts Généraux
de l’Ordre.

i. Cc rite, le plus grotesque de la collection, ne compte plus
actuellement que quelques adeptes (de 300 à 400 à peine), répar
tis dans les colonies françaises et dans FAmérique du Sud. Un
Chapitre, sous le titre: Les Philadelplzes, est établi à Londres.



Ouvrez-vous en saprésence, portiques de nosTemples!.
Orient vénéré,jette tes plus éclatantes splendeurs !. Que
les étoiles du firmament, en nombre sacré et dans un ordre
mystérieux, viennent à sa rencontre !.. Que l'harmonie
céleste célèbre sa venue !. Que le noble étendard des
sublimes phalanges déroule devant lui ses plis glorieux !.
Que notre Frère, enfin, pénètre dans le temple, environné
des suprêmes honneurs dus à son éminente dignité !
FAIT ET CoNçU, inspiré et écrit, dans le sanctuaire où
repose l'Arche Inviolable des Traditions, lieu éclairé d'un
rayon divin, où règnent la paix, la vertu, la science, la
modestie et la plénitude de tous les biens.

Vallée de Paris, le 58.

Le Grand Hiérophante,

Souv... Pontife de l'Inviol.'. Sanctuaire,
Prés. .. du Cons.°. Suprême,

G.·. M. .. de la Lum.·., décoré de l'Etoile
de Sirius, de la Légion des Chev.*
d'Eleusis et du Sadah Redoutable :

(signature)

Scellé du sceau de l'Ordre,
par Nous. Gr. .. Chancel... du Saint-Empire
du Rite de Memphis, prés.°. du T. .. Mystique :

(signature)

Ecrit et Expédié par Nous,
Subl... P.°., Gr. .. Secrét. .. du Coll... Liturgique :

(signature

ICI Par Mana ement du Supr.°. Cons.".
Le Gr. .. Secrét. .. du Saint-Empire

** (signature)
0 I'UI





ANNEXES
I

RITE DE MISRAIM
‘STATUTS GÉNÉRAUXW
Il

ORDRE DES CHEVALIERS
DE LA

MAÇONNERIE UNIVERSELLE

(consr|rurioxs)



AVIS

l1 est rappelé au lecteur que les Statuts du Rite Français et
ceux du Rite Ecossais ont été publiés in extenso dans les FRÈRES
TROIS-POINTS, premier volume.



I

RITE DE MISRAÏM
0536s‘)

STATUTS GÉNÉRAUX
mW‘,

CHAPITRE PREMIER
CONSTITUTION GÉNÉRALE DE IÏORDRE

TITRE PREMIER
[le l’Ordre en général.

ART. l". — Le Rite Oriental est établi en France; il se
nomme Ordre ou Rite maçonnique de Misraïm ou d’Egypte.
ART. 2. — Le Rite de Misraïm admet dans son sein tous
les hommes, quels que soient leur pays, leur culte et leur
condition, pourvu qu'ils soient libres, et que leurs mœurs
soient pures et leur conduite sans reproche.
ART. 3. — L’Ordre ne reconnaît pour Maçons que ceux
qui réunissent ces qualités et qu’il juge dignes d’être admis.
ART. 4. -— Tous les Frères qui réunissent ces qualités sont
admis aux travaux du Rite de Misraïm, quel que soit au sur
plus le Rite auquel ils appartiennent, lorsqu'ils se présentent
aux travaux d'un degré qu’ils possèdent dans leur Rite.
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ART. -5. — Il résulte de l’article précédent que l’Ordre de
Misraïm reconnaît tous les Rites maçonniques et n’en pros
crit aucun, à moins qu’il ne renferme en lui quelques prin
cipes contraires à la morale et aux principes généraux de la
Maçonnerie

TITRE Il
Composition du Rite.

ART. 6. -—- L’Ordre maçonnique de Misralm se compose
de 9o degrés ou grades.
La suprême dignité de Grand Conservateur du Rite appar
tient exclusivement au 90°’ degré.
ART. 7. — L’Ordre se divise en quatre séries, lesquelles
se subdivisent en dix-sept classes, qui comprennent les
9o degrés.
ART. 8. -- ‘La première série, qui comprend du l" au
33° degré, se nomme Symbolique. Les Chevaliers du Choix
en sont chefs et en ont la surveillance. Cette série forme six
classes.
ART. 9. — La deuxième série, qui comprend du 34° au
66° degré, se nomme Philosophique. Les Grands Inspecteurs
Commandeurs en sont les chefs et en ont la surveillance,
ainsi que de la première. Cette seconde série forme quatre
classes.
ART. 10. —- La troisième série, qui contient du 67e au
77° degré, se nomme Mystique. Les Grands Inspecteurs
Intendants et Régularisateurs de l’Ordre en sont les chefs et
en oont la surveillance, ainsi que des deux premières. Elle
forme quatre classes.
ART. 11. — La quatrième série, qui contient du 78'
au go' et dernier degré, se nomme Cabaiistique. Les Son
verains Grands Maîtres ad Vitam en sont les chefs, et
régissent en leur Puissance Suprême Padministration géné
rale des quatre séries.
ART. 12. — La suprême dignité de Grand Conservateur
de l’Ordre ne forme point un degré; elle est accordée par
le Suprême Grand Conservateur avec Passentirnent du Sou
verain Grand Conseil Général à des Souverains Grands
Maîtres ad Vitam du 90° et dernier degré.
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Lorsqu’il se trouve un Grand Conservateur dans un État
où il n’en existait point auparavant, il devient Suprême
Grand Conservateur. Les autres Grands Maîtres ad Vitam,
élevés par lui à cette dignité, ou qu’il reconnaît la posséder,
ne portent que le titre de Grands Conservateurs, et ils for
ment, s'il le juge utile, son conseil privé.
Si, par suite de décès, de démission ou d'un cas de force
majeure quelconque, le Suprême Grand Conservateur-venait
à ne plus être à la tête de l’Ordre, la nomination de son
successeur appartiendrait de droit au Souverain Grand Con
seil Général du 90° et dernier degré. _

ART. i3. — Il ne peut exister dans chaque Etat qu’un
Souverain Grand Conseil Général des Souverains Grands
Maîtres ad Vitam de l’Ordre maçonnique de Misraïm et de
ses quatre séries 90° et dernier degré, Puissance Suprême
de l’Ordre. Il n'en est pas ainsi des conseils subordonnés
des première, deuxième et troisième séries ; il peut en exister
un dans chaque ville et en général dans chaque chef-lieu de
province.

TITRE III
De la Puluanee Suprême.

SECTION 1.

Création de la Puissance Suprême.

ART. 14.. — Lorsqu’un Souverain Grand Maître ad Vitam
de l’Ordre maçonnique de Misraïm et de ses quatre séries,
possédant la suprême dignité de Grand Conservateur du
Rite, se trouve dans un Etat où il n’existe aucun Souverain
Grand Conseil Général du 90° et dernier degré du Rite, il
a de l’Ordre lepouvoir suprême d’en établir un. A cet
effet, il doit réunir à lui deux Souverains Grands Maîtres ad
Vitam, et dans le cas où il ne s'en trouverait point, il en
initiera deux des plus éclairés, et dès cet instant, il devient
Suprême Grand Conservateur pour l’Etat, érige le Souve
rain Grand Conseil Général du 90° et dernier degré, Puis
sance Suprême de l’Ordre, et la juridiction de tout autre
conseil du Rite cesse. -

Si, comme il est dit au paragraphe 3 de l’art. 12, par
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suite de décès, de démission ou d’un cas de force majeure
quelconque, le Souverain Grand Conservateur venait à ne

plus être à la tête de l’Ordre, la nomination de son succes
seur appartiendrait de droit au Souverain Grand Conseil
Général du 90° et dernier degré.
ART. 15. -— Du moment où un Souverain Grand Conseil
Général du 9oe et dernier degré est établi dans un Etat, il
doit en donner avis à tous les Frères des degrés à lui subor
donnés et qui se trouvent sous sa prépondérance, et les in
viterà se conformer le plus promptement possible à ses or
donnances et aux Statuts Généraux. Il doit en même temps,
autant que cela sera possible, faire choix parmi les Frères
les plus éclairés et les plus dignes dans les grades inférieurs,
des Frères devant former ou compléter les chambres des‘
première, deuxième et troisième séries.
Dans le cas où le Souverain Grand Conseil Général, soit)
par suite de décès, de démission ou d’un cas de force‘
majeure quelconque, viendrait à ne plus être au complet,
c’est-à-dire au nombre de seize membres, non compris le

i

Suprême Grand Conservateur, comme il est dit en l’ar
ticle 16 ci-après, les Grands Maîtres ad Vitam du 90° et
dernier degré restant en fonctions feront choix, parmi les
Frères des 87°, 88° et 89° degrés, de ceux qu’ils jugeront
dignes d’être élevés au 90° et dernier degré de l’Ordre.
Le Souverain Grand Conseil Général pourra, s’il le juge
avantageux à l’Ordre, créer près de la Puissance Suprême,
des Grands dignitaires d’honneur qui n’auront que Voix
consultative.

SECTION Il.

Composition du Souverain Grand Conseil Général.

ART. 16. — Un Souverain Grand Conseil Général du 90° et
dernier degré doit être composé d’un Suprême Grand Con
servateur, de seize Souverains Grands Maîtres ad Vitam,
dont onze actifs, cinq délégués sur les différents points
du triangle, tous membres inamovibles. Les cinq derniers
jouissent des mêmes droits et prérogatives que les onze
premiers.
ART. l7 —- Dès que le Suprême Grand Conservateur a éta
bli, dans un Etat où il n’en existait pas, le Souverain Grand
Conseil Général du 90° et dernier degré, i

l doit faire faire
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de suite, et par voix scrutative, la nomination des Grands
Dignitaires de l’Ordre. Ces dignités sont classées dans
l’ordre suivant : _

Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Président. l

Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand premier Examinateur.
Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand deuxième Examinateur.
Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Orateur. ,

Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Chancelier. ,

Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Secrétaire Général. _ \
Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Trésorier. _

Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Garde des sceaux. _

Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Maître des Cérémonies.
Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Eléémosinaire ou Commissaire Général.
Un Très Illustre, Très Eclairé et Très Puissant Prince,
Grand Expert ou Capitaine des gGardes.
Cinq Très illustres, Très Eclairés et Très Puissants
Princes Grands Délégués
La séance d'après, ces Grands Dignitaires seront réunis
par le Souverain Grand Conservateur qui déposera sur
l’autel les Statuts Généraux de l’Ordre, prendra le premier
l’obligation de s’y conformer, de les faire maintenir et
exécuter dans tout leur contenu, fera prêter le même ser
ment oa ses Grands Dignitaires, et ensuite les installera
suivant Pusage.

SECTION 111.

Gouvernement et Administration de l’Ordre.

ART. 18. — La Puissance Suprême de l’Ordre réside dans
le Souverain Grand Conseil Général du 90' et dernier degré.
Le Gouvernement et l’Administration de l’Ordre sont
composés de quatre chambres :
La première est composée de douze Membres à vie, ayant
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le titre de Grand: Ministres, représentants légitimes de
l’Ordre, Grands Princes du 87° degré, et en outre des
représentants des Loges, Chapitres et Conseils de la pre
mière série; eile est chargée de 1’Administration de la
première série : symbolique.
La deuxième, composée également de douze Membres à
vie, ayant le titre de Grands Ministres, représentants légi
times de l’Ordre, Grands Princes du 88e degré, et en outre
des représentants des Conseils de la deuxième série, et
chargée de l’Administration de la deuxième série : philo
sophique.
La troisième, composée également de douze membres à
vie, nommés Grands Ministres, représentants légitimes de
l’Ordre, Grands Princes du 89° degré, et en outre des
représentants de la troisième série : mystique.
Enfin la quatrième est celle des Souverains Grands
Maîtres ad Vitam du 90° et dernier degré, qui régit, en sa
Puissance Suprême, l’Administration générale de l’Ordre
maçonnique de Misraïm et de ses quatre séries. Rien ne
peut être émané des autres Chambres sans avoir reçu l’ap
probation des Souverains Grands Maîtres ad Vitam du
Rite.

TITRE IV
Des fonctions des Grands Dignltalrel de l’Ordre.

SECTION I.

Du Suprême Grand Conservateur du Rite, premier.
Grand Dignitaire de l’Ordre.

ART. 19. Il n’y a dans chaque État qu’un Suprême Grand
Conservateur du Rite. Il est le premier Grand Dignitaire de
l’Ordre, et, à ce titre, la direction générale de I’Aministra
tion de l’Ordre lui est confiée, avec le concours indispen
sable du Souverain Grand Conseil Général.
Le Suprême Grand Conservateur a le droit de créer le
Souverain Grand Conseil Général, quand ce Conseil n'existe
pas, de le convoquer extraordinairement, et, en général, de
faire tout ce qu’il juge, dans sa sagesse, devoir être avanta
geux à l’Ordre, à la condition expresse qu’il ne s'écartent



jamais en rien des Statuts généraux et qu’il se trouvera
toujours d’accord avec la majorité du Souverain Grand
Conseil Général pour toutes les mesures et décisions
importantes qu’il croira devoir prendre.
ART. 2o. — Les décisions prises par le Souverain Grand
Conseil Général sur les matières relatives à l’Ordre, sont
lues dans les Chambres des trois premières séries, et elles
sont enregistrées et exécutées sans être soumises à aucune
discussion.
Dans le cas où le Souverain Grand Conseil Général lui
même s’écarterait des présents Statuts Généraux, le Suprême
Grand Conservateur ou son représentant, a le droit, et
c'est même son devoir, d’en appeler à l’Ordre en général,
pour qu’il soit décidé, s’il y a lieu, d’approuver ou de
désapprouver le Souverain Grand Conseil Général.
ART. 21. — Dans le cas où, dans une discussion du Sou
verain Grand Conseil Général du 90° et dernier degré, le
nombre de voix serait partagé, le côté où se trouvera le
Suprême Grand Conservateur Pemportera de droit.

SECTION 11.

Du Grand Pràident.

ART. 22. -— Le Grand Président est le premier Officier de
l’Ordre; il préside le Souverain Grand Conseil Général du
90° et dernier degré en Pabsence du Suprême Grand Con
servateur ou de son représentant. Il peut également convo
quer extraordinairement, soit le Souverain Grand Conseil
Général du 900 et dernier degré, Puissance Suprême de
l’Ordre, soit les quatre Chambres réunies.
ART. 23. — Il devra, autant que possible, revêtir de sa
signature tous les actes émanés, soit du Souverain Grand
Conseil Général des Souverains Grands Maîtres ad Vitam,
soit des Chambres des trois premières séries.
ART. 24. — Dans les Assemblées qu’il préside, lui seul a
le droit d'accorder la parole, excepté au Suprême Grand
Conservateur.

SECTION Ill.

De: Grands Examinateurs.

ART. 25. -— Ils remplacent de droit le Grand Président,
lorsque celui-ci ne sera point à la vallée de Paris. lls
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pourront, dans ce cas seulement, faire convoquer extraor
dinairement, soit la Puissance Suprême, soit l’une des
trois Chambres des Grands Ministres représentants légi
times de l’Ordre, si les circonstances ou le bien de l’Ordre
Pexigent, en se conformant, pour cette convocation, à
l’article 19.

SECTION l V.
Du Grand Orateur.

ART. 7.6. -— Le Grand Orateur est chargé spécialement
et exclusivement du maintien des Statuts et Règlements
généraux de POrdre, soit dans le sein de la Puissance
Suprême, soit dans toutes les Loges, Chapitres, Collèges,
Directoires, Synodes, Tribunaux, Consistoires, Conseils,
Conseils généraux et Grands Conseils Généraux, dépen
dants du Rite de Misraïm.
ART. 27. — Aucune délibération ne sera prise qu’après
que le Grand Orateur aura donné ses conclusions. Après
ses conclusions, la discussion sera fermée, et l’on procédera
au vote.

SECTION V.

De la Grande Chancellerie et du Grand Chancelier.

ART. 28. — Le Grand Chancelier est seul chargé de la
correspondance générale du Souverain Grand Conseil Géné
_ ral du 9oe et dernier degré, avec tous les degrés du Rite.
ART. 29. — Il signera, par exprès commandement, tous
les plans parfaits émanés de la Puissance Suprême.
ART. 3o. — Il contresignera, par exprès commandement,
toutes les patentes, brefs, constitutions, délibérations, etc., du
Souverain Grand Conseil Général du 90° et dernier degré.
Il sera également chargé de délivrer les’ certificats de ser.
vice aux Frères des Conseils supérieurs, sur le dépôt de
leurs titres dans les Archives générales de l’Ordre. Ces cer
tificats de services étant le prix de longs et utiles travaux,
seront délivrés gratuitement.
ART. 31. — Tous les plans parfaits des divers degrés
du Rite lui seront transmis par l’entremise des représen
tants, pour être par lui communiqués au Souverain Grand
Conseil Général, ou renvoyés, s’il y a lieu, aux Grands Con
seils Généraux des Grands Ministres des 37°, 88° et 89e degrés,



pour, par ces Grands Conseils Généraux, proposer telle déci
sion qu'ils jugeront devoir être prise.
ART. 32. — Le Grand Chancelier sera chargé de la con
servation des Grands Livres d’Or du Souverain Grand Con
seil Général, lesquels sont au nombre de sept, savoir :
Le premier pour les travaux émanés du Suprême Grand
Conservateur;
Le deuxième pour la correspondance;
Le troisième pour transcrire les délibérations prises par
le Souverain Grand Conseil Général;
Le quatrième pour les rapports;
Le cinquième pour les états de caisse du Grand Tré
sorier;
Le sixième pour contenir Pétat général du Rite, les noms
des Conseils existants, les patentes constitutionnelles et
brefs expédiés, etc.;
Le septième pour les exclusions.
ART. 33. — Il pourra avoir encore d’autres livres pour
les travaux administratifs; mais ceux ci-dessus seront seuls
authentiques et paraphés par le Suprême Grand Conserva
teur ou son représentant, ou, à défaut, par le‘ Grand Pré
sident du Souverain Grand Conseil Général.
ART. 34. — Le Grand Chancelier pourra, pour les travaux
dont il est chargé, se choisir un ou plusieurs adjoints,
suivant les besoins de l’Ordre.
ART. 35. — Ces adjoints appartiendront à l’un des conseils
du Rite; ils seront au moins élevés au 77° degré; ils devront
prêter serment dans une Assemblée générale de la Puis
sance suprême.
ART. 36. — Les travaux relatifs à la quatrième série,
seront toujours faits par le Grand Chancelier lui-même.
ART. 37. — Les adjoints pourront recevoir un traitement
qui sera à la charge de la caisse générale.
ART. 38. — Les produits des cahiers des divers degrés du
Rite seront affectés à cette dépense de la Grande Chan
cellerie.

SE CTl O N VI
Des Archives.

ART. 39. — Les Archives forment deux divisions distinctes;
Pune concernant l’administration, l’autre relative à l’ins
truction.

en ..«Rcn. 24



ART. 4o. — Toutes les pièces relatives à chaque Loge, Cha
pitre, Collège, Directoire, Synode, Tribunal, Consistoire,
Conseil, Conseil Général et Souverain Grand Conseil Gé
néral, seront classées par ordre de date en un dossier. Les
dossiers le seront par ordre de degrés, et les degrés par
ordre alphabétique.
ART. 41. — Seront également déposés aux Archives :
t° Les Livres d’Or du Souverain Grand Conseil Genéral
ainsi que ceux des Chambres des trois premières séries, au
fur et à mesure qu’ils seront remplis;
2° Les plans parfaits transmis chaque année par les divers
degrés, et les tableaux portant les noms, qualités civiles et
maçonniques, âge, demeure et seing des Frères qui com
posent chaque. classe du Rite.
ART. 42. — Le Grand Chancelier, comme Garde des Ar
chives, doit avoir un Grand, Livre d’Or sur lequel seront
notés tous les plans parfaits, afin qu’en puisse les retrouver
au‘ besoin. Ce l‘ivre. d’Ur sera coté et paraphé par premier
et dernier par le Grand‘ Président.
ART. 43. ,— Les cahiers, fondamentaux detous les degrés et
les pièces relatives ä l'histoire et aux progrès du Rite,
forment la partie instructive des Archives.
ART. 44. — Le Grand Chancelier pourra seul les délivrer
aux classes qui le demanderont pour la direction de leurs
travaux. Le prix de ces cahiers sera fixé’ par une décision
du Souverain Grand Conseil Général. Le prix de ces cahiers
est spécialement destiné aux frais de l'a Chancellerie, traî
tements d"'ad'joints et expéditionnaires, frais de bureau, etc.
ART. 45. — Le Grand Chancelier est chargé de faire Fhis
torique d'u Rite, d’aprês les documents dont il sera dépo
sitaire. Ce travail‘ sera soumis à Fexamen etä Papprobation
du Souverain Grand’ Conseil Général‘, présidé par le Suprême
Grand Conservateur ou par son représentant‘.
Le Grand Chancelier est également chargé du compte
rendu des travaux du Souverain Grand Conseil Général
aux Fêtes ou Assemblées de l’Ordre.

a

SECTION V11.

Du Grand Secrétaire Général.

'An'r._ 46.
— Le Grand Secrétaire Général‘ est chargé de la

redaction de tous les plans ; il tient spécialement le crayon
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dans le Souverain Grand Conseil Général du 90° et dernie|
degré, et remplace, en cas d'absence, le Grand Chancelier.
Le Grand Secrétaire Général est chargé, en outre, de la
rédaction de tous plans parfaits relatifs aux cérémonies,
installations, etc.
ART. 4.7. -— Le Grand Livre d’Or des plans du Souverain
Grand Conseil Général du 90° et dernier degré reste dans
ses mains; lorsqu’il est rempli, il passe à la Chancellerie
générale pour y avoir recours au besoin.

SECTION VH1.

Des Finances et du Grand Trésorier.

ART. 48. — Le Grand Trésorier est dépositaire du trésor
de l’Ordre.
ART. 49. —— Le Souverain Grand Conseil Général du 90° et
dernier degré aura deux caisses :
La première, appelée Caisse Générale, est formée des
dons tributaires qui doivent être faits exactement et régu
lièrement par chaque degré subordonné, des droits des
brefs, patentes constitutionnelles, etc., ainsi que des œuvres
de miséricorde. Cette caisse est uniquement consacrée aux
besoins des familles infortunées et liées à l’Ordre. Il y sera
prélevé une somme pour former la caisse particulière.
La deuxième, dite Caisse Particulière, est destinée aux
besoins du Souverain Grand Conseil Général et aux dépenses
nécessaires de "Ordre.
ART. 5o. — Les droits de patentes constitutionnelles sont
fixés, pour chaque classe, aux prix portés dans un tableau
spécial.
Les brefs sont fixés à 5 francs.
Les œuvres de miséricorde sont à volonté; mais elles
sont obligatoires.
ART. 5 i. — Le Souverain Grand Conseil Général du 90° et
dernier degré doit exiger, chaque année, de tous les degrés
sous sa prépondérance, un plan parfait portant les noms de
tous les Frères qui composent leur conseil, ainsi qu’un don
gratuit de 3 fr. par Frère, destiné à être versé dans les
mains du Grand Trésorier, pour Fentretien de la Caisse
Générale.
ART. 52. -— Chaque Souverain Grand Maître et chaque
Grand Président doivent faire volontairement, chaque année,
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un don gratuit de 5 fr., non compris les œuvres de misé
ricorde, qui doivent être faites aussi régulièrement et aussi
exactement que le permettront les facultés pécuniaires des
Frères.
ART. 53. — Toutes dépenses, tant ordinaires qu’extraor
dinaires, qui excèderaient 300 fr., seront ordonnées par le
Souverain Grand Conseil Général assemblé; celles qui
seront au-dessus de 5o fr., pourront être acquittées par le
Grand Trésorier, sur le visa du grand Président, et le
contre-seing du Grand Chancelier et du Grand Garde des
sceaux. Celles qui sont au-dessous, seront payées par lui,
sans autre formalité.
ART. 54. — Toutes les recettes et tous les paiements seront
portés sur un Grand Livre d’Or destiné à la caisse, contre
signé et paraphé par le Grand Président, par le Grand
Chancelier et par le Grand Garde des sceaux.
ART. 55. — Il sera indispensablement nommé, chaque
année, à la première fête de l’Ordre, dest-à-dire à l’Equi
noxe du printemps, par 1e Suprême Grand Conservateur
conjointement avec le Souverain Grand Conseil Général
une Commission pourla vérification des comptes. Le Grand
Chancelier, le Grand Trésorier et le Garde des sceaux, sont
membres-nés de cette Commission. La situation reconnue
sera portée sur le quatrième registre du Grand Chancelier
et il en sera fais un rannort au Souverain Grand Conseil
Général.
ART. 56. — Lorsque le Souverain Grand Conseil Général
aura entendu ce rapport, le compte arrêté par la Commis
sion de vérification, et signé par eux, sera déposé dans les
Archives.
ART. 57. — Le compte de recette sera divisé ainsi qu’il
suit: Patentes constitutionnelles des différentes classes de
la 1re, de la 2°, de la 3° et de la 4° séries. — Rétribution
pour les cahiers des divers degrés. — Certificats, brefs, etc.
-—- Dons gratuits, cotisations et œuvres de miséricorde.
Chaque article contiendra la vallée, le titre et le degré du
frère qui aura fait le versement d'une somme et le motifdu
versement. Les articles de certificats et brefs contiendront
également les noms et degrés des Frères qui les auront
obtenus.
ART. 58. — Le compte de dépense sera aussi divisé en
plusieurs articles : Actes de bienfaisance, frais de la chan
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cellerie, lumière et chauffage, loyer, impression, papier,
parchemin, traitements et gages, remises, etc.

SECTION 1X.

Des Sceaux et du Grand Garde des Sceaux.

ART. 59. — Chaque Conseil de quelque degré qu’il soit,
doit avoir des timbres et sceaux, qui seront apposés sur
tous les actes et plans parfaits émanés de ce Conseil, et
principalement sur les diplômes délivrés aux fondateurs et
à tous les Frères qui seront membres du Conseil.
ART. 6o. — Le Souverain Grand Conseil Général du 90°
et dernier degré doit avoir quatre sceaux, ou cachets, et
une'griñ‘e ou timbre emblématique, lesquels doivent être
apposés sur toutes les patentes, etc., émanées de la Puis
sance Suprême.

'

Le l" de ces sceaux portera les emblèmes de la première
série.
Le 2°, ceux de la seconde.
Le 3°, ceux de la troisième.
_Et le 4°, ceux de la quatrième et dernière série de l’Ordre,
avec cette devise : Souverain Grand Conseil Général des
Grands Maîtres ad Vitam de l’Ordre maçonnique de Mis
raîm et de ses quatre séries, 90° et dernier degré (pour la

France).
La grifie est un triangle équilatéral sur lequel est écrit :
Chancellerie du Souverain Grand Conseil Général pour la

France) des Souverains Grands Maîtres ad Vitam de l’Ordre
maçonnique de Misraïm et de ses quatre séries, 9oe et dernier
degré, à la Vallée de Paris. Cette griffe restera à la Grande
Chancellerie.
ART. 6i . — Chacun des Grands Conseils Généraux des 87°,
88° et 89° degrés aura un sceau correspondant au sceau de
la série dont ilest administrateur. Ce sceau sera apposé sim
plement en cire sur toutes les délibérations du Souverain
Grand Conseil Général. Ces Grands Conseils Généraux n’au
ront point de griffe particulière.
ART. 62. — Le Grand Garde des sceaux scellera et signera
toutes les pièces ci-de_ssus énoncées, et en gardera note pour
servir à la vérification des comptes du Grand Trésorier.



SECTION X.

Du Grand Maître des Cérémonies.

ART. 63. — Le Grand Maître des Cérémonies est chargé
de Pexécution de tout ce qui tient au cérémonial. Il aura
soin que chaque Frère occupe la place qui lui est assignée,
particulièrement dans les Assemblées générales de la Puis
sance Suprême et lorsque les quatre Chambres seront
réunies.
ART. 64. — Il sera chargé de surveiller, tant dans la Puis
sance Suprême que dans les Conseils subordonnés, la partie
du cérémonial, et d’indiquer les honneurs à rendre, confor
mément à la Section |v du Chapitre V de ces règlements
généraux.

‘ '

SECTION XI.

Des Actes de bienfaisance et du Grand Eléémosinaire
ou Commissaire général de Bienfaisance (i).

ART. 65. — Tout Souverain Grand Maître, membre du
Souverain Grand Conseil Général du 90° et dernier degré,
doit s’occuper aux œuvres de miséricorde : il doit donc
indispensablement, à cet effet, faire distribuer chaque tri
mestre une somme fixée par lui. Cette distribution doit avoir
lieu sous le voile du plus grand mystère, par un Grand
Maître ad Vitam choisi pour accomplir cette mission sa
crée; elle doit être faite aux familles les plus indigentes
appartenant à l’Ordre.
ART. 66. — Si quelque Frère malheureux réclamait des
secours extraordinaires dans quelque degré du Rite que ce
soit, même dans la Puissance Suprême, le Président dési
gnerait une commission secrète pour lui porter les secours
les plus urgents, et dans le plus court délai.
ART. 67. — Le Frère Eléémosinaire est membre-né de la
Commission des Secours.
ART. 68. — Dans aucun cas, le nom d’un Frère qui réclame
des secours ne pourra être lu publiquement aux travaux

I. La bienfaisance du Rite de Misraim est à mettre dans le
même tonneau que celle du Grand Orient de France. Voir les
divulgations sur ce sujet, dans le second volume des Frères Trois
Points, pages 41| et suivantes.

I



d’un degré quelconque du Rite de Misraïm; on ne fera
également pas connaître le secours qui pourra lui être
accordé.
ART. 69- — Outœ la distribution des secours accordés sur
la Caisse Générale, et comprenant la totalité des œuvres de
miséricorde envoyées par chaque classe du Rite ou par
chaque Frère en particulier, et tout ce qui dans cette caisse
ne sera point nécessaire aux besoins de Padministration,
chaque Frère, et particulièrement chaque Souverain Grand
Maître du 90° et dernier degré, doit, autant qu’il sera en
son pouvoir, faire dans 1e mystère une distribution men
suelle de secours proportionnée à ses facultés Il préférera
toujours, dans cette distribution, les infortunës liés à l’Or
dre, ceux qui le seraient devenus par des revers de femme,
les infirmes, les malades, les vieillards, les veuves et les
orphelins.
ART. 7o. — Dans le cas où, dans un moment de nécessité
urgente, les fonds de la caisse seraient insuflisants pour
subvenir aux besoins de quelque iniortuné, le Grand Prési
dent ale droit suprême, pour y parvenir, de faire un em
prunt individuel à chaque membre du ‘Rite, sans cependant
faire connaître ni le nom de Pinfortuné à secourir, ni la
quotité du prêt de chaque Frère, lequel sera touiours pro
portionné à ses facultés-
ART. 71. — Dans le cas où un Grand Président ou un
Grand Maître ad Vitam lui-même, par suite de revers ou de
malheurs non prévus, se trouverait dans le cas de voir sa
fortune ou son honneur compromis par un défaut de paye
ment d’une somme, il devra, et l’Ordre lui en prescrit le
devoir, s'adresser en secret au Grand Président de son Con
seil, qui formera un comité secret auquel il fera connaître
la position du Frère réclamant, sans pourtant le nommer,
et ce comité avisera aux moyens de pourvoir à l’embarras
du Frère et de lui conserver Fhonneur. Bien entendu, ce
Frère devra, aussitôt que ses moyens le lui permettront,
rétablir dans la caisse, selon ses facultés, tout ou partie de
la somme qui Lui aura été avancée. Chaque Frère devra, à
cet eflet, se rappeler constamment que tous les secours ap
partiennent à tous les indigents, et que ne pas les pendre,
lorsqu’on le peut, c'est s’en rendre indigne et mériter le
mépris etlabandon des Frères.
ART. 72. — Uarticle précédent est obligatoire pour tous
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les Frères et pour tous les degrés du Rite, en raison des
facultés de la caisse du Conseil.
ART. 73. -— Il ne sera accordé aucun secours par 1a caisse
uniquement à titre de prêt, et jamais il ne sera reçu de
remboursement proprement dit, et moins encore d'intérêts.
Toutes les sommes qui y seront versées par les Frères seront
cotées œuvres de miséricorde.
ART. 74. — Le Frère Grand Eléémosinaire devra s’assurer
exactement de la situation des indigents secourus, soit pour
leur accorder en proportion de leurs besoins, soit pour ne
point secourir des individus qui ne le mériteraient pas et
auxquels ils fourniraient de nouveaux moyens de satisfaire
quelque vice. Cette information doit être prise avec toute
la délicatesse maçonnique et dans le plus grand mystère.
ART. 75. — Il réservera toujours dans la caisse une somme
pour les besoins imprévus et pour secourir les Frères
voyageurs.
ART. 76. — Le Souverain Grand Conseil Général aura
toujours à la disposition du Frère Grand Eléémosinaire un
Frère officier de santé destiné à aller voir les Frères malades
de ce Conseil et à leur faire délivrer tout ce qu’exige leur
état, soit en aliments, médicaments, chauffage, vêtements,
etc. Il acquittera toutes les ordonnances, mémoires, etc.,
jusqu’àl’entier rétablissement ou soulagement de Pinfortuné.
La même obligation est imposée aux Loges et Chambres
des trois autres séries, le Souverain Grand Conseil Général
se réservant d'intervenir, dans un but d’humanité, dans le
cas où il y aurait impossibilité matérielle de la part desdites
Chambres de le faire elles—mêmes.

SECTION X11.

Du Grand Expext.

ART. 77. -— Le Grand Expert présidera en l’absence du
Grand Président et des deux Grands Examinateurs; il rem-.
placera ceux-ci lorsqu'ils seront absents.
ART. 78. — Il est spécialement chargé, dans les délibéra
tions, de compter le nombre des votants, de délivrer et de
recueillir le scrutin, et dans les votes par écrit, de distribuer
et de recueillir les bulletins.
ART. 79. — Il est en outre chargé de reconnaître les titres,
qualités et dignités des Frères qui, décorés du 90° degré, se pré
senteraient pour visiter les travaux de la Puissance Suprême.



SECTION X111.
Des Délégués.

ART. 8o. — Le Souverain Grand Conseil Général du 90° et
dernier degré doit, du moment de sa création, choisir cinq
Grands Maîtres ad Vitam de l’Ordre, et les nommer repré
sentants légitimes de l’Ordre et Délégués près des Conseils
et Conseils Généraux établis sur les différents points des
sphères connues. Ces Délégués sont de plein droit membres
actifs du Souverain Grand Conseil Général qu’ils représen
tent. Il leur sera délivré des patentes à cet eñet, ainsi que
des lettres donnant plein pouvoir par excellence.
ART. 81. — Chaque Grand Maître ad Vitam représentant
légitime et Délégué doit entretenir une correspondance active
et suivie avec le Grand Chancelier, pour lui faire connaître
toutes ses opérations maçonniques.
ART. 82. — Tout Grand Maître ad Vitam Délégué peut
avoir un adjoint pour l’aider dans ses écritures. Cet adjoint
doit être au moins élevé au 77° degré, il sera décoré d’une
médaille portant son titre avec les ornements du degré qu’il
possède. Son traitement, s'il est voté et approuvé par le
Souverain Grand Conseil Général, sera soldé par la Caisse
Générale.
ART 83. — Les Délégués devront visiter exactement,
chaque année, toutes les Chambres qui se trouvent sous
leur prépondérance; ils s'y annonceront comme Grands
Maîtres ad Vitam, Délégués de la Puissance Suprême du
goe et dernier degré du Rite, et il leur sera rendu, en cette
qualité, les honneurs qui leur sont dus. (Voir le chapitre V,
section 1v.)
ART. 84. — Ils vérifieront avec exactitude les livres et
caisses, en s’assurant particulièrement si les œuvres de
miséricorde ont été faites suivant l’esprit du règlement. Ils
rendront compte de toutes les opérations à la Puissance
Suprême par l’entremise du Grand Chancelier, ainsi qu’il
est dit dans l’art. 8|.
ART. 85. — Il est expressément recommandé et ordonne
à toutes Loges, Chapitres, Collèges, Directoires, Synodes,
Tribunaux, Consistoires, Conseils, Conseils Généraux et
Grands Conseils Généraux de reconnaître les Grands Maîtres
ad Vitam représentants légitimes, Délégués chargés des pou
voirs du Souverain Grand Conseil Général du 90° et dernier
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degré; il leur est enjoint de mettre sur-le-champ à exécution
tous les ordres et sentences émanés d’eux, de les assister en
toutes circonstances de leurs conseils, crédit, pouvoir et
fortune.

TITRE V
De! droits, des pouvoirs et des devoir: des Grands
Conservateurs et des Souveralnn Grand: Maîtres nd
Vitam.

SECTION I.

Des Droits des Grands Conservateurs.

ART. 86. -— Les droits du Suprême Grand Conservateur
et de son représentant sont déclinés dans Part. 1g.
ART. 87. -— Partout où ne se trouve point le Suprême
Grand Conservateur, les Souverains Grands Maîtres élevés
à la Suprême dignité de Grands ‘Conservateurs jouissent
des mêmes prérogatives, droits, pouvoirs et honneu|s dont
il jouit lui-même.
ART. 88. — Les Grands Conservateurs étrangers, visi
teurs, jouissent dans tous les Conseils, même dans ceux où
se trouve le Suprême Grand Conservateur, des mêmes
droits, honneurs et prérogatives, à la réserve cependant de
Phommage des trois clefs (voyez ci-après aux Honneurs),
dont la présentation n’est due qu'au Suprême Grand Con
servateur et à ses représentants, ou, à défaut, au Grand
Président du Souverain Grand Conseil Général.
ART. 89. — Les Souverains Grands Maîtres élevés à la
suprême dignité de Grands Conservateurs forment, dans
la Puissance Suprême, le Conseil particulier du Suprême
Grand Conservateur, si celui-ci le juge convenable.

SECTION II.

Des Droits de: Grands Maîtres ad Vitam.

ART. 9o. -— L'Ordre donne le pouvoir suprême par excel
lence à tout Souverain Grand Maître ad Vitam du 90° et
dernier degré, chargé de pouvoirs spéciaux, d’agir en tout
et partout en son nom, et lui donne pleinepuissance sur
tous les degrés existants sous sa prépondérance, entendant
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qu’il jouisse individuellement des droits et prérogatives du
Souverain Grand Conseil Général, et que tous ordres, sen
tences et jugements émanés de lui, soient sur-le-champ mis
à exécution. Tous les Frères ou degrés surbordonnés qui
refuseraient de se conformer à ses ordonnances, seront
traités comme contrevenant aux Statuts généraux de l’Ordre,
et leurs noms seront aussitôt eflacés du Grand Livre Sacré.
ART. 9|. — L’0rdre recommande et ordonne à tout Sou
verain Grand Maître ad Vitam, jouissant des pouvoirs
énoncés en l’article précédent, qui se trouverait en tournée
sur les différents points des sphères connues et qui recon
naîtrait un nombre suflisant de Frères pour former le
noyau d'un Conseil auquel chacun d'eux appartiendrait,
de les engager à se réunir maçonniquement et harmonique
ment, pour le bien de l’Ordre et celui de Phumanité.
ART. 92. — Lorsqu’un Grand Maître ad Vitam du 90° et
dernier degré a créé quelque Conseil, il a le droit par
excellence, et l’Ordre veut qu’il soit le fidèle dépositaire de
tous les revenus, tributs et oeuvres de miséricorde, pour
les initiations qu’il aura faites jusqu’à ce que le Conseil
créé par lui, soit porté au nombre de dix membres; après
quoi, lorsqu'il en aura reçu le serment prescrit par les
Statuts, il déposera, entre les mains du Grand Président
élu, les règlements de la série à laquelle appartient le
Conseil. Quant aux métaux qu’il aura reçus, il se confor
mera, pour leur emploi, aux instructions en vertu des
quelles il aura agi.
ART. 93. — Si un Grand Maître au Vitam, membre du
Souverain Grand Conseil Général du 90° et dernier degré,
reconnaît en un Profane les qualités requises selon notre
sublime institution, pour former un loyal et véritable
Franc-Maçon, l’Ordre Pautorise à Fadmettre successive
ment à la participation des mystères des séries symbolique,
philosophique et mystique. En conséquence, lorsqu’il fait
une semblable initiation, le Grand Maître, chargé de pou
voirs, doit faire prêter un serment solennel au nouveau
Frère et percevoir le tribut, tant de l’initiation que des
œuvres de miséricorde dont il est le fidèle dépositaire, en
se conformant aux dispositions de l’article précédent.
ART. 94. — Si un Souverain Grand Maître ad Vitam, en
tournée, rencontrait des Frères irréguliers, de quelque
degré que ce fût, il lui est expressément enjoint de les



—38o—

régulariser, en recevant d’eux un serment solennel, et en
outre une somme proportionnée à leurs moyens, dont il
sera le fidèle dépositaire, et pour laquelle il devra se con
former aux dispositions de Particle 92.
ART. 95. -— Dans les cas prévus par les deux articles
précédents, le Souverain Grand Maître ad Vitam, qui aura
initié un Profane ou régularisé-un Frère, doit, dans le délai
de trois mois, en prévenir, soit le Souverain Grand Conseil
Général, soit un Conseil du degré pour lequel il aura agi,
afin de faire porter ce Frère sur le tableau du Conseil, en
se conformant, pour les métaux, à l’article 94.
ART. 96. — Chaque Souverain Grand Maître ad Vitam
sera muni d’une griffe, au milieu de laquelle sera gravé:
Souverain Grand Conseil Général (pour la France} des
Grands Maîtres ad Vitam de l’Ordre, 90° et dernier
degré, laquelle sera apposée sur toutes les pièces justi
ficatives émanées de lui et concernant l’Ordre, pour preuve
de valabilité.
ART. 97. — Le Souverain Grand Conseil Général du 9oe
et‘ dernier degré doit délivrer des brefs particuliers aux
Frères, sur la demande adressée à la Puissance Suprême,
soit par le Président du degré auquel ils appartiennent
soit par quelque représentant légitime du 9oe et dernier
degré.
ART. 98. —Trois Grands Maîtres ad Vitam du 90° et
dernier degré, munis de pouvoirs, représentant dans quel
que société que ce soit des quatre séries maçonniques la
Puissance Suprême, on leur doit, en cette qualité, les hon
neurs déterminés par Particle 154. relatif aux honneurs à
rendre à une députation de la Puissance Suprême. Les
maillets leur appartiennent de droit dans tous les degrés
du Rite.

SECTION III
Devoirs des Souverains Grands Maîtres ad Vitam.

ART. 99. — Les Grands Maîtres, représentants‘légîtimes
de l’Ordre, composant les Grands Conseils Généraux des
87°, 88° et 89e degrés, devront tous être membres actifs de
l’une des Loges ou de l’un des Conseils du Rite.
ART. 100. — Aucun Grand Maître ne peut s’absenter du

. point fixe du Conseil dont il fait partie dans aucun degré
du Rite de Misraïm, sans en avoir obtenu la permission du
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Grand Président, qui lui fera délivrer un diplôme, en per
cevant le tribut fixé par les règlements particuliers du
Conseil. Cet article est applicable à tous les grades et
degrés du Rite, et l’infraction en sera punie d’une amende
dont la quotité sera fixée par les règlements particuliers de
chaque Conseil.
ART. ioi. — Le Souverain Grand Conseil Général du
90° et dernier degré doit ratifier et constituer, dans les
formes prescrites et voulues par les institutions maçon
niques et aussitôt après réclamation, tous Frères Maîtres,
Chevaliers, Philosophes Sublimes, Grands Pontifes et tous
degrés qui auraient pu être créés par quelque Prince du

77° degré ou autre, ayant pouvoir de constituer, ou par
qpelques representapts,

et ce, moyennant la perception
d un tribut fixe par article 52. Cette disposition s’applique
également aux certificats et brefs délivrés par les Conseils
particuliers, et à cet effet : le Grand Chancelier rendra au
Souverain Grand Conseil Général un compte exact et
prompt de toutes les réclamations qui lui seraient par
venues, afin que le Souverain Grand Conseil Général
puisse prendre de suite une décision pour satisfaire les
réclamants. M“

TITRE VI
Des Grands Princes Grands Ministres, représentants

légitimes de l’Ordre.

SECTION I.

Du Grand Conseil Général du 89' degré.

ART. ioz. — La Chambre des Grands Princes du 89° degré
est, ainsi qu’il est prescrit par Particle i8, Administrateur
de la troisième série du Rite.

Elle se compose de la manière suivante :
Un Très Illustre et Très Eclairé Grand Prince, Grand
Président. _

Deux Très Illustres et Très Eclairés G|ands Princes,
Grands Inspecteurs. ,

Un Très I-llustre et Très Eclairé Grand Prince, Grand
Orateur. ,

'

Un Très Illustre et Très Eclairé Grand Prince, Grand
Secrétaire’ Général.
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Un Très Illustre et Très [Éclairé Grand Prince, Grand
Garde du Sceau. ,

Un Trèslllustre et Très Eclairé Grand Prince, Grand
Trésorier-Eléémosinaire. ,

Un Très Illustre et Très Eclairé Grand Prince, Grand
Maître des Cérémonies.
Un Très Illustre et Très Éclairé Grand Prince, Grand
Expert. ,

Trois Très Illustrés et Très Eclairés Grands Princes,
Grands Ministres Conseillers.
ART. 103. — Le Grand Président préside le Grand Conseil
Général, dans lequel il jouit des mêmes droits et préroga
tives dont jouit le Souverain Grand Président du go= degré
dans le Souverain Grand Conseil Général. (Vcpre; Section II,
Titre IV.)
ART. 104 -— Dans les Assemblées générales de l’Ordre, il
est placé à la droite du Trône.
ART. 105. -— Les fonctions, droits et prérogatives des
Grands Inspecteurs sont compris dans l’article 26.
ART. i06. -— Les fonctions du Grand Orateur sont, dans
le Grand Conseil Général, les mêmes que celles du Souve
rain Grand Maître Grand Orateur. (Voyer Section IV,
Titre IV.)
ART. i07. — Le Grand Secrétaire tient le crayon dans le
Grand Conseil Général; il est en outre chargé de la corres
pondance du Rite, soit avec le Souverain Grand Maître
Grand Chancelier, soit avec les Grands Conseils subor
donnés de la troisième série. Il est en outre dépositaire des
Livres d’Or du Conseil Général, lesquels, lorsqu’ils sont
remplis, sont renvoyés au Grand Chancelier, dépositaire
général des archives du Rite.
ART. i08. — Le Grand Garde du Sceau est dépositaire
du sceau du Grand Conseil Général, qui est apposé sur
tous les actes émanés de lui, collectivement avec le sceau
du 77e degré caractéristique de la troisième série.
ART. 109. — Le Grand Maître des Cérémonies et le Grand
Expert remplissent dans le Conseil Général les fonctions
déterminées par les articles 65, 66, 79, 8o et 8|.
ART. no. -—- Dans les Assemblées Générales, ils sont
adjoints des Grands Maîtres des Cérémonies et Grands
Experts du Souverain Grand Conseil Général du 90° et
dernier degré. -
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L________—____
SECTION Il.

Du Grand Conseil Général du 88‘ degré.

ART. 111. — Le Grand Conseil Général des Grands
Princes du 88° degré est, ainsi qu'il est prescrit par Far
ticle 18, Administrateur de la deuxième série du Rite. Sa
composition est la même que celle du 89° degré.
ART. 112. — Les fonctions des Grands Officiers de ce
Grand Conseil sont les mêmes que celles des Grands Offi
ciers du 89° degré.
ART. 113. — Le sceau du 88' degré sera apposé sur tous
les actes émanés de ce Grand Conseil Général collective
ment avec le sceau du 66° degré caractéristique de la
deuxième série.
ART. 114. — Dans les Assemblées Générales, le Grand
Président du Grand Conseil Général du 88° degré prendra
place à la gauche du Souverain Grand Président.

SECTION HI.

Du Grand Conseil Général du 87° degré.

ART. 115. — Le Grand Conseil Général des Grands
Princes du 87° degré est Administrateur de la première
série du Rite; sa composition est la même que celle des
deux autres Chambres.
ART. 116. — Les fonctions des Grands Ofliciers de ce
Grand Conseil Général sont les mêmes que celles des
Grands Officiers des 88° et 89° degrés.
ART. 117. — Le sceau du Grand Conseil Général sera
apposé sur tous les actes émanés de lui, collectivement
avec celui du 33° degré caractéristique de la première série.
ART. 118. — Dans les Assemblées générales, le Grand
Président du Grand Conseil Général du 8'79 degré prendra
place à la gauche du Grand Président du Grand Conseil
Général du 88° degré.

SECTION 1V.

Dispositions générales commames aux trois

ART. 119. — La durée des offices des Grands Dignitaires
des trois Chambres des 87°, 88° et 89= degrés est de trois
ans; ils pourront être réélus
ART. 120. — Toutes les fois qu’une des Chambres aura
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quelque proposition à faire, soit au sujet d'un Frère, soit
dans l’intérêt de la Chambre aussi bien que pour le bien de
l’humanité ou Pintérêt général de l’Ordre, elle devra en
prévenir le Souverain Grand Conseil Général, qui en
délibèrera et prendra un arrêté définitif.
ART. 121. — S’il s'agissait d'un objet tellement important
pour l’Ordre en entier, qu’il nécessitât le secours des
Loges, de tous les Frères, le Suprême Grand Conservateur
du Rite ou le Grand Président du Souverain Grand Conseil
Général du 90° degré pourrait réunir, non seulement les
trois autres Chambres, mais encore tous les membres du
Rite.
ART. 122. — Lorsque le Grand Chancelier reçoit un plan
parfait relatif à l’un des degrés du Rite, il doit le trans
mettre de suite au Conseil administrateur de la série à
laquelle appartient ce degré, afin qu’il en soit délibéré.
Le Grand Conseil Général renvoie cette pièce au Grand
Chancelier avec son avis conçu en ces termes : Le G.'. C.'.
G.'. des GGJ. PP.'. etc., du degré etc., est d'avis, etc.
ART. 123. — Lorsque le Souverain Grand Conseil Général
des Grands Maîtres ad Vitam a pris un arrêté définitif, il en
transmet une expédition au Grand Conseil Général Admi
nistrateur de la série et une autre au Frère ou au Conseil
pour lequel l’arrêté a été rendu.
ART. 124. — Les demandes en patentes constitutionnelles
d’un degré quelconque devront être soumises à la délibéra
tion et au visa du Souverain Grand Conseil Général du

90° et dernier degré.
ART. 125. —Les radiations intéressant l’Ordre en général,
seront soumises à l’avis d'un comité choisi par le Souve
rain Grand Conseil Général dans les Chambres et Loges
des quatre séries.
Cet avis sera transmis au Souverain Grand Conseil Géné
ral, qui prendra telle décision qu’il jugera convenable.
Les Frères radiés auront toujours droit d'appel.
Cet appel devra être fait dans le délai d’un mois et par
voie hiérarchique.
Le Souverain Grand Conseil Général statuera en dernier
ressort sur cet appel, et sa décision suprême recevra im
médiatement sa pleine et entière exécution.
ART. 126. — Les Grands Ministres, représentants légitimes
de l’Ordre, Grands Princes des 87', 88° et 89° degrés, en
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tournée, jouiront des mêmes droits, privilèges, honneurs
et prérogatives, que les Souverains Grands Maîtres_ad
Vitam, toutes les fois qu’ils se présenteront avec des pou
voirs dans un degré inférieur, et où ne se trouvera aucun
Frère d'un grade plus élevé qu'eux.
ART. 127. — Ils devront instruire de leurs opérations le
Grand Chancelier de la Puissance Suprême et le Grand
Conseil Général auquel ils appartiennent.

CHAPITRE II
DES PROMOTIONS

ART. 128. — Le nombre des membres de la Puissance
Suprême composant le Souverain Grand Conseil Général
des Souverains Grands Maîtres ad Vitam du 90° et dernier
degré, et les Grands Conseils Généraux des 87°, 88° et 89°
degrés étant fixé ainsi qu‘il a été dit à Particle i8, il n'y
aura de promotion nouvelle que pour cause de décès ou
d'absence absolue hors du pays, de démission donnée au
thentiquement par écrit, ou de déchéance encourue pour
faits graves et prononcée par le Souverain Grand Conseil
Général convoqué à cet effet, et présidé par le Suprême
Grand Conservateur ou son représentant.
ART. 129. — Les promotions dans le Souverain Grand
Conseil Général du 90° et dernier degré ne pourront avoi1
lieu qu'aux conditions suivantes :
1° Le Frère proposé sera choisi par les Membres les plus
éclairés du Grand Conseil Général du 89° degré;
2° Sa nomination aura Papprobation de la majorité du
Souverain Grand Conseil Général du 90° et dernier degré,
présidé par le Souverain Grand Conservateur ou par son
Suprême Grand Conservateur.
3° En cas de remplacement pour cause d'absence, le
Frère promu cèdera au Frère titulaire qui reviendrait, les
fonctions qu'il n'occupe que provisoirement et passerait
parmi les Délégués, dont le nombre pour lors se trouverait
augmenté. Lors de la première vacance, le remplaçant serait
alors choisi parmi les Délégués, qui ne seront jamais au-delà
de cinq quaccidentellement, et qui devront toujours, autant
que possible, ne pas excéder cinq.

GR. ARCH‘ 25
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ART. |30. — Les promotions dans le Grand Conseil
Général du 89° degré, sont soumises aux mêmes condi
tions; elles ne pourront jamais avoir lieu que parmi les
Frères les plus éclairés du 88e degré.
ART. 131. — Les promotions dans le Grand Conseil
Général du 88° degré sont soumises aux mêmes conditions;
elles ne pourront jamais avoir lieu que parmi les Frères
les plus éclairés du 87° degré.
ART. 132. — Les promotions dans le Grand Conseil
Général du 87e degré sont soumises aux mêmes conditions
que les précédentes; elles ne pourront jamais avoir lieu que
parmi les Frères décorés des plus hauts degrés de la qua
trième série. Le Suprême Grand Conservateur du Rite aura
seul le privilège de les choisir dans un degré inférieur,
d’accord en cela avec le Souverain Grand Conseil Général.

CHAPITRE III
DES COTISATIONS DES SOUVERAINS GRANDS MAITRES

AD VITAM

ART. 133. — Les Souverains Grands Maîtres ad Vitam du

9oe et dernier degré du Rite devront verser chaque année,
dans les mains du Grand Trésorier du Conseil, une cotisa
tion de 6o francs.
ART. 134. — Tous les Souverains Grands Maîtres ad
Vitam désignés dans l’article précédent, recevront à chacune
des Assemblées de leur Conseil, un jeton de présence de la
somme de 3 francs.
ART. 135. — En cas d’absence de ‘quelque Souverain
Grand Maître ad Vitam, son jeton sera versé dans la caisse
générale, pour le produit en être employé en œuvres de
miséricorde.
ART. i36. — Pour constater la présence des Souverains
Grands Maîtres ad Vitam dans le Souverain Grand Con
seil Général, le Grand Trésorier fera un appel nominal à la
mise en activité de ce Conseil, et le Frère Grand Expert
fera signer une feuille de présence avant la suspension.
ART. 137. — Il sera accordé un jeton de présence aux
Assemblées extraordinaires; mais de telle sorte que le
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înontant
iÿexcède jamais,

à la fin de l’année, le montant de
a cotisation.
ART. 138. —Tout Souverain Grand Maître ad Vitam qui,
par l’eñ‘et d’une maladie certifiée par le Grand Eléémosi
‘naire, ne pourrait assister aux travaux, aura, pendant toute
la durée de sa maladie, droit aux jetons de présence, comme
- s’il assistait au Souverain Grand Conseil Général. — Aucune
affaire civile, même par force majeure, ne donne droit à
semblable privilège.
ART. 139. -- Un Souverain Grand Maître qui, pour cause
de voyage en pays éloigné, ne pourrait payer ou faire payer
entre les mains du Souverain Grand Conseil Général ses
Œotisations, sera tenu de régulariser sa position dès son

æretour en F|ance. . _
ART. 140. — Les divers Conseils du Rite fixeront dans
leurs règlements particuliers, les prix et destination des
cotisations qu’ils percevront sur les Frères composant ces
Conseils.

CHAPITRE IV
DES REPRÉSENTANTS

Art. 141. — Chaque classe du Rite doit nommer un repré
sentant près de la Chambre administrant la série à làquelle
elle appartient; ce représentant sera muni de lettres lui
donnant plein pouvoir d’agir en tout et partout pour le bien
général de l’Ordre et le bien particulier de la Classe.
ART. 142. — Les représentants élus doivent être résidents
tu point fixe où est établie la Chambre administrant la série.
ART. 143. — Le représentant d’une Classe de la première
série doit être au moins Grand Prince du 87° degré. ll sera
nembre du Grand Conseil Général des Grands Maîtres de
:e 87° degré, et pourra y être appelé à toutes les fonctions.
ART. 144. — Le représentant d’une classe de la deuxième
érie devra être au moins Grand Prince du 88° degré. Il sera
membre du Grand Conseil Général des Grands Maîtres de
‘e degré, et pourra être élu àtous les offices.
ART. 145. — Le représentant d’une Classe de la troisième
érie devra être au moins Grand Prince du 89° degré. Il sera
membre du Grand Conseil Général des Grands Maîtres de
e degré, et pourra y remplir tous les offices.
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ART. 146. — Le représentant d'une Classe de la quatrième
série devra toujours être choisi parmi les Souverains Grands
Maîtres ad Vitam du 90° et dernier degré. Il en est de mêmé
du représentant de chacune des Chambres des 87°, 88° e!

89° degrés, près du Souverain Grand Conseil Général dt

90° et dernier degré. .

ART. 147. — Les dignités du Souverain Grand Consei
Général des Souverains Grands Maîtres ad Vitam étant dt
cinq ans, la qualité des représentants à ce Souverain Granc
Conseil Général ne leur donnera point le droit d'être appelé‘
à aucune fonction.
ART. 148. — Lorsque les Conseils des 33°, 66e et 77° degré
seront établis et auront reçu de la Puissance Suprême leur.
pouvoirs dïnspection, les Conseils des diverses Classes qu
leur seront subordonnées pourront avoir, près de ces C01i-
seils chefs de série, un représentant décoré au moins di
degré du Conseil près duquel il sera député. l

ART. 149. — Tout représentant auprès de quelque Consei;
que ce soit, devra, en cette qualité, prêter le serment d
remplir avec exactitude les fonctions de son office, et de s
conformer aux règlements généraux de POrdre.

____.

CHAPITRE V
‘DES ASSEMBLÉES DE LA PUISSANCE SUPRÉME

ET DES mors AUTRES CHAMBRES

SECTION I.

De la tenue des Assemblées ordinaires.

ART. 150. — Les Assemblées générales de la Puissanci
Suprême et des trois autres Chambres sont fixées aux de
Fêtes de l’Ordre, savoir: le jour de l’Equinoxe du Prin
temps et le jour de Flîquinoxe d’Automne, et aux époque:
des deux Solstices. Les travaux des Assemblées générale
seront au 87° degré.
ART. 151. — Les Assemblées générales extraordinaire
auront lieu toutes les fois que le Suprême Grand Conse|j
vateur du Rite ou le Grand Président le jugeront nécessaire
et sur un simple ordre de leur part.
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et des Présidents des Chambres, lors de leur élection. Il
les proclamera et les fera reconnaître en leur qualité.
ART. 164. — Dans toutes les Assemblées générales, le
plan parfait des travaux de la dernière séance sera, après
son approbation, signé par tous les Membres présents.
ART. 165. -— A la fin des travaux, le Chancelier en lira
l'esquisse, q-ui, après avoir été approuvée, sera signée par
“le Grand Président et par le Grand Orateur.
"

‘ART. 166. — Les deux articles précédents seront éga
lement exécutés dans les Assemblées particulières des
‘Chambres.

SECTION 11/.

Des Mots d’ordre des quatre séries (i).

ART. 167. — A chaque Fête de l’Ordre, le Suprême
Grand Conservateur ou son représentant, ou, à leur défaut,
le Grand Président du Souverain Grand Conseil Général
donnera un mot d’ordre qui circulera à l’oreille dé tous les

; Grands Princes de POrient à l’Occident, par les lignes du
Midi et du Septentrion. Ce mot sera transmis par le Grand
Chancelier à tous les Conseils des première, deuxième,

- troisième et quatrième séries, par l’entremise des repré
sentants. ,

ART. 168. — Tous les ans, à l’Equinoxe du Printemps,
le Grand Président fera de même circuler un mot d’ordre,
qui ne sera transmis qu’aux Conseils des deuxième, troi
sième et quatrième séries du Rite.
ART. 169. — Tous les trois ans, à la même époque de la
Fête du Printemps, le Grand Président fera de même
circuler un mot d’ordre, qui sera transmis à tous les Con
seils des troisième et quatrième séries.
Art. 170. — Enfin, toutes les fois que l’Ordre aura à
pleurer la perte d’un des Souverains Grands Maîtres
ad Vitam du 90° et dernier degré, le Souverain Grand
Conservateur ou son représentant, ou, à défaut, le Prési
dent du Souverain Grand Conseil Général, changera le mot
d’ordre de la quatrième série.
ART. 171. — Chacun de ces mots sera sacré; il ne pourra

1. Pour le système des séries et des grades, voir, au premier
volume des Frères Trois-Points, pqges 309 et suivantes, la
nomenclature complète des grades du rite de Misraïm.
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être communiqué à un Frère, lors même qu’il serait de la
série, autrement que dans le Conseil. La demande n’en
sera pas de rigueur dans les Conseils des première et
deuxième séries; mais elle le sera dans les troisième et}
quatrième séries. Les Souverains Grands Mait.res ad Vitam
n’auront même pas le droit de le communiquer aux Frères l

qu’ils auraient élevés à un degré quelconque, qu’autant
qu’ils les auront attachés et fait porter sur le tableau du
Conseil de ce degré.

SECTION IV.

Des Honneurs.

ART. 172. — Le Souverain Grand Conseil Général du

90° et dernier degré ne rendra d’honneurs qu’au Suprême
Grand Conservateur, à des Grands Conservateurs étran
gers, et aux Souverains Grands Maîtres ad Vitam d’un
Souverain Grand Conseil Général étranger. Les honneurs
rendus à ces derniers consistent à les conduire à l’Orient,
maillets battants, précédés de dix-sept lumières, et en
passant sous la Voûte d’Acier. Les honneurs dus au Suprême
Grand Conservateur sont déterminés dans l’article 180.
ART. 173. — En cas de décès du Grand Président, le
Suprême Grand Conservateur aura seul le droit d’installer
le nouveau Président, et d’en recevoir le serment.
ART. 174. — En quelque Conseil du Rite que se présente
le Suprême Grand Conservateur en justifiant de sa dignité,
les plus grands honneurs lui seront rendus: tous les Frères
sortiront du Temple, et le Président, en tête, lui présen
tera sur un plateau les trois maillets de l’Atelier, les clés
du Temple, celles du Trésor et celles des Archives. Il
passera, en rentrant, sous la Voûte d’Acier, précédé jusqu’à
l’Orient de dix-sept lumières; là il pourra présider ou
remettre le maillet au Président du Conseil. Les mêmes
honneurs sont dus aux Grands Conservateurs qui visite
raient un Conseil où ne se trouverait pas le Suprême
Grand Conservateur.
ART. 175. — Trois Souverains Grands Maîtres ad Vitam
du ‘9o° et dernier degré, qui se présenteraient avec des
pouvoirs à un Conseil de quelque degré que ce fût, rece
vront les mêmes honneurs.
ART. 176. — Un Souverain Grand Maître ad Vitam sera



eçu à la porte intérieure du Temple, et le Président ne lui
présentera que le premier maillet.
ART. 177. — Les Grands Maîtres des 87°, 88° et 89° degrés
recevront aussi les grands honneurs dans les Conseils
inférieurs; le Président ne les recevra et ne leur présentera
le maillet qu’au bas des marches de l’autel.
ART. 178. — Tout Sublime Prince du 77° degré, qui se
présenterait dans un Conseil inférieur, sera conduit à
l’Orient avec les grands honneurs et le Président lui
présentera le maillet. .

ART. 179. — Tout Grand Inspecteur Commandeur du
66° degré, qui se présenterait dans un Conseil inférieur,
sera conduit à l’Orient avec les grands honneurs et le
Président lui présentera le maillet.
ART. 180. — Tout Sublime Chevalier du 33° degré, qui
se présenterait dans un Conseil inférieur, recevra les
grands honneurs et le Président lui présentera le maillet.
ART. 181. — Il ne sera rendu aucun honneur, dans la
première série, à un Chevalier d’un degré inférieur au 33°.
ART. 182. — Tout Chevalier de la deuxième série non
66°, qui se présenterait dans un Conseil de la première
série, sera placé à l’Orient, mais sans Fhommage du
maillet.
ART. i83. — Tout Sublime Prince de la troisième série
non 77°, qui se présenterait dans un Conseil des première
et deuxième séries, sera placé à l’Orient, sans la présen
tation du maillet. -

ART. 184. — Tout Grand Prince de la quatrième série,
jusqu’au 86° degré inclusivement, ‘sera placé à PQrient,
dans

le
sl Conseils des trois premieres Series ;f

mais,
en

general, e maillet ne sera présente qu’aux Che s de serie
et aux Membres de la Puissance Suprême.
ART. 185. — Si le Président d’un Conseil est d’un degré
égal ou supérieur à celui du Frère visiteur, la présentation
du maillet n’aura jamais lieu que pour le Suprême Grand
Conservateur ou pour trois Souverains Grands Maîtres
ad Vitam, lesquels, représentant la Puissance Suprême,sont
toujours au-dessus d’un Souverain Grand Maître ad Vitam.

ART. 186.
—
Tout Grand Dignitaire d’un Rite étranger,

qui se présenterait aux travaux d'un Conseil du Rite de
Misraïm. recevra les grands honneurs, mais sans la pré
sentanon du maillet et sans que le Président se déplace.



ART. 187. - Les députations de Conseil à Conseil rece
vront les grands honneurs et seront placées à l’Orient.
ART. 188. — Lorsque le Suprême Grand Conservateur
viendra à décéder, il en sera donné avis par le Grand
Chancelier à tous les Conseils‘du Rite, lesquels lui ren
dront tous un hommage funèbre, en intercédant pour lui le
Tout-Puissant; et le Président du Conseil, de quelque degré
qu’il soit, prendra le signe du deuil pendant trois tenues.
ART. 189. — Lorsqu’un des Souverains Grands Maîtres
du 90° et dernier degré viendra à décéder, il en sera donne
avis à tous les Conseils du Rite. Le Président intercèdera
pour lui le Tout-Puissant, et prendra le signe du deuil
pendant la tenue seulement. Si ce Souverain Grand Maître
était élevé à la dignité de Grand Conservateur, le deuil
serait de deux tenues.
ART. 190. — Lorsque le Président d’un Conseil viendra
à décéder dans l’exercice de ses fonctions, il en sera donné
avis aux Conseils correspondants seulement, lesquels lui
rendront les honneurs funèbres prescrits dans l’article
précédent.
ART. 191. — Chaque Conseil déterminera, dans ses règle
ments particuliers, les honneurs à rendre dans son sein à
ses Officiers et Membres décédés.

SECTION V.

- Fêtes de I’Orde' et Banquets.

ART. 192. — Les Fêtes solennelles du Rite de Misraïm
sont fixées aux jours mêmes des Equinoxes : la première,
c’est-à-dire celle du Printemps, sous le nom de Réveil de
la Nature; la seconde, ou celle d’Automne, sous celui
de Repos de la Nature. Chacune de ces Fêtes sera célébrée
par un Banquet obligatoire à tous les Frères du Rite. La
première est spécialement consacrée à Pinstallation des
Ofiîciers dignitaires de tous les degrés, susceptibles de
renouvellement annuel.
ART. 193. — Si les facultés de quelque Frère ne lui per
mettaient pas de faire cette dépense, il devra, et l’Ordre lui
en impose Pobligation, en prévenir secrètement le Prési
dent, qui donnera des ordres au Trésorier, afin que la
caisse du Conseil subvienne pour ce Frère, dont le nom ne
sera jamais connu que du Président.



ART. 194. — Les divers Conseils pourront, toutes les fois
qu’ils le jugeront convenable, se réunir en Banquet; mais
ces Banquets ne seront point obligatoires, et aucun Frère
ne sera tenu d’y assister. Il est néanmoins expressément
recommandé aux Frères de ne point oublier que le but de
l’institution maçonnique n’est point rempli par ces réu
nions, et qu’elles y sont même opposées, si elles ne sont
accompagnées d’un plus grand eflbrt en faveur des
indigents.
ART. 195. — Avant de commencer le Banquet, le Prési
dent devra toujours bénir les mets qui le composent; et,
après avoir pris sa coupe et avoir bu, il la fera passer en
signe d’union aux Frères qui dirigent les travaux, et, s'il
est possible, à tous les Frères. (Les Présidents verront, au
surplus, pour le cérémonial, les travaux de table des diffé
rents degrés dans les cahiers.)
ART. 196. — Il y aura pendant le Banquet sept santés
d’obligation
La première sera celle du chef de l’Etat et de sa Famille;
elle sera accompagnée de vœux pour le bonheur et la
prospérité de la Patrie.
La deuxième sera celle du Suprême Grand Conservateur
et de la Puissance Suprême; on y joindra des vœux pour la
prospérité du Rite de Misraïm.
La troisième ‘sera celle des Puissances Suprêmes des
autres Rites, et des Frères attachés à ces divers Rites.
La quatrième sera celle du Président du Conseil. (Elle
sera portée par le Maître des Cérémonies, placé en face
du Président.)
La cinquième sera celle des Officiers du Conseil, et des
Membres qui le composent.
La sixième, celle des Frères visiteurs. (Dans le cas où il
n’y aurait point de visiteurs, cette santé serait celle de tous
les degrés du Rite de Misraïm.)
La septième enfin sera celle de tous les Maçons à quelque
Rite qu’ils appartiennent, et quels que soient leurs titres et
dignités. Les Frères de confiance seront admis à porter cette
santé, à 1a suite de laquelle circulera le baiser de paix.
ART. 197. — Les Frères seront invités à communiquer à
l’assemblée des morceaux d’architecture ; mais ces morceaux
devront toujours avoir été communiqués préalablement au
Frère Orateur.



SECTION V].

Des Demandes en constitution.

ART. 198. —Tout Conseil qui désirera se faire régulariser,
prendra une délibération qui aura pour objet de demander
à la Puissance Suprême une patente constitutionnelle.
ART. 199. — Cette délibération contiendra le nom du
Prince que le Conseil a choisi pour son représentant, ainsi
que l’engagement de verser dans la caisse générale, par
chaque Membre du Conseil, une médaille annuelle de 3 fr.
ART. 200. — Cette délibération et le pouvoir du représen
tant, seront signés par-tous les membres fondateurs, timbrés
et scellés. On y joindra le tableau des Membres du Conseil.
Ce tableau indiquera, en outre, Padresse du Conseil; le tout
devra être envoyé, franc de port, au représentant qui le
transmettra au Souverain Grand Conseil Général avec
planche détaillée.
ART. 201. — Tout Conseil en instance devra mettre ses
travaux en activité au nom et sous les auspices de la Puis
sance Suprême du Rite de Misraïm.
ART. 202. -— Le prix des constitutions est fixé ainsi qu’il
est dit à Particle 52.
ART. 203, — Les constitutions demandées ne seront
accordées qu’autant que le nombre des fondateurs impé
trants sera de sept pour la première série, neuf pour la
deuxième, et dix pour la troisième, ayant les qualités
requises pour pouvoir le composer.
ART. 204.. — Le Grand Conseil Général des Grands
Maîtres de la série à laquelle appartient le Conseil, ne
prendra une délibération et ne donnera son avis sur la
demande, qu’après avoir pris toutes les informations néces
saires pour connaître la composition du Conseil et la mora
lité de chacun de ses membres.
ART. 205. — Avant de prononcer la- régularisation, la
Puissance Suprême pourra désigner un ou trois Délégués
chargés de visiter les travaux du Conseil impétrant, et de
le faire travailler dans divers degrés de la Classe.
ART. 206. — Si un Conseil, régularisé dans un autre Rite,
voulait y cumuler le Rite de Misraïm, jusqu’au degré auquel
il travaille déjà, sa régularité dans son Rite le dispensera
des informations et visites de Délégués, prescrites par deux
articles précédents.



ART. 207. — Les dispositions des articles précédents ne
sont point applicables aux Conseils établis, soit par les
Grands Maîtres, soit par les Grands Ministres représentants
légitimes de l’Ordre, soit par les Délégués de la Puissance
Suprême, quel que soit leur grade.

SECTION VII.

Des Demandes en Certificats des divers degrés du Rite.

ART. 208. — Toutes les fois qu'un Conseil du Rite solli
citera de la Puissance Suprême un certificat constatant la
régularité d'un de ses Membres, ce certificat lui sera
accordé.
ART. 209. — La demande devra être signée par trois Offi
ciers du Conseil, et contenir les noms, prénoms, qualités
civiles et maçonniques, âge, lieu de naissance du candidat
Elle sera timbrée, scellée et contresignée par le Garde des
Sceaux et par le Secrétaire.
ART. 210.— Toutes les fois qu’un Délégué de la Puis
sance Suprême demandera également un certificat pour un
Frère, ce certificat sera accordé sur cette simple demande,
et aux mêmes conditions.
ART. 211. — Le prix du certificat sera de 5 francs pour
tous les degrés, à quelque série qu'ils appartiennent.

SECTION VIII.

Des Installations.

ART. 212. — Le Souverain Grand Conseil Général instal
lera, soit directement, soit par des députés élus par lui, les
Conseils auxquels il aura accordé des constitutions.
ART. 213. -— Le plus âgé des Commissaires présidera
Pinstallation; il sera dépositaire des pouvoirs de la commis
sion et des constitutions du Conseil installé.
ART. 214. -— Cette Commission recevra, dans le sein du
Conseil, les mêmes honneurs que recevrait la Puissance
Suprême elle-même.
ART. 215. — Le Président de Pinstallation ayant été con
duit à l’Orient, et les deux autres Commissaires à l’Occi
dent, le Président s'assurera si tous les Frères présents ont
droit d'assister aux travaux, en les faisant reconnaître indi
viduellement; ensuite de quoi, il leur fera prêter un ser



ment individuel de fidélité à l’Ordre, de soumission à la
Puissance Suprême, et dbbéissance aux Statuts Généraux.
ART. 216. —- Le plan parfait de l’installation solennelle
sera signé par les trois Commissaires.
ART. 217. — Le Président, après avoir prononcé solennel
lement Pinstallation, fera circuler le mot d’ordre de la série.

CHAPITRE VI

1313s QUATRE SÉRIES

TITRE I"
De la quatrième série.

ART. 218. — La quatrième série forme deux Classes, non
compris le Souverain Grand Conseil Général et les Chambres
des trois premières séries : la première Classe, appelée le
Conseil du 81° degré, comprend du 78e au 81° degré inclu
sivement ; la deuxième Classe, appelée le Conseil du 86e degré,
comprend du 82e au 86e degré inclusivement.
ART. 219. — Il ne pourra exister dans le pays qu’un seul
Conseil du 81° ou du 86° degré. Ces Conseils seront sous
Finspection, la surveillance et Fadministration immédiate
du Souverain Grand Conseil Général du 9oa et dernier
degré.
ART. 220. — Aucun Frère ne pourra être admis dans les
Conseils de la série cabalistique, s’il n’est élevé au 77° de
gré, et si son avancement n’a l’assentiment de la majorité
des Membres du Conseil du 81° degré. _

ART. 221. -— Les Conseils de cette série ne pourront être
établis que par le Suprême Grand Conservateur lui-même,
ou par un Grand Maître autorisé à cet effet.
ART. 222. — Aussitôt que ces Conseils sont établis, le
Suprême Grand Conservateur ordonne au Grand Chance
lier de leur faire expédier leurs constitutions, sans autre
formalité. Il en est de même pour tous les Conseils érigés
et créés par le Suprême Grand Conservateur ou par ses
représentants, à quelque degré du Rite que ce soit.



TITRE II
De lu trolslème Ion-le.

ART. 223. — La troisième série forme quatre Classes, ou
‘ Conseils, savoir: (Voyer art. 1o.)
Le Conseil du 70° degré, comprenant les 67°, 68°, 69° et
70° degrés.
Le Conseil du 73° degré, comprenant les 71°, 72° et
73° degrés.
Le Conseil du 75° degré, comprenant les 74° et 75°
degrés.
Le Conseil du 77° degré, comprenant les 76° et 77°
degrés.

, SECTION 1.

Du Conseil du 77' degré.

ART. 224. — Il ne pourra exister dans le pays que cinq
Conseils du 77° degré; savoir : un pour le Levant, un pour
'le Couchant, un pour le Midi, un pour le Septentrion et
un pour le Centre.
ART. 225. — Les Sublimes Princes du 77° degré sont,
dans tous les Conseils des degrés inférieurs, représentants
nés des Souverains Grands Maîtres ad Vitam; les honneurs
qui leur sont dus, sont déterminés par l’article 184 de ce
Règlement.
ART. 226. — Cinq Sublimes Princes du 77° degré sut‘
fisent pour former le noyau d’un Conseil de ce degré.
Le nombre des membres du Conseil ne pourra jamais
excéder 77. g

ART. 227. — L'élection des Officiers aura lieu tous les
trois ans; on procédera par la voie du scrutin.
ART. 228. — Aucun Frère ne sera admis au nombre des
Grands Inspecteurs Intendants et Régulateurs Généraux
du 77° degré, s’il n'est pourvu des plus hauts grades de la
troisième série, et s’il n’a Passentiment de tous les Membres
du Souverain Grand Conseil Général.
ART. 229. — L’Ordre donne Paptitude aux Sublimes
Princes du 77° degré, chefs de la troisième série et surveil
lants des deux premières, de recevoir le pouvoir d'initier
' tout Profane, et de régulariser tout Frère irrégulier, lorsque
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leurs qualités morales, le bien de POrdre et celui de Phu
manité Pexigeront. Ils devront, dans ce cas, se conformer
à ce qui est prescrit dans le même cas aux Souverains
Grands Maîtres ad Vitam. (Art. 9S et 96.)
ART. 2%. — Un Sublime Prince du 77° degré, muni de
pouvoirs, ne pourra les mettre à exécution dans aucun_
Conseil où se trouvera un Sublime Prince d'un degré supé
rieur, ayant lui-même des pouvoirs, à moins que ces pou
voirs ne lui en donnent la licence spéciale. Cette licence
ne pourra jamais s’étendre au cas où le Frère d'un degré
supérieur, et muni de pouvoirs, serait membre de la Puis
sance Suprême; à cet effet, 11 doit prendre Pavis du Grand
Maître ad Vitam.
ART. 231. — Tout Sublime Prince du 77° degré devra
instruire de ses opérations la Puissance Suprême et le
Grand Conseil auquel il appartient. _

ART. 232. — Les attributions des divers offices, ainsi que
le mode d'administration, sont déterminés par les diverses
sections du chapitre 1°!‘

SECTION II
Des Conseils des 70°, 73° et 75' degrés.

ART. 233. — Les Conseils des 70°, 73° et 75° degrés ne
pourront admettre aucun Frère, qu'il n'ait les qualités
requises pour être admis dans la série mystique, qu'il ne
soit décoré des plus hauts grades de la deuxième série et
qu'il n'ait l’assentiment de la majorité des Membres du
Souverain Grand Conseil Général (Voyer, pour les bon
neurs qui lui sont dus, Part. 189.)

sæææ

TITRE III
De la deuxlème série.

ART. 234. — La deuxième série forme quatre Classes ou
Conseils, savoir : (Voyer art. 9.)
Le Conseil du 41° degré, comprenant du 34° au 41° degré
inclusivement.
Le Conseil du 45° degré, comprenant du 42° au 45° degré.
Le Conseil du 51° degré, comprenant du 46° au 51° degréu
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Le Conseil du 66° degré, comprenant du 52° au 66° degré.
ART. 235. — Les Grands Inspecteurs Commandeurs,
chefs et inspecteurs de cette série, y reçoivent, ainsi que
dans la première, les honneurs déterminés par l’article 185
de ce Règlement.
ART. 236. -— Neuf Frères suffisent pour former le noyau
d’un Conseil de cette série. Le nombre des Membres de
chaque Conseil est déterminé par les cahiers du degré.
ART. 237. — Les offices d’un Conseil de cette série sont
indiqués dans les cahiers de chaque grade.
ART. 238. — Le nombre des Conseils, de quelque degré
que ce soit de la deuxième série, est indéterminé : il peut
y en avoir un dans chaque province et même dans chaque
ville.

ææ“

TITRE IV
De lu première série.

ART. 239. — La première série forme six Classes ou
Conseils, savoir : (Voyez art. 8.)
La Loge ou le Conseil de la première Classe, comprenant
les I", 2° et 8- degrés.
Le Conseil de la deuxième Classe, comprenant du 4° au
8° degré.
Le Conseil de la troisième Classe, comprenant du 9= au

1 3° degré.
Le Conseil de la quatrième Classe, comprenant du 14'
au 21= degré.
Le Conseil de la sixième Classe, comprenant du 31° au
33° degré inclusivement.
ART. 24.0. — Les Sublimes Chevaliers du Choix, chefs et
inspecteurs de cette série, y reçoivent les honneurs déter-T
minés par l’article 186 de ce Règlement.
ART. 241. — Sept Frères suflisent pour former le noyau
d’un Conseil de cette série.
ART. 242.— Le nombre des membres de ces Conseils
est déterminé par les cahiers de chaque degré.
ART. 243. —- Les offices sont également indiqués dans
dans chaque cahier.
ART. 244. — Nul Profane -ne pourra être admis à l’initia
tion, avant qu’il ait été fait sur sa personne, sur ses qualités

an. ARCH. 26
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et sa moralité, un rapport au Vénérable, qui chargera de
prendre des renseignements sur le candidat, tel et autant
de Frères qu’il jugera convenable.
ART. 245. —- Les noms des rapporteurs ne seront jamais
connus d’aucun Frère, et spécialement du Frère présen
tateur et du candidat.
ART. 246. — Jusqu'au moment où le Profane proposé
aura été accepté. le nom du Frère présentateur ne sera
connu que du Vénérable.
ART. 247. — Lorsqu’un Frère voudra proposer un Pro
fane, il remettra la présentation, signée de lui, dans les
mains du Vénérable, qui en fera la proposition à la Loge.
ART. 248. — Après avoir communiqué le résultat du
rapport des Commissaires, le Vénérable consultera tous les
Frères sur Padmission ou le rejet. Après les éclaircisse
ments convenables, il fera circuler le scrutin auquel devront
voter tous les Frères du Rite présents à la tenue.
ART. 249. — Si le scrutin est favorable au candidat, le
Vénérable, après en avoir proclamé le dépouillement, re
cevra Pattestation, par serment du présentateur, des bonnes
vie et mœurs de son proposé.‘
ART. 250. -— Un Profane ne pourra être admis, s’il n’est
âgé de dix-neuf ans. Les fils de Maçons auront seuls le
privilège d'être reçus à dix-sept ans.
ART. 251. — Un fils de Maçon pourra être présenté et
admis dès le jour même de sa naissance; mais il ne pourra
lui être fait aucune communication avant l’âge de dix-sept
ans.
ART. 252. — Les fils de Maçons qui auront atteint Pâge
de dix-sept ans, pourront être reçus avec dispense des
épreuves et jouiront, en outre, de la faveur de ne verser
que la somme de 35 francs pour leur admission aux trois
premiers degrés.
Au-dessous de dix-sept ans, le prix de réception des lou
veteaux et fils de Maçon est fixé ‘à 1o francs.

CHAPITRE VII
DISPO s1T1oNs GÉNÉRALES

ART. 253. — L’Ordre entend que tous les Frères du Rite,
à quelque degré qu’ils appartiennent, se conforment exac
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tement, strictement et maçonniquement, à tout ce qui est
prescrit, ordonné et voulu par les Statuts généraux. Qui
conque ne s’y conformerait pas et s’en écarterait, serait
aussitôt effacé du Grand Livre Sacré, et ne pourrait être
admis à assister aux travaux de l’Ordre, ni à participer aux
bienfaits qu’il répand, ni aux droits et prérogatives qu’il
accorde.
ART. 254. -— A quelque degré que soit un Frère, il devra
retirer, dans le courant du mois qui suivra sa réception au
Conseil, le certificat constatant son grade; sans lequel cer
tificat il ne pourra être admis aux travaux d’aucun degré
du Rite. Passé le délai prescrit, le coût du certificat sera
double et, après trois mois, il sera tenu en outre de verser
dans la caisse des pauvres la somme de 1o francs.
ART. 255. — L'Ordre interdit à tout Conseil de s'entre
tenir d’afl‘aires relatives aux finances, ou à l’administration
intérieure, en séance tenante. A cet effet, les Présidents
devront, lors de leur élection, nommer un comité d’admi
nistration, lequel sera composé des Frères les plus anciens
du Conseil, et, autant que possible, des fondateurs. Toute
décision prise dans ce Comité, recevra son exécution.
ART. 256. — Les Présidents des Classes devront toujours
être choisis au moins parmi les Frères décorés du degré le
plus élevé de la Classe.
ART. 257. — Aussitôt qu’un Conseil est établi, dans
quelque série et à quelque degré que ce soit, il devra
- former dans son sein des règlements particuliers pour sa
discipline intérieure : bien entendu, ces Règlements parti
culiers ne doivent jamais être en opposition avec les Règle
ments généraux qui doivent seuls faire la loi, et auxquels
on doit strictement et religieusement se conformer, lorsqu’il
s’agit du Dogme Maçonnique, ou d'un objet intéressant
l’Ordre en général.
ART. 258. — Lorsque, par un motif grave, un Profane
aura été refusé a l’initiation, ou un Frère à un avancement
de grade, ce Profane ou ce Frère ne pourra jamais être
regardé comme faisant partie de l’Ordre, tant que le
. Souverain Grand Conseil Général n’en aura pas décidé
autrement.
ART. 259. —Tout arrêté de la Puissance Suprême, relatif
à la discipline intérieure de l’une de ses Chambres, sera
exécuté même avant sa promulgation. Tout arrêté, au con
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traire, qui intéresse l’Ordre en général, ou quelque Conseil
en particulier, ne sera exécuté qu’après sa promulgation.
ART. 260. — En cas de doute sur le sens positif d’un article
des Règlements Généraux, Yinterprétation en est spéciale
ment réservée au Souverain Grand Conseil Général du 90° et
dernier degré, et même au Suprême Grand Conservateur,
dont la décision en ce cas est absolue (1).
ART. 261. — Il est illicite et souverainement défendu à tout
Franc-Maçon, Chevalier, Prince Sublime, et Grand Prince
du Rite de Misraïm, de jamais dire ni le jour, ni Fheure,
ni le lieu où il a été reçu, ni les cérémonies et circonstances
qui ont accompagné sa réception.
ART. 262. — Tout Conseil, de quelque degré que ce soit,
qui aurait à se plaindre d’un Frère, ou d’un autre Conseil
du Rite, devra toujours adresser sa plainte sous le voile du
mystère: 1° à la Puissance Suprême; 2° au Conseil des
Grands Inspecteurs Intendants Régulateurs de la déléga
tion dans laquelle il se trouve; 3° au Conseil chef de la
série, sous la surveillance duquel il est placé : bien entendu
cet article n’est applicable qu’aux trois premières séries.
ART. 263. — Si, dans un Etat, il n’existait que des Sublimes
Grands Princes du 77° degré, ou des Grands Ministres, re
présentants légitimes de l’Ordre des 87°, 88° et 89° degrés,
faisant fonction de Souverain Grand Conseil Général, cet
établissement ne sera considéré régulier, et ne pourra admi
nistrer le Rite jusqu’à leur degré, qu’après que trois Con
seils, déjà établis dans l’Etat par quelque chargé de pou
voirs, y auront adressé leur soumission et nommé près d’eux
des représentants, conformément aux statuts; et, dans le
cas où il ne s’en trouverait aucun dans l’Etat, ce Souverain
Grand Conseil Général devra se faire installer par la Puis
sance Suprême du Rite de PEtat le plus voisin, ou par
quelqu’un de ses représentants, lesquels le feront au nom
de l’Ordre; il sera tenu de justifier de sa régularité par un
plan parfait d'architecture, qui sera déposé dans les Archives.
Dès cet instant, le Souverain Grand Conseil Général fera
fonctions de Puissance Suprême à titre régulier, jusqu'à ce
qu’un Souverain Grand Conseil Général du 90° et dernier degré
soit établipar la Puissance Suprême de l’Etat le plus voisin.
ART. 264 — Pour sa correspondance avec la Puissance

1. Et dire que les Francs-Maçons refusent de reconnaître l’in
faillibilité du Pape
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Suprême, tout Conseil se conformera aux modèles annexés
aux présents Règlements généraux.
ART. 266. — Toute Loge, Collège, Directoire, Synode,
Tribunal, Consistoire, Conseil, et Conseil Général, et tout
Maître, Chevalier, Prince Sublime, Grand Prince et Sou
verain Grand Maître, qui s’écarteraient des Statuts et Règle
ments Généraux de POrdre, seront, après décision du Sou
verain Grand Conseil Général, effacés du Grand Livre Sacré.
Art. 266. — Les présents Statuts ne pourront être révisés,
s'il y a lieu, que tous les sept ans.
Six mois avant l’expiration du délai de sept ans, fixé pour
la révision possible des Statuts, les projets de modifications
proposés devront être adressés par voix hiérarchique au
Souverain Grand Conseil Général qui seul aura le droit de
décider s’il y a lieu ou non à modification.



Il
ORDRE DES CHEVALIERS

DEFENSEURS DE LA F.‘. M.'. UNIVERSELLE

L'Ordre des Chevaliers défenseurs de la Franc-Maçon
nerie Universelle a été institué au commencement de ce
siècle, par les chefs du Rite de Misraïm.
u Cette Chevalerie, est-il dit dans Payant-propos de la
brochure contenant les statuts, fut alors décrétée en vue
de défendre les principes fondamentaux de l’Institution
Maçonnique.
« Ces principes sont la pierre angulaire du temple de
l’Ordre moral que l’humanité terrestre doit élever à la gloire
du Grand Architecte de l’Univers, et cette humanité même
forme les éléments constitutifs de ce temple.
« La variabilité des inspirations de l’esprit humain pou
vant faire méconnaître, dans les moments de crise morale,
la puissance génératrice des principes fondamentaux de la
Franc-Maçonnerie Universelle, il était d’une sage pré
voyance de constituer un corps de Chevaliers appelés à
être, à Pégard de la Franc-Maçonnerie, ce que cette der
nière est réellement de par ses constitutions primitives,
c’est-à-dire la gardienne du dépôt sacré de la lumière mo
rale, transmise par les esprits supérieurs des temps anciens,
pour être, en tout temps, le sel conservateur de la terre
sociale.
« Pendant que chaque initié M.'. garde le serment
d’affirmer, défendre et propager les principes de l’Œuvre
de la Franc-Maçonnerie Universelle, les Chevaliers de cet
Ordre sont voués spécialement à donner partout Pexemple
du dévouement à cette tâche sainte; partout leur voix
doit réfuter les sophismes, démasquer les prétentions im
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prudentes et ambitieuses, dissiper les ténèbres de Pigno
rance et de Perreur en répandant la lumière morale des
principes fondamentaux de l’Ordre, et toujours avec une
persévérance et une fermeté égales à leurs sentiments de
fraternité. »
Voici les noms des principaux hauts personnages maçon
niques qui ont fait partie de l’Ordre des Chevaliers défen
seurs de la Franc-Maçonnerie Universelle, depuis sa fon
dation jusqu’à la troisième République :

Grands Commandeurs :

Michel Bédarride, ancien Inspecteur general des armées ;
Comte Muraire, premier président de la Cour de Cassation .
Général comte de Fernig, pair de France,
Baron Teste, pair de France;
Général comte Monnier, pair de France ;
Général comte Guilleminot, pair de France;
Marc Bédarride, ofiicier d’état-major;
Général comte Chabran;
Vice-amiral comte Lallemant;
Comte de Fauchecourt, colonel d’artillerie',
Général baron Moroni;
Moret, avocat à la Cour Royale;
Bénédict Allegri, banquier;
Briot, conseiller d’Etat;
Baron Tassoni, ancien ambassadeur;
Rathery, docteur en médecine ;
Le duc de Saxe-Weimar;
Rivière, docteur en médecine;
Fawler, archiviste du royaume d’lrlande;
Decoutray, pharmacien en chef des armées;
Lassale, homme de lettres;
Comte Théodore Cerbes (Pologne) ;
Général duc de Saint-Aignan ;
Duc de Grammont, pair de France;
Duc de Guiche, maréchal de camp;
Comte de Grasse-Tilly;
Duc Decazes, pair de France;
De Chaussée, chef de division au ministère de Pintéricur;
Rédarès de Saint-Remy, homme de lettres;
Boubée, homme de lettres, ancien administrateur;
Crémieux, avocat, ancien ministre;
Colin, maire de Fontenay-aux-Roses;
De Guéroust, ancien percepteur;
Hayère, médecin-pharmacien.
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Commandeurs :

Dayne, major des armées du roi des Pays-Bas ;
Hultz, major du quartier général des Pays-Bas ;
Chevalier Larrey ;
Duc de Sussex (Angleterre);
Duc d'Athol (Ecosse);
Duc de Leinster (Irlande) ;
Dubreuil, négociant à Paris ;
Sasportas, négociant à Paris ;
Devilly, négociant à Paris ;
Barreau, consul général de France en Hollande ;
Colonel Martin ;
Comte Matthieu de Lesseps, consul général de France en
Portugal (c'est le père du comte Ferdinand de Lesseps) ;
Jomain, ancien administrateur des hôpitaux ;
Chevalier Barbier de Tinant, intendant militaire ;
Morisson de Greenfield, médecin en chef des armées bri
tanniques ;
Bègue Clavel, ancien commissaire des guerres ;
Docatelli, intendant militaire ;
Aguchi, ancien préfet ;
Audouard, commissaire des guerres ;
Pellegrini, consul général de Russie ;
Baron Schmidt ;
Colonel Réal de Chapelle ;
Colonel Bernard (artillerie);
Baron Nicolaï ;
Literio Prestia, commissaire des guerres èn Italie ;
Mirbel de Brissau, conseiller d'Etat ;
Hussey, ministre protestant ;
Darsonval, maréchal de camp ;
Deflux, chef d'escadron ;
Demastozki, chef d'escadron ;
Chevalier Besoux, commandant ;
Crosserio, docteur en médecine ;
Pernet, médecin-dentiste ;
Jules Belon, avocat ;
Marchand, négociant en pierres fines ;
Bertrand, employé, chevalier de la Légion d'honneur ;
Sylva, ministre officiant du culte israélite.

Officiers :
Gibert, avocat ;
Gardes, conservateur des archives du département de la Haute
Garonne ;
Engels, « bef de division à la Régence de Bruxelles ;
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Guenin, banquier;
Leguevel de la Combe, chirurgien militaire;
Léon Haas, négociant;
Jullifra, ministre protestant;
Wouter, fils, archiviste de la Régence à.Bruxelles,
Capitaine Michaut;

‘

Durand, intendant militaire;
Baron de la Hogue;
Donaldson, capitaine de vaisseau;
Navot, contrôleur des contributions;
Henkelbein, adjudant-major;
Guy, ancien directeur des Subsistances;
Béziers, capitaine;
Desprès, chef de bataillon;
Ollivier, capitaine (Partillerie;
Burn Willams, capitaine de marine; —

Georges Couper, major;
Guillon, négociant à Sedan;
Vernhes, homme de lettres à Montpellier;
Floury, capitaine de gendarmerie;
Zegers Weeckens, docteur en droit;
et un grand nombre de propriétaires et négociants.

Dans les premiers jours de la république actuelle, l’Ordre
des Chevaliers défenseurs de la Maçonnerie Universelle
avait pour Grand Commandeur le Hayère, Suprême
Grand Conservateur du rite de Misraïm; et, depuis lors,
cette Chevalerie rencontrant de moins en moins des prosé
lytes au sein ‘des Loges du Grand-Orient de France et du
Suprême Conseil du rite écossais, a dû restreindre sa dis
tribution de médailles aux initiés misraïmites

5 ‘ææ

STATUTS LA CHEVALERIE MAÇ.'.
ARTICLE PREMIER. L'Ordre des Chevaliers défenseurs de
la Franc-Maçonnerie universelle ne peut avoir pour mem
bres que des initiés F.'. M.'., régulièrement reçus dans
me des Obédiences légalement instituées;
ART. II. Cet Ordre se forme d’initiés M.'. voués par
dévouement spécial à Paflirmation, à la défense et à la pro
pagation des principes fondamentaux de la Franc-Maçon.
nerie universelle, appréciés dans le préliminaire du présent
Statut.
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Ces principes sont :
1° L'affirmation du Tout-Puissant Architecte de l’Un1-

‘
vcrs, à la gloire duquel les travaux maçonniques sont tou
jours mis en activité, accomplis et suspendus;
2° L'affirmation de Pimmortalité de Pâme;
3° La fraternité universelle dans le lien suprême établi
par les mêmes principes.
ART. III. Les Chevaliers défenseurs de l’Ordre doivent
partout Pexemple du respect des Constitutions, statuts et
règlements de leur Obédience et des Obédiences dans les
Ateliers desquels il leur est donné de travailler.
ART. IV. L'Ordre se compose de Chevaliers, Officiers,
Commandeurs et Grands Commandeurs.
1° Les Chevaliers portent la médaille de l’Ordre, sus
pendue à la partie supérieure du cordon de leur grade
maçonnique, au moyen d’un ruban moiré vert uni de la
largeur de deux centimètres.
2° Les Officiers portent la médaille de ce grade, comme
les Chevaliers, suspendue par un ruban bleu de ciel moiré,
avec un liseré vert de deux millimètres sur chaque bord du
cordon ayant la largeur totale de trois centimètres.
3° Les Commandeurs portent la médaille en sautoir au
moyen d'un ruban rouge ponceau moiré, avec un liseré vert
et un liseré bleu de ciel de deux millimètres sur chaque
bord du cordon ayant la largeur totale de trois centimètres.
4° Les Grands Commandeurs portent la médaille en sau
toir au moyen d’un ruban rouge ponceau moiré, avec liserés
vert, blanc et bleu de ciel de deux millimètres sur chaque
bord du cordon de la largeur totale de trois centimètres.
5° Les Supérieurs de l’Obédience de Misraïm et les
Grands Maîtres chefs des autres Obédiences portent la mé
daille des Grands Commandeurs, également en sautoir,
suspendue par un ruban rouge ponceau moiré, avec liserés
vert, blanc, bleu de ciel et aurore sur chaque bord du
cordon ayant la largeur totale de quatre centimètres.
La face des médailles de la Chevalerie porte la tête de
Misraïm, et le revers porte gravés le nom du Chevalier et
celui de son Obédience.
ART. V. Tout ce qui concerne la présente Chevalerie
relève du Conseil suprême de l’Ordre oriental de Misraïm,
qui s’adjoint pour en connaître douze des plus anciens
membres dans les grades de la Chevalerie.
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ART. VI. En cas de plainte portée contre un membre de
la Chevalerie, Paffaire est instruite par un comité du Con
seilSouverain, constitué selon les prescriptions de l’article V,
et après avoir entendu le membre contre lequel la plainte
est portée, le Comité prononce, selon ce qui lui paraît juste,
l’avertissement, la réprimande, la suspension temporaire
des fonctions de Chevalier ou la radiation des registres de
la Chevalerie.
ART. VII. Le Conseil, convoqué spécialement pour toute
plainte mentionnée à l’article VI, prononce souveraine
ment, mais jamais au-dessous du nombre de sept membres
présents.
ART. VIII. Aucun initié Franc-Maçon ne peut être nommé
Chevalier du présent Ordre que sur la preuve d’une pra
tique dignement soutenue avec dévouement durant un cer
tain temps, et répondant à la tâche que s’est imposée la
présente Chevalerie.
ART. IX. Les nominations à tous grades de la présente
Chevalerie sont faites à la majorité des trois quarts des
voix du Conseil Souverain institué par les articles V, VI,
VII, VIII, du présent Statut.
ART. X. Les membres de l’Obédience de Misraïm qui
deviennent membres de la présente Chevalerie par le grade
qui leur est acquis comme membres de cette obédience ne
sont point assujettis aux prescriptions de l’article IX.
ART. XI. Les membres de la présente Chevalerie sont
consacrés, selon les formes en usage, pour les trois pre
miers grades de la Franc-Maçonnerie universelle, par le
T.'. Ill.'. chef de la Puissance suprême de l’Obédience de
Misraïm ou par son représentant, après que lesdits mem
bres ont renouvelé leurs obligations maçonniques, prêté le
serment spécial des Chevaliers et signé le présent Statut.

SERMENT :

Sur le triangle sacré, symbole de Pinfini, essence du Tout
Puissant Architecte de l’Univers, et sur ce glaive, emblème
des dignités, des grands devoirs et de l’honneur, je jure
solennellement de me dévouer, dans les proportions de mes
forces et de mes moyens, à l’œuvre d'ordre moral qui est la
tâche des Chevaliers défenseurs de la Franc-Maçonnerie Uni
verselle, selon ce qui est exposé dans leur Statut.
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Que l’esprit divin du Tout-Puissant m’inspire et me soit
en aide.

Alleluia! Alleluia! Alleluia!

ART. XII. Tous les trois ans au moins, dans une tenue
maçonnique solennelle ou dans une fête d’ordre du réveil
ou du repos de la nature, fête de YObédience de Misraïm,
il est rendu compte de la situation de la Chevalerie et des
travaux accomplis par ses membres. Cette importante mani
festation a essentiellement pour objet de stimuler le zèle
de tous les Initiés de la Grande Famille.
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FRANC-MÂAÇONNERIE
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FLOQUET, ANDRIEUX, CLEMENCEAU, LMM. ÀRAGO, D15 HEREDIA,
Causer, ANAT. DE 1.x Fonce, PAUL BERT.

Par Paul ROSEN
Souverain grand Inspecteur général, 33' degré.

2 beaux vol. in-t2. — Prix : 7 fr.

Les orateurs qui ont, en cent occasions diverses, prononcé
ces allocutions, dont beaucoup sont parfaitement littéraires, ont
tous des noms fort connus en Politique ou en Maçonnerie, ce
sont évidemment des Maîtres dont nul ne saurait contester la
compétence ou Pautorité.
Le premier volume contient les discours ayant pour objet la
campagne religieuse, le second ceux ayant trait à la campagne
politique, que mene la Maçonnerie contre la société.
L'œuvre religieuse, ou our dire plus vrai, Pœuvre anti-reli
gieuse s'ouvre, comme ilpconvient, par des. proclamations ou

appels
contre le cléricalisme; on montre ensuite sa mission, sa

p ilosophie, sa théorie, sa morale et son culte; puis enfin on
s’étend sur Penseigncment dont elle entend se servir pour pro
pager ses doctrines.
Uœuvre politique est également complète. Le premier cha
pitre présente_d‘abord au lecteur la Loge en grande tenue de
ceremonie; puis, apres connaissance faite, on entend dévelo per
le programme politique que doivent suivre les Enfants e la
Veuve, raconter llhistoire des temps modernes comme la com
prennent les Francs-Maçons; expliquer les princiyes politiques
et les principes sociaux qui dirigent la Maçonnerie; et on la voit
enfin joindre la pratique a la théorie et travailler, avec une
ardeur et une persévérance dignes d’une meilleure cause, à la
réalisation effective du plan qu’ils ont rèvé.
On voit venir l’un après l’autre chacun de ces austères Maçons,
équerre et truelle en main et tablier sur le ventre, apposer,
comme témoin irrécusable, leur signature authentique au bas
de ces documents qui constatent l’œuvre fatale qu’ils exécutent
sans le savoir, peut-être.
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Paul ROSEN, 33e
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2 forts volumes in-l? de plus de 53) pages.
PRIX s 7 FBANLS

Nous ne saurions trop attirer l’attention sur cet ouvrage d'une
authenticité absolue. L'auteur, mieux que personne pouvait
juger la Franc-Maçonnerie. Pourvu de tous les degrés il a passé
une partie de sa vie à compulser tous les ouvrages secrets.
Malgré les horreurs et la perversité que l’on y rencontre à
chaque ligne nous n'avons pas hésite à ublier cet ouvrage qui
ouvre un jour tout nouveau sur les octrines immorales et
socialistes de la secte.
Du reste, rien ne peut mieux prouver l’exactitude et l’authen
ticité de ce document que les articles violents que la a Chaine
d’union n, l’organe le plus accrédité de la F.'. M.'. à Paris, lui con
sacre dans chacun de ses numéros.
Relevons entre autres cet aveu du F.'. Hubert, 33', directeur de
la revue : « Il est des ouvrages qui attirent profondément l’atten
tion, quoiquc profondément hostiles... mais ils sont sérieuse
ment ecrits et méritent par conséquent d'être lus. Le Cours de
Maçonnerie pratique est dans ces conditions... »
Et plus loin : «... Je l’ai dit et je tiens à le confirmer, c'est un
ouvrage sérieusement écrit de la part d'un adversaire et qui ne
doit pas etre passe sous silence... »

« Chaîne d’Union, mai 1886. n
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LA VIE DE NOTRE-SEIGNEUR
lÉSUS-GHRISI

Par l’Abbé LE CAMUS
Docteur en Théologie, Directeur du Collège catholique de Castelnaudary.

NOUVELLE: ÉDITION, coRiuoiäE: ET AUoiiENTEE

Orne’ d'une Carte de la Palestine et d'un Plan de Jérusclenv.

‘l’ édition, 3 beaux volumes ii1-8'. — Prix : 18 francs.
3° — 3 — — in-lî. — Prix : 10 f1‘. 50.

Ouvrage honoré d'un Bref de Sa Sainteté Léon XIlI et de häpprobation
NN. SS. les Archevêques et Evêques de Gnrcassonne, Cliambêry, Tours,
Bouen, Rennes, Alger, Albi, Cahors, Nimes, Autun, etc.

Après les éloges qu’on a faits de l’œuvre de M. Le Camus non
seulement en France, mais aussi en Allemagne, en Angleterre, à
Rome, en Amérique, il est superflu de dire que l’auteur a
enrichi notre littérature catholique moderne du livre le plus
nouveau, le plus savant, le plus pieux.
Ce livre est nouveau, parce qu'il ne ressemble en rien aux
Vies de Notre-Seigneur qui l’ont précédé. L'historien a étudié
les travaux les plus récents, publiés par les adversaires et les
amis de PEVangiIe; il s’est placé au point de vue actuel de la
critique et il nous présente le Sauveur Jésus sous des couleurs
si vives qu'il semble l’avoir visiblement rap roche de nous. En
le lisant on ne peut se défendre de ce cri e surprise : « Ah!
comme j’avais peu connu Jésus-Christ jusqu’à ce jour! » Cepen
dant l’écrivain qui, on le sent à chaque ligne, s'inspire de la
science sous toutes ses formes, a évite soigneusement de faire
parade de son érudition.
On est surpris de voir, avec quel art il est parvenu à dissi
muler la charpente de son œuvre sous les agréments de la forme.
On croirait lire un récit ecrit au courant de la plume, tant ce
récit est vivant et coloré. Le langage d'ailleurs n'en est pas,
moins scientifique. M. llabbé Le Camus ne né lige rien de tout
ce que l’histoire et les découvertes géograp iques modernes
nous ont appris sur la Palestine au temps de Jésus, il n’oublie
aucune des questions dogmatiques qui ont préoccupé

l’Eglise,
ni

aucune des objections que l’on a accumulées depuis ix-huit
siècles. C’est parce qu’il a passé de longues heures a méditer sur
ces grands problèmes sous leurs aspects divers, qu’il parvient si
heureusement à les résoudre en quelques mots, souvent par une
nouvelle combinaison ou explication des évènements, d’autres
fois par une profonde et lucide expositions des textes en se con
formant sans cesse aux règles de la plus savante exégèse.
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